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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 20 octobre 2021, n° 20-20.428, (B)

– Rejet –

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception tacite – Volonté 
non équivoque de recevoir – Présomption – Exclusion – Cas – 
Constructeur non convoqué à la réception expresse.

Une cour d’appel, qui retient que la demande de l’architecte et de son assureur, tendant à constater l’existence 
d’une présomption de réception tacite à l’égard d’un constructeur non convoqué à la réception expresse, visait à 
contourner l’exigence du respect du contradictoire, en déduit à bon droit qu’elle devait être rejetée. 

Le constructeur n’ayant pas été appelé à l’instance, une cour d’appel n’est pas tenue de répondre à des conclu-
sions inopérantes sur le prononcé d’une réception judiciaire, qui ne peut l’être que contradictoirement en appli-
cation de l’article 1792-6 du code civil.

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception judiciaire – 
Prononcé – Conditions – Détermination.

 ■ Réception de l’ouvrage – Réception amiable – Défaut – 
Constructeur non convoqué – Effet – Réception tacite – 
Présomption – Exclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 juillet 2020), M. [V] a, sous la maîtrise d’oeuvre 
complète de M. [K], architecte, assuré auprès de la société Mutuelle des architectes 
français (la MAF), confié des travaux de rénovation d’un chalet en bois à la société 
Georges, aux droits de laquelle vient la société 2SP bâtiment, aujourd’hui en liquida-
tion judiciaire, assurée auprès de la société Allianz IARD (la société Allianz). 

 2. Se plaignant de malfaçons, M. et Mme [V] ont, après expertise, assigné en indem-
nisation M. [K], la MAF et la société Allianz.

L’architecte et son assureur ont recherché la garantie de la société Allianz. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [K] et la MAF font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la société 
Allianz, alors : 

 « 1°/ que la prise de possession des lieux et le fait qu’aucune somme ne soit réclamée 
par l’entrepreneur permettent de caractériser une présomption de réception tacite ; 
que cette présomption est renforcée par l’existence d’une réception expresse même 
non opposable à un constructeur, réception expresse qui n’interdit donc pas la possi-
bilité d’une réception tacite ; qu’en l’espèce, pour rejeter les demandes dirigées contre 
la Sa Allianz IARD, en sa qualité d’assureur de responsabilité décennale de la société 
2SP Bâtiment, fondée sur une présomption de réception tacite, la cour d’appel a rete-
nu qu’une telle réception ne pouvait être prononcée qu’en l’absence d’une réception 
expresse, « en recherchant si le maître d’ouvrage avait eu ou non l’intention non équi-
voque de recevoir l’ouvrage, cette intention n’étant alors, par définition, matérialisée 
par un acte de réception » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1792-6 
du code civil ;

 2°/ que dans leurs conclusions d’appel, M. [K] et la MAF ont subsidiairement deman-
dé à la cour de prononcer la réception judiciaire à la date du 18 juin 2007, une telle 
réception pouvant être prononcée même si elle n’a pas de caractère contradictoire ; 
qu’en rejetant leurs demandes dirigées contre l’assureur de garantie décennale de l’en-
trepreneur sans répondre à ce moyen pertinent, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. La cour d’appel a relevé que la volonté de M. [V], maître de l’ouvrage, de recevoir 
l’ouvrage a été concrétisée par la signature, le 18  juin 2007, d’un procès-verbal de 
réception avec l’architecte.

 5. D’une part, ayant retenu que la demande de l’architecte et de son assureur, de 
constater l’existence d’une présomption de réception tacite à l’égard de la société 2SP 
bâtiment, qui n’avait pas été convoquée à la réception expresse, visait à contourner 
l’exigence du respect du contradictoire, la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle 
devait être rejetée. 

 6. D’autre part, le liquidateur judiciaire de la société 2SP bâtiment n’ayant pas été 
appelé à l’instance, elle n’était pas tenue de répondre à des conclusions inopérantes sur 
le prononcé d’une réception judiciaire, celle-ci devant être prononcée contradictoire-
ment en application de l’article 1792-6 du code civil.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Boulloche -
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Textes visés : 

Article 1792-6 du code civil.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 20-14.094, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Qualification – Dommages ou responsabilités 
ayant pour origine un défaut d’entretien ou de réparation 
incombant à l’assuré et connu de lui.

La clause d’un contrat d’assurance qui prévoit que n’entre ni dans l’objet ni dans la nature du contrat l’assu-
rance des dommages ou responsabilités ayant pour origine un défaut d’entretien ou de réparation incombant à 
l’assuré et connu de lui, qui prive cet assuré du bénéfice de la garantie en considération de circonstances particu-
lières de réalisation du risque, constitue une clause d’exclusion de garantie.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte au Syndicat des copropriétaires du [Adresse 2] (le syndicat des 
copropriétaires) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société 
civile immobilière Veba (la SCI).

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 novembre 2019), plusieurs locaux dépendant d’un 
immeuble en copropriété situé [Adresse 2], ont été le siège de dégâts des eaux répétés 
provenant de fuites des canalisations d’eaux de l’immeuble.

 3. Après expertise, la SCI, propriétaire de lots affectés par ces dégâts des eaux, a assigné 
le syndicat des copropriétaires en exécution forcée de travaux et en réparation de ses 
préjudices, ainsi que la société Axa France IARD (l’assureur), assureur de la coproprié-
té, qui a dénié sa garantie.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième, quatrième, 
cinquième et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes 
contre l’assureur, alors «  que la clause qui prive l’assuré du bénéfice de la garantie 
en considération de circonstances particulières de réalisation du risque constitue une 
clause d’exclusion de garantie, qui doit être formelle et limitée ; qu’au cas présent, la 
police d’assurance souscrite avait pour objet de garantir les dommages subis et les res-
ponsabilités encourues par la copropriété, au titre de ses biens immobiliers, et résultant 
des événements listés, parmi lesquels le dégât des eaux  ; qu’une clause insérée sous 
le titre « exclusions communes à toutes les garanties » précisait que n’entrait ni dans 
l’objet ni dans la nature du contrat, l’assurance de dommages ou responsabilité ayant 
pour origine un défaut d’entretien ou de réparation incombant à l’assuré, caractérisé 
et connu de lui ; qu’en jugeant que cette clause était une clause de non assurance, car 
se rapportant à une condition d’ouverture de la garantie tenant au caractère accidentel 
des désordres, et non une clause d’exclusion de garantie, quand elle avait pour objet 
d’exclure de la garantie, des désordres, en considération des circonstances de réalisation 
du risque, la cour d’appel a violé l’article L. 113-1 du code des assurances, ensemble 
l’article 1134 du code civil, en sa version antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, 
applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L.113-1, alinéa 1er, du code des assurances :

 6. Selon ce texte, les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés 
par la faute de l’assuré sont à la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle et limitée 
contenue dans la police.

 7. L’arrêt, qui constate que l’immeuble assuré était affecté de multiples fuites depuis 
longtemps, retient que les désordres apparus en 2001 résultant de ces fuites des canali-
sations d’eaux de l’immeuble ont pour origine un défaut d’entretien et de réparations 
imputable au syndicat des copropriétaires.

 8. Pour débouter ce dernier de sa demande de garantie contre l’assureur, il déduit de 
la clause des conditions générales de la police qui prévoit que n’entre ni dans l’objet 
ni dans la nature du contrat l’assurance des dommages ou responsabilités ayant pour 
origine un défaut d’entretien ou de réparation, incombant à l’assuré et connu de lui, 
que l’absence d’aléa ne constitue pas une cause d’exclusion de garantie mais une cause 
de non-assurance, l’exigence du caractère accidentel des désordres correspondant en 
effet à une condition d’ouverture de la garantie et non à une exclusion de garantie.

 9. En statuant ainsi, alors qu’une telle clause, qui prive l’assuré du bénéfice de la garan-
tie en considération de circonstances particulières de réalisation du risque, constitue 
une clause d’exclusion de garantie, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute le Syndicat des copro-
priétaires du [Adresse 2] de sa demande de garantie dirigée contre la société AXA 
France IARD, l’arrêt rendu le 27 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;
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 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 113-1, alinéa 1, du code des assurances.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 19-11.758, (B) (R)

– Cassation –

 ■ Assurance-vie – Contrat d’assurance sur la vie – Clauses abusives – 
Caractère abusif – Office du juge – Etendue – Détermination – 
Portée.

La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge national est tenu d’examiner 
d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires 
à cet effet et que, lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/08).

Selon l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation, dans les contrats conclus entre pro-
fessionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat. L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui 
portent sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et compréhensible.

Dès lors, viole ces dispositions la cour d’appel qui ne procède pas à une telle recherche, alors qu’il résultait des 
éléments de fait et de droit débattus devant elle, d’une part, que la clause litigieuse du contrat collectif d’assurance 
sur la vie définissait l’objet principal du contrat, en ce qu’elle prévoyait les modalités de la transformation en 
rente de l’épargne constituée par l’adhérent, d’autre part, qu’elle renvoyait, sans autre précision, au « tarif en 
vigueur », de sorte qu’il lui incombait d’examiner d’office la conformité de cette clause aux dispositions du code 
de la consommation relatives aux clauses abusives en recherchant si elle était rédigée de façon claire et compré-
hensible et permettait à l’adhérent d’évaluer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences 
économiques et financières qui en découlaient pour lui, et, dans le cas contraire, si elle n’avait pas pour objet ou 
pour effet de créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au détriment du non-pro-
fessionnel ou consommateur.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mars 2018), M. [O] a adhéré, le 7 octobre 2003, 
pour une durée de 10 années minimum, au contrat collectif d’assurance sur la vie « la 
Mondiale Stratégie TNS », souscrit par l’association Amphitea (le souscripteur) auprès 
de la société Mondiale partenaire (l’assureur).

 2. Constatant une baisse du montant de la rente annuelle susceptible de lui être versée 
à compter du 1er janvier 2014 et estimant que l’application par l’assureur d’une table 
« unisexe » de conversion du capital en rente, née de l’application en droit interne des 
dispositions de la directive 2004/113/CE mettant en oeuvre le principe de l’égalité de 
traitement entre les femmes et les hommes, particulièrement en matière d’assurances, 
ne lui était pas opposable, M.  [O] a assigné l’assureur et le souscripteur devant un 
tribunal aux fins d’exécution de leurs engagements contractuels et, subsidiairement, d’ 
indemnisation.

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 4.Il est statué sur ce moyen après avis de la première chambre civile du 26 mai 2021, 
sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Vu l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation :

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, [V], C-243/08).

 6. Selon le texte susvisé, dans les contrats conclus entre professionnels et non-profes-
sionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 7. Pour rejeter les demandes de M. [O], l’arrêt, après avoir relevé que la clause liti-
gieuse porte sur le paragraphe X intitulé « Transformation en rente » des conditions 
générales qui stipule que « l’épargne constituée à la date de la transformation en rente 
détermine le capital constitutif de la rente, le montant de la rente est alors calculé se-
lon le tarif en vigueur à la date de transformation en rente et les options choisies au 
titre des garanties proposées », énonce, par motifs propres et adoptés, que le contrat 
souscrit ne vise aucune table de mortalité, que M. [O] n’établit nullement que cette 
clause emporterait l’obligation d’appliquer la table de rente différenciée TGH05 et 
que sa modification, ou celle de toute autre clause, aurait mis fin à cette obligation en 
cours de contrat de sorte que l’application de la table de mortalité unisexe en vigueur 
au moment où M. [O] a demandé le calcul de la rente était la parfaite application des 
dispositions contractuelles.
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 8. La décision ajoute qu’à supposer qu’elle puisse constituer une modification du 
contrat, celle-ci ne résulterait pas de la volonté unilatérale de l’assureur mais de l’ap-
plication combinée de l’article L. 111-7 du code des assurances résultant de la loi 
n° 2013-672 du 26  juillet 2013 et de la volonté des parties puisque, si le texte de 
la loi autorise le maintien de tables de rente distinctes, selon le sexe de l’adhérent, 
pour les contrats et les adhésions respectivement conclus ou effectuées antérieurement 
au 20 décembre 2012 ou reconduits tacitement après cette date, il n’interdit pas, en 
revanche, l’application immédiate des nouvelles dispositions aux contrats en cours, 
conformément aux dispositions contractuelles acceptées par l’assureur et le souscrip-
teur. 

 9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait des éléments de fait et de droit débattus devant 
elle, d’une part, que la clause X définissait l’objet principal du contrat, en ce qu’elle 
prévoyait les modalités de la transformation en rente de l’épargne constituée par l’ad-
hérent, d’autre part, qu’elle renvoyait, sans autre précision, au « tarif en vigueur », de 
sorte qu’il lui incombait d’examiner d’office la conformité de cette clause aux dispo-
sitions du code de la consommation relatives aux clauses abusives en recherchant si 
elle était rédigée de façon claire et compréhensible et permettait à l’adhérent d’évaluer, 
sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques et 
financières qui en découlaient pour lui, et, dans le cas contraire, si elle n’avait pas pour 
objet ou pour effet de créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au détriment du non-professionnel ou consommateur, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 1er octobre 2014, pourvoi n° 13-21.801, Bull. 2014, I, n° 158 (cassation partielle) ; 1re 
Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 14-24.698, Bull. 2016, I, n° 111 (cassation partielle) ; 1re Civ., 3 no-
vembre 2016, pourvoi n° 15-20.621, Bull. 2016, I, n° 205 (cassation partielle sans renvoi) ; 1re Civ., 
29 mars 2017, pourvoi n° 16-13.050, Bull. 2017, I, n° 78 (cassation partielle) ; 1re Civ., 29 mars 
2017, pourvoi n° 15-27.231, Bull. 2017, I, n° 77 (cassation partielle).
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ASSURANCE DOMMAGES

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 20-14.094, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Qualification – Dommages ou responsabilités 
ayant pour origine un défaut d’entretien ou de réparation 
incombant à l’assuré et connu de lui.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte au Syndicat des copropriétaires du [Adresse 2] (le syndicat des 
copropriétaires) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société 
civile immobilière Veba (la SCI).

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 novembre 2019), plusieurs locaux dépendant d’un 
immeuble en copropriété situé [Adresse 2], ont été le siège de dégâts des eaux répétés 
provenant de fuites des canalisations d’eaux de l’immeuble.

 3. Après expertise, la SCI, propriétaire de lots affectés par ces dégâts des eaux, a assigné 
le syndicat des copropriétaires en exécution forcée de travaux et en réparation de ses 
préjudices, ainsi que la société Axa France IARD (l’assureur), assureur de la coproprié-
té, qui a dénié sa garantie.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième, quatrième, 
cinquième et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes 
contre l’assureur, alors «  que la clause qui prive l’assuré du bénéfice de la garantie 
en considération de circonstances particulières de réalisation du risque constitue une 
clause d’exclusion de garantie, qui doit être formelle et limitée ; qu’au cas présent, la 
police d’assurance souscrite avait pour objet de garantir les dommages subis et les res-
ponsabilités encourues par la copropriété, au titre de ses biens immobiliers, et résultant 
des événements listés, parmi lesquels le dégât des eaux  ; qu’une clause insérée sous 
le titre « exclusions communes à toutes les garanties » précisait que n’entrait ni dans 
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l’objet ni dans la nature du contrat, l’assurance de dommages ou responsabilité ayant 
pour origine un défaut d’entretien ou de réparation incombant à l’assuré, caractérisé 
et connu de lui ; qu’en jugeant que cette clause était une clause de non assurance, car 
se rapportant à une condition d’ouverture de la garantie tenant au caractère accidentel 
des désordres, et non une clause d’exclusion de garantie, quand elle avait pour objet 
d’exclure de la garantie, des désordres, en considération des circonstances de réalisation 
du risque, la cour d’appel a violé l’article L. 113-1 du code des assurances, ensemble 
l’article 1134 du code civil, en sa version antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, 
applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L.113-1, alinéa 1er, du code des assurances :

 6. Selon ce texte, les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés 
par la faute de l’assuré sont à la charge de l’assureur, sauf exclusion formelle et limitée 
contenue dans la police.

 7. L’arrêt, qui constate que l’immeuble assuré était affecté de multiples fuites depuis 
longtemps, retient que les désordres apparus en 2001 résultant de ces fuites des canali-
sations d’eaux de l’immeuble ont pour origine un défaut d’entretien et de réparations 
imputable au syndicat des copropriétaires.

 8. Pour débouter ce dernier de sa demande de garantie contre l’assureur, il déduit de 
la clause des conditions générales de la police qui prévoit que n’entre ni dans l’objet 
ni dans la nature du contrat l’assurance des dommages ou responsabilités ayant pour 
origine un défaut d’entretien ou de réparation, incombant à l’assuré et connu de lui, 
que l’absence d’aléa ne constitue pas une cause d’exclusion de garantie mais une cause 
de non-assurance, l’exigence du caractère accidentel des désordres correspondant en 
effet à une condition d’ouverture de la garantie et non à une exclusion de garantie.

 9. En statuant ainsi, alors qu’une telle clause, qui prive l’assuré du bénéfice de la garan-
tie en considération de circonstances particulières de réalisation du risque, constitue 
une clause d’exclusion de garantie, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute le Syndicat des copro-
priétaires du [Adresse 2] de sa demande de garantie dirigée contre la société AXA 
France IARD, l’arrêt rendu le 27 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 113-1, alinéa 1, du code des assurances.
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2e Civ., 14 octobre 2021, n° 19-24.728, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Nature – Assurance de choses – Assurance souscrite en application 
de l’article L. 814-3 du code de commerce.

Aux termes de l’article L. 124-3 du code des assurances, le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe à l’en-
contre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne responsable.

L’assurance souscrite en application de l’article L. 814-3 du code de commerce par la Caisse de garantie des 
administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires est une assurance de chose contre le risque de perte finan-
cière pouvant découler pour elle de la mobilisation de sa garantie au titre de la non-représentation de fonds par 
ses cotisants. Elle n’ouvre pas, dès lors, aux créanciers auxquels des fonds n’ont pas été représentés une action 
directe contre l’assureur de la Caisse de garantie.

 ■ Garantie – Etendue – Action directe du tiers lésé – Possibilité – 
Assurance de choses – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 septembre 2019), par jugement du 4 octobre 1998, 
M. [N], administrateur judiciaire, a été désigné en qualité de commissaire à l’exécu-
tion d’une mesure de concordat concernant les sociétés Serathon et Elder, placées en 
règlement judiciaire.

 2. M. [N] ayant été mis en examen par un juge d’instruction, l’administrateur provi-
soire de son étude a déclaré le 5 novembre 1998 à la Caisse de garantie des adminis-
trateurs judiciaires et mandataires judiciaires (la Caisse de garantie) un sinistre résultant 
de la non-représentation de fonds pour un montant provisoire.

La Caisse de garantie a ensuite régularisé une déclaration de sinistre globale auprès de 
la société Axa courtage, son assureur de première ligne, et de la société AGF, aux droits 
de laquelle se trouve la société Allianz global corporate & specialty SE (la société Al-
lianz), son assureur de seconde ligne.

 3. Une expertise a été ordonnée en référé en vue de déterminer la nature et l’étendue 
des prélèvements effectués par M. [N] concernant notamment les sociétés Serathon 
et Elder.

 4. Les 13 et 15 mai 2015, M. [H], administrateur judiciaire désigné en remplacement 
de M. [N] en qualité de commissaire à l’exécution du concordat des sociétés Serathon 
et Elder, a assigné, es qualités, la Caisse de garantie et la société Allianz en garantie de 
la non-représentation des fonds exigibles de M. [N].

 5. Le 11 mars 2016, la société Gillibert & associés (la société Gillibert), es qualités, est 
intervenue à l’instance aux lieu et place de M. [H].
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Allianz fait grief à l’arrêt de juger qu’elle est tenue, dans les termes et 
limites de la police d’assurance n° 65062682, de rejeter sa demande tendant à l’irre-
cevabilité des prétentions de la société Gillibert es qualités contre elle faute d’action 
directe à son encontre et de la condamner à lui verser la somme de 1 089 174,75 eu-
ros, alors « que l’action directe ne peut être exercée qu’à l’encontre de l’assureur de 
responsabilité de l’auteur du dommage  ; que la non-représentation des fonds à un 
créancier, au sens de l’article L. 814-3 du code de commerce, doit être garantie par la 
Caisse de garantie des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires, laquelle 
peut s’assurer jusqu’à hauteur de 80 % contre ce risque ; que cette assurance s’analyse 
en une assurance de dommages et non une assurance de responsabilité ; que seule la 
Caisse de garantie peut en bénéficier ; qu’en l’espèce, la société Allianz faisait valoir 
que la société [H] es qualités ne disposait d’aucune action directe à son encontre au 
titre de la non-représentation de fonds imputable à M. [N], dès lors que l’assurance de 
non-représentation sur le fondement de laquelle la société demandait sa condamna-
tion était une assurance de dommages souscrites par la Caisse de garantie, et non une 
assurance de responsabilité ; qu’en décidant que l’action de la société Gillibert s’analy-
sait en une action directe de la victime contre l’assureur et que le contrat d’assurance 
souscrit par la Caisse de garantie avait vocation à couvrir les dommages causés par 
les agissements pénalement réprimés de M. [N] dans l’exercice de ses fonctions, peu 
important le régime probatoire de cette action, ce dont elle a déduit que cette action 
était recevable, la cour d’appel a violé les articles L. 814-3 du code de commerce et L. 
124-3 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 814-3 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, applicable à la cause, et l’article L. 124-3 du 
code des assurances :

 7. Aux termes du premier texte, une caisse dotée de la personnalité civile et gérée 
par les cotisants a pour objet de garantir le remboursement des fonds, effets ou valeurs 
reçus ou gérés par chaque administrateur judiciaire et par chaque mandataire judiciaire 
inscrits sur les listes, à l’occasion des opérations dont ils sont chargés à raison de leurs 
fonctions.

La garantie de la caisse joue sans que puisse être opposé aux créanciers le bénéfice de 
discussion prévu à l’article 2298 du code civil et sur la seule justification de l’exigibi-
lité de la créance et de la non-représentation des fonds par l’administrateur judiciaire 
ou le mandataire judiciaire inscrits sur les listes.

La caisse est tenue de s’assurer contre les risques résultant pour elle de l’application du 
code de commerce.

 8. Il en résulte que l’assurance ainsi souscrite par la Caisse de garantie est une assu-
rance de chose contre le risque de perte financière pouvant découler pour elle de la 
mobilisation de sa garantie au titre de la non-représentation de fonds par ses cotisants.

 9. Aux termes du second texte, le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe à l’en-
contre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne responsable.



30

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 10. Pour condamner la société Allianz à verser à la société Gillibert es qualités la 
somme de 1 089 174,75 euros et juger qu’elle est tenue dans les termes et limites 
de la police d’assurance n°  65 062 682 au titre de la non-représentation de fonds 
imputable à M. [N], l’arrêt rappelle les dispositions de l’article L. 814-4 du code de 
commerce instituant l’obligation pour chaque administrateur judiciaire ainsi que pour 
chaque mandataire judiciaire inscrit sur les listes de s’assurer contre les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile encourue par les administrateurs judiciaires et les 
mandataires judiciaires, du fait de leurs négligences ou de leurs fautes ou de celles de 
leurs préposés, commises dans l’exercice de leurs mandats.

 11. L’arrêt ajoute que le contrat d’assurance souscrit par la Caisse de garantie a vo-
cation à couvrir les dommages causés par les agissements pénalement réprimés de 
M. [N] dans l’exercice de ses fonctions et que bien que l’action dirigée contre elle 
soit soumise à un régime probatoire plus favorable puisque sa garantie joue sur la seule 
justification de la non-représentation des fonds en application du 6e alinéa de l’article 
L. 814-3 du code de commerce, il n’en demeure pas moins que l’action de la société 
[H] es qualités s’analyse en une action directe de la victime contre l’assureur.

L’arrêt en déduit que, compte tenu de l’objet de la police d’assurance en cause, l’irre-
cevabilité soulevée par la société Allianz concernant l’action directe de la société Gil-
libert doit être écartée, cette faculté étant expressément prévue par l’article L. 124-3 
du code des assurances.

 12. En statuant ainsi, alors que l’assurance souscrite pour elle-même par la Caisse de 
garantie au titre de sa garantie de non-représentation des fonds, contrairement à celle 
souscrite par son intermédiaire par ses cotisants en application de l’article L. 814-4 du 
code de commerce, n’est pas une assurance de responsabilité et n’ouvre pas, dès lors, 
aux créanciers auxquels des fonds n’ont pas été représentés une action directe contre 
l’assureur de la Caisse de garantie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt condamnant la société Allianz à verser à la société Gillibert es qualités 
la somme de 1 089 174,75 euros et jugeant qu’elle est tenue dans les termes et limites 
de la police d’assurance n° 65 062 682 qui prévoit un plafond de garantie et l’applica-
tion d’une franchise, dont à déduire le montant des indemnités versées amiablement 
par elle ou en exécution de décisions de justice exécutoires au titre de la non-repré-
sentation de fonds imputable à M.  [N], entraîne la cassation des chefs de dispositif 
condamnant la Caisse de garantie à verser à la société Gillibert es qualités la somme 
de 272 293,69 euros et condamnant M. [N] à relever et garantir la Caisse de garantie 
et la société Allianz de l’ensemble des condamnations prononcées à leur encontre, qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Caisse de garantie des 
administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires à verser à la société Gillibert 
& associés, en qualité de commissaire à l’exécution du concordat des sociétés Serathon 
et Elder, la somme de 272 293,69 euros, condamne la société Allianz global corporate 
& specialty SE à verser à la société Gillibert & associés es qualités la somme de 1 089 
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174,75 euros, condamne M. [N] à relever et garantir la Caisse de garantie des adminis-
trateurs judiciaires et des mandataires judiciaires et la société Allianz global corporate 
& specialty SE de l’ensemble des condamnations prononcées à leur encontre et juge 
que la société Allianz global corporate & specialty SE, succursale en France, est tenue 
dans les termes et limites de la police d’assurance n° 65 062 682 qui prévoit un plafond 
de garantie et l’application d’une franchise, dont à déduire le montant des indemnités 
versées amiablement par elle ou en exécution de décisions de justice exécutoires au 
titre de la non-représentation de fonds imputable à M. [N], l’arrêt rendu le 24 sep-
tembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ;

 Condamne la Caisse de garantie des administrateurs judiciaires et des mandataires 
judiciaires, la société Gillibert & associés, en qualité de commissaire à l’exécution du 
concordat des sociétés Serathon et Elder, et M. [N] aux dépens ;

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Delvolvé et Tri-
chet ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 
Article L. 124-3 du code des assurances ; article L. 814-3 du code de commerce, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015.

AVOCAT

Soc., 20 octobre 2021, n° 19-24.483, (B)

– Rejet –

 ■ Exercice de la profession – Société d’exercice libéral – Avocat 
associé – Exercice de la profession au nom de la société – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 25 septembre 2019), M. [J], représenté par un défen-
seur syndical, a relevé appel du jugement d’un conseil de prud’hommes, dans le litige 
l’opposant à Mme [N], en sa qualité de liquidateur judiciaire de la société Métal In-
nove, en présence de l’association pour la gestion du régime de garanties des créances 
des salariés (AGS). 

 2. Les intimées ont constitué chacune un avocat, exerçant tous deux au sein de la 
Selarl Walter & Garance. 
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 3. Le défenseur syndical a notifié ses conclusions le 10 avril 2018 aux intimées par un 
seul courrier recommandé adressé à la Selarl Walter & Garance. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le liquidateur de la société Métal Innove fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordon-
nance du 27 mars 2019 du conseiller de la mise en état ayant écarté la caducité de 
la déclaration d’appel du salarié, rejeté la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité 
de la déclaration d’appel et déclaré irrecevables comme tardives les conclusions re-
mises au greffe et notifiées par le liquidateur judiciaire de la société Métal Innove le 
18 juillet 2018, alors « que dans la procédure d’appel avec représentation obligatoire, 
en application des articles 908 et 911 du code de procédure civile, à peine de caducité 
de la déclaration d’appel relevée d’office, l’appelant dispose de trois mois à compter 
de la déclaration pour remettre ses conclusions au greffe et les notifier « aux avocats 
des parties  » ou aux défenseurs syndicaux qui les représentent  ; que l’appelant qui 
reçoit deux constitutions distinctes de deux avocats pour deux intimés différents, à 
deux dates différentes, doit, à peine de caducité de son appel, notifier ses conclusions 
dans le délai imparti à chacun de ces avocats, sans se borner à effectuer une notifica-
tion unique et indéterminée à une Selarl dont ces avocats se trouvent être tous deux 
membres ; qu’en l’espèce, la cour d’appel constate que la constitution de Me [C] [O] 
dans l’intérêt de Mme [N], ès qualités de liquidateur judiciaire de la SAS Métal Innove, 
datée du 17  janvier 2018 à 14h07, est sans ambiguïté et mentionne «  constitution 
intimé de Maître [C] [O]» et qu’un autre document mentionne que «  la SELARL 
Walter & Garance Avocats, avocats au barreau de Tours, y demeurant [...], représentée 
par Me [I] [M]» se constitue pour l’UNEDIC délégation AGS-CGEA de Rennes ; 
qu’elle constate ensuite que les conclusions d’appelant identifient le nom de l’avocat, 
personne physique, par le ministère duquel la postulation est assurée pour chacune des 
deux parties intimées ; qu’en retenant que le défenseur syndical représentant M. [J] 
avait valablement notifié ses conclusions d’appelant en adressant celles-ci une seule fois 
à la SELARL Walter & Garance, sans avoir à les notifier en envoyant un pli recom-
mandé à Me [C] [O] et un autre à Me [I] [M], la cour d’appel a violé les articles 906, 
908, 911, 930-2, 930-3 du code de procédure civile, ensemble les articles 19 et 21 du 
décret n° 93-492 du 25 mars 1993 relatif à l’exercice de la profession d’avocat dans le 
cadre d’une société d’exercice libéral. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993, chaque avocat associé 
exerçant au sein d’une société d’exercice libéral exerce les fonctions d’avocat au nom 
de la société.

 6. En outre, en application de l’article 690 du code de procédure civile, les notifica-
tions entre un avocat et un défenseur syndical, sont régulièrement accomplies, à l’égard 
d’une société d’avocat, au siège de celle-ci.

 7. Il s’ensuit que c’est à bon droit que la cour d’appel a confirmé l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état ayant rejeté la demande de caducité de la déclaration 
d’appel après avoir relevé que le défenseur syndical avait notifié le 10 avril 2018, ses 
conclusions d’appel par un seul pli recommandé avec demande d’avis de réception à 
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l’adresse de la société d’avocats Walter & Garance, représentant, par deux avocats dis-
tincts, associés au sein de cette structure, chacun des intimés. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Le Lay - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 ; articles 690, 906, 908, 911, 930-2 et 930-3 du 
code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée, au regard de la notification des actes de procédure, du principe selon lequel chaque 
avocat associé exerçant au sein d’une société d’exercice libéral exerce les fonctions d’avocat au 
nom de la société, à rapprocher : 2e Civ., 5 avril 2007, pourvoi n° 06-14.818, Bull. 2007, II, n° 86 
(cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 19-15.814, Bull. 2020, (cassation 
partielle sans renvoi), et les arrêts cités.

BAIL (règles générales)

3e Civ., 13 octobre 2021, n° 20-19.278, (B)

– Rejet –

 ■ Bailleur – Obligations – Garantie – Vice de la chose louée – 
Vices apparus au cours du bail – Exonération – Conditions – 
Détermination.

Sans préjudice de l’obligation continue d’entretien de la chose louée, les vices apparus en cours de bail et que 
le preneur était, par suite des circonstances, seul à même de constater, ne sauraient engager la responsabilité du 
bailleur que si, informé de leur survenance, celui-ci n’a pris aucune disposition pour y remédier.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 23  janvier 2020), le 18  décembre 2007, M.  et 
Mme [N] ont donné à bail à M. [H] des locaux commerciaux à usage de débit de 
boissons, restaurant et dancing.

 2. En décembre 2014, après avis de la commission de sécurité communale, le maire a 
ordonné la fermeture au public de l’établissement. 
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 3. Invoquant un manquement des bailleurs à leur obligation de délivrance, Mme [T], 
prise en sa qualité de liquidateur judiciaire de M. [H], a assigné M. et Mme [N] en 
résolution judiciaire du bail commercial, en restitution des loyers perçus et en indem-
nisation de divers préjudices. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [H] et Mme [T], ès qualités, font grief à l’arrêt de rejeter la demande de réso-
lution judiciaire du bail commercial, alors : 

 « 1°/ qu’en affirmant, pour exonérer M. et Mme [N] de tout manquement à leur 
obligation de délivrance, que Me [T] ès qualités ne démontrait pas que le désordre 
affectant la charpente de l’immeuble donné à bail existait antérieurement à la conclu-
sion du bail, tout en constatant que, dans son rapport, l’expert judiciaire avait conclu 
que « l’origine du désordre provient d’un sous-dimensionnement de la charpente qui 
a fléchi jusqu’à occasionner la rupture des entraits, le temps ayant fait son oeuvre », ce 
dont il résultait que l’immeuble donné à bail était d’emblée affecté d’un défaut struc-
turel majeur, en l’occurrence un sous-dimensionnement de la charpente, caractérisant 
l’existence d’un manquement des bailleurs à leur obligation de délivrance, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses constatations et à violé l’article 1147 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 
applicable en l’espèce et les articles 1719 et 1720 du même code ; 

 2°/ qu’il appartient au bailleur, en exécution de son obligation de délivrance, de 
veiller de façon constante, et sans avoir même à être informé par son locataire de la 
nécessité de travaux à effectuer, à l’entretien de son immeuble ; qu’en énonçant, pour 
exonérer M. et Mme [N] de tout manquement à leur obligation de délivrance, que 
Me [T] ès qualités ne démontrait, ni que le désordre affectant la charpente « était vi-
sible des bailleurs », ni que « M. et Mme [N] aient été mis en demeure, antérieurement 
au 14  janvier 2015, d’avoir à effectuer des travaux en lien avec l’affaissement de la 
charpente », cependant qu’il appartenait à M. et Mme [N], en exécution de leur obli-
gation de délivrance, de veiller d’emblée et de façon constante à l’état de l’immeuble 
donné à bail, sans avoir à être informé sur ce point par M. [H], la cour d’appel s’est 
déterminée par une motivation inopérante et a ainsi privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016, applicable en l’espèce et des articles 1719 et 1720 
du même code. »

 Réponse de la Cour 

 6. Sans préjudice de l’obligation continue d’entretien de la chose louée, les vices ap-
parus en cours de bail et que le preneur était, par suite des circonstances, seul à même 
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de constater, ne sauraient engager la responsabilité du bailleur que si, informé de leur 
survenance, celui-ci n’a pris aucune disposition pour y remédier. 

 7. D’une part, la cour d’appel a souverainement retenu qu’il n’était pas établi que le 
désordre affectant la charpente existait antérieurement à la conclusion du bail. 

 8. D’autre part, elle a constaté que le locataire, averti dès le mois de janvier 2013 d’une 
difficulté liée à l’état de la charpente, n’en avait informé les bailleurs que le 14 janvier 
2015 et que ceux-ci avaient pris alors les dispositions nécessaires pour y remédier mais 
que le locataire n’avait tenu aucun compte de leur offre de travaux qui auraient été de 
nature à mettre un terme aux désordres allégués.

 9. Elle a pu en déduire que les bailleurs n’avaient pas manqué à leur obligation de 
délivrance pendant l’exécution du bail. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : Me Balat ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles 1719 et 1720 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Soc., 14 décembre 1961, pourvoi n° 60-11.845, Bull. 1961, V, n° 1038 (cassation).

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 13 octobre 2021, n° 20-19.340, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité d’éviction – Evaluation – Montant – Fixation – Préjudice 
distinct – Eléments – Valeur du droit au bail – Appréciation.

L’indemnité d’éviction doit être fixée en tenant compte de la valeur du droit au bail des locaux dont le locataire 
est évincé, lequel est un élément du fonds de commerce. 

Doit être cassé l’arrêt qui, pour retenir une valeur du droit au bail nulle, se fonde sur la seule absence de différen-
tiel positif entre le loyer des locaux dans lesquels le preneur s’est réinstallé et celui des locaux dont il a été évincé.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 mai 2020), la société IMFRA immobilière France 
(la société IMFRA), propriétaire de locaux commerciaux dans un centre commercial 
donnés à bail à la société MIM, lui a délivré un congé avec refus de renouvellement et 
offre de paiement d’une indemnité d’éviction. 

 2. La société MIM, qui s’est réinstallée dans d’autres locaux commerciaux, a assigné la 
société IMFRA en fixation de l’indemnité d’éviction. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. Mme [Z] et la société JSA, agissant en leur qualité de liquidateurs judiciaires de 
la société MIM, font grief à l’arrêt de dire que la valeur du droit au bail est nulle et 
de limiter l’indemnité d’éviction aux seules indemnités accessoires, alors « qu’en cas 
de refus de renouvellement du bail commercial, le preneur a droit à une indemnité 
d’éviction compensant le préjudice résultant du défaut de renouvellement, laquelle 
ne peut, en cas de transfert par le preneur de son activité, être inférieure à la valeur 
du droit au bail ; que pour dire que la société MIM n’avait droit à aucune indemnité, 
la cour d’appel a retenu que le montant des loyers du local dans lequel cette société 
s’est réinstallée, d’une surface équivalente à l’ancien local, et aux termes d’un bail lui 
permettant d’exercer la même activité, était inférieur au montant des loyers du local 
dont elle était évincée ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas évalué la va-
leur du droit au bail perdu du fait de l’éviction, a violé l’article L. 145-14 du code du 
commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 145-14, du code de commerce : 

 4. Selon ce texte, l’indemnité d’éviction doit être égale au préjudice causé par le dé-
faut de renouvellement. Cette indemnité comprend notamment la valeur marchande 
du fonds de commerce, déterminée suivant les usages de la profession, augmentée 
éventuellement des frais normaux de déménagement et de réinstallation, ainsi que des 
frais et droits de mutation à payer pour un fonds de même valeur, sauf dans le cas où 
le propriétaire fait la preuve que le préjudice est moindre.

 5. L’indemnité d’éviction doit être fixée en tenant compte de la valeur du droit au bail 
des locaux dont le locataire est évincé, lequel est un élément du fonds de commerce. 

 6. Pour dire que la valeur du droit au bail est nulle, l’arrêt énonce que, dans l’hypo-
thèse où le preneur s’est effectivement réinstallé dans un nouveau local équivalent 
avant la fixation de l’indemnité, il convient de prendre en compte le coût locatif de ce 
local. Il retient qu’il n’y a pas de différentiel de loyer positif puisque le loyer des locaux 
de transfert est inférieur au loyer des locaux dont a été évincée la société MIM et que 
le nouveau bail n’a pas été conclu dans des conditions désavantageuses pour la société 
MIM qui peut y exercer la même activité dans des locaux de superficie équivalente 
moyennant un loyer moins élevé et sans avoir eu à régler un droit d’entrée. 

 7. En statuant ainsi, sans tenir compte de la valeur du droit au bail portant sur le local 
dont le preneur a été évincé, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la valeur du droit au bail 
est nulle, déboute en conséquence Mme [Z] et la société JSA, prise en la personne de 
M. [M], en leur qualité de liquidateurs judiciaires de la société MIM de leur demande 
formée au titre de l’indemnité principale, dit que l’indemnité d’éviction est constituée 
des indemnités accessoires, condamne la société IMFRA immobilière France à verser 
à Mme [Z] et à la société JSA, prise en la personne de M. [M], en leur qualité de liqui-
dateurs judiciaires de la société MIM, la somme de 127 971 euros à titre d’indemnité 
d’éviction, dit n’y avoir lieu à condamnation prononcée au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, et condamne Mme [Z] et la société JSA, prise en la personne 
de M. [M], en leur qualité de liquidateurs judiciaires de la société MIM aux dépens, 
l’arrêt rendu le 27 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s)  : SCP Delvolvé et Trichet  ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L 145-14 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 juillet 1971, pourvoi n° 70-11.234, Bull. 1971, III, n° 457 (cassation) ; 3e Civ., 15 oc-
tobre 2008, pourvoi n° 07-17.727, Bull. 2008, III, n° 151 (rejet).

3e Civ., 13 octobre 2021, n° 20-12.901, (B)

– Cassation –

 ■ Prix – Fixation du loyer du bail renouvelé – Plafonnement – 
Exceptions – Modification notable des caractéristiques du local 
considéré – Exclusion – Cas.

Une terrasse installée sur le domaine public et exploitée en vertu d’une autorisation administrative ne fait pas 
partie des locaux loués. Dès lors, une cour d’appel a exactement retenu que l’extension, au cours du bail expiré, 
de la terrasse de plein air devant l’établissement, ne pouvait être retenue comme une modification des caractéris-
tiques des locaux loués.
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 ■ Prix – Fixation du loyer du bail renouvelé – Plafonnement – 
Exceptions – Modification notable des facteurs locaux de 
commercialité – Conditions – Intérêt pour le commerce considéré – 
Vérification – Office du juge.

Selon les articles L. 145-33, L. 145-34 et R. 145- 6 du code de commerce, la valeur locative est déterminée 
notamment, au regard des facteurs locaux de commercialité dont l’évolution notable au cours du bail expiré 
permet, si elle a une incidence favorable sur l’activité exercée dans les locaux loués, d’écarter la règle du plafon-
nement du loyer du bail renouvelé et de le fixer selon la valeur locative. L’autorisation municipale accordée, en 
permettant d’étendre l’exploitation d’une terrasse sur le domaine public, contribue au développement de l’ac-
tivité commerciale. Dès lors, la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme elle y était pourtant invitée, si cette 
situation modifiait les facteurs locaux de commercialité et constituait par là-même un motif de déplafonnement, 
n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon,11 septembre 2019), Mme [I] [H] et MM. [J] et 
[S] [H] (les consorts [H]) ont accepté, à compter du 1er novembre 2011, le renouvel-
lement du bail commercial dont la société Lauman, exploitant un commerce de res-
taurant-bar-brasserie, était bénéficiaire, moyennant la fixation d’un loyer déplafonné. 
Ils ont, ensuite, assigné la locataire en fixation, selon la valeur locative, du loyer du bail 
renouvelé.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 2. Les consorts [H] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à la fixation 
d’un loyer déplafonné, alors : « que l’extension des lieux loués à usage de brasserie, par 
l’agrandissement d’une terrasse extérieure, exploitée sur une autorisation d’occupation 
du domaine public, accordée et renouvelée depuis des dizaines d’années, constitue une 
modification notable des conditions d’exploitation et un motif de déplafonnement du 
loyer ; qu’en l’espèce, la cour d’appel ayant constaté que la brasserie bénéficiait d’une 
terrasse agrandie dont l’expert judiciaire a considéré qu’elle constitue un avantage 
exceptionnel pour les preneurs, par sa surface, le faible montant de la redevance d’oc-
cupation du domaine public payée en comparaison avec le chiffre d’affaires élevé gé-
néré et la meilleure visibilité donnée au bar-brasserie exploité dans les lieux, avantage 
justifiant, selon lui, une majoration de 10 à 15 % de la valeur locative, la cour d’appel 
ne pouvait refuser de considérer qu’il y avait une modification notable des caracté-
ristiques des lieux loués dans leurs conditions d’exploitation permettant aux bailleurs 
d’obtenir le déplafonnement du loyer, aux motifs inopérants que la terrasse ne fait pas 
partie des locaux loués, n’appartient pas aux preneurs et se trouve sur le domaine pu-
blic dont le caractère précaire résulte de ce que l’autorisation municipale est révocable 
à tout moment, sans violer les articles L. 145-33, L. 145-34 et R. 145-3 du code de 
commerce, dans leur rédaction applicable au litige. » 
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 3. La cour d’appel a exactement retenu que l’extension, au cours du bail expiré, de la 
terrasse de plein air devant l’établissement, installée sur le domaine public et exploitée 
en vertu d’une autorisation administrative, ne pouvait être retenue comme une mo-
dification des caractéristiques des locaux loués, dès lors qu’elle ne faisait pas partie de 
ceux-ci.

 4. Le grief n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 5. Les consorts [H] font le même grief à l’arrêt, alors « que la modification notable 
des facteurs locaux de commercialité qui a une incidence favorable sur le commerce 
exploité par le preneur constitue un motif de déplafonnement ; que les facteurs locaux 
de commercialité dépendent notamment de l’intérêt que présente, pour le commerce 
considéré, l’importance du lieu de son implantation, de l’attrait particulier que peut 
présenter l’emplacement pour l’activité considérée et des modifications que ces élé-
ments subissent d’une manière durable ou provisoire  ; qu’en se bornant à énoncer, 
pour débouter les bailleurs de leur demande en déplafonnement du loyer, que l’exten-
sion de la terrasse de plein air qui se trouve devant l’établissement ne pouvait être 
regardée comme une modification notable des caractéristiques des locaux loués, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si, conformément aux constatations effectuées 
par l’expert judiciaire, elle pouvait être regardée comme une modification notable des 
facteurs locaux de commercialité qui avait nécessairement une incidence favorable sur 
le commerce de bar-brasserie exploité par la preneuse, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard des articles L. 145-33, L. 145-34 et R. 145-6 du code de 
commerce, dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 145-33, L. 145-34 et R. 145- 6 du code de commerce :

 6. Selon ces textes, la valeur locative est déterminée notamment au regard des facteurs 
locaux de commercialité dont l’évolution notable au cours du bail expiré permet, si 
elle a une incidence favorable sur l’activité exercée dans les locaux loués, d’écarter la 
règle du plafonnement du loyer du bail renouvelé et de le fixer selon la valeur locative.

 7. Pour rejeter la demande des bailleurs, l’arrêt retient que, parmi les quatre critères 
d’évaluation utiles, les bailleurs invoquent seulement la modification des caractéris-
tiques du local loué. 

 8. En se déterminant ainsi, alors que l’autorisation municipale accordée, en permet-
tant d’étendre l’exploitation d’une terrasse sur le domaine public, contribue au déve-
loppement de l’activité commerciale, la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme 
elle y était pourtant invitée, si cette situation modifiait les facteurs locaux de commer-
cialité et constituait par là-même un motif de déplafonnement, n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Articles L. 145-33, L. 145-34 et R. 145-3 du code de commerce ; articles L. 145-33, L. 145-34 
et R. 145- 6 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 25 novembre 2009, pourvoi n° 08-21.049, Bull. 2009, III, n° 261 (rejet). 3e Civ., 30 juin 
2004, pourvoi n° 03-10.754, Bull., 2004, III, n° 138 (cassation), et les arrêts cités.

CASSATION

3e Civ., 20 octobre 2021, n° 20-18.305, (B)

– Irrecevabilité –

 ■ Contrariété de décisions – Conditions – Décisions inconciliables – 
Pourvoi dirigé contre toutes les parties ayant intérêt à y défendre – 
Recevabilité.

Le pourvoi en cassation fondé sur une contrariété de jugements, lorsque deux décisions, même non rendues en 
dernier ressort, sont inconciliables et qu’aucune d’elles n’est susceptible d’un recours, doit, à peine d’irrecevabilité, 
être dirigé contre toutes les parties concernées par les dispositions des deux décisions attaquées, qui ont intérêt à 
y défendre.

Il importe peu, à cet égard, que le pourvoi ne tende à l’annulation que de la seule décision faisant grief au de-
mandeur, dès lors que la Cour de cassation peut décider d’annuler l’une ou l’autre décision ou les deux.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Poitiers, 28 juin 2013, Bordeaux, 20 février 2018 (n° RG 
17/03982), Bordeaux, 20 février 2018 (n° RG 17/03983), la société civile immobi-
lière Les Jardins du Trait (la SCI) a fait construire un immeuble destiné à la vente en 
l’état futur d’achèvement, une garantie d’achèvement lui ayant été consentie par la 
société Banco Popular France, devenue la société CIC Iberbanco.

 2. Les travaux de construction n’ont pas débuté après la démolition de l’existant et la 
SCI a été placée en liquidation judiciaire.

 3. M. [V], acquéreur en l’état futur d’achèvement selon acte notarié du 27 mars 2008, 
a assigné la SCI, la banque qui lui avait consenti un prêt et la société CIC Iberbanco 
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en résolution des contrats de vente et de prêt, et a sollicité la condamnation du garant 
d’achèvement à l’indemniser de la somme versée à titre d’acompte sur le prix. 

 4. M. [U], M. et Mme [L] et la SCI Esdée, acquéreurs en l’état futur d’achèvement 
selon actes notariés, respectivement, des 18  septembre 2007, 23 novembre 2007 et 
15 juillet 2008, ont assigné en réparation le notaire et le garant d’achèvement en im-
putant à faute à celui-ci la caducité du permis de construire, dont la validité avait été 
prorogée jusqu’au 20 décembre 2009.

 5. Par un arrêt du 28 juin 2013, la cour d’appel de Poitiers a rejeté les demandes de 
M. [V] à l’encontre du garant d’achèvement et, par deux arrêts du 20 février 2018, la 
cour d’appel de Bordeaux a accueilli les demandes des acquéreurs formées à l’encontre 
de celui-ci. 

 Recevabilité du pourvoi, examinée d’office après avis donné aux parties en application de 
l’article 1015 du code de procédure civile 

 Vu l’article 618 du code de procédure civile : 

 6. Selon ce texte, le pourvoi en cassation fondé sur une contrariété de jugements, 
lorsque deux décisions, même non rendues en dernier ressort, sont inconciliables et 
qu’aucune d’elles n’est susceptible d’un recours ordinaire, doit être dirigé contre les 
deux décisions et, lorsque la contrariété est constatée, la Cour de cassation annule 
l’une des décisions ou, s’il y a lieu, les deux.

 7. Il en résulte que le pourvoi doit, à peine d’irrecevabilité, être dirigé contre toutes les 
parties concernées par les dispositions des deux décisions attaquées susceptibles d’être 
annulées, dès lors que ces parties ont intérêt à y défendre.

 8. Il importe peu à cet égard que le pourvoi ne tende à l’annulation que de la seule 
décision faisant grief au demandeur, dès lors que la Cour de cassation peut décider 
d’annuler l’une ou l’autre décision ou les deux.

 9. Le pourvoi formé en application des dispositions de l’article 618 du code de procé-
dure civile par M. [V], dont la demande à l’encontre de la société CIC Iberbanco a été 
rejetée par un arrêt du 28 juin 2013 de la cour d’appel de Poitiers, est irrecevable en 
ce qu’il est dirigé contre cette seule société et non pas également contre les acquéreurs 
ayant bénéficié de la condamnation prononcée à l’encontre de celle-ci par les arrêts du 
20 février 2018 de la cour d’appel de Bordeaux, et ayant intérêt à y défendre.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat(s)  : Me Haas ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 
Article 618 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 novembre 1982, pourvoi n° 81-11.002, Bull. 1982, II, n° 144 (irrecevabilité) ; Soc., 
7 mai 1987, pourvoi n° 86-60.315, Bull. 1987, V, n° 281 (irrecevabilité), et les arrêts cités.
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1re Civ., 13 octobre 2021, n° 20-17.842, (B)

– Rejet de la requête en rectification –

 ■ Effets – Etendue de la cassation – Cassation totale – Lien 
d’indivisibilité entre chefs de dispositif – Aspects civils de 
l’enlèvement international d’enfants – Portée.

La cassation de la disposition d’un arrêt disant n’y avoir lieu au retour d’un enfant sur le fondement de l’ar-
ticle 13, b, de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants entraîne par voie de conséquence celle du chef de dispositif ayant constaté le caractère illicite du dépla-
cement qui s’y rattache par un lien d’indivisibilité.

 Examen de la requête 

 1. La requête en rectification d’erreur matérielle déposée le 13 juillet 2021 par M. [Q] 
tend à voir rectifier l’arrêt n° 795 du 5 novembre 2020 en ce qu’il étend la cassation 
au chef de la décision d’appel ayant confirmé le jugement en tant qu’il a constaté que 
le non-retour de l’enfant était illicite. 

 2. Mais, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de 
la disposition de l’arrêt disant n’y avoir lieu au retour de l’enfant entraîne, par voie 
de conséquence, celle du chef du dispositif ayant préalablement constaté le caractère 
illicite du déplacement qui s’y rattache par un lien d’indivisibilité. 

 3. Il n’y a donc pas lieu d’accueillir la requête.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE la requête.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article 624 du code de procédure civile.
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CAUTIONNEMENT

Com., 20 octobre 2021, n° 20-16.980, (B)

– Rejet –

 ■ Extinction – Subrogation rendue impossible par le créancier – Fait 
du créancier – Redressement ou liquidation judiciaire du débiteur – 
Cession de l’entreprise – Cession comprenant des biens grevés 
d’une sûreté – Renonciation expresse par le créancier – Faute lui 
étant exclusivement imputable.

Le fait pour le créancier titulaire d’une sûreté, dont la charge doit être transmise au cessionnaire en application 
de l’art. L. 642-12, alinéa 4, du code de commerce, de renoncer expressément à la transmission de la charge de 
cette sûreté est constitutif d’une faute autorisant la décharge de la caution sur le fondement de l’article 2314 du 
code civil, cette faute lui étant exclusivement imputable, peu important que l’offre du cessionnaire comportant 
mainlevée du nantissement ait été retenue parmi d’autres par le tribunal de commerce arrêtant le plan de cession, 
sur proposition de l’administrateur judiciaire et avec l’accord de la cogérante caution de la société débitrice.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 9 juin 2020), par un acte notarié du 30 décembre 
2011, la société Banque populaire Alsace Lorraine Champagne (la banque) a consenti 
à la société FHF (la société) un prêt destiné à l’acquisition d’un fonds de commerce, 
lequel était garanti par le nantissement du fonds et par le cautionnement de M. et 
Mme [E], co-gérants de la société.

 2. La société a été mise en redressement puis liquidation judiciaires, le tribunal ordon-
nant la cession totale de la société au profit de M. [C].

 3. La banque ayant fait délivrer aux cautions un commandement de payer aux fins de 
saisie-vente, ces dernières l’ont assignée devant le juge de l’exécution en annulation de 
ce commandement, en demandant à être déchargées de leur engagement sur le fonde-
ment des articles 2314 du code civil et L. 642-12 du code de commerce.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de décharger M. et Mme [E] de leur engagement de 
caution solidaire et d’ordonner la « mainlevée » du commandement aux fins de sai-
sie-vente, alors :

 « 1°/ que la caution n’est déchargée de son engagement que si la perte d’une sûreté 
est due au fait exclusif du créancier ; qu’en déchargeant les époux [E] de leur engage-
ment de caution, quand il résulte des propres constatations de la cour d’appel que la le-
vée du nantissement ne résulte pas uniquement du fait de la banque mais a été décidée, 



44

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

sur proposition de l’administrateur judiciaire, par le tribunal de commerce de Reims 
en son jugement du 31 août 2017 arrêtant le plan de cession, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 2314 
du code civil et L. 642-12 du code de commerce ;

 2°/ que la caution ne peut être déchargée de son engagement en raison de

 la perte d’une sûreté quand elle a participé ou consenti à la suppression de cette 
sûreté ; qu’en déchargeant les époux [E] de leur engagement de caution, après avoir 
constaté que Mme  [E] avait assisté à l’audience ayant donné lieu au jugement du 
31 août 2017 et s’était montrée favorable à l’offre prévoyant une renonciation de la 
banque au nantissement litigieux, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les articles 2314 du code civil et L. 642-12 
du code de commerce ;

 3°/ qu’en déchargeant les époux [E] de leur engagement de caution, sans

 égard pour le fait que la renonciation au nantissement s’inscrivait dans le cadre de l’ar-
rêté d’un plan de cession, que la mission de l’administrateur judiciaire était de trouver 
un repreneur, que l’offre retenue était la plus intéressante, aux dires de Mme [E] elle-
même, laquelle s’était en connaissance de cause montrée favorable à l’offre prévoyant 
la renonciation de la banque à sa sûreté, offre permettant le maintien de l’activité et 
la préservation des treize emplois salariés, quand les deux autres offres présentées par 
MM. [Q] et [M] prévoyaient également la renonciation au bénéfice des dispositions 
de l’article L. 642-12 du code de commerce, ce dont il résultait que la levée du nantis-
sement n’était ni une faute ni le fait exclusif de l’exposante, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 2314 du code civil et L. 642-12 du code 
de commerce.

 4°/ que la caution n’est déchargée qu’à concurrence de la valeur des droits qui au-
raient pu lui être transmis par subrogation ; qu’en considérant, par motifs propres et 
adoptés, que la banque n’aurait pu prétendre à l’existence d’un préjudice inférieur au 
montant de la créance réclamée aux cautions en invoquant la faible valeur du fonds 
de commerce et un projet de reprise aléatoire et que la banque aurait causé aux cau-
tions un préjudice au moins égal au montant de la créance réclamée, la cour d’appel a 
évalué la mesure de la décharge de M. et Mme [E] au montant de la créance réclamée 
et non à la valeur des droits qui leur auraient été transmis par subrogation, c’est-à-dire 
la valeur du nantissement du fonds de commerce, et a violé les articles 2314 du code 
civil et L. 642-12 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Après avoir relevé que l’administrateur judiciaire avait présenté, à l’audience du tri-
bunal de commerce, les trois offres de reprise proposées, et lui avait fourni l’attestation 
de la banque, aux termes de laquelle celle-ci acceptait de donner mainlevée du nan-
tissement grevant le fonds de commerce à la condition d’être intégralement payée du 
solde des prêts (capital + intérêts) soit un montant de 146 946,38 euros, et que le dis-
positif du jugement indiquait : « La Banque Populaire ALC, aux termes d’un courrier 
en date du 25/08/2017, donne son acceptation au règlement immédiat et intégral des 
échéances des prêts, capital et intérêts, pour un montant global de 146 946,38 euros, 
dès que le prix de cession aura été versé entre les mains du liquidateur judiciaire, la 
SCP [J] [T] (Me [T]) à l’arrêté du plan.

En contrepartie, la banque accepte de lever le nantissement du fonds de commerce », 
l’arrêt retient qu’il importe peu que les autres parties, notamment Mme [E], cogérante 
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de la société, fussent favorables à cette offre de M. [C] à hauteur de 505 000 euros ou 
que le tribunal ait décidé d’arrêter le plan de cession totale de la société au profit de 
ce dernier au prix de 505 000 euros, dès lors que la banque a expressément, au vu du 
courrier cité par le tribunal, donné son accord pour renoncer au nantissement grevant 
le fonds de commerce, étant précisé que M. [C] avait formulé une offre avec deux 
options et que l’option non retenue prenait en compte le paiement des mensualités 
du prêt sans renonciation du créancier à son nantissement. De ces constatations et 
appréciations, la cour d’appel a pu déduire que le nantissement avait été perdu par le 
choix de la banque, faisant ainsi ressortir que cette perte était imputable au fait fautif 
exclusif du créancier. 

 6. L’arrêt constate ensuite, dans l’exercice de son pouvoir souverain, que la banque 
n’apporte pas la preuve, qui lui incombe, de l’inefficacité de la subrogation au regard 
de la valeur réelle du fonds de commerce, faisant ainsi ressortir qu’en l’absence de jus-
tification par le créancier de la valeur du fonds, ce dernier ne démontrait pas que les 
droits perdus par son fait étaient d’un montant inférieur à celui des cautionnements. 

 7. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a retenu que les 
cautions avaient perdu, par le fait du créancier, le nantissement sur le fonds de com-
merce dont elles auraient pu utilement bénéficier par voie de subrogation après la ces-
sion de la société et le paiement du solde de la dette, a légalement justifié sa décision.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : Mme  Guinamant  - Avocat(s)  : SCP 
Thouin-Palat et Boucard ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 

Article L. 642-12, alinéa 4, du code de commerce ; article 2314 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 23 septembre 2003, pourvoi n° 99-21.551, Bull. 2003, IV, n° 71 (cassation).
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COMMUNAUTE EUROPEENNE

1re Civ., 14 octobre 2021, n° 21-15.811, (B)

– Rejet –

 ■ Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 – 
Compétence judiciaire en matière de responsabilité parentale – 
Déplacement ou non-retour illicite d’un enfant – Ordre de retour 
dans l’Etat de sa résidence habituelle – Dispositions adéquates 
prises par les autorités locales pour assurer la protection de l’enfant 
à son retour – Office du juge – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 9 décembre 2020), des relations de Mme [F] et de 
M. [O] sont issus trois enfants, [D], né le 13 septembre 2010, [N], né le 11 juillet 2013 
et [L], née le 1er novembre 2018.

En 2019, la famille s’est établie au Portugal.

Le 3 janvier 2000, Mme [F] est venue s’installer en France avec les enfants.

 2. Le 9 avril 2020, à la demande de l’autorité centrale portugaise saisie par M. [O], 
le procureur de la République a assigné Mme [F] devant le juge aux affaires fami-
liales pour voir ordonner le retour des enfants sur le fondement des dispositions de la 
Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement in-
ternational d’enfants et des dispositions du règlement (CE) du Conseil n° 2201/2003 
du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. [O] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de retour des enfants au Portugal, 
alors :

 « 1°/ qu’en cas de déplacement illicite d’enfants, l’existence d’un risque grave ne peut 
faire échec au principe du retour immédiat lorsqu’il est établi que des dispositions 
adéquates ont été prises pour assurer la protection des enfants après leur retour ; qu’il 
appartient, en conséquence, au juge de l’Etat de refuge d’interroger les autorités de 
l’État membre d’origine de l’enfant sur l’existence et la nature de telles mesures de 
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protection ; qu’en affirmant qu’il ne serait pas établi que des dispositions adéquates 
ont été prises pour assurer la protection des enfants après leur retour sans avoir inter-
rogé l’autorité centrale portugaise, seule compétente pour juger du caractère adéquat 
des mesures prises pour assurer la protection des enfants en cas de retour, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 11-4 du règlement CE 
2201/2003, 13 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 ;

 2°/ qu’en cas de déplacement illicite d’enfants, l’existence d’un risque grave ne peut 
faire échec au principe du retour immédiat lorsqu’il est établi que des dispositions 
adéquates ont été prises pour assurer la protection des enfants après leur retour ; qu’en 
se fondant, pour juger qu’il ne serait pas établi que des dispositions adéquates ont été 
prises pour assurer la protection des enfants après leur retour, sur le fait que M. [O] ne 
serait plus en contact avec un quelconque service depuis presque un an, qu’il n’y aurait 
aucune certitude sur sa future domiciliation et qu’il ne travaillerait ni n’habiterait plus 
au Portugal depuis le mois de mars 2020, la cour d’appel a statué par des motifs inopé-
rants, privant ainsi sa décision de base légale au regard des articles 11-4 du règlement 
CE 2201/2003, 13 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980. » 

 Réponse de la Cour 

 5. En premier lieu, selon l’article 13, point b), de la Convention de La Haye du 25 oc-
tobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, l’autorité ju-
diciaire ou administrative de l’Etat requis n’est pas tenue d’ordonner le retour de l’en-
fant, lorsque la personne, l’institution ou l’organisme qui s’oppose à son retour établit 
qu’il existe un risque grave que le retour de l’enfant ne l’expose à un danger physique 
ou psychique, ou de toute autre manière ne le place dans une situation intolérable.

 6. En second lieu, l’article  11, paragraphe 4, du règlement (CE) du Conseil 
n°  2201/2003 du 27  novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité pa-
rentale, dit « Bruxelles II bis », dispose : « Une juridiction ne peut pas refuser le retour 
de l’enfant en vertu de l’article 13, point b), de la Convention de La Haye de 1980 s’il 
est établi que des dispositions adéquates ont été prises pour assurer la protection de 
l’enfant après son retour. »

 7. Après avoir constaté que Mme [F] et les enfants du couple avaient été victimes de 
comportements violents de M. [O] et retenu que celui-ci vivait en France depuis le 
mois de mars 2020, que ses conditions de vie s’il retournait au Portugal étaient igno-
rées et qu’il n’était plus en contact avec aucun service portugais depuis presqu’un an, 
de sorte qu’il n’était pas établi que des dispositions adéquates avaient été prises pour 
assurer la protection des enfants en cas de retour, la cour d’appel, qui n’était pas te-
nue de consulter l’autorité centrale portugaise sur le caractère approprié d’éventuelles 
mesures de protection, a pu en déduire qu’il existait un risque grave que le retour des 
enfants ne les exposât à un danger physique ou psychique, de sorte que la demande 
devait être rejetée.

 8. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin (président) - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : 
M. Poirret - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bernard Hémery, Carole 
Thomas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 

Article 13, point b), de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 ; article 11, paragraphe 4, 
du règlement (CE) du Conseil n° 2201/2003 du 27 novembre 2003.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 20 octobre 2010, pourvoi n° 08-21.161, Bull. 2010, I, n° 206 (rejet) ; 1re Civ., 27 juin 
2019, pourvoi n° 19-14.464, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

COMPETENCE

Com., 20 octobre 2021, n° 20-14.275, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Clause attributive – Opposabilité – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 6  février 2020), la société chilienne ST Andrews 
Smoky Delicacies (la société Andrews) a confié à la société Damco Chile, commission-
naire de transport, l’organisation du transport, de Coronel (Chili) au Havre (France), 
d’un lot de moules congelées vendues à la société française Miti, selon un connaisse-
ment du 17 avril 2014, à ordre de la société Crédit agricole, mentionnant la société 
Andrews en qualité de chargeur et la société Miti en qualité de « notify ».

Par un « sea waybill » de la même date, mentionnant la société Damco Chile en qualité 
de chargeur, cette dernière s’est substituée la société Mediterranean Shipping Com-
pany - MSC (la société MSC) pour effectuer le transport maritime de la marchandise, 
la société Damco France apparaissant en qualité de « notify » et destinataire.

Sur les instructions de la société Miti, la société Crédit agricole a obtenu la remise de 
la marchandise par la société MSC à la société Seafrigo, transitaire, qui a fait assurer la 
marchandise auprès de la société Helvetia assurances (la société Helvetia). Des avaries 
ayant été constatées à la livraison, la société Helvetia a indemnisé la société Seafrigo 
et, par un acte du 18 juin 2015, saisi le tribunal de commerce du Havre d’une action 
dirigée contre les sociétés Damco Chile et Damco France ainsi que la société MSC, 
laquelle a décliné la compétence de la juridiction saisie en opposant une clause de son 
« sea waybill » attribuant compétence à la High Court de Londres.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Helvetia fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de commerce du Havre 
est incompétent pour connaître de son action principale engagée à l’encontre de la 
société MSC, alors « que le destinataire réel de la marchandise ou son mandataire qui 
ne figure en aucune qualité sur une lettre de transport maritime ne peut être considéré 
comme tiers porteur de cette lettre, de sorte que la clause attributive de juridiction y 
figurant ne lui est pas opposable ; qu’ayant constaté que la société Seafrigo n’était pas 
partie à la lettre de transport maritime (sea waybill) la cour d’appel ne pouvait pas lui 
opposer la clause attributive de juridiction figurant dans cette lettre, sauf à relever, ce 
qu’elle n’a pas fait, que la société Seafrigo s’était vu céder cette lettre ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 25 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 25 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale :

 3. Il résulte de ce texte qu’une clause attributive de juridiction convenue entre un 
transporteur et un chargeur et insérée dans une lettre de transport maritime, produit 
ses effets à l’égard du tiers porteur de la lettre de transport maritime pour autant que, 
en l’acquérant, il ait succédé aux droits et obligations du chargeur en vertu du droit 
national applicable. Dans le cas contraire, il convient de vérifier son consentement à la 
clause, au regard des exigences de ce texte.

 4. Pour déclarer le tribunal de commerce du Havre incompétent pour connaître de 
l’action principale engagée par la société Helvetia contre la société MSC, l’arrêt retient 
que la société Seafrigo n’était pas initialement partie au « sea waybill » émis par la so-
ciété MSC. Puis il relève que la société Crédit agricole, agissant sur les instructions de 
la société Miti, a autorisé la société Damco Chile à relâcher la marchandise en faveur 
de la société Seafrigo, transitaire de la société Miti, et que la société Damco France a 
demandé à la société MSC de relâcher le conteneur en faveur de la société Seafrigo. Il 
en déduit que celle-ci s’est ainsi trouvée substituée dans les droits et obligations de la 
société Damco France, en qualité de destinataire, et que l’action de la société Helvetia, 
subrogée dans les droits de la société Seafrigo, relève de la compétence de la High 
Court de Londres.

 5. En statuant ainsi, alors que le destinataire réel de la marchandise ou son mandataire, 
qui ne figure en aucune qualité sur une lettre de transport maritime, ne peut être 
considéré comme un tiers porteur de ce document, de sorte que la clause attributive 
de juridiction y figurant ne lui est pas opposable, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen du chef de la déclaration d’incompétence pour connaître de 
l’action principale de la société Helvetia contre la société MSC entraîne la cassation 
de la disposition critiquée par le second qui, constatant le lien de connexité entre 
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cette action et celle dirigée par la société Helvetia contre les sociétés Damco France 
et Damco Chile et renvoyant les parties à mieux se pourvoir, s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le tribunal de commerce 
du Havre est incompétent pour connaître de l’action principale de la société Helvetia 
assurances engagée à l’encontre de la société Mediterranean Shipping Company  - 
MSC, constate le lien de connexité entre cette action et l’action dirigée par la société 
Helvetia assurances à l’encontre des sociétés Damco France et Damco Chile et renvoie 
en conséquence les parties à mieux se pourvoir, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Balat ; SCP 
Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 25 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 
Sur la question de la qualification de tiers porteur du destinataire réel de la marchandise ne figu-
rant en aucune qualité sur un connaissement, à rapprocher : Com., 27 septembre 2017, pourvoi 
n° 15-25.927, Bull. 2017, IV, n° 132 (rejet).

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 13 octobre 2021, n° 19-20.504, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Concurrence déloyale – Faute – Confusion créée – Elément 
intentionnel – Nécessité (non).

Il résulte de l’article 1382, devenu 1240, du code civil que la caractérisation d’une faute de concurrence déloyale 
n’exige pas la constatation d’un élément intentionnel. Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui rejette 
une demande en dommages-intérêts pour concurrence déloyale, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’ex-
ploitation à des fins commerciales de l’histoire d’une famille sans mentionner la cession du fonds de commerce 
appartenant précédemment à cette famille n’était pas de nature à entraîner, fût-ce non intentionnellement, un 
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risque de confusion entre les produits commercialisés par les membres de cette famille et ceux commercialisés sous 
la marque contenant leur patronyme.

 ■ Concurrence déloyale – Faute – Confusion créée – Applications 
diverses – Cession de fonds de commerce – Fonds de commerce 
fruit d’une histoire familiale.

Lorsqu’un fonds de commerce est le fruit d’une histoire familiale, l’acquéreur de ce fonds est en droit de se pré-
valoir de cette histoire, sous réserve de ne pas créer un risque de confusion entre son activité et celle des membres 
de la famille restés actifs dans le même domaine. Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui condamne 
une société au paiement de dommages-intérêts pour concurrence déloyale et lui fait interdiction sous astreinte de 
faire usage d’éléments intellectuels, notamment relatifs à l’histoire d’une famille, sans constater que les modalités 
de l’exploitation à des fins commerciales, par cette société, de l’histoire de la société dont elle avait acquis le fonds 
de commerce, qui incluait nécessairement des éléments intellectuels liés à l’histoire de la famille qui le détenait 
précédemment, avaient entraîné un risque de confusion entre les produits qu’elle commercialisait sous les marques 
acquises avec le fonds de commerce et ceux que commercialisaient les membres de ladite famille.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 3  juillet 2019), la société Domaine [U] [M], qui 
exerçait une activité de négociant en vins, ayant été mise en liquidation judiciaire, un 
plan de cession a été arrêté par jugement du 13 novembre 2012 prévoyant la cession 
à la société Wolfberger, Cave coopérative vinicole d’Eguisheim (la société Wolfber-
ger) de son fonds de commerce, lequel comprenait notamment, au titre des éléments 
corporels, des parcelles de vignes à Orschwihr (Haut-Rhin) et, au titre des éléments 
incorporels, le nom commercial et l’enseigne « [U] [M] » ainsi que plusieurs marques 
françaises, communautaires et internationales désignant des produits en classes 32 et 
33, parmi lesquelles les marques « [U] [M] » et « Weid. »

 2. Après la liquidation de la société Domaine [U] [M], M. [G] [M], son ancien diri-
geant, et/ou Mmes [V] et [D] [M], les filles de ce dernier, ont constitué la société [G] 
[M] SARL, devenue Les Tulipes blanches, ayant pour activité la conception, la créa-
tion, le dépôt, la propriété de marques et produits liés au vin, dont M. [G] [M] était 
gérant, la société [D] et [V] [M] SAS, devenue [D] et [V] [M]-[L], ayant pour activité 
le négoce du vin, dont Mme [V] [M] était présidente, et la société Domaine [D] et [V] 
[M]-[L] SCEA, dont Mme [V] [M] était gérante.

 3. En décembre 2012, M. [G] [M] a, pour le compte de la société [G] [M], déposé en 
tant que marques les signes « [G] [M] », « [D] [M] Grands Vins d’Alsace [D] [M] [W] 
[D] [M] [W] [D] et [V] », « [V] [M] » et « Le Weid de [G] [M] ».

En mars 2013, Mme [V] [M] a déposé les signes « Famille [M] » et « [V] [M] ».

En mai 2013, Mme [D] [M] a déposé les signes « [D] et [V] [M] ». Toutes ces marques 
étaient déposées pour des produits en classe 32 ou 33, notamment des vins et des 
crémants d’Alsace.

L’Institut national de la propriété industrielle a refusé de les enregistrer.
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 4. La société Wolfberger a assigné M. [G] [M], Mme [V] [M], Mme [D] [M], la société 
[D] et [V] [M]-[L], la société Les Tulipes blanches et la société Domaine [D] et [V] 
[M]-[L] (les consorts [M]) pour contrefaçon de ses marques et concurrence déloyale.

 5. Mme [V] [M], la société [D] et [V] [M]-[L], la société Les Tulipes blanches et la so-
ciété Domaine [D] et [V] [M]-[L] ont demandé, reconventionnellement, la condam-
nation de la société Wolfberger pour concurrence déloyale, notamment pour s’être 
appropriée l’histoire familiale de la famille [M].

 6. En cours d’instance d’appel, la société Les Tulipes blanches ayant été placée en li-
quidation, Mme [V] [M] a été appelée dans la cause en sa qualité de liquidatrice.

La société [D] et [V] [M]-[L] est devenue la société Domaine [D] et [V], et la société 
Domaine [D] et [V] [M]-[L] est devenue la société Vignoble [D] et [V].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches, 
le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche, et le troisième 

moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Wolfberger fait grief à l’arrêt de ne prononcer une mesure d’interdiction 
qu’à l’encontre des sociétés Domaine [D] et [V],

Les Tulipes Blanches et Vignoble [D] et [V], de n’interdire que l’usage du terme « [M] » 
seul, et d’infirmer le jugement entrepris en ce qu’il avait fait interdiction générale à 
ces parties mais également à M. [G] [M], Mmes [V] et [D] [M] de faire usage, dans 
le secteur d’activité de la production, du négoce et de la commercialisation des vins 
et spiritueux, et/ou pour désigner des boissons alcoolisées et tous produits et services 
similaires, du terme « [M] » non seulement seul mais aussi accompagné d’autres termes 
ainsi que du terme « Weid » et en ce qu’il avait condamné M. [G] [M], Mmes [V] 
et [D] [M] à réparer le préjudice subi du fait des actes de contrefaçon, alors « que le 
dépôt d’une marque, même non suivi de son enregistrement, est susceptible, en soi, 
de constituer un acte d’usage non autorisé d’une marque antérieure et, par là même, 
un acte de contrefaçon ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 713-3 et L. 716-1 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 9. La Cour de cassation a précédemment interprété les articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 
716-1 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, en ce sens que le dépôt à titre 
de marque d’un signe contrefaisant constitue à lui seul un acte de contrefaçon, indé-
pendamment de son exploitation (Com., 26 novembre 2003, pourvoi n° 01-11.784 ; 
Com., 10 juillet 2007, pourvoi n° 05-18.571, Bull. 2007, IV, n° 189 ; Com., 21 février 
2012, pourvoi n° 11-11.752 ; Com., 24 mai 2016, pourvoi n° 14-17.533).
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 10. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette interprétation à la lumière de la jurispru-
dence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE).

 11. Cette Cour juge en effet que le titulaire d’une marque enregistrée ne peut inter-
dire l’usage par un tiers d’un signe similaire à sa marque que si cet usage a lieu dans 
la vie des affaires, est fait sans le consentement du titulaire de la marque, est fait pour 
des produits ou des services identiques ou similaires à ceux pour lesquels la marque 
a été enregistrée et, en raison de l’existence d’un risque de confusion dans l’esprit du 
public, porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte à la fonction essentielle de la 
marque qui est de garantir aux consommateurs la provenance du produit ou du service 
(CJUE, arrêt du 3 mars 2016, Daimler, C-179/15, points 26 et 27 et jurisprudence 
citée).

 12. Or, la demande d’enregistrement d’un signe en tant que marque, même lorsqu’elle 
est accueillie, ne caractérise pas un usage pour des produits ou des services, au sens 
de la jurisprudence de la CJUE, en l’absence de tout début de commercialisation de 
produits ou services sous le signe. De même, en pareil cas, aucun risque de confusion 
dans l’esprit du public et, par conséquent, aucune atteinte à la fonction essentielle 
d’indication d’origine de la marque, ne sont susceptibles de se produire.

 13. Dès lors, la demande d’enregistrement d’un signe en tant que marque ne constitue 
pas un acte de contrefaçon.

 14. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 15. La société Wolfberger fait le même grief à l’arrêt, alors « que le titulaire d’une 
marque peut demander que l’utilisation d’un signe identique ou similaire à sa marque, 
comme dénomination sociale, nom commercial ou enseigne, par un tiers employant 
son nom patronymique soit limitée ou interdite lorsqu’elle est le fait d’un tiers em-
ployant son nom patronymique si cette utilisation est faite de mauvaise foi ou porte 
atteinte à ses droits ; qu’en l’espèce, le litige portait sur l’usage dans la vie des affaires 
de leur nom patronymique [M] par M. [G] [M] et ses deux filles Mmes [D] et [V] 
[M], après la cession à la société Wolfberger du fonds de commerce de la société Do-
maine [U] [M], anciennement dirigée par [G] [M], à la suite de sa mise en liquidation 
judiciaire ; qu’en retenant qu’aucune mesure d’interdiction d’usage du terme «[M]» 
ne pouvait être prononcée à l’encontre de M. [G] [M] ainsi que de Mmes [D] et [V] 
[M] parce que de telles mesures seraient la conséquence des faits de contrefaçon qui 
ne peuvent concerner que les sociétés coupables de ces faits, quand de telles mesures 
pouvaient également être ordonnées sur le fondement de l’article L. 713-6 du code de 
la propriété intellectuelle, la cour d’appel a violé ledit texte par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 16. Le titulaire d’une marque ne peut, en application de l’article L. 713-6 du code de 
la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n°  2019-1169 du 13 novembre 2019, obtenir que l’utilisation par un tiers de son 
nom soit interdite ou limitée que si ce dernier a commis un acte de contrefaçon de la 
marque ou qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’il s’apprête à en commettre 
un.

 17. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 18. La société Wolfberger fait encore le même grief à l’arrêt, alors « qu’en retenant que 
c’est uniquement l’usage du terme «[M]» seul qui peut être considéré comme contre-
faisant, après avoir constaté que « l’emploi de la mention ‘[D] et [V] [M]’ par les ap-
pelants est de nature à créer une confusion dans l’esprit du consommateur d’attention 
moyenne [...] entre l’origine des vins des appelants et celle des vins de la marque an-
térieure ‘[U] [M]’», la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, en violation de l’article L. 713-3 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 713-3, b), du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, tel qu’in-
terprété à la lumière de l’article 5, paragraphe 1, sous b), de la directive 2008/95/CE 
du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des États membres sur les marques :

 19. Pour infirmer le jugement entrepris en ce qu’il avait, notamment, interdit aux 
sociétés [D] et [V] [M]-[L], devenue Domaine [D] et [V],

Les Tulipes blanches et Domaine [D] et [V] [M]-[L], devenue Vignoble [D] et [V], de 
faire usage du terme « [M] » accompagné d’un ou plusieurs prénoms, et statuant de 
nouveau, faire interdiction aux sociétés Domaine [D] et [V],

Les Tulipes blanches et Vignoble [D] et [V], de faire usage du terme « [M] » seul et de 
la mention « [U] [M] », l’arrêt retient qu’il ne peut être fait interdiction générale d’em-
ployer le terme « [M] », qui n’est pas en lui-même une marque déposée dont la société 
Wolfberger serait propriétaire et que c’est uniquement l’usage du terme « [M] » seul 
qui peut être considéré comme contrefaisant.

 20. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que le remplacement du prénom « [U] » 
par les prénoms « [D] et [V] » s’avérait secondaire par rapport à l’élément déterminant 
qu’est le nom de famille et que le signe « [D] et [V] [M] » contrefaisait la marque « [U] 
[M] », ce dont il se déduisait que tout usage d’un signe constitué d’un ou plusieurs 
prénoms et du seul patronyme [M] était contrefaisant, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 21. La société Wolfberger fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes au titre 
de la concurrence déloyale, alors « qu’engage la responsabilité civile de son auteur sur 
le fondement de l’article 1382, devenu 1240, du code civil tout fait quelconque de 
l’homme qui cause à autrui un dommage ; qu’en l’espèce, la société Wolfberger repro-
chait aux appelants de s’être rendus coupables de concurrence déloyale, notamment en 
multipliant les dépôts de marques comportant le patronyme [M] en association avec 
de multiples prénoms, immédiatement après la reprise par elle du fonds de la société 
Domaine [U] [M], mettant ainsi en place une stratégie systématique visant à la priver 
du plein bénéfice de cette reprise ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y était ainsi 
invitée, si, alors même qu’ils avaient été suivis de refus d’enregistrement par l’INPI et 
qu’elle ne les avait pas pour cette raison jugés contrefaisants, la multiplication par les 
appelants de dépôts de marques comportant le patronyme [M], et ce immédiatement 
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après la reprise du fonds de la société Domaine [U] [M] dont [G] [M] avait été le di-
rigeant, ne constituait pas une faute engageant la responsabilité civile de leurs auteurs, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 22. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 23. Pour rejeter la demande de la société Wolfberger en paiement de dommages-in-
térêts pour concurrence déloyale, l’arrêt, après avoir énoncé que les faits qualifiés de 
contrefaçon ne peuvent être également poursuivis sur le fondement de la concurrence 
déloyale, retient que les emplois du patronyme [M] ne peuvent être reprochés aux 
consorts [M] sur ce fondement, la contrefaçon de marque ayant déjà été reconnue 
pour ces faits, quels qu’aient pu être le contexte ou le nombre de ces emplois.

 24. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Wolfberger, qui sou-
tenait qu’était constitutive de concurrence déloyale la multiplication, par les consorts 
[M], de dépôts de marques comportant le patronyme « [M] », lesquels n’avaient pas été 
sanctionnés au titre de la contrefaçon, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 25. La société Wolfberger fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 3°/ que constitue une faute de concurrence déloyale engageant la responsabilité 
de son auteur le fait de créer un risque de confusion avec les produits ou l’entreprise 
d’un concurrent en l’absence même de droits privatifs de celui-ci  ; que la société 
Wolfberger faisait valoir qu’en présentant «  l’activité aujourd’hui déployée comme 
étant constitutive de l’histoire débutée en 1425, sans aucune mention de la cession du 
fonds de commerce, de sorte que les consorts [M] apparaissent comme les [...] uniques 
continuateurs et dépositaires du savoir-faire de l’exploitation familiale », la partie ad-
verse alimentait et entretenait la confusion avec le fonds de commerce qu’elle avait 
repris ; qu’en retenant que la mise en avant par les appelants de l’histoire de la famille 
[M] dans la production et le commerce du vin n’était pas fautive dès lors qu’il s’agit 
de leur propre histoire familiale et que les faits évoqués étaient réels, sans rechercher 
si les conditions dans lesquelles les appelants mettaient en avant leur histoire familiale 
ne créaient pas un risque de confusion avec le fonds repris par la société Wolfberger, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ;

 5°/ que le simple fait de créer, même non intentionnellement, un risque de confusion 
avec les produits ou l’entreprise d’un concurrent constitue une faute de concurrence 
déloyale ; qu’en retenant que le fait que les appelants n’évoquent pas dans leur com-
munication commerciale la cession du fonds de commerce «[U] [M]» à la société 
Wolfberger n’établissait pas qu’ils « chercheraient à accaparer la clientèle de ce der-
nier », la cour d’appel a statué par un motif inopérant, en violation de l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 26. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. Il en résulte que la 
caractérisation d’une faute de concurrence déloyale n’exige pas la constatation d’un 
élément intentionnel.

 27. Pour rejeter la demande de la société Wolfberger en dommages-intérêts pour 
concurrence déloyale, la cour d’appel retient, notamment, que la société Wolfberger 
ne peut faire reproche aux consorts [M] d’employer l’histoire de la famille [M] à des 
fins commerciales, dès lors qu’il s’agit de leur propre histoire familiale, laquelle ne peut 
être considérée comme un élément distinctif tenant à la présentation des produits du 
titulaire de la marque « [U] [M] », et ajoute que le fait que, dans leur communication 
commerciale, les consorts [M] n’évoquent pas la cession du fonds de commerce de la 
société Domaine [U] [M] à la société Wolfberger n’est pas de nature à établir qu’ils 
chercheraient à accaparer la clientèle de ce fonds.

 28. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’exploita-
tion à des fins commerciales, par les consorts [M], de l’histoire de la famille [M] sans 
mentionner la cession du fonds de commerce de la société Domaine [U] [M] n’était 
pas de nature à entraîner, fût-ce non intentionnellement, un risque de confusion entre 
les produits commercialisés sous la marque « [U] [M] » et ceux commercialisés par les 
consorts [M], la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 29. La société Wolfberger fait grief à l’arrêt de la condamner à verser aux sociétés 
Domaine [D] et [V],

Les Tulipes Blanches et Vignoble [D] et [V], ensemble, la somme de 10 000 euros au 
titre des faits de concurrence déloyale et de lui interdire, sous astreinte, de faire usage 
du patronyme « [M] » seul, sans le prénom « [U] », et d’images ou d’éléments intellec-
tuels appartenant aux appelants, notamment relatifs à l’histoire de la famille [M], alors 
« que l’acquéreur du fonds de commerce d’une société, d’une marque éponyme et 
des vignes servant à l’exploitation du fonds est en droit de faire référence à l’histoire 
attachée à ces biens ; que, comme qu’elle le faisait valoir, en reprenant le fonds de com-
merce de la société Domaine [U] [M], la société Wolfberger a acquis la marque «[U] 
[M]» et la totalité des vignes qui appartenaient à cette société dirigée par [G] [M] qui, 
avant sa liquidation, présentait cette société, portant le nom de son ancêtre, comme en 
étant le successeur et le représentant ; qu’en affirmant que l’histoire de la famille [M] 
ne serait pas attachée à la reprise du fonds de commerce de la société Domaine [U] 
[M] et de la marque éponyme, que la société Wolfberger ne peut prétendre poursuivre 
l’héritage de la famille de viticulteurs dès lors que la marque «[U] [M] n’y est plus 
associée » et que la société Wolfberger serait en faute en faisant référence à l’histoire 
attachée aux biens qu’elle a acquis, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :
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 30. Lorsqu’un fonds de commerce est le fruit d’une histoire familiale, l’acquéreur de 
ce fonds est en droit de se prévaloir de cette histoire, sous réserve de ne pas créer un 
risque de confusion entre son activité et celle des membres de la famille restés actifs 
dans le même domaine.

 31. Pour condamner la société Wolfberger au paiement de dommages-intérêts pour 
concurrence déloyale et lui faire interdiction sous astreinte de faire usage d’éléments 
intellectuels appartenant aux consorts [M], notamment relatifs à l’histoire de la famille 
[M], l’arrêt retient que, si la société Wolfberger a acquis le fonds de commerce de la 
société Domaine [U] [M] et la marque éponyme, ceci ne lui confère pas pour autant 
des droits sur les éléments intellectuels et visuels liés à la famille [M] et son histoire qui 
n’y sont pas attachés, et qu’en s’appropriant l’histoire familiale dans le but d’obtenir un 
avantage commercial, la société Wolfberger a cherché à profiter indûment des efforts 
intellectuels et techniques des sociétés de la famille [M] et s’est, de ce fait, livrée à des 
actes de concurrence déloyale.

 32. En se déterminant ainsi, sans constater que les modalités de l’exploitation à des 
fins commerciales, par la société Wolfberger, de l’histoire de la société Domaine [U] 
[M], qui incluait nécessairement des éléments intellectuels liés à l’histoire de la famille 
[M] dans la viticulture alsacienne, avaient entraîné un risque de confusion entre les 
produits qu’elle commercialisait sous les marques acquises avec le fonds de commerce 
de la société Domaine [U] [M] et ceux que commercialisaient les consorts [M], la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

  - rejette la demande de la société Wolfberger tendant à voir interdire à la société 
Domaine [D] et [V], à la société Les Tulipes blanches et à la société Vignoble [D] et 
[V] de faire usage, dans le secteur d’activité de la production, du négoce et de la com-
mercialisation des vins et spiritueux, et/ou pour désigner des boissons alcoolisées et 
tous produits et services similaires, du terme « [M] », accompagné d’autres termes, à 
quelque titre que ce soit et sur tous supports de quelque nature que ce soit, sauf en ce 
que l’arrêt a rejeté cette demande en tant qu’elle visait à interdire ceux des usages du 
terme « [M] » dans lesquels un autre patronyme est accolé au patronyme [M] ;

 - confirme le jugement entrepris en ce qu’il avait débouté la société Wolfberger de 
sa demande en dommages-intérêts au titre de la concurrence déloyale à l’encontre de 
Mme [D] [M] et de M. [G] [M], 

 - déboute la société Wolfberger de ses demandes au titre de la concurrence déloyale, 

 - condamne la société Wolfberger à verser aux sociétés Domaine [D] et [V],Les Tu-
lipes blanches et Vignoble [D] et [V], ensemble, la somme de 10 000 euros (dix mille 
euros), au titre des faits de concurrence déloyale ;

 - fait interdiction à la société Wolfberger, sous astreinte de 500 euros par infraction 
constatée, passé un délai de dix jours suivant la signification de la présente décision, de 
faire usage d’éléments intellectuels relatifs à l’histoire de la famille [M] ;

 - dit qu’il sera fait masse des dépens, et y condamne, pour moitié la société Wolfberger, 
et pour l’autre moitié les sociétés Domaine [D] et [V],Les Tulipes blanches et Vignoble 
[D] et [V], in solidum, 
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 - dit n’y avoir lieu à application des dispositions de l’article 700 du code de procédure 
civile,

 l’arrêt rendu le 3 juillet 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : M.  Mollard  - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, 
Le Guerer -

Textes visés : 
Articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 716-1 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article L. 713-6 
du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : Com., 21 juin 1994, n° 92-16.837. Sur l’utilisation par un tiers de son nom 
patronymique en présence d’une marque enregistrée, à rapprocher : Com., 21 juin 2011, pour-
voi n° 10-23.262, Bull. 2011, IV, n ° 105 (rejet). Sur l’absence d’exigence de constatation d’un 
élément intentionnel dans la caractérisation d’une faute de concurrence déloyale, à rapprocher : 
Com., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-17.169.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

Com., 20 octobre 2021, n° 20-14.275, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence internationale – Clause attributive de juridiction – 
Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 – Effets – Etendue – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 6  février 2020), la société chilienne ST Andrews 
Smoky Delicacies (la société Andrews) a confié à la société Damco Chile, commission-
naire de transport, l’organisation du transport, de Coronel (Chili) au Havre (France), 
d’un lot de moules congelées vendues à la société française Miti, selon un connaisse-
ment du 17 avril 2014, à ordre de la société Crédit agricole, mentionnant la société 
Andrews en qualité de chargeur et la société Miti en qualité de « notify ».

Par un « sea waybill » de la même date, mentionnant la société Damco Chile en qualité 
de chargeur, cette dernière s’est substituée la société Mediterranean Shipping Com-
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pany - MSC (la société MSC) pour effectuer le transport maritime de la marchandise, 
la société Damco France apparaissant en qualité de « notify » et destinataire.

Sur les instructions de la société Miti, la société Crédit agricole a obtenu la remise de 
la marchandise par la société MSC à la société Seafrigo, transitaire, qui a fait assurer la 
marchandise auprès de la société Helvetia assurances (la société Helvetia). Des avaries 
ayant été constatées à la livraison, la société Helvetia a indemnisé la société Seafrigo 
et, par un acte du 18 juin 2015, saisi le tribunal de commerce du Havre d’une action 
dirigée contre les sociétés Damco Chile et Damco France ainsi que la société MSC, 
laquelle a décliné la compétence de la juridiction saisie en opposant une clause de son 
« sea waybill » attribuant compétence à la High Court de Londres.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Helvetia fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de commerce du Havre 
est incompétent pour connaître de son action principale engagée à l’encontre de la 
société MSC, alors « que le destinataire réel de la marchandise ou son mandataire qui 
ne figure en aucune qualité sur une lettre de transport maritime ne peut être considéré 
comme tiers porteur de cette lettre, de sorte que la clause attributive de juridiction y 
figurant ne lui est pas opposable ; qu’ayant constaté que la société Seafrigo n’était pas 
partie à la lettre de transport maritime (sea waybill) la cour d’appel ne pouvait pas lui 
opposer la clause attributive de juridiction figurant dans cette lettre, sauf à relever, ce 
qu’elle n’a pas fait, que la société Seafrigo s’était vu céder cette lettre ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 25 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 25 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale :

 3. Il résulte de ce texte qu’une clause attributive de juridiction convenue entre un 
transporteur et un chargeur et insérée dans une lettre de transport maritime, produit 
ses effets à l’égard du tiers porteur de la lettre de transport maritime pour autant que, 
en l’acquérant, il ait succédé aux droits et obligations du chargeur en vertu du droit 
national applicable. Dans le cas contraire, il convient de vérifier son consentement à la 
clause, au regard des exigences de ce texte.

 4. Pour déclarer le tribunal de commerce du Havre incompétent pour connaître de 
l’action principale engagée par la société Helvetia contre la société MSC, l’arrêt retient 
que la société Seafrigo n’était pas initialement partie au « sea waybill » émis par la so-
ciété MSC. Puis il relève que la société Crédit agricole, agissant sur les instructions de 
la société Miti, a autorisé la société Damco Chile à relâcher la marchandise en faveur 
de la société Seafrigo, transitaire de la société Miti, et que la société Damco France a 
demandé à la société MSC de relâcher le conteneur en faveur de la société Seafrigo. Il 
en déduit que celle-ci s’est ainsi trouvée substituée dans les droits et obligations de la 
société Damco France, en qualité de destinataire, et que l’action de la société Helvetia, 
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subrogée dans les droits de la société Seafrigo, relève de la compétence de la High 
Court de Londres.

 5. En statuant ainsi, alors que le destinataire réel de la marchandise ou son mandataire, 
qui ne figure en aucune qualité sur une lettre de transport maritime, ne peut être 
considéré comme un tiers porteur de ce document, de sorte que la clause attributive 
de juridiction y figurant ne lui est pas opposable, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen du chef de la déclaration d’incompétence pour connaître de 
l’action principale de la société Helvetia contre la société MSC entraîne la cassation 
de la disposition critiquée par le second qui, constatant le lien de connexité entre 
cette action et celle dirigée par la société Helvetia contre les sociétés Damco France 
et Damco Chile et renvoyant les parties à mieux se pourvoir, s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le tribunal de commerce 
du Havre est incompétent pour connaître de l’action principale de la société Helvetia 
assurances engagée à l’encontre de la société Mediterranean Shipping Company  - 
MSC, constate le lien de connexité entre cette action et l’action dirigée par la société 
Helvetia assurances à l’encontre des sociétés Damco France et Damco Chile et renvoie 
en conséquence les parties à mieux se pourvoir, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Balat ; SCP 
Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 25 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 

Sur la question de la qualification de tiers porteur du destinataire réel de la marchandise ne figu-
rant en aucune qualité sur un connaissement, à rapprocher : Com., 27 septembre 2017, pourvoi 
n° 15-25.927, Bull. 2017, IV, n° 132 (rejet).
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CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 13 octobre 2021, n° 19-24.540, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat de travail associé à un emploi d’avenir – Rupture – Rupture 
anticipée – Rupture illégale – Sanction – Dommages-intérêts – 
Indemnisation minimum – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 5134-115 et L. 1243-4 du code du travail que lorsque que la rupture anticipée du 
contrat de travail à durée déterminée associé à un emploi d’avenir intervient à l’initiative de l’employeur en 
dehors des cas prévus par la loi, le salarié a droit à des dommages-intérêts d’un montant au moins égal aux 
rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au terme du contrat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 31 mai 2018), Mme [W] a été engagée le 2 septembre 
2013 par la commune de [Localité 2] suivant un contrat emploi d’avenir d’une durée 
de trente-six mois, en qualité d’agent technique.

 2. Par lettre du 17 juillet 2014, la salariée a été informée que la relation de travail 
prendrait fin le 31 août 2014.

 3. Contestant le bien-fondé de la rupture de son contrat de travail, la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale de diverses demandes.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à lui verser 
une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour rupture sans cause réelle et 
sérieuse, alors « que lorsque la rupture anticipée du contrat de travail associé à un em-
ploi d’avenir à durée déterminée intervient à l’initiative de l’employeur en dehors des 
cas visés par les articles L. 5134-115 et L. 1243-1 du code du travail, le salarié a droit 
à des dommages-intérêts d’un montant au moins égal aux rémunérations qu’il aurait 
perçues jusqu’au terme du contrat, comme prévu par l’article L. 1243-4 du code du 
travail ; qu’en l’espèce, en estimant, après avoir jugé que la rupture du contrat de travail 
de Mme [W] était sans cause réelle et sérieuse, que l’employeur ne s’étant pas placé 
dans l’un des cas de rupture prévus à l’article L. 1243-1 du code du travail à savoir la 
faute grave, la force majeure ou l’inaptitude, la sanction prévue par l’article L. 1243-4 
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de ce code n’avait pas vocation à s’appliquer, que par ailleurs, les articles L. 5234-110 
et suivants ne contenaient aucune disposition relative à la sanction encourue en cas de 
rupture sans cause réelle et sérieuse du contrat emploi d’avenir à date anniversaire, et 
que dès lors, la salariée ne pouvait prétendre qu’à une indemnisation correspondant 
au préjudice subi et non aux rémunérations qu’elle aurait perçues jusqu’au terme du 
contrat, la cour d’appel a violé les articles L. 5134-115, L. 1243-1, dans sa rédaction 
applicable au litige, et L. 1243-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 5134-115, L. 1243-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014, et L. 1243-4 du code du travail :

 6. Selon le premier de ces textes, le contrat de travail associé à un emploi d’avenir peut 
être à durée indéterminée ou à durée déterminée. Lorsqu’il est à durée déterminée, 
il est conclu pour une durée de trente-six mois. Sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 1243-1, il peut être rompu à l’expiration de chacune des périodes annuelles 
de son exécution à l’initiative du salarié, moyennant le respect d’un préavis de deux 
semaines, ou de l’employeur, s’il justifie d’une cause réelle et sérieuse, moyennant le 
respect d’un préavis d’un mois et de la procédure prévue à l’article L. 1232-2. 

 7. Selon le dernier de ces textes, la rupture anticipée du contrat de travail à durée dé-
terminée qui intervient à l’initiative de l’employeur, en dehors des cas de faute grave, 
de force majeure ou d’inaptitude constatée par le médecin du travail, ouvre droit pour 
le salarié à des dommages-intérêts d’un montant au moins égal aux rémunérations 
qu’il aurait perçues jusqu’au terme du contrat.

 8. Il en résulte que lorsque la rupture anticipée du contrat de travail à durée détermi-
née associé à un emploi d’avenir intervient à l’initiative de l’employeur en dehors des 
cas prévus par la loi, le salarié a droit à des dommages-intérêts d’un montant au moins 
égal aux rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au terme du contrat.

 9. Pour limiter la condamnation de l’employeur à verser à la salariée une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour rupture sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt 
retient que l’employeur ne s’étant pas placé dans l’un des cas de rupture prévus à l’ar-
ticle L. 1243-1 du code du travail à savoir la faute grave, la force majeure ou l’inaptitu-
de, la sanction prévue par l’article L. 1243-4 de ce code n’a pas vocation à s’appliquer. 
Il constate que les articles L. 5234-110 et suivants ne contiennent aucune disposition 
relative à la sanction encourue en cas de rupture sans cause réelle et sérieuse du contrat 
emploi d’avenir à sa date anniversaire. Il en déduit que la salariée, victime d’une rup-
ture prématurée, ne peut prétendre qu’à une indemnisation correspondant au préju-
dice subi et non aux rémunérations qu’elle aurait perçues jusqu’au terme du contrat.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de la 
commune de [Localité 2] à payer à Mme [W] la somme de 1 500 euros à titre de 
dommages-intérêts pour rupture sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 31 mai 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Haas -

Textes visés : 

Articles L. 5134-115, L. 1243-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-1545 
du 20 décembre 2014, et L. 1243-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la sanction de la rupture anticipée d’un contrat à durée déterminée intervenue à l’initiative de 
l’employeur en dehors des cas prévus par la loi, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2015, pourvoi n° 13-
25.681, Bull. 2015, V, n° 146 (1) (cassation partielle sans renvoi)  ; Soc., 3  juillet 2019, pourvoi 
n° 18-12.306, Bull. 2019, (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 13 octobre 2021, n° 20-12.059, (B)

– Rejet –

 ■ Clause de non-concurrence – Validité – Conditions – Contrepartie 
financière – Qualification – Clause pénale – Exclusion – Portée.

La contrepartie financière de la clause de non-concurrence, qui a la nature d’une indemnité compensatrice de 
salaire stipulée en conséquence de l’engagement du salarié de ne pas exercer, après la cessation du contrat de 
travail, d’activité concurrente à celle de son ancien employeur, ne constitue pas une indemnité forfaitaire prévue 
en cas d’inexécution d’une obligation contractuelle et ne peut donc être qualifiée de clause pénale.

 ■ Clause de non-concurrence – Validité – Conditions – Contrepartie 
financière – Qualification – Clause pénale – Exclusion – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 6 décembre 2019), M. [P] a été engagé le 20 mai 
2009 en qualité d’ingénieur développement, statut cadre, par la société Michel Thierry 
Group, aux droits de laquelle se trouve la société Adient Fabrics France (la société).

Le contrat de travail contenait une clause de non-concurrence.

 2. Après avoir démissionné le 21 mars 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale 
afin, notamment, d’obtenir le paiement de la contrepartie financière de la clause de 
non-concurrence.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié des sommes au titre 
de la contrepartie de la clause de non-concurrence et de l’article 700 du code de pro-
cédure civile, outre les dépens de l’appel, alors « que la contrepartie financière d’une 
clause de non-concurrence, ayant la nature d’une indemnité compensatrice de salaire 
qui tend à sauvegarder la liberté fondamentale d’exercer une activité professionnelle 
et à compenser l’atteinte qui y est portée, est bien une clause pénale que le juge a la 
faculté de modérer ou d’augmenter ; qu’en énonçant que cette contrepartie financière 
de la clause de non-concurrence n’était pas une clause pénale dont le montant pût 
être réduit par le juge au motif inopérant qu’elle avait la nature d’un salaire, la cour 
d’appel a violé les articles 1231-5 (ancien article 1152) du code civil et L. 1221-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. La contrepartie financière de la clause de non-concurrence ayant la nature d’une 
indemnité compensatrice de salaire stipulée en conséquence de l’engagement du sa-
larié de ne pas exercer, après la cessation du contrat de travail, d’activité concurrente à 
celle de son ancien employeur, et ne constituant pas une indemnité forfaitaire prévue 
en cas d’inexécution d’une obligation contractuelle, la cour d’appel a exactement dé-
cidé qu’elle n’était pas une clause pénale.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1231-5 du code civil ; article L. 1221-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence, à rapprocher : Soc., 
23  juin 2010, pourvoi n°  08-70.233, Bull. 2010, V, n°  145 (cassation partielle), et l’arrêt cité. 
Sur l’exclusion de la qualification de clause pénale de la contrepartie financière de la clause de 
non-concurrence, à rapprocher : Soc., 19 juillet 1988, pourvoi n° 85-43.179, Bull. 1988, V, n° 461 
(2) (cassation), et l’arrêt cité.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 20 octobre 2021, n° 19-24.796, (B)

– Cassation –

 ■ Interdépendance – Résiliation de l’un des contrats – Effets – 
Etendue – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er  juillet 2019), le 30  juin 2016, la société Delta SI 
(la société Delta), devenue la société Hibyrd, a souscrit auprès de la société Infotech 
Network (la société Infotech) un bon de commande de matériel de communication 
numérique, ainsi qu’un contrat de prestation de services prévoyant, notamment, la 
maintenance de ce matériel.

 2. Le même jour, la société Delta a souscrit auprès de la société Nbb Lease France 1 
(la société Nbb) un contrat de location financière portant sur le matériel fourni par 
la société Infotech, d’une durée de 21 trimestres, prévoyant le versement de loyers 
trimestriels.

 3. Le matériel commandé a été livré à la société Delta le 8 juillet 2016.

 4. Le 3 août 2016, la société Delta a dénoncé à la société Infotech la mauvaise exécu-
tion des prestations de services.

 5. Le 20 septembre 2016, la société Infotech a été mise en liquidation judiciaire.

Par une lettre du 3 octobre 2016, la société Nbb a informé la société Delta de cette 
mise en liquidation judiciaire et de ce que, en application d’une clause du contrat de 
location financière, la locataire pouvait prendre contact avec une société tierce suscep-
tible d’assurer la continuité de la maintenance.

 6. La société Delta ayant, le 17 novembre 2016, mis en demeure le liquidateur de se 
prononcer sur la poursuite du contrat de prestation de services en cours conclu avec la 
société Infotech, en application de l’article L. 641-11-1, III, 1° du code de commerce, 
le liquidateur l’a informée, par une lettre du 25 novembre 2016, de sa décision de 
résilier ce contrat.

 7. Par une lettre du 15 décembre 2016, la société Delta s’est prévalue auprès de la 
société Nbb de la caducité du contrat de location financière au 25 novembre 2016, 
du fait de la résiliation du contrat de prestation de services décidée par le liquidateur, 
et a dénoncé la clause de « divisibilité et indépendance » des conditions générales du 
contrat de location financière.

 8. Après la vaine délivrance d’une mise en demeure de payer les loyers échus entre 
les 1er janvier et 31 mars 2017, la société Nbb a assigné la société Delta en prononcé 
de la résiliation du contrat de location financière au 16 février 2017, conformément à 
la clause résolutoire stipulée à ce contrat, et en paiement des loyers impayés et d’une 
indemnité de résiliation égale à la totalité des loyers restant à courir jusqu’à la fin du 
contrat, majorée de 10 %.
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 9. La société Delta s’est opposée à ces demandes, en se prévalant de l’interdépen-
dance des contrats en cause et de ce que la résiliation du contrat de prestation de 
services, prononcée par le liquidateur le 25 novembre 2016, avait entraîné la caducité 
du contrat de location financière à la même date. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 10. La société Delta, devenue la société Hibyrd, fait grief à l’arrêt de dire que le 
contrat de location financière a été résilié le 16 février 2017 et de la condamner à 
payer à la société Nbb la somme de 13 296,89 euros, correspondant aux loyers impayés 
et à l’indemnité de résiliation, alors « que les contrats concomitants ou successifs qui 
s’inscrivent dans une opération incluant une location financière sont interdépendants ; 
que doivent être réputées non écrites les clauses des contrats inconciliables avec cette 
interdépendance ; que la résiliation d’un contrat de vente de matériel assortie d’une 
prestation de maintenance entraine par voie de conséquence la caducité de plein droit 
du contrat de location financière destiné à financer cette opération, sans qu’il soit be-
soin que cette résiliation soit notifiée au loueur ; que la clause du contrat de location 
prévoyant que le loueur pourra, en cas de défaillance du prestataire, proposer au loca-
taire la substitution d’une autre entreprise dans l’exécution du contrat de maintenance, 
ne saurait faire échec à la caducité du contrat de location en cas de refus du locataire 
de poursuivre ce contrat avec un autre prestataire, sa décision de ne pas donner suite 
à cette proposition étant discrétionnaire et n’ayant pas à être motivée ; qu’en l’espèce, 
l’arrêt constate que le contrat de maintenance conclu avec la société Infotech Network 
a été résilié par décision du liquidateur de cette société le 25 novembre 2016 ; qu’en 
jugeant que cette résiliation n’avait pas entrainé la caducité, à cette date, du contrat de 
location conclu entre la société Delta SI et la société Nbb Lease, aux motifs que cette 
résiliation n’avait pas été notifiée à cette dernière, et que la société Delta SI avait refusé 
de donner suite à la proposition de poursuite de son contrat avec une autre entreprise 
substituant la société Infotech Network, sans établir que la maintenance du matériel 
par un nouveau prestataire aurait été impossible, la cour d’appel a violé l’article 1134 
du code civil, ensemble l’article 1722 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 11. La société Nbb conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la critique 
est incompatible avec les conclusions d’appel de la société Delta, qui soutenait qu’il 
n’y a d’interdépendance entre des contrats que lorsque l’exécution de l’un était éco-
nomiquement indispensable à la survie de l’autre, ce qui n’est pas le cas lorsque les 
prestations de services peuvent être poursuivies avec un nouveau prestataire, cela étant 
sans incidence sur la possession du matériel par le client, en vertu de laquelle il paie 
un loyer. 

 12. Cependant, dans ses conclusions d’appel, la société Delta soutenait que la résilia-
tion de plein droit du contrat de maintenance intervenue sur décision du liquidateur 
de la société Infotech suffisait à entraîner la caducité du contrat de location financière 
conclu avec la société Nbb et que c’était donc à tort que cette dernière lui opposait 
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l’absence de preuve d’une impossibilité d’utiliser le matériel loué, ce débat étant juri-
diquement erroné et inutile.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 641-11-1, III, 1° du code de commerce :

 14. Selon le premier de ces textes, les contrats concomitants ou successifs qui s’ins-
crivent dans une opération incluant une location financière sont interdépendants, et 
l’anéantissement de l’un quelconque d’entre eux entraîne la caducité, par voie de 
conséquence, des autres, sans que la reconnaissance de la caducité soit conditionnée 
par le constat de ce que, après l’anéantissement de l’un des contrats, l’exécution des 
autres serait devenue objectivement impossible.

 15. La décision du liquidateur qui, ayant été mis en demeure de se prononcer sur la 
poursuite d’un contrat en cours en application du second des textes susvisés, opte ex-
pressément pour la non-poursuite du contrat, entraîne la résiliation de plein droit de 
celui-ci à la date de la réception de cette décision par le cocontractant, si cette dernière 
intervient dans le délai d’un mois prévu par ce texte. Cette résiliation est opposable à 
celui contre lequel est invoquée la caducité d’un contrat, par voie de conséquence à 
l’anéantissement préalable d’un contrat interdépendant, et ce sans qu’il soit nécessaire 
que la décision de résiliation du liquidateur lui soit notifiée.

 16. Pour dire que le contrat de location financière a été résilié le 16 février 2017 en 
application d’une clause résolutoire et condamner, en conséquence, la société Delta au 
paiement des loyers impayés entre les mois de janvier et mars 2017 et d’une indemnité 
de résiliation, l’arrêt retient, d’abord, que la résiliation du contrat de maintenance a été 
prononcée par le liquidateur de la société Infotech le 25 novembre 2016, mais que, 
faute d’avoir été notifiée au bailleur, cette résiliation ne peut produire effet. Ensuite, 
après avoir reproduit les termes de l’article 9 des conditions générales du contrat de 
location financière, stipulant que, dans le cas où le locataire constate une défaillance du 
prestataire dans l’exécution des services souscrits, il s’engage à en informer le loueur, 
ce dernier pouvant tenter d’assister le locataire pour la mise en oeuvre d’une solution 
permettant de contourner cette défaillance et, à ce titre, lui proposer de retenir un 
autre prestataire, l’arrêt retient que le 3 octobre 2016, la société Nbb a proposé à la 
société Delta une nouvelle société de maintenance et que, si la locataire était en droit 
de refuser cette proposition de substitution, elle ne démontre pas que l’utilisation du 
matériel aurait été impossible avec un autre prestataire.

L’arrêt en déduit qu’en l’absence de notification de la décision du liquidateur pro-
nonçant la résiliation du contrat de prestation et au vu de la proposition de poursuite 
du contrat de maintenance, ne sont pas réunies les conditions de mise oeuvre de la 
caducité en raison d’une prestation rendue impossible. 

 17. En statuant ainsi, alors, d’abord, que les contrats en cause, concomitants et incluant 
une location financière, étaient interdépendants, ensuite, que le contrat de prestation 
avait été résilié par une décision du liquidateur de la société Infotech prise le 25 no-
vembre 2016, après délivrance d’une mise en demeure d’opter délivrée par la société 
Delta en vertu de l’article L. 641-11-1, III, 1° précité, ainsi que le précisait cette société 
dans ses conclusions d’appel, ce dont il résultait que cette résiliation, qui avait pris effet 
à la date de réception de la décision du liquidateur, avait entraîné, à la même date, la 
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caducité du contrat de location financière, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 641-11-1, III, 1°, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination du point de départ de la résiliation de plein droit en cas de refus exprès du 
liquidateur de poursuivre un contrat en cours, à rapprocher : Com., 18 mars 2003, pourvoi n° 00-
12.693, Bull. 2003, IV, n° 47 (rejet).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 14 octobre 2021, n° 21-15.811, (B)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 13, b – Non-retour de l’enfant – Obligation 
d’ordonner le retour de l’enfant – Exclusion – Cas – Exposition de 
l’enfant à un risque grave de danger physique ou psychique – 
Caractérisation – Nécessité – Portée.

Selon l’article 13, point b), de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlève-
ment international d’enfants, l’autorité judiciaire ou administrative de l’Etat requis n’est pas tenue d’ordonner 
le retour de l’enfant, lorsque la personne, l’institution ou l’organisme qui s’oppose à son retour établit qu’il 
existe un risque grave que le retour de l’enfant ne l’expose à un danger physique ou psychique, ou de toute autre 
manière ne le place dans une situation intolérable.

Aux termes de l’article 11, paragraphe 4, du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 
2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière 
de responsabilité parentale, dit « Bruxelles II bis », une juridiction ne peut pas refuser le retour de l’enfant en 
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vertu de l’article 13, point b), de la Convention de La Haye de 1980 s’il est établi que des dispositions adé-
quates ont été prises pour assurer la protection de l’enfant après son retour. 

La juridiction qui refuse le retour d’un enfant sur le fondement du premier texte n’est pas tenue de consulter 
l’autorité centrale de l’Etat d’origine sur le caractère approprié d’éventuelles mesures de protection, au sens du 
second.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 13, b – Non-retour de l’enfant – Obligation 
d’ordonner le retour de l’enfant – Exclusion – Cas – Exposition de 
l’enfant à un risque grave de danger physique ou psychique – 
Appréciation – Critères – Détermination.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 13, b – Non-retour de l’enfant – Obligation 
d’ordonner le retour de l’enfant – Exclusion – Cas – Exposition de 
l’enfant à un risque grave de danger physique ou psychique – 
Caractérisation – Défaut – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 9 décembre 2020), des relations de Mme [F] et de 
M. [O] sont issus trois enfants, [D], né le 13 septembre 2010, [N], né le 11 juillet 2013 
et [L], née le 1er novembre 2018.

En 2019, la famille s’est établie au Portugal.

Le 3 janvier 2000, Mme [F] est venue s’installer en France avec les enfants.

 2. Le 9 avril 2020, à la demande de l’autorité centrale portugaise saisie par M. [O], 
le procureur de la République a assigné Mme [F] devant le juge aux affaires fami-
liales pour voir ordonner le retour des enfants sur le fondement des dispositions de la 
Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement in-
ternational d’enfants et des dispositions du règlement (CE) du Conseil n° 2201/2003 
du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.



70

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. [O] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de retour des enfants au Portugal, 
alors :

 « 1°/ qu’en cas de déplacement illicite d’enfants, l’existence d’un risque grave ne peut 
faire échec au principe du retour immédiat lorsqu’il est établi que des dispositions 
adéquates ont été prises pour assurer la protection des enfants après leur retour ; qu’il 
appartient, en conséquence, au juge de l’Etat de refuge d’interroger les autorités de 
l’État membre d’origine de l’enfant sur l’existence et la nature de telles mesures de 
protection ; qu’en affirmant qu’il ne serait pas établi que des dispositions adéquates 
ont été prises pour assurer la protection des enfants après leur retour sans avoir inter-
rogé l’autorité centrale portugaise, seule compétente pour juger du caractère adéquat 
des mesures prises pour assurer la protection des enfants en cas de retour, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 11-4 du règlement CE 
2201/2003, 13 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 ;

 2°/ qu’en cas de déplacement illicite d’enfants, l’existence d’un risque grave ne peut 
faire échec au principe du retour immédiat lorsqu’il est établi que des dispositions 
adéquates ont été prises pour assurer la protection des enfants après leur retour ; qu’en 
se fondant, pour juger qu’il ne serait pas établi que des dispositions adéquates ont été 
prises pour assurer la protection des enfants après leur retour, sur le fait que M. [O] ne 
serait plus en contact avec un quelconque service depuis presque un an, qu’il n’y aurait 
aucune certitude sur sa future domiciliation et qu’il ne travaillerait ni n’habiterait plus 
au Portugal depuis le mois de mars 2020, la cour d’appel a statué par des motifs inopé-
rants, privant ainsi sa décision de base légale au regard des articles 11-4 du règlement 
CE 2201/2003, 13 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980. » 

 Réponse de la Cour 

 5. En premier lieu, selon l’article 13, point b), de la Convention de La Haye du 25 oc-
tobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants, l’autorité ju-
diciaire ou administrative de l’Etat requis n’est pas tenue d’ordonner le retour de l’en-
fant, lorsque la personne, l’institution ou l’organisme qui s’oppose à son retour établit 
qu’il existe un risque grave que le retour de l’enfant ne l’expose à un danger physique 
ou psychique, ou de toute autre manière ne le place dans une situation intolérable.

 6. En second lieu, l’article  11, paragraphe 4, du règlement (CE) du Conseil 
n°  2201/2003 du 27  novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité pa-
rentale, dit « Bruxelles II bis », dispose : « Une juridiction ne peut pas refuser le retour 
de l’enfant en vertu de l’article 13, point b), de la Convention de La Haye de 1980 s’il 
est établi que des dispositions adéquates ont été prises pour assurer la protection de 
l’enfant après son retour. »

 7. Après avoir constaté que Mme [F] et les enfants du couple avaient été victimes de 
comportements violents de M. [O] et retenu que celui-ci vivait en France depuis le 
mois de mars 2020, que ses conditions de vie s’il retournait au Portugal étaient igno-
rées et qu’il n’était plus en contact avec aucun service portugais depuis presqu’un an, 
de sorte qu’il n’était pas établi que des dispositions adéquates avaient été prises pour 
assurer la protection des enfants en cas de retour, la cour d’appel, qui n’était pas te-
nue de consulter l’autorité centrale portugaise sur le caractère approprié d’éventuelles 
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mesures de protection, a pu en déduire qu’il existait un risque grave que le retour des 
enfants ne les exposât à un danger physique ou psychique, de sorte que la demande 
devait être rejetée.

 8. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin (président) - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : 
M. Poirret - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bernard Hémery, Carole 
Thomas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 
Article 13, point b), de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 ; article 11, paragraphe 4, 
du règlement (CE) du Conseil n° 2201/2003 du 27 novembre 2003.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 20 octobre 2010, pourvoi n° 08-21.161, Bull. 2010, I, n° 206 (rejet) ; 1re Civ., 27 juin 
2019, pourvoi n° 19-14.464, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 20 octobre 2021, n° 19-26.152, (B) (R)

– Rejet –

 ■ Garde des enfants – Modification – Assistance éducative – 
Intervention du juge des enfants – Révélation postérieure d’un 
fait nouveau de nature à entraîner un danger pour le mineur – 
Nécessité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 octobre 2019), de l’union de Mme [N] 
et M. [T] est issue [Z], née le [Date naissance 1] 2009. 

 2. Par jugement du 13 avril 2018, un juge aux affaires familiales a prononcé leur di-
vorce et fixé la résidence de l’enfant au domicile de son père, accordant à sa mère un 
droit de visite et d’hébergement. 

 3. Par jugement du 5 décembre 2018, un juge des enfants a ordonné une mesure d’as-
sistance éducative en milieu ouvert au bénéfice d’[Z] et, par jugement du 4 juin 2019, 
il a confié l’enfant à son père et accordé à sa mère un droit de visite médiatisé jusqu’à 
la prochaine décision du juge aux affaires familiales. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [T] fait grief à l’arrêt d’annuler le jugement en ce qu’il a ordonné le placement 
de l’enfant à son domicile et organisé un droit de visite médiatisé de la mère et de dire 
que seul le juge aux affaires familiales pourra statuer sur le droit de visite et d’héber-
gement de celle-ci, alors : 

 « 1°/ que le juge des enfants a une compétence exclusive pour ordonner des me-
sures d’assistance éducative ; lorsqu’un jugement de divorce a statué sur les modalités 
d’exercice de l’autorité parentale, le juge des enfants peut prendre des mesures d’assis-
tance éducative aboutissant à des modalités différentes, si un fait nouveau de nature à 
entraîner un danger pour le mineur s’est révélé postérieurement à la décision du juge 
aux affaires familiales ; en affirmant que le juge des enfants n’était pas compétent pour 
ordonner la médiatisation du droit de visite et d’hébergement de la mère prévu par le 
jugement de divorce, la cour d’appel a violé l’article 375-3 du code civil ; 

 2°/ que les articles 375-2 et 375-3 du code civil permettent au juge des enfants d’or-
donner une mesure d’assistance éducative et de modifier dans le cadre de cette mesure 
les modalités du droit de visite et d’hébergement de l’un des parents telles que prévues 
dans la décision du juge aux affaires familiales, peu important que le juge des enfants 
ait décidé de confier l’enfant à l’autre parent chez lequel la résidence de l’enfant était 
déjà fixée ; en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles précités. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article 375-3 du code civil dispose : 

 « Si la protection de l’enfant l’exige, le juge des enfants peut décider de le confier :

 1° A l’autre parent ;

 2° A un autre membre de la famille ou à un tiers digne de confiance ;

 3° A un service départemental de l’aide sociale à l’enfance ;

 4° A un service ou à un établissement habilité pour l’accueil de mineurs à la journée 
ou suivant toute autre modalité de prise en charge ;

 5° A un service ou à un établissement sanitaire ou d’éducation, ordinaire ou spécialisé.

 Toutefois, lorsqu’une demande en divorce a été présentée ou un jugement de divorce 
rendu entre les père et mère ou lorsqu’une demande en vue de statuer sur la résidence 
et les droits de visite afférents à un enfant a été présentée ou une décision rendue entre 
les père et mère, ces mesures ne peuvent être prises que si un fait nouveau de nature à 
entraîner un danger pour le mineur s’est révélé postérieurement à la décision statuant 
sur les modalités de l’exercice de l’autorité parentale ou confiant l’enfant à un tiers. 
Elles ne peuvent faire obstacle à la faculté qu’aura le juge aux affaires familiales de 
décider, par application de l’article 373-3, à qui l’enfant devra être confié.

Les mêmes règles sont applicables à la séparation de corps.

 Le procureur de la République peut requérir directement le concours de la force pu-
blique pour faire exécuter les décisions de placement rendues en assistance éducative. »

 6. Aux termes de l’article  375-7, alinéa 4, du même code, s’il a été nécessaire de 
confier l’enfant à une personne ou un établissement, ses parents conservent un droit 
de correspondance ainsi qu’un droit de visite et d’hébergement.
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Le juge en fixe les modalités et peut, si l’intérêt de l’enfant l’exige, décider que l’exer-
cice de ces droits, ou de l’un d’eux, est provisoirement suspendu. Il peut également, 
par décision spécialement motivée, imposer que le droit de visite du ou des parents 
ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers qu’il désigne lorsque l’enfant est confié 
à une personne ou qui est désigné par l’établissement ou le service à qui l’enfant est 
confié.

Les modalités d’organisation de la visite en présence d’un tiers sont précisées par dé-
cret en Conseil d’Etat.

 7. La Cour de cassation avait jugé que, lorsqu’un fait de nature à entraîner un danger 
pour l’enfant s’était révélé ou était survenu postérieurement à la décision du juge aux 
affaires familiales ayant fixé la résidence habituelle de celui-ci chez l’un des parents 
et organisé le droit de visite et d’hébergement de l’autre, le juge des enfants, compé-
tent pour tout ce qui concernait l’assistance éducative, pouvait, à ce titre, modifier les 
modalités d’exercice de ce droit, alors même qu’aucune mesure de placement n’était 
ordonnée (1re Civ., 26 janvier 1994, pourvoi n° 91-05.083, Bull. 1994, I, n° 32 et 1re 
Civ., 10 juillet 1996, pourvoi n° 95-05.027, Bull. 1996, I, n° 313). 

 8. Cependant, en cas d’urgence, le juge aux affaires familiales peut être saisi en qualité 
de juge des référés, par les parents ou le ministère public, sur le fondement de l’ar-
ticle 373-2-8 du code civil, en vue d’une modification des modalités d’exercice de 
l’autorité parentale. 

 9. En conférant un pouvoir concurrent au juge des enfants, quand l’intervention de 
celui-ci, provisoire, est par principe limitée aux hypothèses où la modification des 
modalités d’exercice de l’autorité parentale est insuffisante à mettre fin à une situation 
de danger, la solution retenue jusqu’alors a favorisé les risques d’instrumentalisation 
de ce juge par les parties. 

 10. Par ailleurs, la Cour de cassation a fait évoluer sa jurisprudence, en limitant, sur 
le fondement de l’article  375-7 du code civil, la compétence du juge des enfants, 
s’agissant de la détermination de la résidence du mineur et du droit de visite et d’hé-
bergement, à l’existence d’une décision de placement ordonnée en application de 
l’article 375-3 du même code. 

 11. Ainsi, il a été jugé, en premier lieu, qu’il résulte des articles L. 312-1 et L. 531-3 
du code de l’organisation judiciaire, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2006-673 du 8  juin 2006, et des articles 373-2-6, 373-2-8, 373-4 
et 375-1 du code civil que la compétence du juge des enfants est limitée, en matière 
civile, aux mesures d’assistance éducative et que le juge aux affaires familiales est seul 
compétent pour statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale et la ré-
sidence de l’enfant, de sorte qu’en cas de non-lieu à assistance éducative, le juge des 
enfants ne peut remettre l’enfant qu’au parent chez lequel la résidence a été fixée par 
le juge aux affaires familiales (1re Civ., 14 novembre 2007, pourvoi n° 06-18.104, Bull. 
2007, I, n° 358), en second lieu, que le juge aux affaires familiales est compétent pour 
fixer, dans l’intérêt de l’enfant, les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, 
parent ou non, sauf à ce que juge des enfants ait ordonné un placement sur le fon-
dement de l’article 375-3 du code civil (1re Civ., 9 juin 2010, pourvoi n° 09-13.390, 
Bull. 2010, I, n° 130).

 12. Au vu de l’ensemble de ces éléments, il apparaît nécessaire de revenir sur la ju-
risprudence antérieure et de dire qu’il résulte de la combinaison des articles 375-3 et 
375-7, alinéa 4, du code civil que, lorsqu’un juge aux affaires familiales a statué sur la 
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résidence de l’enfant et fixé le droit de visite et d’hébergement de l’autre parent, le 
juge des enfants, saisi postérieurement à cette décision, ne peut modifier les modalités 
du droit de visite et d’hébergement décidé par le juge aux affaires familiales que s’il 
existe une décision de placement de l’enfant au sens de l’article 375-3, laquelle ne peut 
conduire le juge des enfants à placer l’enfant chez le parent qui dispose déjà d’une 
décision du juge aux affaires familiales fixant la résidence de l’enfant à son domicile, 
et si un fait nouveau de nature à entraîner un danger pour le mineur s’est révélé pos-
térieurement à la décision du juge aux affaires familiales. 

 13. La cour d’appel a retenu à bon droit, d’une part, que, le juge aux affaires fami-
liales ayant fixé, lors du jugement de divorce, la résidence habituelle de la mineure au 
domicile de son père, le juge des enfants n’avait pas le pouvoir de lui confier l’enfant, 
l’article 375-3 du code civil, ne visant que « l’autre parent », d’autre part, qu’en l’ab-
sence de mesure de placement conforme aux dispositions légales, le juge des enfants 
n’avait pas davantage le pouvoir de statuer sur le droit de visite et d’hébergement du 
parent chez lequel l’enfant ne résidait pas de manière habituelle. 

 14. Elle en a exactement déduit que seul le juge aux affaires familiales pouvait modi-
fier le droit de visite et d’hébergement de la mère de l’enfant.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Richard -

Textes visés : 

Articles 375-3 et 375-7, alinéa 4, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 26 janvier 1994, pourvoi n° 91-05.083, Bull. 1994, I, n° 32 (rejet), et l’arrêt cité.

Com., 20 octobre 2021, n° 20-10.710, (B)

– Cassation –

 ■ Prestation compensatoire – Epoux en liquidation judiciaire – 
Représentation par le liquidateur – Limites – Exercice des actions 
attachées à la personne du débiteur – Exercice de l’action en 
divorce – Fixation de la prestation compensatoire – Abandon en 
pleine propriété d’un immeuble du débiteur.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 23 octobre 2019), M. [E] et Mme [Y], mariés sous 
le régime de la séparation de biens, ont, le 24  juillet 1987, acquis en indivision un 
immeuble situé à [Localité 1].

 2. M. [E] a été mis en liquidation judiciaire le 13 mars 2008, Mme [F] étant désignée 
liquidateur.

 3. Le divorce de M. [E] et de Mme [Y] ayant été prononcé par un jugement du 9 sep-
tembre 2010, un arrêt du 14 septembre 2011, rectifié le 14 novembre 2012, infirmant 
sur ce point le jugement de divorce, a accordé à Mme [Y] une prestation compen-
satoire en capital de 95 000 euros, sous la forme de l’abandon par M. [E] de sa part 
indivise dans l’immeuble précité.

Le liquidateur n’était pas partie à cette instance.

 4. Faisant valoir que les dispositions patrimoniales de cet arrêt étaient inopposables à 
la procédure collective, le liquidateur a assigné Mme [Y] devant le tribunal de grande 
instance pour obtenir le partage de l’indivision et, préalablement, la vente aux en-
chères de l’immeuble indivis.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [Y] fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à la procédure collective le 
transfert de propriété ordonné entre M. [E] et Mme [Y], à titre de prestation com-
pensatoire, par la cour d’appel dans sa décision du 14 septembre 2011, et d’ordonner 
la vente aux enchères publiques sur licitation de l’immeuble sis à [Localité 1], alors 
« que le dessaisissement du débiteur soumis à une procédure de liquidation judiciaire 
ne concernant que l’administration et la disposition de ses biens, celui-ci a qualité 
pour intenter seul une action en divorce ou y défendre, action attachée à sa personne, 
qui inclut la fixation de la prestation compensatoire mise à sa charge, sans préjudice de 
l’exercice par le liquidateur, qui entend rendre inopposable à la procédure collective 
l’abandon en pleine propriété d’un bien propre appartenant au débiteur décidé par 
le juge du divorce à titre de prestation compensatoire, d’une tierce opposition contre 
cette disposition du jugement de divorce ; qu’en jugeant au contraire que l’action en 
divorce, même personnelle, en ce qu’elle a des implications financières ne peut échap-
per à la règle du dessaisissement qui impose que le liquidateur soit appelé en la cause 
dans la procédure de divorce, à peine de lui voir déclarer inopposable le transfert de 
propriété décidé par le juge du divorce au titre du paiement de la prestation compen-
satoire, la cour d’appel a violé l’article L. 641-9, I, du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 6. Mme [F], ès qualités, conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la critique 
est nouvelle, Mme [Y] n’ayant pas soutenu devant la cour d’appel que M. [E] aurait eu 
qualité pour défendre à l’action en divorce sur la fixation de la prestation compensa-
toire, ni qu’il appartenait au liquidateur de former tierce opposition. 
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 7. Cependant, le moyen qui ne se prévaut d’aucun fait qui n’ait été soumis à l’appré-
ciation des juges du fond et constaté par la décision attaquée, est de pur droit.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 641-9, I, du code de commerce :

 9. Le dessaisissement ne concernant que l’administration et la disposition des biens du 
débiteur en liquidation judiciaire, ce dernier a qualité pour intenter seul une action 
en divorce ou y défendre. Cette action, attachée à sa personne, inclut la fixation de la 
prestation compensatoire mise à sa charge.

Le liquidateur, qui entend rendre inopposable à la procédure l’abandon, à titre de 
prestation compensatoire, d’un bien personnel du débiteur marié sous le régime de 
la séparation des biens qui a été décidé par le juge du divorce, doit exercer une tierce 
opposition contre cette disposition du jugement de divorce. 

 10. Pour déclarer inopposable à la liquidation judiciaire de M. [E] le transfert de pro-
priété, ordonné à titre de prestation compensatoire le 14 septembre 2011, et prescrire 
la vente aux enchères de l’immeuble, l’arrêt retient que les implications financières de 
l’action en divorce n’échappent pas au dessaisissement et en déduit que le liquidateur 
aurait dû être appelé à la procédure de divorce.

 11. En statuant, ainsi alors qu’il incombait au liquidateur de former tierce opposition 
au jugement de divorce pour faire déclarer inopposable à la liquidation judiciaire la 
disposition de ce jugement ayant décidé l’abandon à Mme [Y] de la part de M. [E] 
dans l’immeuble acquis par eux en indivision, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article L. 641-9, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens : Com., 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-16.334, Bull. 2019, (rejet).
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EMPLOI

Soc., 13 octobre 2021, n° 19-24.540, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Contrats aidés – Contrat de travail associé à un emploi d’avenir – 
Rupture – Rupture anticipée – Rupture illégale – Sanction – 
Dommages-intérêts – Indemnisation minimum – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 31 mai 2018), Mme [W] a été engagée le 2 septembre 
2013 par la commune de [Localité 2] suivant un contrat emploi d’avenir d’une durée 
de trente-six mois, en qualité d’agent technique.

 2. Par lettre du 17 juillet 2014, la salariée a été informée que la relation de travail 
prendrait fin le 31 août 2014.

 3. Contestant le bien-fondé de la rupture de son contrat de travail, la salariée a saisi la 
juridiction prud’homale de diverses demandes.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à lui verser 
une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour rupture sans cause réelle et 
sérieuse, alors « que lorsque la rupture anticipée du contrat de travail associé à un em-
ploi d’avenir à durée déterminée intervient à l’initiative de l’employeur en dehors des 
cas visés par les articles L. 5134-115 et L. 1243-1 du code du travail, le salarié a droit 
à des dommages-intérêts d’un montant au moins égal aux rémunérations qu’il aurait 
perçues jusqu’au terme du contrat, comme prévu par l’article L. 1243-4 du code du 
travail ; qu’en l’espèce, en estimant, après avoir jugé que la rupture du contrat de travail 
de Mme [W] était sans cause réelle et sérieuse, que l’employeur ne s’étant pas placé 
dans l’un des cas de rupture prévus à l’article L. 1243-1 du code du travail à savoir la 
faute grave, la force majeure ou l’inaptitude, la sanction prévue par l’article L. 1243-4 
de ce code n’avait pas vocation à s’appliquer, que par ailleurs, les articles L. 5234-110 
et suivants ne contenaient aucune disposition relative à la sanction encourue en cas de 
rupture sans cause réelle et sérieuse du contrat emploi d’avenir à date anniversaire, et 
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que dès lors, la salariée ne pouvait prétendre qu’à une indemnisation correspondant 
au préjudice subi et non aux rémunérations qu’elle aurait perçues jusqu’au terme du 
contrat, la cour d’appel a violé les articles L. 5134-115, L. 1243-1, dans sa rédaction 
applicable au litige, et L. 1243-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 5134-115, L. 1243-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014, et L. 1243-4 du code du travail :

 6. Selon le premier de ces textes, le contrat de travail associé à un emploi d’avenir peut 
être à durée indéterminée ou à durée déterminée. Lorsqu’il est à durée déterminée, 
il est conclu pour une durée de trente-six mois. Sans préjudice des dispositions de 
l’article L. 1243-1, il peut être rompu à l’expiration de chacune des périodes annuelles 
de son exécution à l’initiative du salarié, moyennant le respect d’un préavis de deux 
semaines, ou de l’employeur, s’il justifie d’une cause réelle et sérieuse, moyennant le 
respect d’un préavis d’un mois et de la procédure prévue à l’article L. 1232-2. 

 7. Selon le dernier de ces textes, la rupture anticipée du contrat de travail à durée dé-
terminée qui intervient à l’initiative de l’employeur, en dehors des cas de faute grave, 
de force majeure ou d’inaptitude constatée par le médecin du travail, ouvre droit pour 
le salarié à des dommages-intérêts d’un montant au moins égal aux rémunérations 
qu’il aurait perçues jusqu’au terme du contrat.

 8. Il en résulte que lorsque la rupture anticipée du contrat de travail à durée détermi-
née associé à un emploi d’avenir intervient à l’initiative de l’employeur en dehors des 
cas prévus par la loi, le salarié a droit à des dommages-intérêts d’un montant au moins 
égal aux rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au terme du contrat.

 9. Pour limiter la condamnation de l’employeur à verser à la salariée une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour rupture sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt 
retient que l’employeur ne s’étant pas placé dans l’un des cas de rupture prévus à l’ar-
ticle L. 1243-1 du code du travail à savoir la faute grave, la force majeure ou l’inaptitu-
de, la sanction prévue par l’article L. 1243-4 de ce code n’a pas vocation à s’appliquer. 
Il constate que les articles L. 5234-110 et suivants ne contiennent aucune disposition 
relative à la sanction encourue en cas de rupture sans cause réelle et sérieuse du contrat 
emploi d’avenir à sa date anniversaire. Il en déduit que la salariée, victime d’une rup-
ture prématurée, ne peut prétendre qu’à une indemnisation correspondant au préju-
dice subi et non aux rémunérations qu’elle aurait perçues jusqu’au terme du contrat.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de la 
commune de [Localité 2] à payer à Mme [W] la somme de 1 500 euros à titre de 
dommages-intérêts pour rupture sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 31 mai 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Haas -
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Textes visés : 
Articles L. 5134-115, L. 1243-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-1545 
du 20 décembre 2014, et L. 1243-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la sanction de la rupture anticipée d’un contrat à durée déterminée intervenue à l’initiative de 
l’employeur en dehors des cas prévus par la loi, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2015, pourvoi n° 13-
25.681, Bull. 2015, V, n° 146 (1) (cassation partielle sans renvoi)  ; Soc., 3  juillet 2019, pourvoi 
n° 18-12.306, Bull. 2019, (rejet).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 20 octobre 2021, n° 19-24.796, (B)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrats en cours – Option – Renonciation 
expresse – Effets – Résiliation de plein droit – Point de départ.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er  juillet 2019), le 30  juin 2016, la société Delta SI 
(la société Delta), devenue la société Hibyrd, a souscrit auprès de la société Infotech 
Network (la société Infotech) un bon de commande de matériel de communication 
numérique, ainsi qu’un contrat de prestation de services prévoyant, notamment, la 
maintenance de ce matériel.

 2. Le même jour, la société Delta a souscrit auprès de la société Nbb Lease France 1 
(la société Nbb) un contrat de location financière portant sur le matériel fourni par 
la société Infotech, d’une durée de 21 trimestres, prévoyant le versement de loyers 
trimestriels.

 3. Le matériel commandé a été livré à la société Delta le 8 juillet 2016.

 4. Le 3 août 2016, la société Delta a dénoncé à la société Infotech la mauvaise exécu-
tion des prestations de services.

 5. Le 20 septembre 2016, la société Infotech a été mise en liquidation judiciaire.

Par une lettre du 3 octobre 2016, la société Nbb a informé la société Delta de cette 
mise en liquidation judiciaire et de ce que, en application d’une clause du contrat de 
location financière, la locataire pouvait prendre contact avec une société tierce suscep-
tible d’assurer la continuité de la maintenance.

 6. La société Delta ayant, le 17 novembre 2016, mis en demeure le liquidateur de se 
prononcer sur la poursuite du contrat de prestation de services en cours conclu avec la 
société Infotech, en application de l’article L. 641-11-1, III, 1° du code de commerce, 
le liquidateur l’a informée, par une lettre du 25 novembre 2016, de sa décision de 
résilier ce contrat.
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 7. Par une lettre du 15 décembre 2016, la société Delta s’est prévalue auprès de la 
société Nbb de la caducité du contrat de location financière au 25 novembre 2016, 
du fait de la résiliation du contrat de prestation de services décidée par le liquidateur, 
et a dénoncé la clause de « divisibilité et indépendance » des conditions générales du 
contrat de location financière.

 8. Après la vaine délivrance d’une mise en demeure de payer les loyers échus entre 
les 1er janvier et 31 mars 2017, la société Nbb a assigné la société Delta en prononcé 
de la résiliation du contrat de location financière au 16 février 2017, conformément à 
la clause résolutoire stipulée à ce contrat, et en paiement des loyers impayés et d’une 
indemnité de résiliation égale à la totalité des loyers restant à courir jusqu’à la fin du 
contrat, majorée de 10 %.

 9. La société Delta s’est opposée à ces demandes, en se prévalant de l’interdépen-
dance des contrats en cause et de ce que la résiliation du contrat de prestation de 
services, prononcée par le liquidateur le 25 novembre 2016, avait entraîné la caducité 
du contrat de location financière à la même date. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 10. La société Delta, devenue la société Hibyrd, fait grief à l’arrêt de dire que le 
contrat de location financière a été résilié le 16 février 2017 et de la condamner à 
payer à la société Nbb la somme de 13 296,89 euros, correspondant aux loyers impayés 
et à l’indemnité de résiliation, alors « que les contrats concomitants ou successifs qui 
s’inscrivent dans une opération incluant une location financière sont interdépendants ; 
que doivent être réputées non écrites les clauses des contrats inconciliables avec cette 
interdépendance ; que la résiliation d’un contrat de vente de matériel assortie d’une 
prestation de maintenance entraine par voie de conséquence la caducité de plein droit 
du contrat de location financière destiné à financer cette opération, sans qu’il soit be-
soin que cette résiliation soit notifiée au loueur ; que la clause du contrat de location 
prévoyant que le loueur pourra, en cas de défaillance du prestataire, proposer au loca-
taire la substitution d’une autre entreprise dans l’exécution du contrat de maintenance, 
ne saurait faire échec à la caducité du contrat de location en cas de refus du locataire 
de poursuivre ce contrat avec un autre prestataire, sa décision de ne pas donner suite 
à cette proposition étant discrétionnaire et n’ayant pas à être motivée ; qu’en l’espèce, 
l’arrêt constate que le contrat de maintenance conclu avec la société Infotech Network 
a été résilié par décision du liquidateur de cette société le 25 novembre 2016 ; qu’en 
jugeant que cette résiliation n’avait pas entrainé la caducité, à cette date, du contrat de 
location conclu entre la société Delta SI et la société Nbb Lease, aux motifs que cette 
résiliation n’avait pas été notifiée à cette dernière, et que la société Delta SI avait refusé 
de donner suite à la proposition de poursuite de son contrat avec une autre entreprise 
substituant la société Infotech Network, sans établir que la maintenance du matériel 
par un nouveau prestataire aurait été impossible, la cour d’appel a violé l’article 1134 
du code civil, ensemble l’article 1722 du même code. »
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 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 11. La société Nbb conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la critique 
est incompatible avec les conclusions d’appel de la société Delta, qui soutenait qu’il 
n’y a d’interdépendance entre des contrats que lorsque l’exécution de l’un était éco-
nomiquement indispensable à la survie de l’autre, ce qui n’est pas le cas lorsque les 
prestations de services peuvent être poursuivies avec un nouveau prestataire, cela étant 
sans incidence sur la possession du matériel par le client, en vertu de laquelle il paie 
un loyer. 

 12. Cependant, dans ses conclusions d’appel, la société Delta soutenait que la résilia-
tion de plein droit du contrat de maintenance intervenue sur décision du liquidateur 
de la société Infotech suffisait à entraîner la caducité du contrat de location financière 
conclu avec la société Nbb et que c’était donc à tort que cette dernière lui opposait 
l’absence de preuve d’une impossibilité d’utiliser le matériel loué, ce débat étant juri-
diquement erroné et inutile.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 641-11-1, III, 1° du code de commerce :

 14. Selon le premier de ces textes, les contrats concomitants ou successifs qui s’ins-
crivent dans une opération incluant une location financière sont interdépendants, et 
l’anéantissement de l’un quelconque d’entre eux entraîne la caducité, par voie de 
conséquence, des autres, sans que la reconnaissance de la caducité soit conditionnée 
par le constat de ce que, après l’anéantissement de l’un des contrats, l’exécution des 
autres serait devenue objectivement impossible.

 15. La décision du liquidateur qui, ayant été mis en demeure de se prononcer sur la 
poursuite d’un contrat en cours en application du second des textes susvisés, opte ex-
pressément pour la non-poursuite du contrat, entraîne la résiliation de plein droit de 
celui-ci à la date de la réception de cette décision par le cocontractant, si cette dernière 
intervient dans le délai d’un mois prévu par ce texte. Cette résiliation est opposable à 
celui contre lequel est invoquée la caducité d’un contrat, par voie de conséquence à 
l’anéantissement préalable d’un contrat interdépendant, et ce sans qu’il soit nécessaire 
que la décision de résiliation du liquidateur lui soit notifiée.

 16. Pour dire que le contrat de location financière a été résilié le 16 février 2017 en 
application d’une clause résolutoire et condamner, en conséquence, la société Delta au 
paiement des loyers impayés entre les mois de janvier et mars 2017 et d’une indemnité 
de résiliation, l’arrêt retient, d’abord, que la résiliation du contrat de maintenance a été 
prononcée par le liquidateur de la société Infotech le 25 novembre 2016, mais que, 
faute d’avoir été notifiée au bailleur, cette résiliation ne peut produire effet. Ensuite, 
après avoir reproduit les termes de l’article 9 des conditions générales du contrat de 
location financière, stipulant que, dans le cas où le locataire constate une défaillance du 
prestataire dans l’exécution des services souscrits, il s’engage à en informer le loueur, 
ce dernier pouvant tenter d’assister le locataire pour la mise en oeuvre d’une solution 
permettant de contourner cette défaillance et, à ce titre, lui proposer de retenir un 
autre prestataire, l’arrêt retient que le 3 octobre 2016, la société Nbb a proposé à la 
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société Delta une nouvelle société de maintenance et que, si la locataire était en droit 
de refuser cette proposition de substitution, elle ne démontre pas que l’utilisation du 
matériel aurait été impossible avec un autre prestataire.

L’arrêt en déduit qu’en l’absence de notification de la décision du liquidateur pro-
nonçant la résiliation du contrat de prestation et au vu de la proposition de poursuite 
du contrat de maintenance, ne sont pas réunies les conditions de mise oeuvre de la 
caducité en raison d’une prestation rendue impossible. 

 17. En statuant ainsi, alors, d’abord, que les contrats en cause, concomitants et incluant 
une location financière, étaient interdépendants, ensuite, que le contrat de prestation 
avait été résilié par une décision du liquidateur de la société Infotech prise le 25 no-
vembre 2016, après délivrance d’une mise en demeure d’opter délivrée par la société 
Delta en vertu de l’article L. 641-11-1, III, 1° précité, ainsi que le précisait cette société 
dans ses conclusions d’appel, ce dont il résultait que cette résiliation, qui avait pris effet 
à la date de réception de la décision du liquidateur, avait entraîné, à la même date, la 
caducité du contrat de location financière, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 641-11-1, III, 1°, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du point de départ de la résiliation de plein droit en cas de refus exprès du 
liquidateur de poursuivre un contrat en cours, à rapprocher : Com., 18 mars 2003, pourvoi n° 00-
12.693, Bull. 2003, IV, n° 47 (rejet).
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 20 octobre 2021, n° 19-24.796, (B)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrats en cours – Contrats 
interdépendants – Non-poursuite du contrat décidée par le 
liquidateur – Effet – Résiliation de plein droit – Opposabilité au tiers 
contre lequel est invoquée la caducité – Conditions – Notification 
de la décision de résiliation (non).

La décision du liquidateur qui, ayant été mis en demeure de se prononcer sur la poursuite d’un contrat en cours 
en application de l’article L. 641-11-1, III, 1°, du code de commerce, opte expressément pour la non-poursuite 
du contrat, entraîne la résiliation de plein droit de celui-ci à la date de la réception de cette décision par le co-
contractant, si cette dernière intervient dans le délai d’un mois prévu par ce texte. Cette résiliation est opposable 
à celui contre lequel est invoquée la caducité d’un contrat, par voie de conséquence à l’anéantissement préalable 
d’un contrat interdépendant, et ce sans qu’il soit nécessaire que la décision de résiliation du liquidateur lui soit 
notifiée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er  juillet 2019), le 30  juin 2016, la société Delta SI 
(la société Delta), devenue la société Hibyrd, a souscrit auprès de la société Infotech 
Network (la société Infotech) un bon de commande de matériel de communication 
numérique, ainsi qu’un contrat de prestation de services prévoyant, notamment, la 
maintenance de ce matériel.

 2. Le même jour, la société Delta a souscrit auprès de la société Nbb Lease France 1 
(la société Nbb) un contrat de location financière portant sur le matériel fourni par 
la société Infotech, d’une durée de 21 trimestres, prévoyant le versement de loyers 
trimestriels.

 3. Le matériel commandé a été livré à la société Delta le 8 juillet 2016.

 4. Le 3 août 2016, la société Delta a dénoncé à la société Infotech la mauvaise exécu-
tion des prestations de services.

 5. Le 20 septembre 2016, la société Infotech a été mise en liquidation judiciaire.

Par une lettre du 3 octobre 2016, la société Nbb a informé la société Delta de cette 
mise en liquidation judiciaire et de ce que, en application d’une clause du contrat de 
location financière, la locataire pouvait prendre contact avec une société tierce suscep-
tible d’assurer la continuité de la maintenance.

 6. La société Delta ayant, le 17 novembre 2016, mis en demeure le liquidateur de se 
prononcer sur la poursuite du contrat de prestation de services en cours conclu avec la 
société Infotech, en application de l’article L. 641-11-1, III, 1° du code de commerce, 
le liquidateur l’a informée, par une lettre du 25 novembre 2016, de sa décision de 
résilier ce contrat.
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 7. Par une lettre du 15 décembre 2016, la société Delta s’est prévalue auprès de la 
société Nbb de la caducité du contrat de location financière au 25 novembre 2016, 
du fait de la résiliation du contrat de prestation de services décidée par le liquidateur, 
et a dénoncé la clause de « divisibilité et indépendance » des conditions générales du 
contrat de location financière.

 8. Après la vaine délivrance d’une mise en demeure de payer les loyers échus entre 
les 1er janvier et 31 mars 2017, la société Nbb a assigné la société Delta en prononcé 
de la résiliation du contrat de location financière au 16 février 2017, conformément à 
la clause résolutoire stipulée à ce contrat, et en paiement des loyers impayés et d’une 
indemnité de résiliation égale à la totalité des loyers restant à courir jusqu’à la fin du 
contrat, majorée de 10 %.

 9. La société Delta s’est opposée à ces demandes, en se prévalant de l’interdépen-
dance des contrats en cause et de ce que la résiliation du contrat de prestation de 
services, prononcée par le liquidateur le 25 novembre 2016, avait entraîné la caducité 
du contrat de location financière à la même date. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 10. La société Delta, devenue la société Hibyrd, fait grief à l’arrêt de dire que le 
contrat de location financière a été résilié le 16 février 2017 et de la condamner à 
payer à la société Nbb la somme de 13 296,89 euros, correspondant aux loyers impayés 
et à l’indemnité de résiliation, alors « que les contrats concomitants ou successifs qui 
s’inscrivent dans une opération incluant une location financière sont interdépendants ; 
que doivent être réputées non écrites les clauses des contrats inconciliables avec cette 
interdépendance ; que la résiliation d’un contrat de vente de matériel assortie d’une 
prestation de maintenance entraine par voie de conséquence la caducité de plein droit 
du contrat de location financière destiné à financer cette opération, sans qu’il soit be-
soin que cette résiliation soit notifiée au loueur ; que la clause du contrat de location 
prévoyant que le loueur pourra, en cas de défaillance du prestataire, proposer au loca-
taire la substitution d’une autre entreprise dans l’exécution du contrat de maintenance, 
ne saurait faire échec à la caducité du contrat de location en cas de refus du locataire 
de poursuivre ce contrat avec un autre prestataire, sa décision de ne pas donner suite 
à cette proposition étant discrétionnaire et n’ayant pas à être motivée ; qu’en l’espèce, 
l’arrêt constate que le contrat de maintenance conclu avec la société Infotech Network 
a été résilié par décision du liquidateur de cette société le 25 novembre 2016 ; qu’en 
jugeant que cette résiliation n’avait pas entrainé la caducité, à cette date, du contrat de 
location conclu entre la société Delta SI et la société Nbb Lease, aux motifs que cette 
résiliation n’avait pas été notifiée à cette dernière, et que la société Delta SI avait refusé 
de donner suite à la proposition de poursuite de son contrat avec une autre entreprise 
substituant la société Infotech Network, sans établir que la maintenance du matériel 
par un nouveau prestataire aurait été impossible, la cour d’appel a violé l’article 1134 
du code civil, ensemble l’article 1722 du même code. »



85

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 11. La société Nbb conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la critique 
est incompatible avec les conclusions d’appel de la société Delta, qui soutenait qu’il 
n’y a d’interdépendance entre des contrats que lorsque l’exécution de l’un était éco-
nomiquement indispensable à la survie de l’autre, ce qui n’est pas le cas lorsque les 
prestations de services peuvent être poursuivies avec un nouveau prestataire, cela étant 
sans incidence sur la possession du matériel par le client, en vertu de laquelle il paie 
un loyer. 

 12. Cependant, dans ses conclusions d’appel, la société Delta soutenait que la résilia-
tion de plein droit du contrat de maintenance intervenue sur décision du liquidateur 
de la société Infotech suffisait à entraîner la caducité du contrat de location financière 
conclu avec la société Nbb et que c’était donc à tort que cette dernière lui opposait 
l’absence de preuve d’une impossibilité d’utiliser le matériel loué, ce débat étant juri-
diquement erroné et inutile.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 641-11-1, III, 1° du code de commerce :

 14. Selon le premier de ces textes, les contrats concomitants ou successifs qui s’ins-
crivent dans une opération incluant une location financière sont interdépendants, et 
l’anéantissement de l’un quelconque d’entre eux entraîne la caducité, par voie de 
conséquence, des autres, sans que la reconnaissance de la caducité soit conditionnée 
par le constat de ce que, après l’anéantissement de l’un des contrats, l’exécution des 
autres serait devenue objectivement impossible.

 15. La décision du liquidateur qui, ayant été mis en demeure de se prononcer sur la 
poursuite d’un contrat en cours en application du second des textes susvisés, opte ex-
pressément pour la non-poursuite du contrat, entraîne la résiliation de plein droit de 
celui-ci à la date de la réception de cette décision par le cocontractant, si cette dernière 
intervient dans le délai d’un mois prévu par ce texte. Cette résiliation est opposable à 
celui contre lequel est invoquée la caducité d’un contrat, par voie de conséquence à 
l’anéantissement préalable d’un contrat interdépendant, et ce sans qu’il soit nécessaire 
que la décision de résiliation du liquidateur lui soit notifiée.

 16. Pour dire que le contrat de location financière a été résilié le 16 février 2017 en 
application d’une clause résolutoire et condamner, en conséquence, la société Delta au 
paiement des loyers impayés entre les mois de janvier et mars 2017 et d’une indemnité 
de résiliation, l’arrêt retient, d’abord, que la résiliation du contrat de maintenance a été 
prononcée par le liquidateur de la société Infotech le 25 novembre 2016, mais que, 
faute d’avoir été notifiée au bailleur, cette résiliation ne peut produire effet. Ensuite, 
après avoir reproduit les termes de l’article 9 des conditions générales du contrat de 
location financière, stipulant que, dans le cas où le locataire constate une défaillance du 
prestataire dans l’exécution des services souscrits, il s’engage à en informer le loueur, 
ce dernier pouvant tenter d’assister le locataire pour la mise en oeuvre d’une solution 
permettant de contourner cette défaillance et, à ce titre, lui proposer de retenir un 
autre prestataire, l’arrêt retient que le 3 octobre 2016, la société Nbb a proposé à la 
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société Delta une nouvelle société de maintenance et que, si la locataire était en droit 
de refuser cette proposition de substitution, elle ne démontre pas que l’utilisation du 
matériel aurait été impossible avec un autre prestataire.

L’arrêt en déduit qu’en l’absence de notification de la décision du liquidateur pro-
nonçant la résiliation du contrat de prestation et au vu de la proposition de poursuite 
du contrat de maintenance, ne sont pas réunies les conditions de mise oeuvre de la 
caducité en raison d’une prestation rendue impossible. 

 17. En statuant ainsi, alors, d’abord, que les contrats en cause, concomitants et incluant 
une location financière, étaient interdépendants, ensuite, que le contrat de prestation 
avait été résilié par une décision du liquidateur de la société Infotech prise le 25 no-
vembre 2016, après délivrance d’une mise en demeure d’opter délivrée par la société 
Delta en vertu de l’article L. 641-11-1, III, 1° précité, ainsi que le précisait cette société 
dans ses conclusions d’appel, ce dont il résultait que cette résiliation, qui avait pris effet 
à la date de réception de la décision du liquidateur, avait entraîné, à la même date, la 
caducité du contrat de location financière, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 641-11-1, III, 1°, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du point de départ de la résiliation de plein droit en cas de refus exprès du 
liquidateur de poursuivre un contrat en cours, à rapprocher : Com., 18 mars 2003, pourvoi n° 00-
12.693, Bull. 2003, IV, n° 47 (rejet).
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Com., 20 octobre 2021, n° 20-10.710, (B)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Limites – Exercice des actions attachées à la personne du débiteur – 
Applications diverses – Exercice de l’action en divorce – Fixation de 
la prestation compensatoire – Abandon en pleine propriété d’un 
immeuble du débiteur – Opposabilité au liquidateur.

Le dessaisissement prévu par l’article L. 641-9, I, du code de commerce ne concernant que l’administration et 
la disposition des biens du débiteur en liquidation judiciaire, ce dernier a qualité pour intenter seul une action 
en divorce ou y défendre. Cette action, attachée à sa personne, inclut la fixation de la prestation compensatoire 
mise à sa charge. Le liquidateur, qui entend rendre inopposable à la procédure l’abandon, à titre de prestation 
compensatoire, d’un bien personnel du débiteur marié sous le régime de la séparation des biens qui a été décidé 
par le juge du divorce, doit exercer une tierce opposition contre cette disposition du jugement de divorce.

 ■ Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Représentation du débiteur – 
Divorce – Exercice d’une tierce opposition contre la décision fixant 
la prestation compensatoire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 23 octobre 2019), M. [E] et Mme [Y], mariés sous 
le régime de la séparation de biens, ont, le 24  juillet 1987, acquis en indivision un 
immeuble situé à [Localité 1].

 2. M. [E] a été mis en liquidation judiciaire le 13 mars 2008, Mme [F] étant désignée 
liquidateur.

 3. Le divorce de M. [E] et de Mme [Y] ayant été prononcé par un jugement du 9 sep-
tembre 2010, un arrêt du 14 septembre 2011, rectifié le 14 novembre 2012, infirmant 
sur ce point le jugement de divorce, a accordé à Mme [Y] une prestation compen-
satoire en capital de 95 000 euros, sous la forme de l’abandon par M. [E] de sa part 
indivise dans l’immeuble précité.

Le liquidateur n’était pas partie à cette instance.

 4. Faisant valoir que les dispositions patrimoniales de cet arrêt étaient inopposables à 
la procédure collective, le liquidateur a assigné Mme [Y] devant le tribunal de grande 
instance pour obtenir le partage de l’indivision et, préalablement, la vente aux en-
chères de l’immeuble indivis.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [Y] fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à la procédure collective le 
transfert de propriété ordonné entre M. [E] et Mme [Y], à titre de prestation com-
pensatoire, par la cour d’appel dans sa décision du 14 septembre 2011, et d’ordonner 
la vente aux enchères publiques sur licitation de l’immeuble sis à [Localité 1], alors 
« que le dessaisissement du débiteur soumis à une procédure de liquidation judiciaire 
ne concernant que l’administration et la disposition de ses biens, celui-ci a qualité 
pour intenter seul une action en divorce ou y défendre, action attachée à sa personne, 
qui inclut la fixation de la prestation compensatoire mise à sa charge, sans préjudice de 
l’exercice par le liquidateur, qui entend rendre inopposable à la procédure collective 
l’abandon en pleine propriété d’un bien propre appartenant au débiteur décidé par 
le juge du divorce à titre de prestation compensatoire, d’une tierce opposition contre 
cette disposition du jugement de divorce ; qu’en jugeant au contraire que l’action en 
divorce, même personnelle, en ce qu’elle a des implications financières ne peut échap-
per à la règle du dessaisissement qui impose que le liquidateur soit appelé en la cause 
dans la procédure de divorce, à peine de lui voir déclarer inopposable le transfert de 
propriété décidé par le juge du divorce au titre du paiement de la prestation compen-
satoire, la cour d’appel a violé l’article L. 641-9, I, du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 6. Mme [F], ès qualités, conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la critique 
est nouvelle, Mme [Y] n’ayant pas soutenu devant la cour d’appel que M. [E] aurait eu 
qualité pour défendre à l’action en divorce sur la fixation de la prestation compensa-
toire, ni qu’il appartenait au liquidateur de former tierce opposition. 

 7. Cependant, le moyen qui ne se prévaut d’aucun fait qui n’ait été soumis à l’appré-
ciation des juges du fond et constaté par la décision attaquée, est de pur droit.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 641-9, I, du code de commerce :

 9. Le dessaisissement ne concernant que l’administration et la disposition des biens du 
débiteur en liquidation judiciaire, ce dernier a qualité pour intenter seul une action 
en divorce ou y défendre. Cette action, attachée à sa personne, inclut la fixation de la 
prestation compensatoire mise à sa charge.

Le liquidateur, qui entend rendre inopposable à la procédure l’abandon, à titre de 
prestation compensatoire, d’un bien personnel du débiteur marié sous le régime de 
la séparation des biens qui a été décidé par le juge du divorce, doit exercer une tierce 
opposition contre cette disposition du jugement de divorce. 

 10. Pour déclarer inopposable à la liquidation judiciaire de M. [E] le transfert de pro-
priété, ordonné à titre de prestation compensatoire le 14 septembre 2011, et prescrire 
la vente aux enchères de l’immeuble, l’arrêt retient que les implications financières de 



89

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’action en divorce n’échappent pas au dessaisissement et en déduit que le liquidateur 
aurait dû être appelé à la procédure de divorce.

 11. En statuant, ainsi alors qu’il incombait au liquidateur de former tierce opposition 
au jugement de divorce pour faire déclarer inopposable à la liquidation judiciaire la 
disposition de ce jugement ayant décidé l’abandon à Mme [Y] de la part de M. [E] 
dans l’immeuble acquis par eux en indivision, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article L. 641-9, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens : Com., 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-16.334, Bull. 2019, (rejet).

Com., 20 octobre 2021, n° 20-17.765, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Extension d’une procédure de liquidation – Tierce 
opposition d’un créancier invoquant des moyens propres – 
Applications diverses – Créancier hypothécaire – Recevabilité.

Un créancier, qui n’y était pas partie, peut, en application des articles L. 661-2 du code de commerce et 583, 
alinéa 2, du code de procédure civile, former tierce opposition à un jugement statuant sur l’extension d’une 
procédure de liquidation judiciaire à son débiteur, à la condition que ce jugement ait été rendu en fraude de ses 
droits ou qu’il invoque des moyens qui lui sont propres.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui déclare irrecevable la tierce opposition d’une banque, se 
prévalant d’une créance garantie par une hypothèque de premier rang inscrite sur l’immeuble appartenant à sa 
débitrice, à la décision d’extension à celle-ci de la liquidation judiciaire d’une société tierce, sans rechercher si 
le créancier, qui faisait valoir que le prix vente de l’immeuble serait alors intégralement absorbé par la créance 
privilégiée détenue par l’AGS sur cette dernière société, invoquait un moyen propre.
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 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Tierce opposition – Qualité pour l’exercer – Créancier du débiteur – 
Conditions – Invocation de moyens propres.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 21 janvier 2020), la société Belmonte a été mise 
en redressement judiciaire le 7 février 2011, puis en liquidation judiciaire le 6 avril 
2012, Mme [R] étant désignée liquidateur.

 2. Le 3 avril 2015, Mme [R], ès qualités, a assigné la SCI Annau (la SCI) pour lui voir 
étendre la liquidation judiciaire de la société Belmonte.

Le tribunal a rejeté la demande mais, par un arrêt du 28 février 2017, la cour d’appel 
de Montpellier a infirmé le jugement et a prononcé l’extension sollicitée.

Le 5 mai 2017, la société Caisse de crédit mutuel Montpellier Antigone (la banque), 
créancier hypothécaire, a formé tierce opposition à cet arrêt.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce opposition, alors 
« que les créanciers et autres ayants cause d’une partie peuvent former tierce oppo-
sition au jugement rendu en fraude à leurs droits s’ils invoquent des moyens qui leur 
sont propres ; que le créancier hypothécaire inscrit en premier rang sur le seul bien 
immobilier appartenant à la débitrice dont la liquidation judiciaire a été prononcée 
par extension de la procédure ouverte contre une autre société, et dont la créance 
hypothécaire est supérieure à la valeur du bien immobilier dont le prix, en cas de 
vente, permettrait exclusivement de désintéresser un créancier de rang préférable de 
la première société mise en liquidation judiciaire invoque bien un moyen propre, que 
lui seul peut soulever  ; que pour juger le contraire, la cour d’appel a retenu que le 
montant de la créance hypothécaire du tiers opposant est un élément de fait qui ne 
fait que compléter un moyen déjà opposé par la SCI lors des précédents débats devant 
la cour d’appel, alors même que la dévaluation de l’immeuble à la considérer avérée 
aujourd’hui ne pouvait être connue ; qu’en se déterminant ainsi, au lieu de recher-
cher, comme elle y était invitée si le prix de vente de l’actif de la SCI – même réalisé 
aux meilleures conditions – serait intégralement absorbé par la créance privilégiée 
de 1 443 790,35 euros détenue par l’AGS sur la société Belmonte, au préjudice de 
la banque, titulaire d’une créance hypothécaire de 1er rang à concurrence de 1 325 
285,30 euros, de sorte que le tiers opposant se prévalait d’un moyen propre rendant 
son recours recevable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 583, alinéa 2, du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 661-2 du code de commerce et 583, alinéa 2, du code de procédure 
civile :

 5. Il résulte de ces textes qu’un créancier, qui n’y était pas partie, peut former tierce 
opposition à un jugement statuant sur l’extension d’une procédure de liquidation ju-
diciaire à son débiteur, à la condition que ce jugement ait été rendu en fraude de ses 
droits ou qu’il invoque des moyens qui lui sont propres. 

 6. Pour déclarer irrecevable la tierce opposition de la banque à l’arrêt prononçant 
l’extension de la liquidation judiciaire de la société Belmonte à la SCI, l’arrêt, après 
avoir énoncé que la banque doit présenter des moyens qui lui sont propres, retient 
que le moyen tenant à l’intérêt des créanciers a déjà été soulevé et débattu au cours 
de l’instance ayant abouti à l’arrêt du 28 février 2017 et qu’il est inopérant de se pré-
valoir d’un élément de fait relatif au montant de la créance hypothécaire qui ne fait 
que compléter un moyen déjà opposé par la SCI, tandis que que la dévaluation de 
l’immeuble, à la supposer désormais avérée, ne pouvait être connue. Il en déduit que 
la banque ne soulève aucun moyen qui lui soit propre.

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si la banque, 
qui se prévalait d’une créance sur la SCI d’un montant de1 330 306, 60 euros, garantie 
par une hypothèque de premier rang inscrite sur l’immeuble appartenant à sa débitrice 
et qui faisait valoir qu’à la suite de l’extension de la liquidation judiciaire de la société 
Belmonte à la SCI, le prix de vente de l’immeuble de cette dernière serait intégra-
lement absorbé par la créance privilégiée de 1 443 790,35 euros détenue par l’AGS 
sur la société Belmonte, n’invoquait pas un moyen qui lui était propre, peu important 
le débat soulevé par la SCI au cours de l’instance d’appel ayant abouti à l’arrêt du 
28 février 2017 quant à l’intérêt de l’extension pour l’ensemble des créanciers, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vaissette - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : Me Le Prado ; 
SCP Richard -

Textes visés : 

Article L. 626-22, alinéa 3, du code de commerce ; article 583, alinéa 2, du code de procédure 
civile.
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Com., 20 octobre 2021, n° 20-13.829, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Ouverture – Procédure – Jugement – 
Effets – Interruption des instances en cours – Déclaration de 
créances – Absence – Effet – Irrecevabilité des demandes.

Aux termes de l’article L. 622-22, alinéa 1, du code de commerce, rendu applicable à la procédure de redresse-
ment judiciaire par l’article L. 631-14 du même code, les instances en cours sont interrompues jusqu’à ce que 
le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de sa créance.

En conséquence, viole ce texte la cour d’appel qui déclare irrecevables les demandes en fixation de créances 
indemnitaires formées par les créanciers d’un débiteur en redressement judiciaire, en retenant que, après l’inter-
ruption de cette instance en cours, du fait du jugement ouvrant la procédure collective, ces créanciers ne justifient 
pas avoir déclaré leur créance, alors que, les conditions de la reprise devant elle de l’instance en cours n’étant pas 
réunies faute de déclaration de créance, la cour d’appel devait se borner à constater l’interruption de l’instance 
l’empêchant de statuer, sans pouvoir déclarer les demandes irrecevables.

 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à M. et Mme [L] du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre la société AJ associés, en qualité d’administrateur judiciaire de la société 
Eurobarrère.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 décembre 2019), statuant sur renvoi après cassation 
(3e chambre civile, 13 juin 2014, pourvoi n° 14-23.393), M. et Mme [L] ont fait réno-
ver, sous la maîtrise d’oeuvre de [D] [V], assuré par la Mutuelle des architectes français, 
trois appartements.

La société Eurobarrère a réalisé ces travaux selon des devis et ordres de service des 
28 novembre, 7 et 14 décembre 2000. 

 3. Le 18 février 2002, M. et Mme [L] ont pris possession des lieux, sans qu’il soit pro-
cédé à la réception de l’ouvrage, ni au paiement du solde du prix des travaux.

 4. Se plaignant de malfaçons et non-finitions, M. et Mme [L] ont assigné la société 
Eurobarrère en indemnisation de leurs préjudices. Reconventionnellement, cette so-
ciété a demandé la condamnation de M. et Mme [L] à lui payer le solde du prix des 
travaux.

 5. Le 8 juillet 2015, la société Eurobarrère a été mise en redressement judiciaire, la 
société AJ associés étant nommée en qualité d’administrateur judiciaire et M. [S] de 
mandataire judiciaire.

 6. Après la saisine de la cour de renvoi, consécutive à la cassation de l’arrêt du 13 juin 
2014 qui avait condamné M. et Mme [L] à payer le solde du prix des travaux et rejeté 
leurs demandes indemnitaires, la société Eurobarrère a bénéficié d’un plan de redres-
sement, M. [S] étant désigné commissaire à l’exécution du plan. M. et Mme [L] ont 
appelé ce dernier en intervention forcée.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office 

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 622-22, alinéa 1er, du code de commerce, rendu applicable à la procé-
dure de redressement judiciaire par l’article L. 631-14 du même code :

 9. Aux termes de ce texte, les instances en cours sont interrompues jusqu’à ce que le 
créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de sa créance. 

 10. L’arrêt déclare irrecevables les demandes en paiement formées par M. et Mme [L] 
contre la société Eurobarrère, ainsi que leurs demandes de fixation de créance au 
passif de la procédure collective de cette société, après avoir énoncé, d’un côté, qu’en 
application des articles L. 622-21 et L. 631-14 précités, le jugement de redressement 
judiciaire de la société Eurobarrère, rendu le 8 juillet 2015, a interrompu et interdit 
toute action en justice de la part de M. et Mme [L] tendant à la condamnation de 
l’entreprise au paiement d’une somme d’argent, de l’autre, qu’en vertu de l’article 
L. 622-22 du code de commerce, l’instance engagée contre la société Eurobarrère a 
été interrompue dans l’attente de la déclaration de créance de M. et Mme [L] au passif 
de l’entreprise, et constaté qu’il n’est cependant pas justifié d’une telle déclaration. 

 11. En statuant ainsi, alors qu’ayant retenu, à bon droit, que les conditions de la reprise 
devant elle de l’instance en cours en vue de la constatation de la créance des maîtres 
d’ouvrage et de la fixation de son montant n’étaient pas réunies en l’absence de dé-
claration de créance, elle devait se borner à constater l’interruption de l’instance l’em-
pêchant de statuer, sans pouvoir, par conséquent, déclarer les demandes irrecevables, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Et sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 12. La société Eurobarrère, son administrateur judiciaire et le commissaire à l’exécution 
de son plan font grief à l’arrêt, après avoir dit que la créance de M. et Mme [L] s’élevait 
à concurrence des sommes de 60 343,99 euros au titre de malfaçons, 45 000 euros 
au titre du préjudice de jouissance et 11 793,65 euros au titre des pénalités de retard, 
d’ordonner la compensation des sommes dues de part et d’autre, alors « que la com-
pensation pour dettes connexes ne peut être prononcée dès lors que le créancier n’a 
pas déclaré sa créance ; qu’en ordonnant la compensation entre la créance de solde de 
travaux de la société Eurobarrère et celle résultant de désordres et malfaçons, inachève-
ments, préjudice de jouissance et pénalités de retard des époux [L], après avoir constaté 
que ces derniers n’avaient pas déclaré leur créance, la cour d’appel a violé l’article 
L. 622-7, I, ensemble les articles L. 622-24 et L. 622-26 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 622-7, I, du code de commerce :

 13. Il résulte de ce texte que lorsqu’un contractant défaillant a été mis en procédure 
collective, la créance née, avant le jugement d’ouverture, de l’exécution défectueuse 
ou tardive de prestations convenues ne peut se compenser avec le prix des prestations 
dû par son cocontractant qu’à la condition que ce dernier ait déclaré cette créance de 
dommages-intérêts au passif de la procédure collective.

 14. Pour ordonner la compensation entre, d’un côté, la créance détenue par M. et 
Mme [L] à l’égard de la société Eurobarrère au titre des désordres, malfaçons, inachè-
vement, préjudice de jouissance et pénalités de retard, représentant la somme totale de 
120 327,96 euros, et, de l’autre, la créance de la société Eurobarrère à l’égard de M. et 
Mme [L] au titre du solde du marché, d’un montant de 100 430,59 euros, l’arrêt retient 
que, faute de déclaration de créance, aucune condamnation ne peut être prononcée 
contre la société Eurobarrère, sous redressement judiciaire, mais que la compensation 
des sommes dues de part et d’autre sera ordonnée, ce qui réduit la créance de M. et 
Mme [L] à l’égard de la société Eurobarrère à la somme totale 19 897,37 euros.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que M. et Mme [L] n’avaient pas justifié 
de leur déclaration de créance, ce qui rendait impossible la compensation des dettes 
pour connexité, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses consta-
tations, a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 16. En application l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le moyen relevé d’office entraîne, par voie de conséquence, celle de l’ensemble 
des chefs de dispositif de l’arrêt statuant sur la responsabilité encourue par la société 
Eurobarrère à l’égard de M. et Mme [L], qu’ils la retiennent ou qu’ils l’écartent, ainsi 
que ceux déterminant le montant des sommes dues par la société Eurobarrère à M. et 
Mme  [L], rejetant leur demande de remboursement d’une facture d’un ingénieur, 
rejetant les recours en garantie formés par la société Eurobarrère à l’égard de sociétés 
tierces et statuant sur l’article 700 du code de procédure civile et les dépens, ces chefs 
étant dans un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit éteinte l’action engagée contre [D] [V], 
en ce qu’il dit la société Eurobarrère irrecevable en ses demandes formées contre la 
Mutuelle des architectes français (MAF), en ce qu’il reçoit l’intervention de M. [S], 
en qualité de commissaire à l’exécution du plan de la société Eurobarrère, en ce qu’il 
met hors de cause la société AJ associés, en qualité d’administrateur judiciaire de cette 
société, en ce qu’il prend acte de l’abandon de toute demande relative à la nullité du 
rapport d’expertise judiciaire, et en ce qu’il condamne M. et Mme [L] à payer à la 
société Eurobarrère la somme de 100 430,59 euros au titre du solde du marché, l’arrêt 
rendu le 18 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boulloche ; SCP Jean-Phi-
lippe Caston -

Textes visés : 

Article L. 622-22, alinéa 1, du code de commerce ; article L. 631-14 du code de commerce.

Com., 20 octobre 2021, n° 20-16.231, (B)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Interdiction des 
paiements – Applications diverses – Transaction – Ordonnance 
autorisant la transaction – Annulation – Portée – Effet rétroactif – 
Restitution des fonds.

Un jugement ayant annulé l’ordonnance d’un juge-commissaire qui autorisait un paiement prohibé, une cour 
d’appel tire à bon droit la conséquence de l’effet rétroactif de ce jugement et fait l’exacte application de l’article 
L. 622-7 du code de commerce en retenant qu’en raison de ce jugement, le paiement n’a pas été autorisé et que 
l’action du liquidateur tendant à son annulation et à la restitution des fonds, qui ne constitue pas une action à 
laquelle peut donner lieu le contrat de transport au sens de l’article L. 133-6 du même code, est soumise, non 
à la prescription d’un an prévue par ce texte, mais à la prescription de trois ans prévue par l’article L. 622-7 
précité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14 mai 2020), par une ordonnance du 15 juin 2016, le 
juge-commissaire a autorisé la société Pauporte à transiger avec l’un de ses créanciers, 
la société LCI-Clasquin, qui lui avait facturé des prestations de transports avant sa 
mise en redressement judiciaire consécutive à la résolution de son plan de sauvegarde, 
prononcée le 25 mai 2016. Cette transaction prévoyait un abandon, à concurrence de 
10 %, de sa créance par la société LCI-Clasquin et sa renonciation à exercer l’action 
directe qui lui était ouverte par l’article L. 132-8 du code de commerce contre les 
clients de la société Pauporte, en contrepartie du paiement par celle-ci de la somme 
de 19 037 euros.

 2. La société Pauporte a été mise en liquidation judiciaire par un jugement du 29 juil-
let 2016 et la société [G] désignée en qualité de liquidateur.

 3. L’ordonnance du juge-commissaire, qui avait fait l’objet d’un recours formé par le 
mandataire judiciaire, ayant été annulée par un jugement du 4 janvier 2017, le liquida-
teur a assigné, le 3 octobre 2018, la société LCI-Clasquin en annulation du paiement 
de la somme de 19 037 euros.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société LCI-Clasquin fait grief à l’arrêt de déclarer le liquidateur de la société 
Pauporte recevable et bien fondé à agir en annulation du paiement de la somme de 
19 037 euros effectué par cette société à son profit et de la condamner à en rembour-
ser le montant, alors : 

 «  1°/ que ne méconnaît pas la règle de l’interdiction des paiements des créances 
antérieures, le paiement intervenu sur le fondement d’une transaction autorisée par 
le juge-commissaire, quand bien même l’ordonnance du juge-commissaire serait 
ultérieurement annulée ou réformée  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même 
constaté que le paiement à la société LCI-Clasquin d’une somme de 19 307 euros 
était intervenu à la suite d’une ordonnance du juge-commissaire qui, sur requête de 
l’administrateur judiciaire de la société Pauporte, avait autorisé ce dernier à transiger 
avec l’exposante et à lui payer ladite somme ; qu’en retenant pourtant que le paiement 
litigieux avait eu lieu « hors de tout respect des règles de la procédure collective et 
notamment en contravention du principe d’interdiction des paiements d’une créance 
antérieure à l’ouverture de la procédure collective », la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article L. 622-7 du code de commerce ;

 2°/ que l’action en restitution du paiement effectué en exécution d’un contrat de 
transport est soumise à la prescription annale, peu important qu’elle soit exercée après 
l’annulation de l’ordonnance du juge-commissaire autorisant le transporteur à tran-
siger avec le donneur d’ordres pour ne payer qu’une fraction de la créance du voi-
turier  ; qu’en l’espèce, il est constant que le paiement intervenu sur le fondement 
de la transaction annulée rémunérait les factures de transports réalisés par la société 
LCI-Clasquin au profit de la société Pauporte ; qu’en rejetant pourtant le moyen pris 
de l’application de la prescription annale, la cour d’appel a violé, par refus application, 
l’article L. 133-6 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’ordonnance du juge-commissaire, qui autorisait un paiement prohibé, ayant été 
annulée, c’est en tirant la conséquence de l’effet rétroactif du jugement prononçant 
son annulation et en faisant l’exacte application de l’article L.  622-7 du code de 
commerce que l’arrêt retient qu’en raison de cette décision, le paiement n’avait pas 
été autorisé et que l’action tendant à son annulation et à la restitution des fonds, qui 
ne constituait pas une action à laquelle peut donner lieu le contrat de transport au 
sens de l’article L. 133-6 du même code, était soumise, non à la prescription par un 
an prévue par ce dernier texte, mais à la prescription par trois ans prévue par l’article 
L. 622-7 précité. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Delamarre 
et Jehannin ; SARL Ortscheidt -
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Textes visés : 
Article L. 622-7 du code de commerce ; article L. 133-6 du code de commerce.

Com., 20 octobre 2021, n° 20-20.810, (B)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Exécution du plan – 
Substitution de garantie – Equivalence des garanties – Appréciation 
par le juge – Pouvoir souverain des juges du fond.

L’appréciation de l’équivalence des garanties dont il est demandé d’ordonner la substitution en application de 
l’article L. 626-22, alinéa 3, du code de commerce relève du pouvoir souverain des juges du fond.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 1er septembre 2020), la Société générale (la banque) 
a consenti à la société civile d’exploitation agricole du Château Gravas (la SCEA) un 
prêt destiné à financer l’acquisition de parcelles de vignes, garanti par un privilège de 
prêteur de deniers.

 2. La SCEA ayant été mise en sauvegarde le 22 décembre 2017, la banque a déclaré sa 
créance qui a été admise à titre privilégié.

 3. Le plan de sauvegarde de la SCEA a été arrêté le 15 février 2019, la société Mal-
mezat-Prat Lucas-Dabadie étant désignée en qualité de commissaire à son exécution.

 4. Le 27 août 2019, la SCEA a saisi le tribunal de la procédure collective d’une de-
mande tendant à voir ordonner la substitution d’un gage sur stock sans dépossession 
portant sur des tonneaux de vin d’appellation Sauternes à la sûreté détenue par la 
banque sur trois parcelles pour en permettre la vente afin de payer les sommes dues à 
la Mutualité sociale agricole.

 5. Par un jugement du 8 novembre 2019, le tribunal a fait droit à cette demande.

 Examen du moyen

 6. La banque fait grief à l’arrêt d’ordonner la substitution de garantie, alors : 

 « 1°/ que le juge ne peut ordonner une substitution de garantie qu’à la condition que 
la garantie de substitution présente des avantages équivalents à la garantie substituée ; 
que pour apprécier le respect de cette condition, le juge doit se placer à la date à la-
quelle il statue ; que pour retenir que le gage de substitution présentait des avantages 
équivalents au privilège de prêteur de deniers inscrit par la banque sur différentes par-
celles viticoles appartenant à la SCEA du Château Gravas dont la parcelle [Cadastre 1] 
que cette dernière envisageait de vendre partiellement, la cour d’appel s’est fondée sur 
un projet de division future de la parcelle [Cadastre 1] en deux parcelles – à savoir une 
parcelle [Cadastre 2] qui serait vendue par la SCEA du Château Gravas et une parcelle 
[Cadastre 3] qui serait conservée par celle-ci – et sur la possibilité pour la banque 
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d’inscrire une nouvelle hypothèque sur la parcelle [Cadastre 3] après la vente et la di-
vision de la parcelle [Cadastre 1] ; qu’en se plaçant ainsi non pas à la date à laquelle elle 
statuait, mais à une date postérieure, pour apprécier si le gage de substitution présentait 
des avantages équivalents au privilège de prêteur de deniers dont bénéficiait la banque, 
la cour d’appel a violé l’article L. 626-22 du code de commerce ;

 2°/ que le motif hypothétique équivaut à une absence de motif ; qu’en se fondant sur 
une hypothétique division de la parcelle [Cadastre 1] au vu d’ « un projet » qui, selon 
ses propres termes, était «  sans valeur juridique en l’absence de décision du service 
d’urbanisme compétent », pour en déduire que la banque aurait « la possibilité d’ins-
crire une nouvelle hypothèque sur la parcelle [Cadastre 3]» et, partant, que la garantie 
de substitution proposée présenterait des avantages équivalents à la garantie actuelle, la 
cour d’appel a statué par des motifs hypothétiques et ainsi violé l’article 455 du code 
de procédure civile ; 

 3°/ que le juge ne peut ordonner une substitution de garantie qu’à la condition que 
la garantie de substitution présente des avantages équivalents à la garantie substituée, 
ce qui va au-delà d’une simple équivalence de valeur ; que la garantie de substitution 
doit apporter le même degré de sécurité pour le créancier que la garantie substituée ; 
que la cour d’appel s’est bornée à retenir que la valeur, en vrac ou en bouteilles, du 
stock proposé en gage était équivalente à celle du privilège de prêteur de deniers ins-
crit par la banque sur les parcelles dont la vente était envisagée, sans vérifier si la SCEA 
justifiait de la possibilité de trouver des acquéreurs pour le stock proposé en gage que 
ce soit en vrac ou a fortiori en bouteilles, ce qui était contesté par l’exposante ; qu’en 
statuant par de tels motifs insuffisants à caractériser que la garantie de substitution 
proposée présentait des avantages équivalents à la garantie actuelle, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 626-22 du code de commerce.

 Réponse de la Cour 

 7. Contrairement à ce que postule le moyen, c’est sans se fonder sur des motifs hypo-
thétiques mais, au contraire, en se plaçant à la date à laquelle elle a statué que la cour 
d’appel, qui devait prendre en considération le projet de division de l’une des parcelles 
qui lui était présenté et ses conséquences futures sur les sûretés détenues par la banque 
afin d’apprécier l’équivalence de la garantie dont la substitution lui était demandée 
avant de l’autoriser, s’est prononcée et, sous le couvert d’un grief d’un manque de base 
légale, le moyen ne tend en réalité qu’à remettre en cause l’appréciation souveraine des 
juges du fond sur l’équivalence de la garantie substituée.

 8. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Article L. 626-22, alinéa 3, du code de commerce.
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ETRANGER

1re Civ., 13 octobre 2021, n° 20-12.449, (B)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Ordonnance du juge des libertés et de la détention – Appel – 
Procédure – Assistance d’un avocat lors de l’audience – Obstacle 
insurmontable – Caractérisation.

Statuant sur une demande de prolongation d’une mesure de rétention administrative, un premier président de 
cour d’appel retient à bon droit que le mouvement de grève du barreau constitue un obstacle insurmontable à 
l’assistance d’un conseil et n’a pas à s’interroger sur la possibilité d’un renvoi qui ne lui est pas demandé.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 28 janvier 2020), et les pièces de la procédure, le 22 janvier 2020, M. [S], de 
nationalité mauritanienne, en situation irrégulière sur le territoire français, a été placé 
en rétention administrative, en exécution d’un arrêté d’expulsion. 

 2. Le juge des libertés et de la détention a été saisi, le 23 janvier 2020, par M. [S] d’une 
contestation de la décision de placement en rétention sur le fondement de l’article 
L. 512-1, III, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et, le 
24 janvier, par le préfet d’une demande de prolongation de la mesure sur le fondement 
de l’article L. 552-1 du même code.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, et 
sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête en contestation de la décision 
de placement en rétention, ainsi que les exceptions de nullité soulevées, et de décider 
de la prolongation de la mesure, alors « que, subsidiairement, le principe des droits de 
la défense impliquent que soit garanti le droit à un avocat ; qu’en énonçant, pour pro-
longer le maintien en rétention de M. [S], que ce dernier a été entendu à son audience 
à laquelle aucun avocat de permanence n’était présent, en raison d’un mouvement de 
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grève du barreau de Paris, que si le retenu a demandé à être assisté d’un avocat, il aurait 
existé des « circonstances insurmontables conduisant à cette situation et la procédure 
répondant à bref délai », sans caractériser un obstacle insurmontable ayant empêché 
l’assistance d’un avocat dans le délai imparti pour se prononcer, qui n’expirait que 
le lendemain à 12 h 45, le délégué du premier président de la cour d’appel a violé 
les articles 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 5 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, L. 
552-1 et R. 552-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le premier président a relevé qu’en raison d’un mouvement de grève du barreau 
de Paris, aucun avocat de permanence n’était présent à l’audience malgré la demande 
de M. [S] d’en bénéficier et que la procédure répondait à un bref délai.

 6. De ces constatations et énonciations, le premier président, qui n’avait pas à s’in-
terroger sur la possibilité d’un renvoi qui ne lui était pas demandé, en a exactement 
déduit qu’il existait un obstacle insurmontable à l’assistance d’un conseil.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -

Textes visés : 

Article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; article 5 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; articles L. 552-1 et R. 
552-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

FONDS DE COMMERCE

Com., 13 octobre 2021, n° 19-20.504, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Vente – Applications diverses – Concurrence déloyale – Fonds de 
commerce fruit d’une histoire familiale – Conditions – Risque de 
confusion.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 3  juillet 2019), la société Domaine [U] [M], qui 
exerçait une activité de négociant en vins, ayant été mise en liquidation judiciaire, un 
plan de cession a été arrêté par jugement du 13 novembre 2012 prévoyant la cession 
à la société Wolfberger, Cave coopérative vinicole d’Eguisheim (la société Wolfber-
ger) de son fonds de commerce, lequel comprenait notamment, au titre des éléments 
corporels, des parcelles de vignes à Orschwihr (Haut-Rhin) et, au titre des éléments 
incorporels, le nom commercial et l’enseigne « [U] [M] » ainsi que plusieurs marques 
françaises, communautaires et internationales désignant des produits en classes 32 et 
33, parmi lesquelles les marques « [U] [M] » et « Weid. »

 2. Après la liquidation de la société Domaine [U] [M], M. [G] [M], son ancien diri-
geant, et/ou Mmes [V] et [D] [M], les filles de ce dernier, ont constitué la société [G] 
[M] SARL, devenue Les Tulipes blanches, ayant pour activité la conception, la créa-
tion, le dépôt, la propriété de marques et produits liés au vin, dont M. [G] [M] était 
gérant, la société [D] et [V] [M] SAS, devenue [D] et [V] [M]-[L], ayant pour activité 
le négoce du vin, dont Mme [V] [M] était présidente, et la société Domaine [D] et [V] 
[M]-[L] SCEA, dont Mme [V] [M] était gérante.

 3. En décembre 2012, M. [G] [M] a, pour le compte de la société [G] [M], déposé en 
tant que marques les signes « [G] [M] », « [D] [M] Grands Vins d’Alsace [D] [M] [W] 
[D] [M] [W] [D] et [V] », « [V] [M] » et « Le Weid de [G] [M] ».

En mars 2013, Mme [V] [M] a déposé les signes « Famille [M] » et « [V] [M] ».

En mai 2013, Mme [D] [M] a déposé les signes « [D] et [V] [M] ». Toutes ces marques 
étaient déposées pour des produits en classe 32 ou 33, notamment des vins et des 
crémants d’Alsace.

L’Institut national de la propriété industrielle a refusé de les enregistrer.

 4. La société Wolfberger a assigné M. [G] [M], Mme [V] [M], Mme [D] [M], la société 
[D] et [V] [M]-[L], la société Les Tulipes blanches et la société Domaine [D] et [V] 
[M]-[L] (les consorts [M]) pour contrefaçon de ses marques et concurrence déloyale.

 5. Mme [V] [M], la société [D] et [V] [M]-[L], la société Les Tulipes blanches et la so-
ciété Domaine [D] et [V] [M]-[L] ont demandé, reconventionnellement, la condam-
nation de la société Wolfberger pour concurrence déloyale, notamment pour s’être 
appropriée l’histoire familiale de la famille [M].

 6. En cours d’instance d’appel, la société Les Tulipes blanches ayant été placée en li-
quidation, Mme [V] [M] a été appelée dans la cause en sa qualité de liquidatrice.

La société [D] et [V] [M]-[L] est devenue la société Domaine [D] et [V], et la société 
Domaine [D] et [V] [M]-[L] est devenue la société Vignoble [D] et [V].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches, 
le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche, et le troisième 

moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Wolfberger fait grief à l’arrêt de ne prononcer une mesure d’interdiction 
qu’à l’encontre des sociétés Domaine [D] et [V],

Les Tulipes Blanches et Vignoble [D] et [V], de n’interdire que l’usage du terme « [M] » 
seul, et d’infirmer le jugement entrepris en ce qu’il avait fait interdiction générale à 
ces parties mais également à M. [G] [M], Mmes [V] et [D] [M] de faire usage, dans 
le secteur d’activité de la production, du négoce et de la commercialisation des vins 
et spiritueux, et/ou pour désigner des boissons alcoolisées et tous produits et services 
similaires, du terme « [M] » non seulement seul mais aussi accompagné d’autres termes 
ainsi que du terme « Weid » et en ce qu’il avait condamné M. [G] [M], Mmes [V] 
et [D] [M] à réparer le préjudice subi du fait des actes de contrefaçon, alors « que le 
dépôt d’une marque, même non suivi de son enregistrement, est susceptible, en soi, 
de constituer un acte d’usage non autorisé d’une marque antérieure et, par là même, 
un acte de contrefaçon ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 713-3 et L. 716-1 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 9. La Cour de cassation a précédemment interprété les articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 
716-1 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, en ce sens que le dépôt à titre 
de marque d’un signe contrefaisant constitue à lui seul un acte de contrefaçon, indé-
pendamment de son exploitation (Com., 26 novembre 2003, pourvoi n° 01-11.784 ; 
Com., 10 juillet 2007, pourvoi n° 05-18.571, Bull. 2007, IV, n° 189 ; Com., 21 février 
2012, pourvoi n° 11-11.752 ; Com., 24 mai 2016, pourvoi n° 14-17.533).

 10. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette interprétation à la lumière de la jurispru-
dence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE).

 11. Cette Cour juge en effet que le titulaire d’une marque enregistrée ne peut inter-
dire l’usage par un tiers d’un signe similaire à sa marque que si cet usage a lieu dans 
la vie des affaires, est fait sans le consentement du titulaire de la marque, est fait pour 
des produits ou des services identiques ou similaires à ceux pour lesquels la marque 
a été enregistrée et, en raison de l’existence d’un risque de confusion dans l’esprit du 
public, porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte à la fonction essentielle de la 
marque qui est de garantir aux consommateurs la provenance du produit ou du service 
(CJUE, arrêt du 3 mars 2016, Daimler, C-179/15, points 26 et 27 et jurisprudence 
citée).

 12. Or, la demande d’enregistrement d’un signe en tant que marque, même lorsqu’elle 
est accueillie, ne caractérise pas un usage pour des produits ou des services, au sens 
de la jurisprudence de la CJUE, en l’absence de tout début de commercialisation de 
produits ou services sous le signe. De même, en pareil cas, aucun risque de confusion 
dans l’esprit du public et, par conséquent, aucune atteinte à la fonction essentielle 
d’indication d’origine de la marque, ne sont susceptibles de se produire.

 13. Dès lors, la demande d’enregistrement d’un signe en tant que marque ne constitue 
pas un acte de contrefaçon.

 14. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.
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 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 15. La société Wolfberger fait le même grief à l’arrêt, alors « que le titulaire d’une 
marque peut demander que l’utilisation d’un signe identique ou similaire à sa marque, 
comme dénomination sociale, nom commercial ou enseigne, par un tiers employant 
son nom patronymique soit limitée ou interdite lorsqu’elle est le fait d’un tiers em-
ployant son nom patronymique si cette utilisation est faite de mauvaise foi ou porte 
atteinte à ses droits ; qu’en l’espèce, le litige portait sur l’usage dans la vie des affaires 
de leur nom patronymique [M] par M. [G] [M] et ses deux filles Mmes [D] et [V] 
[M], après la cession à la société Wolfberger du fonds de commerce de la société Do-
maine [U] [M], anciennement dirigée par [G] [M], à la suite de sa mise en liquidation 
judiciaire ; qu’en retenant qu’aucune mesure d’interdiction d’usage du terme «[M]» 
ne pouvait être prononcée à l’encontre de M. [G] [M] ainsi que de Mmes [D] et [V] 
[M] parce que de telles mesures seraient la conséquence des faits de contrefaçon qui 
ne peuvent concerner que les sociétés coupables de ces faits, quand de telles mesures 
pouvaient également être ordonnées sur le fondement de l’article L. 713-6 du code de 
la propriété intellectuelle, la cour d’appel a violé ledit texte par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 16. Le titulaire d’une marque ne peut, en application de l’article L. 713-6 du code de 
la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n°  2019-1169 du 13 novembre 2019, obtenir que l’utilisation par un tiers de son 
nom soit interdite ou limitée que si ce dernier a commis un acte de contrefaçon de la 
marque ou qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’il s’apprête à en commettre 
un.

 17. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 18. La société Wolfberger fait encore le même grief à l’arrêt, alors « qu’en retenant que 
c’est uniquement l’usage du terme «[M]» seul qui peut être considéré comme contre-
faisant, après avoir constaté que « l’emploi de la mention ‘[D] et [V] [M]’ par les ap-
pelants est de nature à créer une confusion dans l’esprit du consommateur d’attention 
moyenne [...] entre l’origine des vins des appelants et celle des vins de la marque an-
térieure ‘[U] [M]’», la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, en violation de l’article L. 713-3 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 713-3, b), du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, tel qu’in-
terprété à la lumière de l’article 5, paragraphe 1, sous b), de la directive 2008/95/CE 
du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des États membres sur les marques :

 19. Pour infirmer le jugement entrepris en ce qu’il avait, notamment, interdit aux 
sociétés [D] et [V] [M]-[L], devenue Domaine [D] et [V],
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Les Tulipes blanches et Domaine [D] et [V] [M]-[L], devenue Vignoble [D] et [V], de 
faire usage du terme « [M] » accompagné d’un ou plusieurs prénoms, et statuant de 
nouveau, faire interdiction aux sociétés Domaine [D] et [V],

Les Tulipes blanches et Vignoble [D] et [V], de faire usage du terme « [M] » seul et de 
la mention « [U] [M] », l’arrêt retient qu’il ne peut être fait interdiction générale d’em-
ployer le terme « [M] », qui n’est pas en lui-même une marque déposée dont la société 
Wolfberger serait propriétaire et que c’est uniquement l’usage du terme « [M] » seul 
qui peut être considéré comme contrefaisant.

 20. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que le remplacement du prénom « [U] » 
par les prénoms « [D] et [V] » s’avérait secondaire par rapport à l’élément déterminant 
qu’est le nom de famille et que le signe « [D] et [V] [M] » contrefaisait la marque « [U] 
[M] », ce dont il se déduisait que tout usage d’un signe constitué d’un ou plusieurs 
prénoms et du seul patronyme [M] était contrefaisant, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 21. La société Wolfberger fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes au titre 
de la concurrence déloyale, alors « qu’engage la responsabilité civile de son auteur sur 
le fondement de l’article 1382, devenu 1240, du code civil tout fait quelconque de 
l’homme qui cause à autrui un dommage ; qu’en l’espèce, la société Wolfberger repro-
chait aux appelants de s’être rendus coupables de concurrence déloyale, notamment en 
multipliant les dépôts de marques comportant le patronyme [M] en association avec 
de multiples prénoms, immédiatement après la reprise par elle du fonds de la société 
Domaine [U] [M], mettant ainsi en place une stratégie systématique visant à la priver 
du plein bénéfice de cette reprise ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y était ainsi 
invitée, si, alors même qu’ils avaient été suivis de refus d’enregistrement par l’INPI et 
qu’elle ne les avait pas pour cette raison jugés contrefaisants, la multiplication par les 
appelants de dépôts de marques comportant le patronyme [M], et ce immédiatement 
après la reprise du fonds de la société Domaine [U] [M] dont [G] [M] avait été le di-
rigeant, ne constituait pas une faute engageant la responsabilité civile de leurs auteurs, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 22. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 23. Pour rejeter la demande de la société Wolfberger en paiement de dommages-in-
térêts pour concurrence déloyale, l’arrêt, après avoir énoncé que les faits qualifiés de 
contrefaçon ne peuvent être également poursuivis sur le fondement de la concurrence 
déloyale, retient que les emplois du patronyme [M] ne peuvent être reprochés aux 
consorts [M] sur ce fondement, la contrefaçon de marque ayant déjà été reconnue 
pour ces faits, quels qu’aient pu être le contexte ou le nombre de ces emplois.

 24. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Wolfberger, qui sou-
tenait qu’était constitutive de concurrence déloyale la multiplication, par les consorts 
[M], de dépôts de marques comportant le patronyme « [M] », lesquels n’avaient pas été 
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sanctionnés au titre de la contrefaçon, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 25. La société Wolfberger fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 3°/ que constitue une faute de concurrence déloyale engageant la responsabilité 
de son auteur le fait de créer un risque de confusion avec les produits ou l’entreprise 
d’un concurrent en l’absence même de droits privatifs de celui-ci  ; que la société 
Wolfberger faisait valoir qu’en présentant «  l’activité aujourd’hui déployée comme 
étant constitutive de l’histoire débutée en 1425, sans aucune mention de la cession du 
fonds de commerce, de sorte que les consorts [M] apparaissent comme les [...] uniques 
continuateurs et dépositaires du savoir-faire de l’exploitation familiale », la partie ad-
verse alimentait et entretenait la confusion avec le fonds de commerce qu’elle avait 
repris ; qu’en retenant que la mise en avant par les appelants de l’histoire de la famille 
[M] dans la production et le commerce du vin n’était pas fautive dès lors qu’il s’agit 
de leur propre histoire familiale et que les faits évoqués étaient réels, sans rechercher 
si les conditions dans lesquelles les appelants mettaient en avant leur histoire familiale 
ne créaient pas un risque de confusion avec le fonds repris par la société Wolfberger, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ;

 5°/ que le simple fait de créer, même non intentionnellement, un risque de confusion 
avec les produits ou l’entreprise d’un concurrent constitue une faute de concurrence 
déloyale ; qu’en retenant que le fait que les appelants n’évoquent pas dans leur com-
munication commerciale la cession du fonds de commerce «[U] [M]» à la société 
Wolfberger n’établissait pas qu’ils « chercheraient à accaparer la clientèle de ce der-
nier », la cour d’appel a statué par un motif inopérant, en violation de l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 26. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. Il en résulte que la 
caractérisation d’une faute de concurrence déloyale n’exige pas la constatation d’un 
élément intentionnel.

 27. Pour rejeter la demande de la société Wolfberger en dommages-intérêts pour 
concurrence déloyale, la cour d’appel retient, notamment, que la société Wolfberger 
ne peut faire reproche aux consorts [M] d’employer l’histoire de la famille [M] à des 
fins commerciales, dès lors qu’il s’agit de leur propre histoire familiale, laquelle ne peut 
être considérée comme un élément distinctif tenant à la présentation des produits du 
titulaire de la marque « [U] [M] », et ajoute que le fait que, dans leur communication 
commerciale, les consorts [M] n’évoquent pas la cession du fonds de commerce de la 
société Domaine [U] [M] à la société Wolfberger n’est pas de nature à établir qu’ils 
chercheraient à accaparer la clientèle de ce fonds.

 28. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’exploita-
tion à des fins commerciales, par les consorts [M], de l’histoire de la famille [M] sans 
mentionner la cession du fonds de commerce de la société Domaine [U] [M] n’était 



106

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pas de nature à entraîner, fût-ce non intentionnellement, un risque de confusion entre 
les produits commercialisés sous la marque « [U] [M] » et ceux commercialisés par les 
consorts [M], la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 29. La société Wolfberger fait grief à l’arrêt de la condamner à verser aux sociétés 
Domaine [D] et [V],

Les Tulipes Blanches et Vignoble [D] et [V], ensemble, la somme de 10 000 euros au 
titre des faits de concurrence déloyale et de lui interdire, sous astreinte, de faire usage 
du patronyme « [M] » seul, sans le prénom « [U] », et d’images ou d’éléments intellec-
tuels appartenant aux appelants, notamment relatifs à l’histoire de la famille [M], alors 
« que l’acquéreur du fonds de commerce d’une société, d’une marque éponyme et 
des vignes servant à l’exploitation du fonds est en droit de faire référence à l’histoire 
attachée à ces biens ; que, comme qu’elle le faisait valoir, en reprenant le fonds de com-
merce de la société Domaine [U] [M], la société Wolfberger a acquis la marque «[U] 
[M]» et la totalité des vignes qui appartenaient à cette société dirigée par [G] [M] qui, 
avant sa liquidation, présentait cette société, portant le nom de son ancêtre, comme en 
étant le successeur et le représentant ; qu’en affirmant que l’histoire de la famille [M] 
ne serait pas attachée à la reprise du fonds de commerce de la société Domaine [U] 
[M] et de la marque éponyme, que la société Wolfberger ne peut prétendre poursuivre 
l’héritage de la famille de viticulteurs dès lors que la marque «[U] [M] n’y est plus 
associée » et que la société Wolfberger serait en faute en faisant référence à l’histoire 
attachée aux biens qu’elle a acquis, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 30. Lorsqu’un fonds de commerce est le fruit d’une histoire familiale, l’acquéreur de 
ce fonds est en droit de se prévaloir de cette histoire, sous réserve de ne pas créer un 
risque de confusion entre son activité et celle des membres de la famille restés actifs 
dans le même domaine.

 31. Pour condamner la société Wolfberger au paiement de dommages-intérêts pour 
concurrence déloyale et lui faire interdiction sous astreinte de faire usage d’éléments 
intellectuels appartenant aux consorts [M], notamment relatifs à l’histoire de la famille 
[M], l’arrêt retient que, si la société Wolfberger a acquis le fonds de commerce de la 
société Domaine [U] [M] et la marque éponyme, ceci ne lui confère pas pour autant 
des droits sur les éléments intellectuels et visuels liés à la famille [M] et son histoire qui 
n’y sont pas attachés, et qu’en s’appropriant l’histoire familiale dans le but d’obtenir un 
avantage commercial, la société Wolfberger a cherché à profiter indûment des efforts 
intellectuels et techniques des sociétés de la famille [M] et s’est, de ce fait, livrée à des 
actes de concurrence déloyale.

 32. En se déterminant ainsi, sans constater que les modalités de l’exploitation à des 
fins commerciales, par la société Wolfberger, de l’histoire de la société Domaine [U] 
[M], qui incluait nécessairement des éléments intellectuels liés à l’histoire de la famille 
[M] dans la viticulture alsacienne, avaient entraîné un risque de confusion entre les 
produits qu’elle commercialisait sous les marques acquises avec le fonds de commerce 
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de la société Domaine [U] [M] et ceux que commercialisaient les consorts [M], la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

  - rejette la demande de la société Wolfberger tendant à voir interdire à la société 
Domaine [D] et [V], à la société Les Tulipes blanches et à la société Vignoble [D] et 
[V] de faire usage, dans le secteur d’activité de la production, du négoce et de la com-
mercialisation des vins et spiritueux, et/ou pour désigner des boissons alcoolisées et 
tous produits et services similaires, du terme « [M] », accompagné d’autres termes, à 
quelque titre que ce soit et sur tous supports de quelque nature que ce soit, sauf en ce 
que l’arrêt a rejeté cette demande en tant qu’elle visait à interdire ceux des usages du 
terme « [M] » dans lesquels un autre patronyme est accolé au patronyme [M] ;

 - confirme le jugement entrepris en ce qu’il avait débouté la société Wolfberger de 
sa demande en dommages-intérêts au titre de la concurrence déloyale à l’encontre de 
Mme [D] [M] et de M. [G] [M], 

 - déboute la société Wolfberger de ses demandes au titre de la concurrence déloyale, 

 - condamne la société Wolfberger à verser aux sociétés Domaine [D] et [V],Les Tu-
lipes blanches et Vignoble [D] et [V], ensemble, la somme de 10 000 euros (dix mille 
euros), au titre des faits de concurrence déloyale ;

 - fait interdiction à la société Wolfberger, sous astreinte de 500 euros par infraction 
constatée, passé un délai de dix jours suivant la signification de la présente décision, de 
faire usage d’éléments intellectuels relatifs à l’histoire de la famille [M] ;

 - dit qu’il sera fait masse des dépens, et y condamne, pour moitié la société Wolfberger, 
et pour l’autre moitié les sociétés Domaine [D] et [V],Les Tulipes blanches et Vignoble 
[D] et [V], in solidum, 

 - dit n’y avoir lieu à application des dispositions de l’article 700 du code de procédure 
civile,

 l’arrêt rendu le 3 juillet 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : M.  Mollard  - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, 
Le Guerer -

Textes visés : 
Articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 716-1 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article L. 713-6 
du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : Com., 21 juin 1994, n° 92-16.837. Sur l’utilisation par un tiers de son nom 
patronymique en présence d’une marque enregistrée, à rapprocher : Com., 21 juin 2011, pour-
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voi n° 10-23.262, Bull. 2011, IV, n ° 105 (rejet). Sur l’absence d’exigence de constatation d’un 
élément intentionnel dans la caractérisation d’une faute de concurrence déloyale, à rapprocher : 
Com., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-17.169.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 20-15.746, (B)

– Cassation –

 ■ Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions – Obligation – Caractère subsidiaire – Effets – Prestations 
versées à la victime par des organismes sociaux – Déduction – 
Critère – Dette de l’Etat ou de la personne publique définitivement 
fixée et exécutoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20  février 2020), M.  [D], gardien de la paix, blessé 
au cours d’une manifestation par une palette de bois lancée par un individu qui n’a 
pu être identifié, a saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
(CIVI) pour obtenir réparation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [D] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, en qualité de victime d’infraction, 
tendant à voir déclarer que l’allocation temporaire d’invalidité non perçue par lui ne 
devait pas être déduite des postes d’incidence professionnelle et de déficit fonctionnel 
permanent et d’avoir par conséquent décidé qu’après déduction du montant de l’allo-
cation temporaire d’invalidité à laquelle il aurait pu prétendre, il ne lui revenait aucune 
indemnité complémentaire au titre de l’incidence professionnelle et une indemnité 
de 13 012,75 euros au titre du déficit fonctionnel permanent, alors « que le préjudice 
résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour 
aucune des parties, l’allocation temporaire d’invalidité n’étant déduite de l’indemni-
té due à la victime que si son versement est certain, dès lors que sa déduction vise à 
éviter la double indemnisation d’un même préjudice ; qu’en retenant néanmoins que 
le montant de l’allocation auquel il aurait pu prétendre, s’il n’avait pas laissé prescrire 
ses droits, devait être déduit de l’indemnité mise à la charge du Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions au titre de l’incidence profes-
sionnelle et, le cas échéant, du déficit fonctionnel permanent, quand elle constatait que 
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la victime n’avait pas perçu et ne pouvait percevoir l’allocation temporaire d’invalidité, 
la cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale du préjudice, ensemble les 
articles 1240 du code civil et 706-9 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-9 du code de procédure pénale et le principe de la réparation inté-
grale sans perte ni profit pour la victime :

 3. Selon ce texte, la commission d’indemnisation des victimes d’infractions tient 
compte, dans le montant des sommes allouées à la victime au titre de la réparation de 
son préjudice, des prestations énumérées au II de l’article 1er de l’ordonnance n° 59-
76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l’Etat et de certaines 
autres personnes publiques.

 4. Pour juger qu‘il ne revient à M. [D] aucune indemnité complémentaire au titre de 
l’incidence professionnelle et une indemnité complémentaire de 13 012,75 euros au 
titre du déficit fonctionnel permanent, l’arrêt retient que le fonctionnaire qui a été at-
teint d’une invalidité résultant d’un accident de service, ayant entraîné une incapacité 
permanente d’au moins 10 %, peut prétendre à une allocation temporaire d’invalidité 
cumulable avec son traitement indemnisant, d’une part, les pertes de gains profession-
nels et l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel 
permanent, et que, lorsque la décision d’attribution est définitive, l’Etat est tenu au 
versement de cette prestation, tant pour les arrérages à échoir que pour les arrérages 
échus.

 5. Il énonce que, victime d’un accident de service à l’origine d’un déficit fonctionnel 
permanent évalué à 10 %, M. [D] aurait pu prétendre à cette allocation, s’il n’avait 
pas laissé prescrire ses droits, et en déduit que son montant doit être soustrait de l’in-
demnité mise à la charge du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et 
d’autres infractions au titre de l’incidence professionnelle et, le cas échéant, du déficit 
fonctionnel permanent.

 6. En statuant ainsi, alors que l’article 706-9 du code de procédure pénale fait ré-
férence aux prestations énumérées au II de l’article  1er de l’ordonnance n°  59-76 
du 7 janvier 1959 susmentionnée, lesquelles supposent une dette de l’Etat envers la 
victime, définitivement fixée et exécutoire au jour où la CIVI ou la cour d’appel se 
prononce, et qu’elle constatait que M. [D] avait laissé prescrire ses droits au bénéfice 
de l’allocation temporaire d’invalidité, la cour d’appel a violé le texte et le principe 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article 706-9 du code de procédure pénale ; article 1er, II, de l’ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 
1959 relative aux actions en réparation civile de l’Etat et de certaines autres personnes publiques.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 1er juillet 1992, pourvoi n° 91-21.542, Bull. 1992, II, n° 182 (cassation) ; 2e Civ., 5 février 
2004, pourvoi n° 02-14.181, Bull. 2004, II, n° 47 (cassation).

IMPOTS ET TAXES

Com., 13 octobre 2021, n° 17-13.008, (B)

– Cassation –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Visites 
domiciliaires (article L. 16 B) – Déroulement des opérations – Saisie 
de pièces et documents – Lien avec la fraude recherchée – 
Absence – Date d’appréciation – Date de la saisie – Défaut 
d’utilisation ou d’exploitation ultérieure des pièces – Portée.

L’autorisation de saisie accordée par le juge des libertés et de la détention, sur le fondement de l’article L. 16 
B du livre des procédures fiscales, ne se limite pas aux seuls documents appartenant aux personnes visées par 
des présomptions de fraude, ou émanant d’elles, mais permet la saisie de toutes les pièces se rapportant aux 
agissement frauduleux présumés et, ainsi, de tous les documents de personnes physiques ou morales en relation 
d’affaires avec la personne suspectée de fraude, pourvu qu’ils soient utiles, ne serait-ce que pour partie, à la preuve 
de la fraude.

Il appartient au juge, saisi d’allégations motivées selon lesquelles des documents précisément identifiés ont été 
appréhendés, alors qu’ils étaient sans lien avec l’enquête, de statuer sur leur sort au terme d’un contrôle concret 
de proportionnalité et d’ordonner, le cas échéant, leur restitution.

L’absence de lien entre les pièces saisies et les présomptions de fraude, objet de l’autorisation accordée, qui doit 
être appréciée à la date de la saisie, ne peut se déduire du seul défaut d’utilisation ou d’exploitation ultérieure 
de ces pièces par l’administration fiscale contre le contribuable visé par l’autorisation de visite et de saisies.

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Visites 
domiciliaires (article L. 16 B) – Déroulement des opérations – Saisie 
de pièces et documents – Lien avec la fraude recherchée – Office 
du juge – Contrôle concret de proportionnalité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée (Versailles, 26 janvier 2017), le juge des libertés et de la 
détention du tribunal de grande instance de Nanterre a, sur le fondement de l’article 
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L. 16 B du livre des procédures fiscales, autorisé des agents de l’administration fiscale 
à effectuer des visites et saisies dans des locaux situés [Adresse 3], en vue de rechercher 
la preuve de la fraude fiscale des sociétés Multiburo et Gecip, ayant le même dirigeant, 
M. B.

Les opérations se sont déroulées le 27 avril 2006.

 2. Certaines des pièces ainsi appréhendées ayant été utilisées par l’administration 
fiscale pour notifier à un tiers, M. [I], une proposition de rectification de ses revenus 
imposables, celui-ci a formé un recours contre les opérations de visite et de saisie de-
vant le premier président de la cour d’appel de Versailles.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. L’administration fiscale fait grief à l’arrêt de déclarer fondé le recours de M. [I] et 
d’annuler la saisie des pièces appréhendées le 27 avril 2006 mentionnées au dispositif 
de l’ordonnance attaquée, puis d’ordonner la restitution de ces pièces à celui-ci, alors 
« qu’une pièce peut être appréhendée régulièrement dès lors qu’elle présente un lien 
avec la fraude suspectée, peu important que dans le cadre de la procédure administra-
tive ou de la procédure pénale, qui a suivi la visite domiciliaire, la pièce en cause n’a pas 
été utilisée par l’administration à l’encontre de la personne concernée par les soupçons 
de fraude ayant justifié l’autorisation de visite ; qu’en décidant le contraire, le magistrat 
délégataire du premier président s’est fondé sur un motif inopérant et l’ordonnance 
doit être censurée pour violation de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales :

 4. Il résulte de ce texte que l’autorisation de saisie ne se limite pas aux seuls docu-
ments appartenant aux personnes visées par des présomptions de fraude, ou émanant 
d’elles, mais permet la saisie de toutes les pièces se rapportant aux agissements frau-
duleux et, ainsi, de tous les documents de personnes physiques ou morales en relation 
d’affaires avec la personne suspectée de fraude, pourvu qu’ils soient utiles, ne serait-ce 
que pour partie, à la preuve de la fraude. Il appartient au juge, saisi d’allégations moti-
vées selon lesquelles des documents précisément identifiés ont été appréhendés alors 
qu’ils étaient sans lien avec l’enquête, de statuer sur leur sort au terme d’un contrôle 
concret de proportionnalité et d’ordonner, le cas échéant, leur restitution.

 5. Pour annuler la saisie des pièces appréhendées au domicile de M. B concernant 
M. [I], l’ordonnance relève que le juge des libertés et de la détention était saisi des 
seuls soupçons de l’administration fiscale à l’encontre de M. B, portant sur une activité 
occulte de conseil que ce dernier aurait exercée, et que les opérations de visite et de 
saisie autorisées par le juge avaient pour finalité de rechercher des éléments suscep-
tibles de se rattacher à ces présomptions de fraude.

 6. Répondant ensuite aux conclusions d’appel de M. [I], qui invoquait la violation 
de l’article 6 paragraphe 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales par l’effet d’une visite domiciliaire effectuée en fraude 
de ses droits, l’ordonnance se borne à relever que l’administration fiscale ne justifie 
pas de leur utilisation ou de leur exploitation à l’encontre de M. B, ce dont elle dé-
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duit qu’elles concernent exclusivement M. [I], tiers à l’opération dirigée contre un 
autre contribuable, et qu’elles ont été utilisées par l’administration au seul soutien du 
contrôle fiscal dont il a fait l’objet. Elle retient en conséquence qu’il n’est pas démon-
tré par l’administration fiscale que les documents litigieux se rattachent, par un lien 
suffisant, aux présomptions de fraude visées par l’ordonnance du 26 avril 2006 et qu’il 
s’agit donc d’une saisie massive et indifférenciée.

 7. En statuant ainsi, alors que l’absence de lien entre les pièces saisies et les présomp-
tions de fraude, objet de l’autorisation accordée, qui doit être appréciée à la date de la 
saisie, ne peut se déduire du seul défaut d’utilisation ou d’exploitation ultérieure de 
ces pièces par l’administration fiscale contre le contribuable visé par l’autorisation de 
visite et de saisies, le premier président a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 26 janvier 
2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Paris.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
M. Debacq  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et 
Hannotin -

Textes visés : 
Article L. 16 B du livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 
Sur la date d’appréciation du lien entre les pièces saisies et les présomptions de fraude, objet de 
l’autorisation, à rapprocher : Com., 7 mai 2019, pourvoi n° 17-27.851.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 20-15.746, (B)

– Cassation –

 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Victime assurée sociale – 
Prestations de la sécurité sociale – Déduction – Condition – Dette de 
l’Etat ou de la personne publique définitivement fixée et exécutoire.

Selon l’article 706-9 du code de procédure pénale, la commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
tient compte, dans le montant des sommes allouées à la victime au titre de la réparation de son préjudice, des 
prestations énumérées au II de l’article 1er de l’ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959, relative aux actions 
en réparation civile de l’Etat et de certaines autres personnes publiques, lesquelles supposent une dette de l’Etat 



113

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

envers la victime, définitivement fixée et exécutoire au jour où la Commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions (CIVI) ou la cour d’appel se prononce.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt d’une cour d’appel qui, après avoir constaté que la victime avait laissé 
prescrire ses droits au bénéfice de l’allocation temporaire d’invalidité, déduit le montant auquel elle aurait pu 
prétendre de son préjudice au titre de l’incidence professionnelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20  février 2020), M.  [D], gardien de la paix, blessé 
au cours d’une manifestation par une palette de bois lancée par un individu qui n’a 
pu être identifié, a saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
(CIVI) pour obtenir réparation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [D] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, en qualité de victime d’infraction, 
tendant à voir déclarer que l’allocation temporaire d’invalidité non perçue par lui ne 
devait pas être déduite des postes d’incidence professionnelle et de déficit fonctionnel 
permanent et d’avoir par conséquent décidé qu’après déduction du montant de l’allo-
cation temporaire d’invalidité à laquelle il aurait pu prétendre, il ne lui revenait aucune 
indemnité complémentaire au titre de l’incidence professionnelle et une indemnité 
de 13 012,75 euros au titre du déficit fonctionnel permanent, alors « que le préjudice 
résultant d’une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour 
aucune des parties, l’allocation temporaire d’invalidité n’étant déduite de l’indemni-
té due à la victime que si son versement est certain, dès lors que sa déduction vise à 
éviter la double indemnisation d’un même préjudice ; qu’en retenant néanmoins que 
le montant de l’allocation auquel il aurait pu prétendre, s’il n’avait pas laissé prescrire 
ses droits, devait être déduit de l’indemnité mise à la charge du Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions au titre de l’incidence profes-
sionnelle et, le cas échéant, du déficit fonctionnel permanent, quand elle constatait que 
la victime n’avait pas perçu et ne pouvait percevoir l’allocation temporaire d’invalidité, 
la cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale du préjudice, ensemble les 
articles 1240 du code civil et 706-9 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-9 du code de procédure pénale et le principe de la réparation inté-
grale sans perte ni profit pour la victime :

 3. Selon ce texte, la commission d’indemnisation des victimes d’infractions tient 
compte, dans le montant des sommes allouées à la victime au titre de la réparation de 
son préjudice, des prestations énumérées au II de l’article 1er de l’ordonnance n° 59-
76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l’Etat et de certaines 
autres personnes publiques.

 4. Pour juger qu‘il ne revient à M. [D] aucune indemnité complémentaire au titre de 
l’incidence professionnelle et une indemnité complémentaire de 13 012,75 euros au 
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titre du déficit fonctionnel permanent, l’arrêt retient que le fonctionnaire qui a été at-
teint d’une invalidité résultant d’un accident de service, ayant entraîné une incapacité 
permanente d’au moins 10 %, peut prétendre à une allocation temporaire d’invalidité 
cumulable avec son traitement indemnisant, d’une part, les pertes de gains profession-
nels et l’incidence professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel 
permanent, et que, lorsque la décision d’attribution est définitive, l’Etat est tenu au 
versement de cette prestation, tant pour les arrérages à échoir que pour les arrérages 
échus.

 5. Il énonce que, victime d’un accident de service à l’origine d’un déficit fonctionnel 
permanent évalué à 10 %, M. [D] aurait pu prétendre à cette allocation, s’il n’avait 
pas laissé prescrire ses droits, et en déduit que son montant doit être soustrait de l’in-
demnité mise à la charge du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et 
d’autres infractions au titre de l’incidence professionnelle et, le cas échéant, du déficit 
fonctionnel permanent.

 6. En statuant ainsi, alors que l’article 706-9 du code de procédure pénale fait ré-
férence aux prestations énumérées au II de l’article  1er de l’ordonnance n°  59-76 
du 7 janvier 1959 susmentionnée, lesquelles supposent une dette de l’Etat envers la 
victime, définitivement fixée et exécutoire au jour où la CIVI ou la cour d’appel se 
prononce, et qu’elle constatait que M. [D] avait laissé prescrire ses droits au bénéfice 
de l’allocation temporaire d’invalidité, la cour d’appel a violé le texte et le principe 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 706-9 du code de procédure pénale ; article 1er, II, de l’ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 
1959 relative aux actions en réparation civile de l’Etat et de certaines autres personnes publiques.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 1er juillet 1992, pourvoi n° 91-21.542, Bull. 1992, II, n° 182 (cassation) ; 2e Civ., 5 février 
2004, pourvoi n° 02-14.181, Bull. 2004, II, n° 47 (cassation).
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INDIVISION

1re Civ., 20 octobre 2021, n° 20-11.921, (B)

– Rejet –

 ■ Indivisaire – Assurance habitation – Cotisations réglées par un 
seul des indivisaires – Passif de l’indivision – Imputation – Limites – 
Détermination – Portée.

Les sommes payées par un indivisaire au titre d’une assurance habitation qu’il a souscrit et dont il a seul réglé 
les cotisations doivent être imputées au passif de l’indivision, en tant qu’elles participaient à la conservation de 
l’immeuble, après déduction de la fraction correspondant aux garanties couvrant les dommages subis personnel-
lement par le titulaire du contrat et sa responsabilité civile.

 ■ Indivisaire – Créance sur l’indivision – Limites – Assurance-invalidité – 
Mensualités de remboursement d’un emprunt – Règlement intégral 
par l’assureur.

L’indivisaire dont l’intégralité des mensualités de remboursement d’un emprunt correspondant à une certaine 
période a été réglée par son assureur à la suite de son invalidité et n’a exposé aucune dépense au moyen de ses 
deniers personnels pendant cette durée, n’est pas fondé à obtenir de l’indivision une indemnité correspondant 
aux sommes ainsi versées pour son compte.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 17 octobre 2019), M. [V] et Mme [Y], qui vivaient 
alors en concubinage, ont acquis en indivision un immeuble, chacun pour moitié, au 
moyen de deux emprunts souscrits solidairement, pour lesquels ils ont adhéré à une 
assurance garantissant, en cas d’invalidité, le remboursement de la totalité du prêt res-
tant dû. 

 2. Après la séparation du couple et la vente du bien, des difficultés se sont élevées à 
l’occasion de la liquidation de l’indivision. 

 Examen des moyens 

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [V] fait grief à l’arrêt de dire que la masse passive de l’indivision comprendra 
une créance à son profit au titre de l’assurance de la maison du 7  février 2008 au 
10 juin 2014, à diminuer de la part le couvrant personnellement, et que le notaire dé-
signé procédera à cette discrimination dans la mesure où lui seront soumis les contrats 
d’assurance et pas seulement les factures, alors « que l’assurance habitation, qui tend à la 
conservation de l’immeuble, incombe à l’indivision en dépit de l’occupation privative 
par un indivisaire ; qu’il n’y a pas à distinguer selon les risques couverts par celle-ci ; 
qu’en retenant en l’espèce que la totalité des échéances de l’assurance habitation ré-
glées par M. [V] ne devaient pas être prises en charge par l’indivision, qu’il convenait 
de distinguer la part de ces contrats qui garantit l’immeuble en cas de sinistre et par-
ticipe ainsi à sa conservation de celle qui couvre personnellement leur titulaire (vol, 
responsabilité civile), la cour d’appel a violé l’article 815-13 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 815-13 du code civil, lorsqu’un indivisaire a avancé de ses deniers les 
sommes nécessaires à la conservation d’un bien indivis, il doit lui en être tenu compte 
selon l’équité et eu égard à ce dont la valeur du bien se trouve augmentée au temps 
du partage.

 6. Après avoir relevé que M. [V] avait souscrit une assurance habitation dont il avait 
seul réglé les cotisations, la cour d’appel a retenu à bon droit, par motifs propres et 
adoptés, que les sommes ainsi payées, qui participaient à la conservation de l’immeuble, 
devaient être imputées au passif de l’indivision, après déduction de la fraction corres-
pondant aux garanties couvrant les dommages subis personnellement par le titulaire 
du contrat et sa responsabilité civile.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. M. [V] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande au titre des mensualités du prêt 
immobilier acquittées par la compagnie d’assurance, alors «  que, sauf convention 
contraire, lorsque le souscripteur d’un emprunt destiné à l’acquisition d’un bien indi-
vis a adhéré à une assurance garantissant le remboursement du prêt, la mise en oeuvre 
de l’assurance à la suite de la survenance d’un sinistre a pour effet, dans les rapports 
entre les acquéreurs indivis, d’éteindre, à concurrence du montant de la prestation 
de l’assureur, la dette de contribution incombant à l’assuré concerné ; qu’en retenant 
que le fait que l’assureur de M. [V] ait été amené à prendre en charge la totalité des 
mensualités de remboursement d’emprunt à la suite d’un accident dont celui-ci a été 
victime et que Mme [Y] n’ait pas eu à s’acquitter desdites mensualités n’a pu créer au 
bénéfice de M. [V], dont le patrimoine ne s’est pas appauvri, aucune créance sur l’in-
division quand, dans ses rapports avec Mme [Y], acquéreur indivis, la mise en oeuvre 
de son assurance avait éteint à concurrence de la prestation de celui-ci la dette de 
contribution lui incombant, sans que Mme [Y] se soit de son côté acquittée de sa part 
contributive, la cour d’appel a violé les articles 1121 et 1213 du code civil dans leur 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »
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 Réponse de la Cour 

 9. Selon l’article 815-13 du code civil, lorsqu’un indivisaire a avancé de ses deniers les 
sommes nécessaires à la conservation d’un bien indivis, il doit lui en être tenu compte 
selon l’équité et eu égard à ce dont la valeur du bien se trouve augmentée au temps 
du partage.

 10. Après avoir relevé, par motifs propres et adoptés, qu’à la suite de l’invalidité de 
M.  [V], l’assureur avait réglé, de décembre 2008 à décembre 2009, l’intégralité des 
mensualités de remboursement des deux emprunts, la cour d’appel a retenu à bon 
droit que celui-ci, qui n’avait exposé aucune dépense au moyen de ses deniers person-
nels pendant cette période, n’était pas fondé à obtenir de l’indivision une indemnité 
correspondant aux sommes ainsi versées pour son compte.

 11. En effet, l’établissement prêteur ayant, par l’effet de la stipulation ainsi faite à son 
profit, directement recueilli l’indemnité versée par l’assureur qui s’était substitué à l’as-
suré pour le remboursement du solde des prêts garantis, cette indemnité n’était jamais 
entrée dans le patrimoine de M. [V].

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 815-13 du code civil.

MANDAT

Ch. mixte., 29 octobre 2021, n° 19-18.470, (B) (R)

– Rejet –

 ■ Mandant – Responsabilité – Cas – Dol du mandataire – Conditions – 
Faute personnelle du mandant.

La victime du dol peut agir, d’une part, en nullité de la convention sur le fondement des articles 1137 et 1178, 
alinéa 1, du code civil (auparavant de l’article 1116 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable au litige), d’autre part, en réparation du préjudice 
sur le fondement des articles 1240 et 1241 du code civil (auparavant des articles 1382 et 1383 du même code, 
applicables au litige). 
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Si le mandant est, en vertu de l’article 1998 du code civil, contractuellement responsable des dommages subis 
du fait de l’inexécution des engagements contractés par son mandataire dans les limites du mandat conféré, les 
manoeuvres dolosives du mandataire, dans l’exercice de son mandat, n’engagent la responsabilité du mandant 
que s’il a personnellement commis une faute, qu’il incombe à la victime d’établir.

 ■ Mandataire – Dol – Portée – Responsabilité du mandant – 
Conditions – Faute personnelle du mandant.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 avril 2019), le capital de la société X-média dévelop-
pement (la société XMD) était détenu à hauteur de 45 % par M. [H] [W], ayant dirigé 
la société jusqu’en 2007, de 35 % par la société MBO partenaires, devenue MBO & 
Co, représentant le MBO capital 2FCPR, fonds commun de placement à risques, 
et de 20 % par l’épouse et les enfants de M. [H] [W], Mme [D] [L], Mme [M] [W], 
Mme [T] [O] et M. [P] [W].

L’épouse et les enfants ont donné mandat à M. [H] [W] de céder leurs actions.

 2. Par un protocole de cession rédigé par la société Aucteor finance, conclu le 7 mars 
2012, la société ATC Agri terroir communication (la société ATC) s’est engagée à 
acheter l’ensemble des actions de la société XMD.

Le 15 avril 2012, le contrôle de la société XMD et de ses filiales est passé au cession-
naire en exécution de ce protocole.

 3. Estimant que le projet de départ du nouveau directeur général de la société XMD 
leur avait été dissimulé, ce qui caractérisait un dol, les sociétés ATC et XMD ont assi-
gné M. [H] [W] et la société Aucteor finance en annulation de la cession des actions 
et paiement de dommages-intérêts. Ces sociétés ont appelé en intervention, sur le 
même fondement du dol, l’épouse et les enfants de M. [H] [W] et la société MBO 
partenaires. Elles ont ensuite renoncé à demander l’annulation de la cession et limité 
leur demande à des dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en sa première 
branche, et le troisième moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. Les sociétés ATC et XMD font grief à l’arrêt de limiter la condamnation de M. [H] 
[W] au profit de la société ATC à la somme de 400 000 euros à titre de dommages-in-
térêts en réparation du préjudice résultant du dol et de rejeter le surplus des demandes 
de la société ATC à l’encontre de l’épouse et des enfants de M. [H] [W], alors « qu’en 
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toutes hypothèses, le mandant est tenu d’exécuter les engagements contractés par le 
mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été donné ; que les manoeuvres do-
losives du mandataire, déterminantes du consentement du cocontractant, sont oppo-
sables au mandant ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a expressément relevé que « l’épouse 
et les enfants de M. [W]» avaient « donné mandat à M. [W] de céder leurs actions 
X-Média  »  ; qu’en déboutant cependant la société ATC de sa demande tendant à 
voir condamner l’épouse et les enfants de M. [W], solidairement avec ce dernier, au 
paiement de dommages et intérêts au titre du dol, au motif inopérant qu’aucun élé-
ment ne permettait de retenir que « ces derniers ont personnellement participé aux 
arrangements dolosifs », quand ces agissements avaient été accomplis dans les limites 
du mandat conféré à M. [H] [W], la cour d’appel a violé l’article 1998 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. La victime du dol peut agir, d’une part, en nullité de la convention sur le fonde-
ment des articles 1137 et 1178, alinéa 1er, du code civil (auparavant de l’article 1116 
du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016), d’autre part, en réparation du préjudice sur le fondement des ar-
ticles 1240 et 1241 du code civil (auparavant des articles 1382 et 1383 du même code).

 7. Si le mandant est, en vertu de l’article 1998 du code civil, contractuellement res-
ponsable des dommages subis du fait de l’inexécution des engagements contractés par 
son mandataire dans les limites du mandat conféré, les manoeuvres dolosives du man-
dataire, dans l’exercice de son mandat, n’engagent la responsabilité du mandant que s’il 
a personnellement commis une faute, qu’il incombe à la victime d’établir.

 8. Après avoir retenu l’existence de manoeuvres dolosives de la part de M. [H] [W] 
pour ne pas avoir révélé à l’acquéreur le projet de départ du directeur général de la 
société XMD et estimé qu’aucun élément ne permettait d’établir que l’épouse et les 
enfants du mandataire avaient personnellement participé aux arrangements dolosifs, 
ce dont il résultait qu’aucune faute de leur part n’était démontrée, la cour d’appel en 
a exactement déduit que leur responsabilité civile ne pouvait être engagée du seul fait 
d’avoir donné mandat à M. [H] [W] de céder leurs actions.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Alain Bénabent, avocat aux Conseils, pour les sociétés ATC 
Agri terroir communication et X-média développement

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société ATC de sa demande dirigée 
contre MBO capital 2 Fcpr ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE « c’est à bon droit que le tribunal n’a pas imputé 
à MBO capital de responsabilité dans le dol, dès lors que rien n’établit que ce fonds 
d’investissement, sans responsabilité opérationnelle, a été associé aux arrangements 
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convenus entre MM. [W] et [S] ; que le simple fait d’être mis en copie du mail du 
30 décembre 2011 retraçant la mise au point faite par M. [W] à M. [S] étant insuffisant 
à démontrer sa connaissance du départ du directeur général ; que M. [S] n’implique 
d’ailleurs pas MBO capital dans son courrier du 29 novembre 2012 ; que le moyen 
pris de ce que MBO capital est impliqué dans le dol, à raison du mandat confié à Auc-
teor Finance est inopérant, la complicité de cette dernière n’ayant pas été établie » ;

 ET AUX MOTIFS, A LES SUPPOSER ADOPTES,

QUE « (...) rien n’établit que MBO avait connaissance des manoeuvres concernant le 
départ de M. [S] (...) » ;

 ALORS QUE dans ses conclusions d’appel, la société ATC faisait valoir que la société 
MBO ne pouvait prétendre ignorer les faits couverts ses déclarations, dès lors qu’elle 
était dirigeante de la société XMO et largement impliquée dans sa gestion, en vertu 
du pacte d’actionnaires conclu avec les consorts [W] le 23 mai 2007, aux termes du-
quel les parties avaient mis en place, au sein de la société, un Comité d’Echange ayant 
« une mission de conseil et de surveillance des mandataires sociaux de la société et 
de ses filiales » et vocation à étudier « tout projet... de cession de la société et/ou de 
ses Filiales » (cf. p. 14) ; qu’en outre, elle avait réitéré, dans le protocole de cession, ses 
déclarations « en toute connaissance de cause », dans le but de céder sa participation, 
en prenant le risque de souscrire à des déclarations qu’elle savait mensongères et en 
donnant crédit, par sa signature professionnelle, aux déclarations de M. [H] [W] ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, sans répondre à ce moyen de nature à établir le dol commis 
par la société MBO, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile.

 DEUXIEME MOYEN DE CASSATION

 Il est fait grief à l’arrêt attaqué, infirmatif sur ce point, d’avoir limité la condamnation 
de M. [H] [W] au profit de la société ATC, à la somme de 400 000 euros à titre de 
dommages-intérêts, en réparation du préjudice résultant du dol, et débouté la société 
ATC du surplus de ses demandes ;

 AUX MOTIFS QUE «  c’est à juste titre que le tribunal a retenu l’existence de 
manoeuvres dolosives de la part de M. [W] visant à ne pas révéler à l’acquéreur, les 
doutes de M. [S], son échec dans son projet de reprise, ainsi que la perspective de son 
prochain départ, et au contraire à laisser croire en la réelle implication du directeur 
général dans le projet d’ATC (...)  ; que c’est en revanche à tort que l’épouse et les 
enfants de M. [W] ont été condamnés in solidum à indemniser ATC des conséquences 
de ce dol, dès lors qu’aucun élément ne permet de retenir que ces derniers ont per-
sonnellement participé aux arrangements dolosifs et que leur responsabilité de ce chef 
ne saurait être engagée du seul fait qu’ils ont donné mandat à M. [W] de céder leurs 
actions X-Média ; que M. [S] n’évoque nullement l’épouse et les enfants de M. [W] 
dans son courrier de dénonciation, qu’ATC a d’ailleurs accepté de régler à Mme [W] 
le solde du prix de ses actions ; (...) qu’ATC évalue le préjudice né du dol à 2 648 
000 euros, montant correspondant à l’excès de prix et des frais qu’elle a été amenée à 
payer (2 455 000 euros + excès de frais d’acquisition et d’honoraires Aucteor Finance 
193 000 euros), se fondant en cela, notamment sur le rapport d’expertise qu’elle a fait 
réaliser, non contradictoirement, par M. [Q], expert en informatique et en compta-
bilité près la cour d’appel de Paris ; qu’elle souligne qu’il n’existait pas d’autres offres 
équivalentes à la sienne, peu important que les autres candidats n’aient pas accordé la 
même valeur à la présence de M. [S], en ayant pour sa part fait une cause essentielle 
et déterminante ; que le préjudice subi par ATC au titre du dol doit être apprécié au 
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regard des seules conséquences de la dissimulation du départ de M. [S] ; que M. [Q], 
après s’être livré à une analyse pour démontrer l’existence du dol, hors champ de sa 
compétence, retient l’existence d’un lien de causalité direct entre le départ de M. [S] 
exprimé en octobre 2011 et la chute brutale de l’activité et de rentabilité entre dé-
cembre 2011 et décembre 2012, relevant qu’il n’existe aucun autre facteur endogène 
ou exogène d’importance significative au cours de cette période ; qu’ATC ne peut, 
sous couvert d’indemnisation du dol, faire prendre en charge la baisse de résultats 
effectivement constatée entre l’exercice 2011 et l’exercice 2012, au travers d’une mi-
noration du prix de vente, sans établir que la dissimulation du départ de M. [S] en est 
la cause exclusive ; qu’or, ATC soutient dans ses conclusions que le chiffre d’affaires 
de X-média avait commencé à s’écrouler avant même son arrivée ; que les causes de 
la dégradation des exercices 2012 et 2013 remontant avant la cession du contrôle, la 
baisse du chiffre d’affaires ne découle pas d’une cause unique ; que dans son rapport 
du mois de juillet 2012 à l’attention de la nouvelle équipe dirigeante, M. [W] imputait 
le retard du chiffre d’affaires, de l’ordre de 200 000 euros (- 9 %) par rapport au 1er 
semestre 2011, à l’international et à l’activité de la filiale Presseri, ce retard pouvant 
s’expliquer par l’absence d’un directeur commercial qui avait tardé à être recruté, la 
maladie de Mme [V] durant 4 mois, le départ du président le 13 avril 2012, l’absence 
d’implication puis le départ de M. [S], le temps passé en audits et passages de témoins, 
la dispersion des collaborateurs sur des sujets non directement productifs de chiffre 
d’affaires à court terme, ainsi qu’à la faible présence sur le marché le 1er trimestre, puis 
à l’absence total sur le second trimestre  ; que si le départ imprévu de M. [S] a été 
source de désorganisation, et ce d’autant que la personne qui lui a immédiatement 
succédé n’est pas restée durablement en fonction, il sera également relevé que M. [W], 
homme-clé principal de X-média, s’est impliqué dans le cadre de la convention d’ac-
compagnement dans la transition managériale aux côtés de M. [F]  ; que la rupture 
conventionnelle sollicitée par M. [S], si elle a suscité de l’étonnement de la part d’ATC, 
n’a pas provoqué de remise en cause immédiate auprès de M. [W] ; qu’ATC ne pou-
vait d’ailleurs ignorer que le directeur général n’étant tenu par aucune obligation de 
non-concurrence, il n’était pas exclu, indépendamment de toute entente avec l’ancien 
président, qu’il envisage de partir ; que la période de transition qui suit un changement 
de contrôle représente une période délicate et le départ rapide de M. [S] a accentué 
cette instabilité, même s’il n’en a pas été la seule cause ; que si le départ de M. [S] ne 
lui avait pas été dissimulé, lors du protocole de cession, ATC aurait pris en compte cet 
élément défavorable dans le montant de sa proposition ; qu’en considération de ces 
éléments, le préjudice résultant du dol sera évalué à 400 000 euros » ;

 1°/ ALORS QUE le préjudice réparable résultant de manoeuvres dolosives commises 
par un cocontractant correspond, dans le cas où l’annulation du contrat n’est pas de-
mandée, à la perte de chance d’avoir pu contracter à des conditions plus avantageuses ; 
qu’en conséquence, l’indemnisation pécuniaire du cessionnaire d’actions de société 
victime des manoeuvres dolosives du cédant doit prendre la forme de la restitution 
de «  l’excès de prix » qu’il a été conduit à payer  ; qu’en l’espèce, les sociétés ATC 
et XMD faisaient valoir, dans leurs conclusions d’appel, que dès les négociations et 
avant-contrats conclus entre les parties, la société ATC avait fait savoir aux consorts 
[W] et à la société MBO que le prix qu’elle était prête à payer avait été fixé et était 
notamment la contrepartie « de la participation opérationnelle de M. [W] et de M. [S] 
qui cumulait les fonctions de directeur général et de directeur commercial du groupe 
X-média », et que l’excédent de prix payé en raison du dol s’élevait à 2 648 000 euros 
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(cf. pp. 79-80) ; qu’en se bornant à retenir, pour limiter le préjudice résultant du dol à 
la somme de 400 000 euros, que « si le départ de M. [S] ne lui avait pas été dissimulé, 
lors du protocole de cession, ATC aurait pris en compte cet élément défavorable dans 
le montant de sa proposition » (cf. arrêt, p. 16) sans rechercher, ainsi qu’elle y était 
invitée, le prix que la société ATC aurait accepté de payer si elle avait eu connaissance 
du départ de M. [S] à la date du protocole de cession des actions de XMD du 7 mars 
2012, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1116 et 
1382 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ ALORS QUE, en toute hypothèse, le mandant est tenu d’exécuter les engage-
ments contractés par le mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été donné ; 
que les manoeuvres dolosives du mandataire, déterminantes du consentement du co-
contractant, sont opposables au mandant  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a expres-
sément relevé que «  l’épouse et les enfants de M. [W] » avaient « donné mandat à 
M. [W] de céder leurs actions X-média » (cf. arrêt, p. 14) ; qu’en déboutant cependant 
la société ATC de sa demande tendant à voir condamner l’épouse et les enfants de 
M. [W], solidairement avec ce dernier, au paiement de dommages-intérêts au titre du 
dol, au motif inopérant qu’aucun élément ne permettait de retenir que « ces derniers 
ont personnellement participé aux arrangements dolosifs » (cf. arrêt, p. 14), quand ces 
agissements avaient été accomplis dans les limites du mandat conféré à M. [H] [W], la 
cour d’appel a violé l’article 1998 du code civil.

 TROISIEME MOYEN DE CASSATION

 Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société ATC de ses demandes au 
titre de la garantie de passif mise en oeuvre le 3 janvier 2013, le 15 novembre 2013 et 
le 11 avril 2014 ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE « à l’article 7 du protocole de cession, les garants, 
soit le dirigeant de MBO capital, agissant sans solidarité entre eux, ont déclaré garantir 
jusqu’à la date des présentes que chacune des déclarations se rapportant à la garantie 
et chacune des annexes est correcte et exacte et qu’il en sera de même à la date de 
réalisation de la tranche 1, et s’engagent à réitérer les déclarations de garantie à la date 
de réalisation de la tranche 1, en ayant la possibilité de faire part d’événements surve-
nus postérieurement à la date des présentes et de nature à entrer dans le champ de la 
garantie et à compléter ainsi leurs déclarations ; qu’ATC a mis en oeuvre la garantie 
de passif :

- le 3  janvier 2013, suite aux révélations de M. [S], caractérisant des manquements 
aux articles 6.1, 6.2 alinéas 3, 4 et 5, 7.4.4, 7.5.4, 7.14 (vii), 7.14 (x) pour un montant 
évalué provisoirement à 1 527 000 euros,

- le 15 novembre 2013, suite à la réception d’un avis de vérification de comptabilité 
par la DGFIP, pour manquement à l’article 7.10.3, découlant du non-dépôt dans les 
délais requis des déclarations fiscales sur la taxe sur salaires de M. [W],

- le 11 avril 2014, suite aux révélations faites par le directeur du groupe Revue fidu-
ciaire, client important pour X-média, pour un montant provisoirement évalué à 
2 millions d’euros ; qu’il convient d’examiner successivement les trois mises en oeuvre 
de cette garantie ; que sur la mise en oeuvre de la garantie le 3 janvier 2013, se préva-
lant des agissements découverts à la suite des révélations de M. [S], ATC a, par courrier 
du 3 janvier 2013, mis en oeuvre la garantie au titre des articles 6.1, 6.2 alinéas 3, 4 et 
5, 7.4.4, 7.5.4, 7.14 (vii), 7.14 (x), pour un montant évalué provisoirement à 1 527 
000 euros, correspondant à l’ajustement des capitaux propres ainsi qu’aux préjudices 
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sur marge de 2012 et de 2013 ; qu’y était joint un courrier adressé à M. [W], le 31 dé-
cembre 2012, dans lequel ATC dénonçait la dissimulation du départ de M. [S] et des 
vices affectant les produits logiciels, ainsi que les conséquences de cette situation sur la 
désorganisation des activités commerciales et la valorisation de la société acquise  ; 
qu’ainsi que l’ont exactement relevé les premiers juges, le préjudice consécutif à la 
dissimulation du départ de M. [S] et au défaut de stabilité de l’équipe dirigeante, a été 
indemnisé au titre du dol, et n’a pas lieu d’être à nouveau pris en compte dans le cadre 
de la garantie contractuelle des déclarations faites par les cédants ; que quant aux vices 
des produits, ainsi qu’il a déjà été exposé et conformément à l’appréciation qu’en a 
faite le tribunal, il ne découlent pas des pièces suffisantes, le seul litige significatif iden-
tifié ultérieurement étant celui avec GRF ; que sur la mise en oeuvre de la garantie de 
passif le 15 novembre 2013, suite aux opérations de vérification de comptabilité dili-
gentées par l’administration fiscale, la DGFIP a, dans sa proposition de rectification du 
6 décembre 2013, relevé que la Sas Média développement n’avait déposé aucune dé-
claration de taxes sur les salaires au titre de la rémunération versée à M. [W], au cours 
de l’année 2010, ce dont il est résulté un rappel de 10 959 euros au titre de l’année 
2010, soit, avec les intérêts de retard et les pénalités, un total de 13 588 euros ; que la 
garantie de passif a été mise en oeuvre de ce chef par lettre du 15 novembre 2013 à 
l’égard de M. [W] et de MBO capital, alors que l’inspectrice des finances publiques, 
par courrier du 17 octobre 2013, avait avisé X-média développement de ce qu’elle se 
présenterait le 14 novembre 2013, demandant à ce que soit tenu à sa disposition l’en-
semble des éléments comptables  ; que par courriers respectifs des 20 novembre et 
4 décembre 2013, M. [W] et MBO capital ont opposé à ATC le non-respect des délais 
stipulés aux articles 8.5 et 8.6 de la garantie de passif ; que l’article 8.5 du protocole de 
cession stipule que toute réclamation du bénéficiaire doit être notifiée à chacun des 
garants dans les meilleurs délais et au plus tard dans un délai de 30 jours calendaires à 
compter de la réception par la société ou le bénéficiaire d’une réclamation de tiers, 
« en ce compris notamment un avis de vérification en matière fiscale », l’article 8.5.2 
stipulant qu’« à défaut d’avoir adressé la notification dans le délai imparti, le bénéfi-
ciaire perdra tout droit au titre de cette notification » ; que c’est dès lors à juste titre 
qu’est invoquée la déchéance de cette demande de garantie, le fait que M. [W] a en-
suite participé aux opérations de vérification n’emporte pas à lui seul renonciation à 
se prévaloir de la clause de déchéance ; que sur la mise en oeuvre de la garantie le 
11 avril 2014, par courrier recommandé daté du 11 avril 2014, posté le 12 avril sui-
vant, adressé à M. [W] et à MBO capital, ATC a mis en oeuvre la garantie de passif au 
titre de la violation contractuelle de X-média, de la non-conformité des produits 
commandés ou livrés, manquements de nature à entraîner la cessation des relations 
contractuelles, irrégularité des comptes sociaux, dissimulation d’un litige, violation des 
obligations de la période intermédiaire, de la direction en bon père de famille, des 
engagements consentis affectant la situation de l’entreprise, des décisions relatives à 
toute évolution significative dans le cadre des litiges et contentieux en cours ou po-
tentiels ; que concrètement ce courrier vise l’existence et la non-révélation d’un litige 
avec GRF au sujet du dysfonctionnement du logiciel, qui a conduit à la rupture des 
relations contractuelles après la cession, et au travers de la découverte de ce litige la 
révélation d’un vice affectant la dernière génération d’un des produits les plus impor-
tants de X-média, ainsi que l’image de la société ; qu’à l’article 7.5.4 du protocole de 
cession « Exploitation-contrats », les cédants déclarent avoir (à l’exception de ce qui 
figure en annexe 7.5.4) régulièrement exécuté les obligations qui leur incombent à 
l’égard de leurs cocontractants, et n’avoir commis aucun manquement de nature à 
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entraîner une résiliation anticipée des contrats, une cessation des relations, ou encore 
des conséquences négatives importantes pour les sociétés ; que les sociétés n’encourent 
pas de la part de leurs clients de réclamations étrangères au cours normal des affaires, 
que « les produits vendus et les services fournis par les sociétés sont conformes aux 
commandes auxquelles ils se rapportent » ; qu’il est opposé à cette demande le non-res-
pect du délai adéquat applicable à la réclamation d’un tiers ; qu’aux termes de l’ar-
ticle 8.5.1 du protocole de cession, la mise en oeuvre de la garantie doit intervenir 
dans un délai de 30 jours calendaires à compter de la réception par la société ou le 
bénéficiaire d’une réclamation d’un tiers ; que « dans l’hypothèse où le délai imparti 
au bénéficiaire et/ou à la société concernée pour répondre est inférieur aux délais 
précités ou si la nature de l’événement considéré requiert une information des garants 
dans un délai plus rapide que ceux requis aux alinéas précédents, la notification devra 
être faite aux garants dans un délai adéquat eu égard aux circonstances et au délai lais-
sé aux garants pour notifier leur objection en application de l’article 8.5.4 ci-après » ; 
que par courrier daté du 17 mars 2014, réceptionné le 20 mars suivant par ATC, GRF 
se plaignant de ce que les courriers adressés en 2010, 2011 et 2012 n’avaient jamais 
permis de régler de manière définitive les dysfonctionnements techniques rencontrés 
avec le logiciel « Alice », indiquait qu’en l’absence de solution sous huitaine, elle en-
tendait remettre en cause les conventions les liant et se réservait le droit de demander 
réparation des préjudices considérables subis ; que le 24 mars 2014, GRF dénonçait 
lesdites conventions en raison des dysfonctionnements directement liés à la version 
Alice, indiquant, « vos manquements nous ont causé, outre le manque de parole de 
Monsieur [W] », un préjudice considérable s’élevant à 450 000 euros ; que la menace 
de résiliation du contrat, qui a été mise à exécution, étant enfermée par le GRF dans 
un délai de 8 jours, la mise en oeuvre de la garantie devait intervenir non pas dans le 
délai habituel de 30 jours, mais dans le délai adéquat, qui était en l’espèce de moins de 
8 jours, et ce d’autant qu’ATC n’a pu réellement être prise de court par la position de 
GRF, étant avisée depuis au moins un an des problèmes récurrents de ce client, une 
mise en demeure lui ayant été adressée le 31 janvier 2013 à ce sujet ; que M. [W] ayant 
eu des contacts suivis avec GRF, avec lequel un partenariat avait même été envisagé en 
2012, aurait peut-être pu, en intervenant à nouveau, éviter une rupture des relations 
contractuelles ; que l’inobservation du délai de l’article 8.5.1 se trouve sanctionnée par 
la déchéance de la garantie du chef du litige GRF, de sorte qu’il n’y a pas lieu à in-
demnisation de ce chef ; qu’ainsi que l’a retenu le tribunal, il ne saurait être déduit du 
litige avec GRF, l’existence antérieure de véritables litiges avec d’autres clients au sujet 
du logiciel « Alice », le courrier du 11 avril 2014 ne comportant pas de référence pré-
cise à cet égard » ;

 ET AUX MOTIFS, A LES SUPPOSER ADOPTES,

QUE « ATC affirme que les fausses déclarations ci-dessus ont conduit à des préjudices 
qui relèvent de la garantie de passif donnée par les cédants ; que pour l’analyse et le 
chiffrage de tous ces préjudices, ATC fait référence aux rapports d’évaluation des pré-
judices établis par M. [R] [A] en date des 12 octobre 2013 et 30 janvier 2015 ; que ces 
rapports ont pour particularité de ne contenir aucune note méthodologique, aucune 
définition précise de la mission de l’expert, aucune description de son travail effectif 
et aucune annexe ; que la seule source des chiffres produits semble être ATC ou XMD 
et que ces rapports apparaissent plus comme la mise en forme des demandes d’ATC/
XMD que comme le rapport d’un expert indépendant ; que sur la totalité des pré-
judices exposés et chiffrés dans ces rapports, aucune preuve n’est rapportée, annexée 
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ou même citée, de l’inexactitude des déclarations ou des événements préalables à la 
cession qui seraient la cause des préjudices chiffrés, ni du lien de causalité entre les uns 
et les autres ; qu’aucun élément n’est fourni pour justifier les chiffrages auxquels on 
parvient en termes de préjudice, dont seul le résultat final est donné, leur seul élément 
figurant dans le premier rapport et qu’on a pris soin d’éliminer du second est le taux 
horaire incompréhensible de 417 euros utilisé pour chiffrer le coût du temps passé par 
les équipes internes sur l’amélioration des logiciels (les demandeurs reconnaissant à la 
barre qu’il devait s’agir d’une erreur et que le taux journalier avait vraisemblablement 
été pris en compte à la place du taux horaire) ; qu’en outre, il a été démontré que les 
demanderesses ne rapportaient non plus par ailleurs la preuve des fausses déclarations 
alléguées, en dehors de celle sur la stabilité de l’équipe de direction démentie par le 
départ de M. [S] ; que le dommage en résultant aura, toutefois, déjà été réparé au titre 
du dol et qu’on ne saurait être indemnisé deux fois pour le même dommage ; que, de 
surcroît, la rémunération du remplaçant de M. [S] ne saurait constituer un préjudice 
pour ATC/XMD, comme l’affirme l’expert, alors qu’il s’agit d’une simple substitution 
puisque l’entreprise ne rémunère plus M. [S] ; qu’en conséquence, aucune preuve n’est 
rapportée, ni du fait que les éléments concernés, à l’exception des trois points ci-des-
sous, relèvent de la garantie de passif ni, si tel était le cas, de la réalité du préjudice subi, 
et qu’il ne sera donc fait droit ni à la demande d’indemnisation, ni à celle de mesure 
d’instruction ; que cependant, trois points, qui relèvent effectivement de la garantie de 
passif, font l’objet, par ailleurs, de pièces justificatives, et son examinés ci-après ; que sur 
les comptes, les demandeurs affirment que les comptes de référence au 31 décembre 
2011 n’étaient ni réguliers ni sincères, et renvoient pour le démontrer au mémoran-
dum établi par l’expert-comptable sur les comptes annuels de XMD au 31 décembre 
2012, au rapport de gestion du président de l’assemblée générale du 28 novembre 
2014, ainsi qu’au rapport de gestion et au rapport du commissaire aux comptes sur les 
comptes ; mais que l’article 8.5.2 du protocole de cession prévoit qu’à défaut d’avoir 
adressé la notification dans le délai imparti, de 30 ou 60 jours selon les cas, le béné-
ficiaire perdra tout droit au titre de cette notification, qu’ATC ne justifie pas avoir 
adressé une notification aux cédants relative aux comptes de référence au 31 décembre 
2011, alors qu’elle a nécessairement eu connaissance des inexactitudes au plus tard à 
réception du mémorandum ci-dessus, daté du 23 juillet 2013, et qu’en conséquence la 
demande n’est pas recevable ; que sur le redressement fiscal, la notification sur la véri-
fication fiscale a été adressée aux cédants en novembre 2013, dans le délai imparti fixé 
au protocole de cession ; que cette vérification s’est traduite par un redressement de 
13 588 euros ayant son origine sur l’exercice 2010 et qu’en conséquence, ce préjudice 
de 13 588 euros relève de la garantie de passif ; que sur le litige avec le groupe Revue 
fiduciaire, le 17 mars 2014, le groupe Revue fiduciaire, ci-après « GRF », faisait savoir 
qu’il entendait remettre en cause les relations avec X-média et se réservait le droit de 
demander réparation du préjudice subi du fait des dysfonctionnements des logiciels 
de X-média ; qu’une semaine plus tard, il réclamait à ce titre une indemnité de 450 
K€ à parfaire ; que par courrier du 11 avril 2014, dans les délais impartis compte tenu 
des réclamations ci-dessus, ATC notifiait à M. [W] la mise en jeu de la garantie de 
passif et mentionnait un coût qui pourrait dépasser 2 M€ (intégrant les modifications 
nécessaires des logiciels concernés), car selon ATC, même si la réclamation de GRF 
n’était apparue qu’en 2014, elle trouverait son origine dans les dysfonctionnements 
des logiciels constatés dès 2010/2011 ; que le premier courrier de GRF mentionne, 
pour justifier les dysfonctionnements invoqués, des pièces jointes importantes, à savoir 
les courriers recommandés précédemment envoyés et faisant état de ces dysfonction-
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nements, mais que ces pièces jointes ne sont pas versées aux débats ; qu’en outre, GRF 
et X-média étaient convenues de rechercher une issue amiable au contentieux qui 
les opposait mais qu’ATC est muette sur l’issue éventuellement trouvée ; que malgré 
deux audiences de plaidoirie successives, les demanderesses, à qui incombe la charge 
de la preuve, ne produisent aucun élément démontrant que la réclamation de GRF 
de 2014 trouverait effectivement son origine dans l’état, deux ans auparavant, des 
logiciels qui lui avaient été fournis avant la cession, plutôt que dans l’incapacité de la 
société, au cours des deux années suivantes, à en assurer une maintenance adéquate et 
qu’elles ne justifient en aucune façon comment elles passent d’une réclamation initiale 
du client de 450 K€ - vraisemblablement réduite à un montant que l’on ignore après 
négociation – à une réclamation aux garants de 2 M€, puisqu’elles n’établissent ni les 
vices allégués des logiciels ni ne produisent le chiffrage des coûts de remise en état ; 
qu’en conséquence, le tribunal rejettera la demande faute de preuve ; qu’en conclu-
sion, le seul montant qu’ATC serait fondée à réclamer au titre de la garantie s’élève à 
13 588 euros ; mais que l’article 8.4 du protocole de cession fixe une franchise globale 
de 30 000 euros à l’indemnité que les garants doivent verser au cessionnaire ; qu’en 
conséquence, il n’y a lieu à paiement des garants à l’acquéreur » ;

 1°/ ALORS QUE la cassation à intervenir sur le fondement du premier moyen de 
cassation, du chef de dispositif ayant limité la condamnation de M. [H] [W] au pro-
fit de la société ATC, à la somme de 400 000 euros à titre de dommages-intérêts, en 
réparation du préjudice résultant du dol entraînera, par voie de conséquence, celle du 
chef de dispositif de l’arrêt ayant débouté la société ATC de ses demandes au titre de 
la garantie de passif mise en oeuvre notamment le 3 janvier 2013, en application de 
l’article 624 du code de procédure civile ;

 2°/ ALORS QUE les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites ; qu’aux termes de 7.5.4 du protocole du 7 mars 2012, les garants avaient 
déclaré que les sociétés cédées avaient «  valablement et régulièrement exécuté les 
obligations qui leur incombent à l’égard de leurs cocontractants, tels que notamment 
les clients, fournisseurs, établissements de crédit et autres prêteurs. Elles n’ont commis 
aucune violation, manquement ou acte de nature à entraîner, en application d’une 
clause contractuelle, (i) une résiliation anticipée des contrats, conventions ou accords 
conclus avec ces derniers, (ii) une cessation des relations entretenues avec des derniers 
ou encore (iii) des conséquences négatives importantes pour les sociétés.

Les sociétés n’encourent pas de la part de leurs clients, fournisseurs, cocontractants, 
sous-traitants ou intermédiaires des produits vendus et des services fournis par elles, de 
réclamations étrangères au cours normal des affaires menées par les sociétés.

Les produits vendus et les services fournis par les sociétés sont conformes aux com-
mandes auxquelles ils se rapportent » (cf. p. 17) ; que la cour d’appel a expressément re-
levé que par lettre recommandée avec accusé de réception du 3 janvier 2013, la société 
ATC avait mis en oeuvre la garantie de passif au titre notamment de l’article 7.5.4, 
en invoquant « des vices affectant les produits logiciels, ainsi que les conséquences de 
cette situation sur la désorganisation des activités commerciales et la valorisation de la 
société acquise » (cf. arrêt, p. 17) ; qu’elle a également relevé que par courrier daté du 
17 mars 2014, GRF s’était plainte « de ce que les courriers adressés en 2010, 2011 et 
2012 n’avaient jamais permis de régler de manière définitive les dysfonctionnements 
techniques rencontrés avec le logiciel « Alice » (cf. arrêt, p. 18) ; qu’à cet égard, la socié-
té ATC produisait les mails échangés entre M. [H] [W] et M. [E] (GRF) les 23 janvier 
2012, 8 février 2012, 16 février 2012, 17 février 2012, 14 avril 2012 et 24 avril 2012 ; 
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qu’il résultait nécessairement de ces éléments et constatations que M. [W] était infor-
mé des dysfonctionnements du logiciel « Alice » antérieurement à la signature du pro-
tocole de cession du 7 mars 2012, de sorte qu’il avait méconnu l’article 7.5.4 précité ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations et a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 3°/ ALORS QUE les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faites ; qu’aux termes de l’article 8.5 du protocole de cession du 7 mars 
2012, il était stipulé que toute réclamation de la société ATC, aux fins de mise en jeu 
de la garantie de passif, devrait faire l’objet d’une notification écrite au plus tard « dans 
un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la réception par une Société 
ou le Bénéficiaire d’une réclamation de tiers en ce compris notamment un avis de 
vérification en matière fiscale, sociale ou douanière ou la notification d’une procédure 
judiciaire ou administrative (ci-après « Réclamation de Tiers »). » (cf. p. 28) ; que la 
cour d’appel a expressément relevé que « la garantie de passif a été mise en œuvre... par 
lettre du 15 novembre 2013 à l’égard de M. [W] et de MBO capital, alors que l’ins-
pectrice des finances publiques, par courrier du 17 octobre 2013, avait avisé X-média 
développement de ce qu’elle se présenterait le 14 novembre 2013, demandant à ce 
que soit tenu à sa disposition l’ensemble des éléments comptables » (cf. arrêt, p. 17) ; 
qu’il résultait nécessairement de ces constatations que la garantie avait été mise en 
oeuvre dans le délai de 30 jours de l’article 8.5 précité ; qu’en décidant néanmoins 
que M. [W] et la société MBO capital avaient opposé à juste titre à la société ATC la 
déchéance de cette demande de garantie, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.

- Président  : Mme Arens (premier président) - Rapporteur  : M. Mornet, assisté de 
Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général  : Mme Guéguen (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; 
SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles 1137 et 1178, alinéa 1, du code civil ; article 1382 et 1383, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; articles 1240 
et 1241 du code civil ; article 1998 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la responsabilité du mandant en présence de manoeuvres dolosives du mandataire, à rappro-
cher : 3e, Civ., 29 avril 1998, pourvoi n° 96-17.540, Bull. 1998, III, n° 87 (rejet).
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MARIAGE

2e Civ., 21 octobre 2021, n° 20-17.462, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mariage putatif – Effets – Sécurité sociale – Assurances sociales – 
Vieillesse – Pension – Pension de réversion – Bénéficiaires – Conjoint 
survivant – Cas – Durées de mariages se chevauchant – Absence 
d’influence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 septembre 2019), par arrêt irrévocable du 4 avril 
2013, le mariage célébré le 14 octobre 2002, en France, entre [R] [M] (l’assuré), de 
nationalité française, et Mme  [W] a été annulé pour cause de bigamie de l’époux 
mais reconnu putatif à l’égard de cette dernière. Après le décès de l’assuré, survenu le 
21 décembre 2013, Mme [W] a demandé le bénéfice de la pension de réversion que 
la Caisse nationale d’assurance vieillesse (la caisse) lui a refusé.

 2. L’intéressée a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [W] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a ordonné à la 
caisse de lui payer des droits à la retraite de réversion selon la répartition de 68 mois 
sur 229 mois et de réviser les droits à la retraite de réversion de Mme [N], première 
épouse de l’assuré, selon la répartition de 161 mois sur 229 mois, alors « qu’en cas de 
mariage d’un assuré, suivi d’un second mariage nul mais déclaré putatif à l’égard de la 
seconde épouse, celle-ci a la qualité de conjoint survivant au sens des articles L. 353-
1 et L. 353-3 du code de la sécurité sociale définissant les conditions exigées pour 
bénéficier d’une pension de réversion ; que, pour débouter Mme [W] de sa demande 
tendant à voir obtenir une pension de réversion selon la répartition de 136 mois, soit 
la durée de son mariage, sur 229 mois, la cour d’appel a retenu qu’en l’absence de texte 
légal ou convention internationale proposant une clé de répartition entre les deux 
épouses partageant concomitamment une même période de mariage, chacune pouvait 
prétendre, au titre du principe d’égalité, au versement d’une pension de réversion sur 
la moitié de cette période ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 201 du 
code civil, ensemble les articles L. 353-1 et L. 353-3 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 201 du code civil, L. 353-1 et L. 353-3 du code de la sécurité sociale :
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 4. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en cas de mariage d’un assuré, suivi 
d’un second mariage nul, mais déclaré putatif à l’égard de la seconde épouse, celle-ci a 
la qualité de conjoint survivant au sens des deux derniers. Dans un tel cas, conformé-
ment au troisième, la pension de réversion à laquelle l’assuré est susceptible d’ouvrir 
droit à son décès est partagée entre les conjoints survivants au prorata temporis de la 
durée respective de chaque mariage.

 5. Après avoir retenu qu’en conséquence de l’arrêt du 4 avril 2013 lui reconnaissant 
le bénéfice du mariage putatif, Mme [W] a la qualité de conjoint survivant au sens 
de l’article L. 353-1 du code de la sécurité sociale, l’arrêt énonce que, cependant, le 
principe de l’unicité de la pension de réversion s’oppose à ce que celle-ci puisse être 
versée à deux conjoints survivants pour les mêmes périodes. Il ajoute que lorsque 
deux épouses se partagent, par l’effet de la loi, la même période de mariage, chacune 
d’elles a des droits au titre de la pension de réversion sans que l’une puisse être avan-
tagée au détriment de l’autre, quelle que soit l’organisation de vie choisie par l’assuré 
de son vivant et que le principe d’égalité fait obstacle à ce que l’une d’elle bénéficie, 
seule, pour le calcul de la pension de réversion, de la totalité de la période commune.

 6. Ayant constaté que le précédent mariage de l’assuré, célébré le 6 février 1995, en Al-
gérie, avec Mme [N], n’était pas dissout à la date du décès de celui-ci et qu’ainsi, entre 
le 14 octobre 2002, date du mariage de Mme [W] avec l’assuré, et le 21 décembre 
2013, date du décès de l’assuré, les deux épouses de l’assuré s’étaient trouvées en 
concours pendant 136 mois, il retient qu’en l’absence de tout texte légal ou conven-
tion internationale proposant une clef de répartition entre les conjoints survivants au 
titre d’une même période de mariage, il y a lieu de procéder à un partage par moitié 
entre eux de la durée commune de mariage de sorte que pour le calcul de ses droits à 
la pension de réversion, Mme [W] est en droit de bénéficier d’une répartition de 68 
mois sur 229 mois.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de déterminer les droits des conjoints 
survivants à la pension de réversion ouverts du chef de l’assuré décédé en fonction de 
la durée totale des mariages, peu important que leurs durées se chevauchent et de les 
partager au prorata de la durée respective de chaque mariage, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. Il y a lieu de dire que Mme [W] est en droit de bénéficier de 37,26 % (soit 136 
mois sur 365 mois) du montant de la pension de réversion ouverte du chef de son 
époux décédé, [R] [M], et que les droits de Mme [N] seront révisés en conséquence.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 DIT que Mme [W] est en droit de bénéficier de 37,26 % (soit 136 mois sur 365 mois) 
du montant de la pension de réversion ouverte du chef de son époux décédé, [R] [M], 
et que les droits de Mme [N] seront révisés en conséquence ;

 Condamne la Caisse nationale d’assurance vieillesse aux dépens, en ce compris ceux 
exposés devant la cour d’appel de Versailles ;

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes for-
mées tant devant la cour d’appel que devant la Cour de cassation ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt cassé.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Marc Lévis -

Textes visés : 
Article 201 du code civil ; articles L. 353-1 et L. 353-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 9 novembre 1995, pourvoi n° 94-10.857, Bull. 1995, V, n° 296 (cassation).

MINEUR

1re Civ., 20 octobre 2021, n° 19-26.152, (B) (R)

– Rejet –

 ■ Assistance éducative – Intervention du juge des enfants – 
Compétence – Limites – Divorce, séparation de corps – Décision 
sur la garde – Modification par mesure d’assistance éducative – 
Conditions – Fait nouveau.

Il résulte de la combinaison des articles 375-3 et 375-7, alinéa 4, du code civil que, lorsqu’un juge aux af-
faires familiales a statué sur la résidence de l’enfant et fixé le droit de visite et d’hébergement de l’autre parent, 
le juge des enfants, saisi postérieurement à cette décision, ne peut modifier les modalités du droit de visite et 
d’hébergement décidé par le juge aux affaires familiales que s’il existe une décision de placement de l’enfant au 
sens de l’article 375-3, laquelle ne peut conduire le juge des enfants à placer l’enfant chez le parent qui dispose 
déjà d’une décision du juge aux affaires familiales fixant la résidence de l’enfant à son domicile, et si un fait 
nouveau de nature à entraîner un danger pour le mineur s’est révélé postérieurement à la décision du juge aux 
affaires familiales.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 octobre 2019), de l’union de Mme [N] 
et M. [T] est issue [Z], née le [Date naissance 1] 2009. 
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 2. Par jugement du 13 avril 2018, un juge aux affaires familiales a prononcé leur di-
vorce et fixé la résidence de l’enfant au domicile de son père, accordant à sa mère un 
droit de visite et d’hébergement. 

 3. Par jugement du 5 décembre 2018, un juge des enfants a ordonné une mesure d’as-
sistance éducative en milieu ouvert au bénéfice d’[Z] et, par jugement du 4 juin 2019, 
il a confié l’enfant à son père et accordé à sa mère un droit de visite médiatisé jusqu’à 
la prochaine décision du juge aux affaires familiales. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [T] fait grief à l’arrêt d’annuler le jugement en ce qu’il a ordonné le placement 
de l’enfant à son domicile et organisé un droit de visite médiatisé de la mère et de dire 
que seul le juge aux affaires familiales pourra statuer sur le droit de visite et d’héber-
gement de celle-ci, alors : 

 « 1°/ que le juge des enfants a une compétence exclusive pour ordonner des me-
sures d’assistance éducative ; lorsqu’un jugement de divorce a statué sur les modalités 
d’exercice de l’autorité parentale, le juge des enfants peut prendre des mesures d’assis-
tance éducative aboutissant à des modalités différentes, si un fait nouveau de nature à 
entraîner un danger pour le mineur s’est révélé postérieurement à la décision du juge 
aux affaires familiales ; en affirmant que le juge des enfants n’était pas compétent pour 
ordonner la médiatisation du droit de visite et d’hébergement de la mère prévu par le 
jugement de divorce, la cour d’appel a violé l’article 375-3 du code civil ; 

 2°/ que les articles 375-2 et 375-3 du code civil permettent au juge des enfants d’or-
donner une mesure d’assistance éducative et de modifier dans le cadre de cette mesure 
les modalités du droit de visite et d’hébergement de l’un des parents telles que prévues 
dans la décision du juge aux affaires familiales, peu important que le juge des enfants 
ait décidé de confier l’enfant à l’autre parent chez lequel la résidence de l’enfant était 
déjà fixée ; en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles précités. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article 375-3 du code civil dispose : 

 « Si la protection de l’enfant l’exige, le juge des enfants peut décider de le confier :

 1° A l’autre parent ;

 2° A un autre membre de la famille ou à un tiers digne de confiance ;

 3° A un service départemental de l’aide sociale à l’enfance ;

 4° A un service ou à un établissement habilité pour l’accueil de mineurs à la journée 
ou suivant toute autre modalité de prise en charge ;

 5° A un service ou à un établissement sanitaire ou d’éducation, ordinaire ou spécialisé.

 Toutefois, lorsqu’une demande en divorce a été présentée ou un jugement de divorce 
rendu entre les père et mère ou lorsqu’une demande en vue de statuer sur la résidence 
et les droits de visite afférents à un enfant a été présentée ou une décision rendue entre 
les père et mère, ces mesures ne peuvent être prises que si un fait nouveau de nature à 
entraîner un danger pour le mineur s’est révélé postérieurement à la décision statuant 
sur les modalités de l’exercice de l’autorité parentale ou confiant l’enfant à un tiers. 
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Elles ne peuvent faire obstacle à la faculté qu’aura le juge aux affaires familiales de 
décider, par application de l’article 373-3, à qui l’enfant devra être confié.

Les mêmes règles sont applicables à la séparation de corps.

 Le procureur de la République peut requérir directement le concours de la force pu-
blique pour faire exécuter les décisions de placement rendues en assistance éducative. »

 6. Aux termes de l’article  375-7, alinéa 4, du même code, s’il a été nécessaire de 
confier l’enfant à une personne ou un établissement, ses parents conservent un droit 
de correspondance ainsi qu’un droit de visite et d’hébergement.

Le juge en fixe les modalités et peut, si l’intérêt de l’enfant l’exige, décider que l’exer-
cice de ces droits, ou de l’un d’eux, est provisoirement suspendu. Il peut également, 
par décision spécialement motivée, imposer que le droit de visite du ou des parents 
ne peut être exercé qu’en présence d’un tiers qu’il désigne lorsque l’enfant est confié 
à une personne ou qui est désigné par l’établissement ou le service à qui l’enfant est 
confié.

Les modalités d’organisation de la visite en présence d’un tiers sont précisées par dé-
cret en Conseil d’Etat.

 7. La Cour de cassation avait jugé que, lorsqu’un fait de nature à entraîner un danger 
pour l’enfant s’était révélé ou était survenu postérieurement à la décision du juge aux 
affaires familiales ayant fixé la résidence habituelle de celui-ci chez l’un des parents 
et organisé le droit de visite et d’hébergement de l’autre, le juge des enfants, compé-
tent pour tout ce qui concernait l’assistance éducative, pouvait, à ce titre, modifier les 
modalités d’exercice de ce droit, alors même qu’aucune mesure de placement n’était 
ordonnée (1re Civ., 26 janvier 1994, pourvoi n° 91-05.083, Bull. 1994, I, n° 32 et 1re 
Civ., 10 juillet 1996, pourvoi n° 95-05.027, Bull. 1996, I, n° 313). 

 8. Cependant, en cas d’urgence, le juge aux affaires familiales peut être saisi en qualité 
de juge des référés, par les parents ou le ministère public, sur le fondement de l’ar-
ticle 373-2-8 du code civil, en vue d’une modification des modalités d’exercice de 
l’autorité parentale. 

 9. En conférant un pouvoir concurrent au juge des enfants, quand l’intervention de 
celui-ci, provisoire, est par principe limitée aux hypothèses où la modification des 
modalités d’exercice de l’autorité parentale est insuffisante à mettre fin à une situation 
de danger, la solution retenue jusqu’alors a favorisé les risques d’instrumentalisation 
de ce juge par les parties. 

 10. Par ailleurs, la Cour de cassation a fait évoluer sa jurisprudence, en limitant, sur 
le fondement de l’article  375-7 du code civil, la compétence du juge des enfants, 
s’agissant de la détermination de la résidence du mineur et du droit de visite et d’hé-
bergement, à l’existence d’une décision de placement ordonnée en application de 
l’article 375-3 du même code. 

 11. Ainsi, il a été jugé, en premier lieu, qu’il résulte des articles L. 312-1 et L. 531-3 
du code de l’organisation judiciaire, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2006-673 du 8  juin 2006, et des articles 373-2-6, 373-2-8, 373-4 
et 375-1 du code civil que la compétence du juge des enfants est limitée, en matière 
civile, aux mesures d’assistance éducative et que le juge aux affaires familiales est seul 
compétent pour statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale et la ré-
sidence de l’enfant, de sorte qu’en cas de non-lieu à assistance éducative, le juge des 
enfants ne peut remettre l’enfant qu’au parent chez lequel la résidence a été fixée par 
le juge aux affaires familiales (1re Civ., 14 novembre 2007, pourvoi n° 06-18.104, Bull. 
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2007, I, n° 358), en second lieu, que le juge aux affaires familiales est compétent pour 
fixer, dans l’intérêt de l’enfant, les modalités des relations entre l’enfant et un tiers, 
parent ou non, sauf à ce que juge des enfants ait ordonné un placement sur le fon-
dement de l’article 375-3 du code civil (1re Civ., 9 juin 2010, pourvoi n° 09-13.390, 
Bull. 2010, I, n° 130).

 12. Au vu de l’ensemble de ces éléments, il apparaît nécessaire de revenir sur la ju-
risprudence antérieure et de dire qu’il résulte de la combinaison des articles 375-3 et 
375-7, alinéa 4, du code civil que, lorsqu’un juge aux affaires familiales a statué sur la 
résidence de l’enfant et fixé le droit de visite et d’hébergement de l’autre parent, le 
juge des enfants, saisi postérieurement à cette décision, ne peut modifier les modalités 
du droit de visite et d’hébergement décidé par le juge aux affaires familiales que s’il 
existe une décision de placement de l’enfant au sens de l’article 375-3, laquelle ne peut 
conduire le juge des enfants à placer l’enfant chez le parent qui dispose déjà d’une 
décision du juge aux affaires familiales fixant la résidence de l’enfant à son domicile, 
et si un fait nouveau de nature à entraîner un danger pour le mineur s’est révélé pos-
térieurement à la décision du juge aux affaires familiales. 

 13. La cour d’appel a retenu à bon droit, d’une part, que, le juge aux affaires fami-
liales ayant fixé, lors du jugement de divorce, la résidence habituelle de la mineure au 
domicile de son père, le juge des enfants n’avait pas le pouvoir de lui confier l’enfant, 
l’article 375-3 du code civil, ne visant que « l’autre parent », d’autre part, qu’en l’ab-
sence de mesure de placement conforme aux dispositions légales, le juge des enfants 
n’avait pas davantage le pouvoir de statuer sur le droit de visite et d’hébergement du 
parent chez lequel l’enfant ne résidait pas de manière habituelle. 

 14. Elle en a exactement déduit que seul le juge aux affaires familiales pouvait modi-
fier le droit de visite et d’hébergement de la mère de l’enfant.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Richard -

Textes visés : 

Articles 375-3 et 375-7, alinéa 4, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 26 janvier 1994, pourvoi n° 91-05.083, Bull. 1994, I, n° 32 (rejet), et l’arrêt cité.
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POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 19-11.758, (B) (R)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Contrats et obligations conventionnelles – 
Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mars 2018), M. [O] a adhéré, le 7 octobre 2003, 
pour une durée de 10 années minimum, au contrat collectif d’assurance sur la vie « la 
Mondiale Stratégie TNS », souscrit par l’association Amphitea (le souscripteur) auprès 
de la société Mondiale partenaire (l’assureur).

 2. Constatant une baisse du montant de la rente annuelle susceptible de lui être versée 
à compter du 1er janvier 2014 et estimant que l’application par l’assureur d’une table 
« unisexe » de conversion du capital en rente, née de l’application en droit interne des 
dispositions de la directive 2004/113/CE mettant en oeuvre le principe de l’égalité de 
traitement entre les femmes et les hommes, particulièrement en matière d’assurances, 
ne lui était pas opposable, M.  [O] a assigné l’assureur et le souscripteur devant un 
tribunal aux fins d’exécution de leurs engagements contractuels et, subsidiairement, d’ 
indemnisation.

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 4.Il est statué sur ce moyen après avis de la première chambre civile du 26 mai 2021, 
sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Vu l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation :

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, [V], C-243/08).

 6. Selon le texte susvisé, dans les contrats conclus entre professionnels et non-profes-
sionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 7. Pour rejeter les demandes de M. [O], l’arrêt, après avoir relevé que la clause liti-
gieuse porte sur le paragraphe X intitulé « Transformation en rente » des conditions 
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générales qui stipule que « l’épargne constituée à la date de la transformation en rente 
détermine le capital constitutif de la rente, le montant de la rente est alors calculé se-
lon le tarif en vigueur à la date de transformation en rente et les options choisies au 
titre des garanties proposées », énonce, par motifs propres et adoptés, que le contrat 
souscrit ne vise aucune table de mortalité, que M. [O] n’établit nullement que cette 
clause emporterait l’obligation d’appliquer la table de rente différenciée TGH05 et 
que sa modification, ou celle de toute autre clause, aurait mis fin à cette obligation en 
cours de contrat de sorte que l’application de la table de mortalité unisexe en vigueur 
au moment où M. [O] a demandé le calcul de la rente était la parfaite application des 
dispositions contractuelles.

 8. La décision ajoute qu’à supposer qu’elle puisse constituer une modification du 
contrat, celle-ci ne résulterait pas de la volonté unilatérale de l’assureur mais de l’ap-
plication combinée de l’article L. 111-7 du code des assurances résultant de la loi 
n° 2013-672 du 26  juillet 2013 et de la volonté des parties puisque, si le texte de 
la loi autorise le maintien de tables de rente distinctes, selon le sexe de l’adhérent, 
pour les contrats et les adhésions respectivement conclus ou effectuées antérieurement 
au 20 décembre 2012 ou reconduits tacitement après cette date, il n’interdit pas, en 
revanche, l’application immédiate des nouvelles dispositions aux contrats en cours, 
conformément aux dispositions contractuelles acceptées par l’assureur et le souscrip-
teur. 

 9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait des éléments de fait et de droit débattus devant 
elle, d’une part, que la clause X définissait l’objet principal du contrat, en ce qu’elle 
prévoyait les modalités de la transformation en rente de l’épargne constituée par l’ad-
hérent, d’autre part, qu’elle renvoyait, sans autre précision, au « tarif en vigueur », de 
sorte qu’il lui incombait d’examiner d’office la conformité de cette clause aux dispo-
sitions du code de la consommation relatives aux clauses abusives en recherchant si 
elle était rédigée de façon claire et compréhensible et permettait à l’adhérent d’évaluer, 
sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques et 
financières qui en découlaient pour lui, et, dans le cas contraire, si elle n’avait pas pour 
objet ou pour effet de créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au détriment du non-professionnel ou consommateur, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 1er octobre 2014, pourvoi n° 13-21.801, Bull. 2014, I, n° 158 (cassation partielle) ; 1re 
Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 14-24.698, Bull. 2016, I, n° 111 (cassation partielle) ; 1re Civ., 3 no-
vembre 2016, pourvoi n° 15-20.621, Bull. 2016, I, n° 205 (cassation partielle sans renvoi) ; 1re Civ., 
29 mars 2017, pourvoi n° 16-13.050, Bull. 2017, I, n° 78 (cassation partielle) ; 1re Civ., 29 mars 
2017, pourvoi n° 15-27.231, Bull. 2017, I, n° 77 (cassation partielle).

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 20-10.572, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Sécurité sociale – Accident du travail – 
Action de la victime contre le tiers responsable selon les règles du 
droit commun – Eléments à prendre en considération – Date de 
consolidation – Détermination – Appréciation souveraine.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [Z] [M], épouse [T], M. [D] [T], M. [K] [G] ainsi qu’à 
M. [N] [T], M. [P] [T], Mme [A] [T], M. [W] [T] et Mme [B] [T], agissant tant en 
leur nom personnel qu’en qualité d’ayants droit de [H] [T] (les consorts [T]) du désis-
tement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Granulats Vicat venant 
aux droits de la société Rudigoz et de la société Administrateurs judiciaires partenaires, 
représentée par M. [F], en qualité de mandataire ad hoc de la société GV piscines.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 novembre 2019), M. [N] [T], chauffeur poids lourd 
de la société LMP Etablissements [U] [J] (la société LMP [J] [U]), a été victime d’un 
accident du travail, le 6  décembre 2002, sur le chantier, consistant en l’installation 
d’une piscine chez un particulier par la société GV piscines.

La société Bessard piscines, chargée de la maçonnerie, avait passé auprès de la société 
des Entreprises Rudigoz une commande de béton, dont le transport était assuré par la 
société LMP [J] [U].

 3. M.  [T] a engagé une action en reconnaissance de la faute inexcusable de son 
employeur et en réparation devant la juridiction de la sécurité sociale. Un arrêt du 
29 juillet 2004 l’a débouté de sa demande tendant à ce que la date de consolidation de 
son état de santé soit repoussée du 11 octobre 2004 au 8 avril 2011 et a fixé le montant 
de l’indemnité totale lui revenant.

 4. Les consorts [T] ont en outre saisi un tribunal de grande instance aux fins de ré-
paration complémentaire de leurs préjudices par les tiers responsables, les sociétés GV 
piscines, Rudigoz et Bessard piscines, en application de l’article 454-1 du code de 
sécurité sociale.

 5. La société Bessard piscines a été déclarée coresponsable avec la société LMP [J] [U], 
employeur de M. [N] [T], de l’accident du travail dont il a été victime.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 7. Les consorts [T] font grief à l’arrêt de limiter la condamnation in solidum de la so-
ciété Bessard piscines et de son assureur, la société Groupama Rhône-Alpes Auvergne, 
au paiement de la somme de 5 000 euros à Mme [B] [T], de la somme de 5 000 euros à 
Mme [A] [T], de la somme de 5 000 euros à M. [W] [T] et de la somme de 5 000 eu-
ros à M. [P] [T] et de débouter Mme [B] [T], Mme [A] [T], M. [W] [T] et M. [P] 
[T] du surplus de leurs demandes, alors que « les héritiers d’une partie décédée sont 
en droit de demander réparation du préjudice subi par cette dernière lorsque l’action 
est transmissible ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les frères et soeurs de 
M. [N] [T] intervenaient tant en leur nom personnel qu’en leur qualité d’ayants droit 
de [H] [T], leur mère, décédée le [Date décès 1] 2017, soit antérieurement à la déclara-
tion d’appel ; qu’en jugeant que [H] [T] n’était pas partie à l’instance d’appel de sorte 
qu’elle était irrecevable à solliciter une condamnation à son profit, quand elle aurait 
dû rechercher quel avait été le préjudice d’affection subi par [H] [T] et condamner la 
société Bessard piscines et son assureur à indemniser ce préjudice à ses ayants droit qui 
agissaient devant elle es qualités à cet effet, la cour d’appel a violé l’article 31 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour limiter la condamnation in solidum de la société Bessard piscines et de son 
assureur au paiement de sommes à ces seules victimes indirectes, agissant en leur nom 
personnel, ayant relevé, dans l’exposé des prétentions des parties, que les conclusions 
des consorts [T] demandent à la cour d’appel de condamner les tiers responsables à 
payer à « Mme [H] [T] née [S] - Frais de transport 2 500 €,

- Troubles dans les conditions d’existence 30 000 €,

- Préjudice d’affection 30 000 € », l’arrêt retient que [H] [T] n’est pas partie à l’ins-
tance d’appel de sorte qu’elle est irrecevable à solliciter une condamnation à son profit.

 9. Il ressort des constatations de l’arrêt et des productions que si les consorts [T] in-
diquaient dans l’en-tête de leurs conclusions agir tant en leur nom personnel qu’en la 
qualité d’ayant droit de [H] [T], décédée le [Date décès 1] 2017, le dispositif de leurs 
conclusions ne formulaient de demande d’indemnisation du préjudice de [H] [T] 
qu’au nom de celle-ci.

 10. Il en résulte que c’est par une interprétation souveraine de ces conclusions, que 
leur ambiguïté rendait nécessaire, que la cour d’appel, qui était tenue de ne statuer que 
sur le seul dispositif des conclusions, a retenu que la demande formée par [H] [T], qui 
n’était pas partie à la procédure, était irrecevable.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 11. Les consorts [T] font grief à l’arrêt de débouter M.  [N] [T] de ses demandes 
au titre des préjudices réparés en application du livre IV du code de la sécurité so-
ciale, alors « que le juge ne peut modifier l’objet du litige tel qu’il est déterminé par 
les prétentions des parties  ; qu’en l’espèce, après avoir retenu que M.  [T] sollicitait 
une indemnité au titre d’une « perte de gains professionnels actuels » à hauteur de 
132  938,78  euros «  correspondant à la perte de salaires qu’il aurait subie pour la 
période du 10 octobre 2004 au 8 avril 2011 », la cour d’appel l’a débouté de cette 
demande au motif qu’il avait perçu après le 10 octobre 2004 une rente au titre de son 
incapacité permanente de travail en application de l’article L. 431-1 du code de la 
sécurité sociale qui aurait compensé sa perte de gains professionnels ; qu’en statuant 
ainsi, quand M. [T] sollicitait une indemnité pour la période du 6 décembre 2002 au 
8 avril 2011, de sorte que la cour d’appel aurait aussi dû s’interroger sur une éventuelle 
perte de gains pour la période du 6 décembre 2002 au 10 octobre 2004 au cours de 
laquelle M. [T] avait perçu des indemnités journalières de la sécurité sociale confor-
mément au livre IV du code de la sécurité sociale, la cour d’appel, qui a modifié les 
termes du litige, a violé l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime et l’article 
L. 454-1 du code de la sécurité sociale :

 12. Il résulte de ce texte que si la lésion dont est atteint l’assuré social est imputable 
à une personne autre que l’employeur ou ses préposés, la victime d’un accident du 
travail ou ses ayants droit conserve contre l’auteur de l’accident le droit de demander 
la réparation du préjudice causé, conformément aux règles de droit commun, dans 
la mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du livre IV du code de la 
sécurité sociale.

 13. Pour débouter M. [N] [T] de ses demandes au titre des préjudices réparés en appli-
cation du livre IV susmentionné, l’arrêt retient, au titre des pertes de gains profession-
nels qu’il sollicite une indemnité à hauteur de 132 938,78 euros, correspondant à la 
perte de salaires qu’il aurait subie pour la période du 10 octobre 2004 au 8 avril 2011, 
date à laquelle il souhaite que soit fixée la consolidation en droit commun, au motif 
qu’il n’a pas perçu d’ indemnités journalières pour cette période alors qu’il a perçu à 
compter du 10 octobre 2004, date de consolidation fixée par la caisse, une rente au 
titre de son incapacité permanente de travail en application de l’article L. 431-1 du 
code de la sécurité sociale qui a compensé sa perte de gains professionnels et qu’il ne 
produit aucun élément justifiant du montant des indemnités et prestations prises en 
charge par la sécurité sociale au titre du livre IV permettant d’affirmer que celles-ci se-
raient insuffisantes à couvrir l’intégralité du préjudice patrimonial relevant de ce livre.

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le préju-
dice de la victime avait été intégralement réparé sur la période courant du 6 décembre 
2002 au 10 octobre 2004, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés.
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 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 15. Les consorts [T] font le même grief à l’arrêt, alors « que si la lésion dont est atteint 
l’assuré social est imputable à une personne autre que l’employeur ou ses préposés, la 
victime ou ses ayants droit conserve contre l’auteur de l’accident le droit de demander 
la réparation du préjudice causé, conformément aux règles de droit commun, dans la 
mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du livre quatre du code de la 
sécurité sociale  ; que saisi d’une action en responsabilité sur le fondement du droit 
commun, le juge civil n’est alors pas lié par la date de consolidation retenue par la 
caisse primaire d’assurance maladie concernant la mise en oeuvre, dans les rapports 
caisse-victime-employeur, du régime spécial d’indemnisation des accidents du travail 
et des maladie professionnelle  ; qu’en affirmant, pour débouter M.  [N] [T] de ses 
demandes, que la victime d’un accident du travail n’était pas recevable à demander 
que la consolidation de ses blessures soit fixée à une date différente de celle résultant 
de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie, quand, dans ses rapports avec 
les tiers coresponsables de son dommage, l’accident litigieux ne constituait pas un 
accident du travail et que le juge civil saisi de l’action en responsabilité de ces tiers 
devait, pour les besoins de cette action de droit commun, apprécier lui-même la date 
de consolidation, la cour d’appel a violé les articles L. 454-1 du code de la sécurité 
sociale et 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale :

 16. Il résulte de ce texte que si la lésion dont est atteint l’assuré social est imputable 
à une personne autre que l’employeur ou ses préposés, la victime d’un accident du 
travail ou ses ayants droit conserve contre l’auteur de l’accident le droit de demander 
la réparation du préjudice causé, conformément aux règles de droit commun, dans 
la mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du livre IV du code de la 
sécurité sociale.

 17. Il s’en déduit que le juge saisi de cette action doit fixer, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation, la date à laquelle les blessures de la victime ont été 
consolidées, sans être tenu par la date retenue par l’organisme social pour la détermi-
nation des prestations dues à la victime au titre de la législation sociale.

 18. Pour débouter M.  [N] [T] de ses demandes au titre des préjudices réparés en 
application du livre IV susmentionné l’arrêt retient que la victime d’un accident du 
travail n’est pas recevable à demander que la consolidation de ses blessures soit fixée 
à une date différente de celle résultant de la décision de la caisse primaire d’assurance 
maladie qu’elle n’avait pas contestée.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 20. Les consorts [T] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes de 
Mme [Z] [M], épouse [T], alors « que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la dé-
monstration préalable du bien-fondé de l’action et que l’existence du préjudice invo-
qué par le demandeur n’est pas une condition de recevabilité de l’action mais de son 



140

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

succès ; qu’en l’espèce, en retenant, pour déclarer les demandes formées par Mme [T] 
à l’encontre des sociétés Bessard piscines et Rudigoz irrecevables, faute d’intérêt à 
agir, que Mme [T] avait déjà été indemnisée du préjudice qui lui avait été causé par 
l’accident du travail dont avait été victime son mari par un jugement du tribunal cor-
rectionnel de Belley du 6 novembre 2007 et que nul ne peut être indemnisé deux fois 
pour le même préjudice, la cour d’appel, qui a subordonné la recevabilité de l’action 
de Mme [T] à la démonstration préalable de l’existence d’un préjudice et donc du 
bien-fondé de sa prétention, a violé l’article 31 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 21. La société Groupama Rhône-Alpes Auvergne conteste la recevabilité du moyen, 
pris en sa première branche. Il soutient qu’il est nouveau, mélangé de fait et de droit 
dès lors que devant la cour d’appel, Mme [Z] [T] n’a émis aucune critique à l’égard de 
la motivation du jugement sur ce point.

 22. Cependant, il résulte des conclusions d’appel des consorts [T] qu’ils ont invoqué, 
dans la partie discussion, le fait que les proches de M. [N] [T] n’avaient pas été in-
demnisés par les juridictions de la sécurité sociale et que, dans de telles circonstances, 
leurs demandes étaient recevables et sollicité, dans le dispositif de ces écritures, que le 
jugement entrepris soit infirmé en toutes ses dispositions, que leurs demandes soient 
déclarées recevables et les tiers tenus pour responsables du préjudice subi par Mme [Z] 
[T] et condamnés in solidum à lui payer diverses sommes à ce titre.

 23. Il résulte de ces constatations et énonciations que le grief tiré de la violation de 
l’article 31 du code de procédure civile n’est pas nouveau à hauteur de cassation.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 31 du code de procédure civile :

 24. Selon ce texte, l’action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au 
succès ou au rejet d’une prétention.

 25. Pour dire irrecevables les demandes de Mme [Z] [T] en réparation, par les tiers 
responsables, de ses postes de préjudice de troubles dans les conditions d’existence, 
d’affection, et sexuels, l’arrêt énonce, par motifs adoptés, que, la société Bessard pis-
cines et la société Rudigoz n’ayant pas été parties au procès pénal, ces demandes ne 
se heurtent pas à l’autorité de la chose jugée au pénal mais qu’en ce qui concerne 
l’intérêt à agir de Mme [Z] [T], il est constant que le préjudice dont elle a été indem-
nisée par un jugement du tribunal correctionnel du 6 novembre 2007 est celui qui a 
été causé par l’accident du travail dont a été victime son mari, que c’est exactement 
l’indemnisation du même préjudice qu’elle sollicite aujourd’hui, que la cause de sa 
demande d’indemnisation est par ailleurs la même et que, nul ne pouvant être indem-
nisé deux fois pour le même préjudice, il ne peut qu’être constaté que ses demandes 
sont irrecevables.

 26. En statuant ainsi, alors que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action et l’existence du préjudice invoqué par le deman-
deur n’est pas une condition de recevabilité de l’action mais de son succès, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 27. Il résulte des chefs de décision critiqués devant la Cour de cassation que la cores-
ponsabilité de l’accident, incombant à hauteur de 80  % à la société LMP [J] [U], 
employeur de la victime, et à hauteur de 20 % à la société Bessard piscines, tiers res-
ponsable, n’est plus discutée par les parties.

 Mise hors de cause

 28. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Allianz Iard, prise en qualité d’assureur de la société GV pis-
cines.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de Mme [Z] [M], épouse [T], et déboute M. [N] [T] de ses demandes au titre des pré-
judices réparés en application du livre IV du code de la sécurité sociale, l’arrêt rendu 
le 12 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Met hors de cause la société Allianz Iard, prise en qualité d’assureur de la société GV 
piscines.

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; 
SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Didier et Pinet ; SARL Ortscheidt ; SCP 
Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 

Article L. 454-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc., 9  juin 2010, pourvoi n° 09-41.040, Bull. 2010, V, n° 131 (rejet)  ; Soc., 16 octobre 1985, 
pourvoi n° 83-15.687, Bull. 1985, n° 464 (rejet).
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PRESCRIPTION CIVILE

1re Civ., 20 octobre 2021, n° 20-13.661, (B)

– Cassation –

 ■ Prescription biennale – Domaine d’application – Crédit immobilier 
consenti par un organisme de crédit au consommateur – 
Défaillance de l’emprunteur – Action des professionnels – Délai – 
Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 30 septembre 2019), suivant acte authentique du 31 oc-
tobre 2006, la Caisse régionale de crédit agricole des Savoie (la banque) a consenti 
à [Q] [Z] (l’emprunteur) deux prêts immobiliers en devises. A la suite du décès de 
l’emprunteur survenu le 7 mai 2015, son assureur a pris en charge une partie du solde 
des prêts.

 2. Après avoir mis en demeure M. et Mme [Z], héritiers de leur fils, de régler des 
sommes restant dues, la banque a prononcé la déchéance du terme des prêts le 5 dé-
cembre 2017 et fait délivrer un commandement de payer aux fins de saisie-vente le 
19 janvier 2018. M. et Mme [Z] ont assigné la banque devant le juge de l’exécution 
pour obtenir la mainlevée de la mesure de saisie et voir juger prescrite l’action de la 
banque.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite, 
d’ordonner la mainlevée de la saisie-attribution diligentée le 29  juin 2018 et de la 
condamner à payer à M. et Mme [Z] la somme de 3 500 euros au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, alors « que l’action des professionnels, pour les biens ou 
les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans à compter 
du jour où le titulaire a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exer-
cer son action ; que l’action en paiement du capital d’un contrat de prêt restant dû 
se prescrit à compter de la déchéance du terme, qui emporte son exigibilité, sauf 
impossibilité d’agir du prêteur  ; qu’en l’espèce, suivant courriers recommandés du 
5 décembre 2017, le prêteur a prononcé la déchéance du terme des deux prêts conclus 
avec l’emprunteur décédé le 7 mai 2015 et mis en demeure ses héritiers de régler la 
somme de 67 546,62 euros avant de leur faire délivrer, par acte du 19 janvier 2018, 
un commandement de payer aux fins de saisie-vente ; qu’en retenant, pour déclarer 
prescrite l’action en recouvrement de cette somme, que le décès de l’emprunteur 
avait rendu la créance exigible et que le délai de prescription avait couru à compter 
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du 2 décembre 2015, date de connaissance par le créancier de l’identité des héritiers 
d’[Q] [Z], quand seule la déchéance du terme avait rendu la créance exigible et permis 
au prêteur d’agir, la cour d’appel a violé l’article L. 218-2 du code de la consommation 
et les articles 2224 et 2234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Les consorts [Z] contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que celui-ci 
est nouveau.

 5. Cependant, la banque a soutenu que le point de départ du délai de prescription se 
situait au prononcé de la déchéance du terme pour le capital restant dû.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 218-2 du code de la consommation, 2224 et 2233 du code civil :

 7. Il résulte de ces textes qu’à l’égard d’une dette payable par termes successifs, la 
prescription se divise comme la dette elle-même et court à l’égard de chacune de ses 
fractions à compter de son échéance, de sorte que, si l’action en paiement des men-
sualités impayées se prescrit à compter de leurs dates d’échéance successives, l’action 
en paiement du capital restant dû se prescrit à compter de la déchéance du terme, qui 
emporte son exigibilité, y compris en cas de décès de l’emprunteur.

 8. Pour déclarer prescrite l’action de la banque, l’arrêt retient que le décès de l’em-
prunteur constitue l’événement qui a rendu la créance exigible, que le point de départ 
du délai de prescription est fixé à la date à laquelle le prêteur a connaissance de l’iden-
tité des héritiers de l’emprunteur et qu’il résulte de la lettre du 2 décembre 2015 qu’à 
cette date, l’identité et l’adresse des héritiers étaient connues de la banque, de sorte 
que, le 19 janvier 2018, date du commandement, la créance était prescrite.

 9. En statuant ainsi, alors que seule la déchéance du terme avait rendu exigible la 
créance au titre du capital restant dû, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M. Serrier  - Avocat(s)  : SCP Bouzidi et 
Bouhanna ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 218-2 du code de la consommation ; articles 2224 et 2233 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-29.539, Bull. 2016, I, n° 33 (cassation) ; 1re Civ., 11 février 
2016, pourvoi n° 14-22.938, Bull. 2016, I, n° 33 (rejet) ; 1re Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-
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28.383, Bull. 2016, I, n° 33 (cassation)  ; 1re Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-27.143, Bull. 
2016, I, n° 33 (cassation partielle) ; 1re Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-29.539, Bull. 2016, I, 
n° 33 (cassation).

PREUVE

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 20-11.980, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Expertise non judiciaire 
réalisée à la demande de l’une des parties – Cas – Expertise 
médicale non soumise à discussion contradictoire – Elément 
suffisant (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 12 février 2019), la société Lixxbail a donné 
en crédit-bail à M. [M], artisan, un véhicule utilitaire, contrat assorti de deux assu-
rances de groupe souscrites par la société Lixxbail auprès des sociétés Finaref, devenue 
Caci Life, et Finaref Insurance, devenue Caci Non Life. M. [M] a adhéré, notamment, 
au contrat collectif d’assurance n° 310 01 13 54 02 de la société Caci Non Life (l’as-
sureur) couvrant les risques « décès-perte totale et irréversible d’autonomie-incapacité 
de travail. » 

 2. Le 22 septembre 2008, M. [M] a été victime d’un accident vasculaire cérébral et 
placé en arrêt de travail. 

 3. Un médecin expert, mandaté par l’assureur, a examiné M. [M] le 27 octobre 2011 
et conclu à un taux d’incapacité permanente partielle inférieur à celui contractuelle-
ment fixé et à ce que la pathologie présentée par M. [M] n’était plus liée à l’accident 
vasculaire et était exclue de la garantie contractuelle.

L’assureur a opposé, en conséquence, à M. [M] un refus de garantie au titre de l’« in-
capacité permanente. »

 4. M. [M] a été assigné par la société Lixxbail devant un tribunal de grande instance 
en paiement des sommes restant dues et en restitution du véhicule.

L’assureur est intervenu volontairement à l’instance.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de garantie dirigée contre 
la société Caci Non Life alors « que dans un contrat d’assurance, les clauses des polices 
édictant des exclusions de garantie ne sont valables que si elles sont mentionnées en 
caractères très apparents ; qu’en relevant que la clause d’exclusion des garanties était 
rédigée en caractères lisibles et gras sans vérifier ni faire apparaître que ces caractères 
étaient très apparents et susceptibles d’attirer spécialement l’attention de l’intéressé, la 
cour d’appel a violé l’article L.112-4 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 112-4 du code des assurances :

 6. Selon le dernier alinéa de ce texte, les clauses des polices édictant des exclusions 
de garantie ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents.

 7. Pour rejeter la demande en garantie formée contre l’assureur, l’arrêt retient que la 
clause d’exclusion litigieuse figurant dans la notice d’information prévoit, en carac-
tères lisibles et gras, des exclusions applicables pour la garantie incapacité de travail, 
regroupant l’incapacité temporaire totale et l’incapacité permanente, parmi lesquelles 
«  les sinistres résultant d’une atteinte discale ou vertébrale ou radiculaire : lumbago, 
brachiale, protusion discale, hernie discale, cervicalgie, dorsalgie, coccygodynie, sauf si 
cette affection a nécessité une intervention chirurgicale pendant cet arrêt de travail. »

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la clause 
litigieuse était rédigée en termes très apparents de manière à attirer spécialement l’at-
tention de l’assuré sur la nullité qu’elle édictait, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision. 

 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen 

 9. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de garantie à l’encontre de 
l’assureur et de rejeter sa demande d’expertise alors :

 « 1°/ que le secret médical, édicté dans l’intérêt du patient, ne peut lui être opposé, 
d’autant plus quand la détermination de ses droits dépend des renseignements mé-
dicaux recherchés ; la compagnie d’assurances ne pouvait invoquer le secret médical 
pour refuser de communiquer et de verser aux débats le rapport d’expertise médicale 
qu’elle a fait diligenter pour déterminer l’origine et le taux d’incapacité de l’assuré, 
qui en sollicitait expressément la communication et la production aux débats dans 
ses conclusions  ; qu’en jugeant le contraire la cour d’appel a violé l’article 226-13 
du code pénal et l’article R. 4127-4 du code de la santé publique, ensemble l’ancien 
article 1315 devenu l’article 1353 du code civil ;

 2°/ que le juge ne peut fonder sa décision sur une pièce qui n’a été ni produite aux 
débats ni soumise à la discussion contradictoire des parties ; qu’en se fondant sur une 
attestation reprenant les conclusions du rapport d’expertise médicale réalisé à la de-
mande de l’assureur et dont le contenu n’a été ni versé aux débats ni communiqué à 
l’assuré, pour retenir que le taux d’incapacité de l’assuré était inférieur à 33 % et pour 
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exclure tout lien entre l’incapacité alléguée et son accident vasculaire cérébral, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile et l’article L. 1111-7 du code de la santé 
publique :

 10. Aux termes du premier de ces textes, le juge doit, en toutes circonstances, faire 
observer et observer lui-même le principe de la contradiction.

 11. Il résulte du second que l’assuré doit avoir accès, à sa demande ou à celle de son 
conseil, au rapport de l’expertise médicale réalisée à l’initiative de l’assureur.

 12. Pour rejeter les demandes de garantie et d’expertise formées par M. [M], l’arrêt 
retient que selon le médecin-conseil de l’assureur, qui a eu accès au rapport de l’expert 
[W], mandaté par l’assureur, les soins effectués au-delà du 18 juin 2009 ne sont plus 
en relation avec la pathologie initiale de M. [M], que le rapport motivé du médecin 
expert n’est pas communiqué puisque M. [M] n’a pas donné suite à la demande de 
levée du secret médical institué en sa faveur et qui, seule, aurait permis de le verser 
aux débats. 

 13. L’arrêt relève, en outre, que le taux d’incapacité fonctionnelle retenu par l’expert 
de l’assureur n’est pas sérieusement remis en cause par M. [M] qui n’a pas permis que 
le rapport circonstancié soit produit, qu’il ne peut revendiquer le taux compris entre 
50 % et 80 % retenu par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées, qui est exclu par le contrat d’assurance et n’est pas opérationnel dès lors 
que le taux applicable est un croisement entre un taux d’incapacité fonctionnelle et 
un taux d’incapacité professionnelle spécifiquement défini par le contrat et enfin, que 
M. [M] n’apporte aucun élément médical susceptible de lui conférer, suivant ces cri-
tères, un taux d’au moins 33 %.

 14. En statuant ainsi, alors qu’à la demande de l’assuré ou de son conseil, l’assuré de-
vait avoir accès, sans condition préalable, au rapport d’expertise diligenté à la demande 
de l’assureur, contenant des informations médicales le concernant, et alors qu’elle ne 
pouvait fonder sa décision sur les éléments issus d’une expertise non soumise à la dis-
cussion contradictoire des parties, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Mise hors de cause

 15. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société Lixxbail, dont la présence est nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’expertise et, 
au fond, déboute M. [M] de sa demande de garantie dirigée contre le Gie Caci Gestion 
et la société Caci Non Life, condamne M. [M] à payer à la société Lixxbail la somme 
de 6 451,11 euros au titre des loyers impayés du contrat de crédit bail n° 688385B70 
et de l’indemnité de résiliation avec intérêts au taux légal à compter du 16 août 2012, 
rejette le surplus des demandes et condamne M. [N] [M] aux dépens, l’arrêt rendu le 
12 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Lixxbail ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile ; article L. 1111-7 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-18.710, Bull. 2012, Ch. mixte n° 2 (rejet) ; 1re Civ., 
26 septembre 2006, pourvoi n° 05-11.906, Bull. 2006, I, n° 417 (rejet).

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 20-11.980, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Expertise – 
Partie ni appelée, ni représentée à l’expertise – Moyen de preuve – 
Cas – Expertise médicale non soumise à discussion contradictoire – 
Elément suffisant (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 12 février 2019), la société Lixxbail a donné 
en crédit-bail à M. [M], artisan, un véhicule utilitaire, contrat assorti de deux assu-
rances de groupe souscrites par la société Lixxbail auprès des sociétés Finaref, devenue 
Caci Life, et Finaref Insurance, devenue Caci Non Life. M. [M] a adhéré, notamment, 
au contrat collectif d’assurance n° 310 01 13 54 02 de la société Caci Non Life (l’as-
sureur) couvrant les risques « décès-perte totale et irréversible d’autonomie-incapacité 
de travail. » 

 2. Le 22 septembre 2008, M. [M] a été victime d’un accident vasculaire cérébral et 
placé en arrêt de travail. 

 3. Un médecin expert, mandaté par l’assureur, a examiné M. [M] le 27 octobre 2011 
et conclu à un taux d’incapacité permanente partielle inférieur à celui contractuelle-
ment fixé et à ce que la pathologie présentée par M. [M] n’était plus liée à l’accident 
vasculaire et était exclue de la garantie contractuelle.

L’assureur a opposé, en conséquence, à M. [M] un refus de garantie au titre de l’« in-
capacité permanente. »
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 4. M. [M] a été assigné par la société Lixxbail devant un tribunal de grande instance 
en paiement des sommes restant dues et en restitution du véhicule.

L’assureur est intervenu volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de garantie dirigée contre 
la société Caci Non Life alors « que dans un contrat d’assurance, les clauses des polices 
édictant des exclusions de garantie ne sont valables que si elles sont mentionnées en 
caractères très apparents ; qu’en relevant que la clause d’exclusion des garanties était 
rédigée en caractères lisibles et gras sans vérifier ni faire apparaître que ces caractères 
étaient très apparents et susceptibles d’attirer spécialement l’attention de l’intéressé, la 
cour d’appel a violé l’article L.112-4 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 112-4 du code des assurances :

 6. Selon le dernier alinéa de ce texte, les clauses des polices édictant des exclusions 
de garantie ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents.

 7. Pour rejeter la demande en garantie formée contre l’assureur, l’arrêt retient que la 
clause d’exclusion litigieuse figurant dans la notice d’information prévoit, en carac-
tères lisibles et gras, des exclusions applicables pour la garantie incapacité de travail, 
regroupant l’incapacité temporaire totale et l’incapacité permanente, parmi lesquelles 
«  les sinistres résultant d’une atteinte discale ou vertébrale ou radiculaire : lumbago, 
brachiale, protusion discale, hernie discale, cervicalgie, dorsalgie, coccygodynie, sauf si 
cette affection a nécessité une intervention chirurgicale pendant cet arrêt de travail. »

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la clause 
litigieuse était rédigée en termes très apparents de manière à attirer spécialement l’at-
tention de l’assuré sur la nullité qu’elle édictait, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision. 

 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen 

 9. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de garantie à l’encontre de 
l’assureur et de rejeter sa demande d’expertise alors :

 « 1°/ que le secret médical, édicté dans l’intérêt du patient, ne peut lui être opposé, 
d’autant plus quand la détermination de ses droits dépend des renseignements mé-
dicaux recherchés ; la compagnie d’assurances ne pouvait invoquer le secret médical 
pour refuser de communiquer et de verser aux débats le rapport d’expertise médicale 
qu’elle a fait diligenter pour déterminer l’origine et le taux d’incapacité de l’assuré, 
qui en sollicitait expressément la communication et la production aux débats dans 
ses conclusions  ; qu’en jugeant le contraire la cour d’appel a violé l’article 226-13 
du code pénal et l’article R. 4127-4 du code de la santé publique, ensemble l’ancien 
article 1315 devenu l’article 1353 du code civil ;
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 2°/ que le juge ne peut fonder sa décision sur une pièce qui n’a été ni produite aux 
débats ni soumise à la discussion contradictoire des parties ; qu’en se fondant sur une 
attestation reprenant les conclusions du rapport d’expertise médicale réalisé à la de-
mande de l’assureur et dont le contenu n’a été ni versé aux débats ni communiqué à 
l’assuré, pour retenir que le taux d’incapacité de l’assuré était inférieur à 33 % et pour 
exclure tout lien entre l’incapacité alléguée et son accident vasculaire cérébral, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile et l’article L. 1111-7 du code de la santé 
publique :

 10. Aux termes du premier de ces textes, le juge doit, en toutes circonstances, faire 
observer et observer lui-même le principe de la contradiction.

 11. Il résulte du second que l’assuré doit avoir accès, à sa demande ou à celle de son 
conseil, au rapport de l’expertise médicale réalisée à l’initiative de l’assureur.

 12. Pour rejeter les demandes de garantie et d’expertise formées par M. [M], l’arrêt 
retient que selon le médecin-conseil de l’assureur, qui a eu accès au rapport de l’expert 
[W], mandaté par l’assureur, les soins effectués au-delà du 18 juin 2009 ne sont plus 
en relation avec la pathologie initiale de M. [M], que le rapport motivé du médecin 
expert n’est pas communiqué puisque M. [M] n’a pas donné suite à la demande de 
levée du secret médical institué en sa faveur et qui, seule, aurait permis de le verser 
aux débats. 

 13. L’arrêt relève, en outre, que le taux d’incapacité fonctionnelle retenu par l’expert 
de l’assureur n’est pas sérieusement remis en cause par M. [M] qui n’a pas permis que 
le rapport circonstancié soit produit, qu’il ne peut revendiquer le taux compris entre 
50 % et 80 % retenu par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées, qui est exclu par le contrat d’assurance et n’est pas opérationnel dès lors 
que le taux applicable est un croisement entre un taux d’incapacité fonctionnelle et 
un taux d’incapacité professionnelle spécifiquement défini par le contrat et enfin, que 
M. [M] n’apporte aucun élément médical susceptible de lui conférer, suivant ces cri-
tères, un taux d’au moins 33 %.

 14. En statuant ainsi, alors qu’à la demande de l’assuré ou de son conseil, l’assuré de-
vait avoir accès, sans condition préalable, au rapport d’expertise diligenté à la demande 
de l’assureur, contenant des informations médicales le concernant, et alors qu’elle ne 
pouvait fonder sa décision sur les éléments issus d’une expertise non soumise à la dis-
cussion contradictoire des parties, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Mise hors de cause

 15. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société Lixxbail, dont la présence est nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’expertise et, 
au fond, déboute M. [M] de sa demande de garantie dirigée contre le Gie Caci Gestion 
et la société Caci Non Life, condamne M. [M] à payer à la société Lixxbail la somme 
de 6 451,11 euros au titre des loyers impayés du contrat de crédit bail n° 688385B70 
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et de l’indemnité de résiliation avec intérêts au taux légal à compter du 16 août 2012, 
rejette le surplus des demandes et condamne M. [N] [M] aux dépens, l’arrêt rendu le 
12 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Lixxbail ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile ; article L. 1111-7 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-18.710, Bull. 2012, Ch. mixte n° 2 (rejet) ; 1re Civ., 
26 septembre 2006, pourvoi n° 05-11.906, Bull. 2006, I, n° 417 (rejet).

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 13 octobre 2021, n° 19-20.504, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Marques – Protection – Contrefaçon – Contrefaçon par usage – 
Exclusion – Cas – Demande d’enregistrement.

Il résulte des articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 716-1 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, tels qu’interprétés à la lumière 
de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, que la demande d’enregistrement d’un signe 
en tant que marque ne constitue pas un acte de contrefaçon dès lors qu’une telle demande, même lorsqu’elle est 
accueillie, ne caractérise pas un usage pour des produits ou des services en l’absence de tout début de commer-
cialisation de produits ou services sous le signe et qu’en pareil cas, aucun risque de confusion dans l’esprit du 
public et, par conséquent, aucune atteinte à la fonction essentielle d’indication d’origine de la marque, ne sont 
susceptibles de se produire.

 ■ Marques – Droits conférés par l’enregistrement – Exceptions – 
Homonymie – Tiers employant son nom patronymique – Conditions – 
Absence d’acte de contrefaçon.

Le titulaire d’une marque ne peut, en application de l’article L. 713-6 du code de la propriété intellectuelle, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, obtenir que 
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l’utilisation par un tiers de son nom soit interdite ou limitée que si ce dernier a commis un acte de contrefaçon 
de la marque ou qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’il s’apprête à en commettre un.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 3  juillet 2019), la société Domaine [U] [M], qui 
exerçait une activité de négociant en vins, ayant été mise en liquidation judiciaire, un 
plan de cession a été arrêté par jugement du 13 novembre 2012 prévoyant la cession 
à la société Wolfberger, Cave coopérative vinicole d’Eguisheim (la société Wolfber-
ger) de son fonds de commerce, lequel comprenait notamment, au titre des éléments 
corporels, des parcelles de vignes à Orschwihr (Haut-Rhin) et, au titre des éléments 
incorporels, le nom commercial et l’enseigne « [U] [M] » ainsi que plusieurs marques 
françaises, communautaires et internationales désignant des produits en classes 32 et 
33, parmi lesquelles les marques « [U] [M] » et « Weid. »

 2. Après la liquidation de la société Domaine [U] [M], M. [G] [M], son ancien diri-
geant, et/ou Mmes [V] et [D] [M], les filles de ce dernier, ont constitué la société [G] 
[M] SARL, devenue Les Tulipes blanches, ayant pour activité la conception, la créa-
tion, le dépôt, la propriété de marques et produits liés au vin, dont M. [G] [M] était 
gérant, la société [D] et [V] [M] SAS, devenue [D] et [V] [M]-[L], ayant pour activité 
le négoce du vin, dont Mme [V] [M] était présidente, et la société Domaine [D] et [V] 
[M]-[L] SCEA, dont Mme [V] [M] était gérante.

 3. En décembre 2012, M. [G] [M] a, pour le compte de la société [G] [M], déposé en 
tant que marques les signes « [G] [M] », « [D] [M] Grands Vins d’Alsace [D] [M] [W] 
[D] [M] [W] [D] et [V] », « [V] [M] » et « Le Weid de [G] [M] ».

En mars 2013, Mme [V] [M] a déposé les signes « Famille [M] » et « [V] [M] ».

En mai 2013, Mme [D] [M] a déposé les signes « [D] et [V] [M] ». Toutes ces marques 
étaient déposées pour des produits en classe 32 ou 33, notamment des vins et des 
crémants d’Alsace.

L’Institut national de la propriété industrielle a refusé de les enregistrer.

 4. La société Wolfberger a assigné M. [G] [M], Mme [V] [M], Mme [D] [M], la société 
[D] et [V] [M]-[L], la société Les Tulipes blanches et la société Domaine [D] et [V] 
[M]-[L] (les consorts [M]) pour contrefaçon de ses marques et concurrence déloyale.

 5. Mme [V] [M], la société [D] et [V] [M]-[L], la société Les Tulipes blanches et la so-
ciété Domaine [D] et [V] [M]-[L] ont demandé, reconventionnellement, la condam-
nation de la société Wolfberger pour concurrence déloyale, notamment pour s’être 
appropriée l’histoire familiale de la famille [M].

 6. En cours d’instance d’appel, la société Les Tulipes blanches ayant été placée en li-
quidation, Mme [V] [M] a été appelée dans la cause en sa qualité de liquidatrice.

La société [D] et [V] [M]-[L] est devenue la société Domaine [D] et [V], et la société 
Domaine [D] et [V] [M]-[L] est devenue la société Vignoble [D] et [V].



152

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches, 
le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche, et le troisième 

moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Wolfberger fait grief à l’arrêt de ne prononcer une mesure d’interdiction 
qu’à l’encontre des sociétés Domaine [D] et [V],

Les Tulipes Blanches et Vignoble [D] et [V], de n’interdire que l’usage du terme « [M] » 
seul, et d’infirmer le jugement entrepris en ce qu’il avait fait interdiction générale à 
ces parties mais également à M. [G] [M], Mmes [V] et [D] [M] de faire usage, dans 
le secteur d’activité de la production, du négoce et de la commercialisation des vins 
et spiritueux, et/ou pour désigner des boissons alcoolisées et tous produits et services 
similaires, du terme « [M] » non seulement seul mais aussi accompagné d’autres termes 
ainsi que du terme « Weid » et en ce qu’il avait condamné M. [G] [M], Mmes [V] 
et [D] [M] à réparer le préjudice subi du fait des actes de contrefaçon, alors « que le 
dépôt d’une marque, même non suivi de son enregistrement, est susceptible, en soi, 
de constituer un acte d’usage non autorisé d’une marque antérieure et, par là même, 
un acte de contrefaçon ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 713-3 et L. 716-1 du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 9. La Cour de cassation a précédemment interprété les articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 
716-1 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, en ce sens que le dépôt à titre 
de marque d’un signe contrefaisant constitue à lui seul un acte de contrefaçon, indé-
pendamment de son exploitation (Com., 26 novembre 2003, pourvoi n° 01-11.784 ; 
Com., 10 juillet 2007, pourvoi n° 05-18.571, Bull. 2007, IV, n° 189 ; Com., 21 février 
2012, pourvoi n° 11-11.752 ; Com., 24 mai 2016, pourvoi n° 14-17.533).

 10. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette interprétation à la lumière de la jurispru-
dence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE).

 11. Cette Cour juge en effet que le titulaire d’une marque enregistrée ne peut inter-
dire l’usage par un tiers d’un signe similaire à sa marque que si cet usage a lieu dans 
la vie des affaires, est fait sans le consentement du titulaire de la marque, est fait pour 
des produits ou des services identiques ou similaires à ceux pour lesquels la marque 
a été enregistrée et, en raison de l’existence d’un risque de confusion dans l’esprit du 
public, porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte à la fonction essentielle de la 
marque qui est de garantir aux consommateurs la provenance du produit ou du service 
(CJUE, arrêt du 3 mars 2016, Daimler, C-179/15, points 26 et 27 et jurisprudence 
citée).
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 12. Or, la demande d’enregistrement d’un signe en tant que marque, même lorsqu’elle 
est accueillie, ne caractérise pas un usage pour des produits ou des services, au sens 
de la jurisprudence de la CJUE, en l’absence de tout début de commercialisation de 
produits ou services sous le signe. De même, en pareil cas, aucun risque de confusion 
dans l’esprit du public et, par conséquent, aucune atteinte à la fonction essentielle 
d’indication d’origine de la marque, ne sont susceptibles de se produire.

 13. Dès lors, la demande d’enregistrement d’un signe en tant que marque ne constitue 
pas un acte de contrefaçon.

 14. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 15. La société Wolfberger fait le même grief à l’arrêt, alors « que le titulaire d’une 
marque peut demander que l’utilisation d’un signe identique ou similaire à sa marque, 
comme dénomination sociale, nom commercial ou enseigne, par un tiers employant 
son nom patronymique soit limitée ou interdite lorsqu’elle est le fait d’un tiers em-
ployant son nom patronymique si cette utilisation est faite de mauvaise foi ou porte 
atteinte à ses droits ; qu’en l’espèce, le litige portait sur l’usage dans la vie des affaires 
de leur nom patronymique [M] par M. [G] [M] et ses deux filles Mmes [D] et [V] 
[M], après la cession à la société Wolfberger du fonds de commerce de la société Do-
maine [U] [M], anciennement dirigée par [G] [M], à la suite de sa mise en liquidation 
judiciaire ; qu’en retenant qu’aucune mesure d’interdiction d’usage du terme «[M]» 
ne pouvait être prononcée à l’encontre de M. [G] [M] ainsi que de Mmes [D] et [V] 
[M] parce que de telles mesures seraient la conséquence des faits de contrefaçon qui 
ne peuvent concerner que les sociétés coupables de ces faits, quand de telles mesures 
pouvaient également être ordonnées sur le fondement de l’article L. 713-6 du code de 
la propriété intellectuelle, la cour d’appel a violé ledit texte par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 16. Le titulaire d’une marque ne peut, en application de l’article L. 713-6 du code de 
la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n°  2019-1169 du 13 novembre 2019, obtenir que l’utilisation par un tiers de son 
nom soit interdite ou limitée que si ce dernier a commis un acte de contrefaçon de la 
marque ou qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’il s’apprête à en commettre 
un.

 17. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 18. La société Wolfberger fait encore le même grief à l’arrêt, alors « qu’en retenant que 
c’est uniquement l’usage du terme «[M]» seul qui peut être considéré comme contre-
faisant, après avoir constaté que « l’emploi de la mention ‘[D] et [V] [M]’ par les ap-
pelants est de nature à créer une confusion dans l’esprit du consommateur d’attention 
moyenne [...] entre l’origine des vins des appelants et celle des vins de la marque an-
térieure ‘[U] [M]’», la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, en violation de l’article L. 713-3 du code de la propriété intellectuelle. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 713-3, b), du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, tel qu’in-
terprété à la lumière de l’article 5, paragraphe 1, sous b), de la directive 2008/95/CE 
du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des États membres sur les marques :

 19. Pour infirmer le jugement entrepris en ce qu’il avait, notamment, interdit aux 
sociétés [D] et [V] [M]-[L], devenue Domaine [D] et [V],

Les Tulipes blanches et Domaine [D] et [V] [M]-[L], devenue Vignoble [D] et [V], de 
faire usage du terme « [M] » accompagné d’un ou plusieurs prénoms, et statuant de 
nouveau, faire interdiction aux sociétés Domaine [D] et [V],

Les Tulipes blanches et Vignoble [D] et [V], de faire usage du terme « [M] » seul et de 
la mention « [U] [M] », l’arrêt retient qu’il ne peut être fait interdiction générale d’em-
ployer le terme « [M] », qui n’est pas en lui-même une marque déposée dont la société 
Wolfberger serait propriétaire et que c’est uniquement l’usage du terme « [M] » seul 
qui peut être considéré comme contrefaisant.

 20. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que le remplacement du prénom « [U] » 
par les prénoms « [D] et [V] » s’avérait secondaire par rapport à l’élément déterminant 
qu’est le nom de famille et que le signe « [D] et [V] [M] » contrefaisait la marque « [U] 
[M] », ce dont il se déduisait que tout usage d’un signe constitué d’un ou plusieurs 
prénoms et du seul patronyme [M] était contrefaisant, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 21. La société Wolfberger fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes au titre 
de la concurrence déloyale, alors « qu’engage la responsabilité civile de son auteur sur 
le fondement de l’article 1382, devenu 1240, du code civil tout fait quelconque de 
l’homme qui cause à autrui un dommage ; qu’en l’espèce, la société Wolfberger repro-
chait aux appelants de s’être rendus coupables de concurrence déloyale, notamment en 
multipliant les dépôts de marques comportant le patronyme [M] en association avec 
de multiples prénoms, immédiatement après la reprise par elle du fonds de la société 
Domaine [U] [M], mettant ainsi en place une stratégie systématique visant à la priver 
du plein bénéfice de cette reprise ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y était ainsi 
invitée, si, alors même qu’ils avaient été suivis de refus d’enregistrement par l’INPI et 
qu’elle ne les avait pas pour cette raison jugés contrefaisants, la multiplication par les 
appelants de dépôts de marques comportant le patronyme [M], et ce immédiatement 
après la reprise du fonds de la société Domaine [U] [M] dont [G] [M] avait été le di-
rigeant, ne constituait pas une faute engageant la responsabilité civile de leurs auteurs, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 22. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 23. Pour rejeter la demande de la société Wolfberger en paiement de dommages-in-
térêts pour concurrence déloyale, l’arrêt, après avoir énoncé que les faits qualifiés de 
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contrefaçon ne peuvent être également poursuivis sur le fondement de la concurrence 
déloyale, retient que les emplois du patronyme [M] ne peuvent être reprochés aux 
consorts [M] sur ce fondement, la contrefaçon de marque ayant déjà été reconnue 
pour ces faits, quels qu’aient pu être le contexte ou le nombre de ces emplois.

 24. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Wolfberger, qui sou-
tenait qu’était constitutive de concurrence déloyale la multiplication, par les consorts 
[M], de dépôts de marques comportant le patronyme « [M] », lesquels n’avaient pas été 
sanctionnés au titre de la contrefaçon, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 25. La société Wolfberger fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 3°/ que constitue une faute de concurrence déloyale engageant la responsabilité 
de son auteur le fait de créer un risque de confusion avec les produits ou l’entreprise 
d’un concurrent en l’absence même de droits privatifs de celui-ci  ; que la société 
Wolfberger faisait valoir qu’en présentant «  l’activité aujourd’hui déployée comme 
étant constitutive de l’histoire débutée en 1425, sans aucune mention de la cession du 
fonds de commerce, de sorte que les consorts [M] apparaissent comme les [...] uniques 
continuateurs et dépositaires du savoir-faire de l’exploitation familiale », la partie ad-
verse alimentait et entretenait la confusion avec le fonds de commerce qu’elle avait 
repris ; qu’en retenant que la mise en avant par les appelants de l’histoire de la famille 
[M] dans la production et le commerce du vin n’était pas fautive dès lors qu’il s’agit 
de leur propre histoire familiale et que les faits évoqués étaient réels, sans rechercher 
si les conditions dans lesquelles les appelants mettaient en avant leur histoire familiale 
ne créaient pas un risque de confusion avec le fonds repris par la société Wolfberger, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ;

 5°/ que le simple fait de créer, même non intentionnellement, un risque de confusion 
avec les produits ou l’entreprise d’un concurrent constitue une faute de concurrence 
déloyale ; qu’en retenant que le fait que les appelants n’évoquent pas dans leur com-
munication commerciale la cession du fonds de commerce «[U] [M]» à la société 
Wolfberger n’établissait pas qu’ils « chercheraient à accaparer la clientèle de ce der-
nier », la cour d’appel a statué par un motif inopérant, en violation de l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 26. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. Il en résulte que la 
caractérisation d’une faute de concurrence déloyale n’exige pas la constatation d’un 
élément intentionnel.

 27. Pour rejeter la demande de la société Wolfberger en dommages-intérêts pour 
concurrence déloyale, la cour d’appel retient, notamment, que la société Wolfberger 
ne peut faire reproche aux consorts [M] d’employer l’histoire de la famille [M] à des 
fins commerciales, dès lors qu’il s’agit de leur propre histoire familiale, laquelle ne peut 
être considérée comme un élément distinctif tenant à la présentation des produits du 
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titulaire de la marque « [U] [M] », et ajoute que le fait que, dans leur communication 
commerciale, les consorts [M] n’évoquent pas la cession du fonds de commerce de la 
société Domaine [U] [M] à la société Wolfberger n’est pas de nature à établir qu’ils 
chercheraient à accaparer la clientèle de ce fonds.

 28. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si l’exploita-
tion à des fins commerciales, par les consorts [M], de l’histoire de la famille [M] sans 
mentionner la cession du fonds de commerce de la société Domaine [U] [M] n’était 
pas de nature à entraîner, fût-ce non intentionnellement, un risque de confusion entre 
les produits commercialisés sous la marque « [U] [M] » et ceux commercialisés par les 
consorts [M], la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 29. La société Wolfberger fait grief à l’arrêt de la condamner à verser aux sociétés 
Domaine [D] et [V],

Les Tulipes Blanches et Vignoble [D] et [V], ensemble, la somme de 10 000 euros au 
titre des faits de concurrence déloyale et de lui interdire, sous astreinte, de faire usage 
du patronyme « [M] » seul, sans le prénom « [U] », et d’images ou d’éléments intellec-
tuels appartenant aux appelants, notamment relatifs à l’histoire de la famille [M], alors 
« que l’acquéreur du fonds de commerce d’une société, d’une marque éponyme et 
des vignes servant à l’exploitation du fonds est en droit de faire référence à l’histoire 
attachée à ces biens ; que, comme qu’elle le faisait valoir, en reprenant le fonds de com-
merce de la société Domaine [U] [M], la société Wolfberger a acquis la marque «[U] 
[M]» et la totalité des vignes qui appartenaient à cette société dirigée par [G] [M] qui, 
avant sa liquidation, présentait cette société, portant le nom de son ancêtre, comme en 
étant le successeur et le représentant ; qu’en affirmant que l’histoire de la famille [M] 
ne serait pas attachée à la reprise du fonds de commerce de la société Domaine [U] 
[M] et de la marque éponyme, que la société Wolfberger ne peut prétendre poursuivre 
l’héritage de la famille de viticulteurs dès lors que la marque «[U] [M] n’y est plus 
associée » et que la société Wolfberger serait en faute en faisant référence à l’histoire 
attachée aux biens qu’elle a acquis, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 30. Lorsqu’un fonds de commerce est le fruit d’une histoire familiale, l’acquéreur de 
ce fonds est en droit de se prévaloir de cette histoire, sous réserve de ne pas créer un 
risque de confusion entre son activité et celle des membres de la famille restés actifs 
dans le même domaine.

 31. Pour condamner la société Wolfberger au paiement de dommages-intérêts pour 
concurrence déloyale et lui faire interdiction sous astreinte de faire usage d’éléments 
intellectuels appartenant aux consorts [M], notamment relatifs à l’histoire de la famille 
[M], l’arrêt retient que, si la société Wolfberger a acquis le fonds de commerce de la 
société Domaine [U] [M] et la marque éponyme, ceci ne lui confère pas pour autant 
des droits sur les éléments intellectuels et visuels liés à la famille [M] et son histoire qui 
n’y sont pas attachés, et qu’en s’appropriant l’histoire familiale dans le but d’obtenir un 
avantage commercial, la société Wolfberger a cherché à profiter indûment des efforts 
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intellectuels et techniques des sociétés de la famille [M] et s’est, de ce fait, livrée à des 
actes de concurrence déloyale.

 32. En se déterminant ainsi, sans constater que les modalités de l’exploitation à des 
fins commerciales, par la société Wolfberger, de l’histoire de la société Domaine [U] 
[M], qui incluait nécessairement des éléments intellectuels liés à l’histoire de la famille 
[M] dans la viticulture alsacienne, avaient entraîné un risque de confusion entre les 
produits qu’elle commercialisait sous les marques acquises avec le fonds de commerce 
de la société Domaine [U] [M] et ceux que commercialisaient les consorts [M], la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

  - rejette la demande de la société Wolfberger tendant à voir interdire à la société 
Domaine [D] et [V], à la société Les Tulipes blanches et à la société Vignoble [D] et 
[V] de faire usage, dans le secteur d’activité de la production, du négoce et de la com-
mercialisation des vins et spiritueux, et/ou pour désigner des boissons alcoolisées et 
tous produits et services similaires, du terme « [M] », accompagné d’autres termes, à 
quelque titre que ce soit et sur tous supports de quelque nature que ce soit, sauf en ce 
que l’arrêt a rejeté cette demande en tant qu’elle visait à interdire ceux des usages du 
terme « [M] » dans lesquels un autre patronyme est accolé au patronyme [M] ;

 - confirme le jugement entrepris en ce qu’il avait débouté la société Wolfberger de 
sa demande en dommages-intérêts au titre de la concurrence déloyale à l’encontre de 
Mme [D] [M] et de M. [G] [M], 

 - déboute la société Wolfberger de ses demandes au titre de la concurrence déloyale, 

 - condamne la société Wolfberger à verser aux sociétés Domaine [D] et [V],Les Tu-
lipes blanches et Vignoble [D] et [V], ensemble, la somme de 10 000 euros (dix mille 
euros), au titre des faits de concurrence déloyale ;

 - fait interdiction à la société Wolfberger, sous astreinte de 500 euros par infraction 
constatée, passé un délai de dix jours suivant la signification de la présente décision, de 
faire usage d’éléments intellectuels relatifs à l’histoire de la famille [M] ;

 - dit qu’il sera fait masse des dépens, et y condamne, pour moitié la société Wolfberger, 
et pour l’autre moitié les sociétés Domaine [D] et [V],Les Tulipes blanches et Vignoble 
[D] et [V], in solidum, 

 - dit n’y avoir lieu à application des dispositions de l’article 700 du code de procédure 
civile,

 l’arrêt rendu le 3 juillet 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : M.  Mollard  - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, 
Le Guerer -
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Textes visés : 
Articles L. 713-2, L. 713-3 et L. 716-1 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article L. 713-6 
du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : Com., 21 juin 1994, n° 92-16.837. Sur l’utilisation par un tiers de son nom 
patronymique en présence d’une marque enregistrée, à rapprocher : Com., 21 juin 2011, pour-
voi n° 10-23.262, Bull. 2011, IV, n ° 105 (rejet). Sur l’absence d’exigence de constatation d’un 
élément intentionnel dans la caractérisation d’une faute de concurrence déloyale, à rapprocher : 
Com., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-17.169.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 19-11.758, (B) (R)

– Cassation –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Assurance sur la vie – 
Cas – Clause renvoyant pour la liquidation de la rente au « tarif en 
vigueur ».

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mars 2018), M. [O] a adhéré, le 7 octobre 2003, 
pour une durée de 10 années minimum, au contrat collectif d’assurance sur la vie « la 
Mondiale Stratégie TNS », souscrit par l’association Amphitea (le souscripteur) auprès 
de la société Mondiale partenaire (l’assureur).

 2. Constatant une baisse du montant de la rente annuelle susceptible de lui être versée 
à compter du 1er janvier 2014 et estimant que l’application par l’assureur d’une table 
« unisexe » de conversion du capital en rente, née de l’application en droit interne des 
dispositions de la directive 2004/113/CE mettant en oeuvre le principe de l’égalité de 
traitement entre les femmes et les hommes, particulièrement en matière d’assurances, 
ne lui était pas opposable, M.  [O] a assigné l’assureur et le souscripteur devant un 
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tribunal aux fins d’exécution de leurs engagements contractuels et, subsidiairement, d’ 
indemnisation.

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 4.Il est statué sur ce moyen après avis de la première chambre civile du 26 mai 2021, 
sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Vu l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation :

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, [V], C-243/08).

 6. Selon le texte susvisé, dans les contrats conclus entre professionnels et non-profes-
sionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 7. Pour rejeter les demandes de M. [O], l’arrêt, après avoir relevé que la clause liti-
gieuse porte sur le paragraphe X intitulé « Transformation en rente » des conditions 
générales qui stipule que « l’épargne constituée à la date de la transformation en rente 
détermine le capital constitutif de la rente, le montant de la rente est alors calculé se-
lon le tarif en vigueur à la date de transformation en rente et les options choisies au 
titre des garanties proposées », énonce, par motifs propres et adoptés, que le contrat 
souscrit ne vise aucune table de mortalité, que M. [O] n’établit nullement que cette 
clause emporterait l’obligation d’appliquer la table de rente différenciée TGH05 et 
que sa modification, ou celle de toute autre clause, aurait mis fin à cette obligation en 
cours de contrat de sorte que l’application de la table de mortalité unisexe en vigueur 
au moment où M. [O] a demandé le calcul de la rente était la parfaite application des 
dispositions contractuelles.

 8. La décision ajoute qu’à supposer qu’elle puisse constituer une modification du 
contrat, celle-ci ne résulterait pas de la volonté unilatérale de l’assureur mais de l’ap-
plication combinée de l’article L. 111-7 du code des assurances résultant de la loi 
n° 2013-672 du 26  juillet 2013 et de la volonté des parties puisque, si le texte de 
la loi autorise le maintien de tables de rente distinctes, selon le sexe de l’adhérent, 
pour les contrats et les adhésions respectivement conclus ou effectuées antérieurement 
au 20 décembre 2012 ou reconduits tacitement après cette date, il n’interdit pas, en 
revanche, l’application immédiate des nouvelles dispositions aux contrats en cours, 
conformément aux dispositions contractuelles acceptées par l’assureur et le souscrip-
teur. 

 9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait des éléments de fait et de droit débattus devant 
elle, d’une part, que la clause X définissait l’objet principal du contrat, en ce qu’elle 
prévoyait les modalités de la transformation en rente de l’épargne constituée par l’ad-
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hérent, d’autre part, qu’elle renvoyait, sans autre précision, au « tarif en vigueur », de 
sorte qu’il lui incombait d’examiner d’office la conformité de cette clause aux dispo-
sitions du code de la consommation relatives aux clauses abusives en recherchant si 
elle était rédigée de façon claire et compréhensible et permettait à l’adhérent d’évaluer, 
sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques et 
financières qui en découlaient pour lui, et, dans le cas contraire, si elle n’avait pas pour 
objet ou pour effet de créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au détriment du non-professionnel ou consommateur, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 1er octobre 2014, pourvoi n° 13-21.801, Bull. 2014, I, n° 158 (cassation partielle) ; 1re 
Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 14-24.698, Bull. 2016, I, n° 111 (cassation partielle) ; 1re Civ., 3 no-
vembre 2016, pourvoi n° 15-20.621, Bull. 2016, I, n° 205 (cassation partielle sans renvoi) ; 1re Civ., 
29 mars 2017, pourvoi n° 16-13.050, Bull. 2017, I, n° 78 (cassation partielle) ; 1re Civ., 29 mars 
2017, pourvoi n° 15-27.231, Bull. 2017, I, n° 77 (cassation partielle).

1re Civ., 20 octobre 2021, n° 20-13.661, (B)

– Cassation –

 ■ Crédit immobilier – Défaillance de l’emprunteur – Action – 
Prescription – Délai biennal prévu en matière de biens et services 
fournis aux consommateurs – Point de départ – Détermination.

Il résulte des articles L. 218-2 du code de la consommation, 2224 et 2233 du code civil qu’à l’égard d’une 
dette payable par termes successifs, la prescription se divise comme la dette elle-même et court à l’égard de cha-
cune de ses fractions à compter de son échéance, de sorte que, si l’action en paiement des mensualités impayées 
se prescrit à compter de leurs dates d’échéance successives, l’action en paiement du capital restant dû se prescrit à 
compter de la déchéance du terme, qui emporte son exigibilité, y compris en cas de décès de l’emprunteur.
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 ■ Crédit immobilier – Défaillance de l’emprunteur – Action – 
Prescription – Délai biennal prévu en matière de biens et services 
fournis aux consommateurs – Point de départ – Cas – Dette payable 
par termes successifs – Action en paiement des mensualités 
impayées – Dates d’échéance successives.

 ■ Crédit immobilier – Défaillance de l’emprunteur – Action – 
Prescription – Délai biennal prévu en matière de biens et services 
fournis aux consommateurs – Point de départ – Cas – Dette payable 
par termes successifs – Action en paiement du capital restant dû – 
Date de la déchéance du terme – Cas – Décès de l’emprunteur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 30 septembre 2019), suivant acte authentique du 31 oc-
tobre 2006, la Caisse régionale de crédit agricole des Savoie (la banque) a consenti 
à [Q] [Z] (l’emprunteur) deux prêts immobiliers en devises. A la suite du décès de 
l’emprunteur survenu le 7 mai 2015, son assureur a pris en charge une partie du solde 
des prêts.

 2. Après avoir mis en demeure M. et Mme [Z], héritiers de leur fils, de régler des 
sommes restant dues, la banque a prononcé la déchéance du terme des prêts le 5 dé-
cembre 2017 et fait délivrer un commandement de payer aux fins de saisie-vente le 
19 janvier 2018. M. et Mme [Z] ont assigné la banque devant le juge de l’exécution 
pour obtenir la mainlevée de la mesure de saisie et voir juger prescrite l’action de la 
banque.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite, 
d’ordonner la mainlevée de la saisie-attribution diligentée le 29  juin 2018 et de la 
condamner à payer à M. et Mme [Z] la somme de 3 500 euros au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, alors « que l’action des professionnels, pour les biens ou 
les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans à compter 
du jour où le titulaire a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exer-
cer son action ; que l’action en paiement du capital d’un contrat de prêt restant dû 
se prescrit à compter de la déchéance du terme, qui emporte son exigibilité, sauf 
impossibilité d’agir du prêteur  ; qu’en l’espèce, suivant courriers recommandés du 
5 décembre 2017, le prêteur a prononcé la déchéance du terme des deux prêts conclus 
avec l’emprunteur décédé le 7 mai 2015 et mis en demeure ses héritiers de régler la 
somme de 67 546,62 euros avant de leur faire délivrer, par acte du 19 janvier 2018, 
un commandement de payer aux fins de saisie-vente ; qu’en retenant, pour déclarer 
prescrite l’action en recouvrement de cette somme, que le décès de l’emprunteur 
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avait rendu la créance exigible et que le délai de prescription avait couru à compter 
du 2 décembre 2015, date de connaissance par le créancier de l’identité des héritiers 
d’[Q] [Z], quand seule la déchéance du terme avait rendu la créance exigible et permis 
au prêteur d’agir, la cour d’appel a violé l’article L. 218-2 du code de la consommation 
et les articles 2224 et 2234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Les consorts [Z] contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que celui-ci 
est nouveau.

 5. Cependant, la banque a soutenu que le point de départ du délai de prescription se 
situait au prononcé de la déchéance du terme pour le capital restant dû.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 218-2 du code de la consommation, 2224 et 2233 du code civil :

 7. Il résulte de ces textes qu’à l’égard d’une dette payable par termes successifs, la 
prescription se divise comme la dette elle-même et court à l’égard de chacune de ses 
fractions à compter de son échéance, de sorte que, si l’action en paiement des men-
sualités impayées se prescrit à compter de leurs dates d’échéance successives, l’action 
en paiement du capital restant dû se prescrit à compter de la déchéance du terme, qui 
emporte son exigibilité, y compris en cas de décès de l’emprunteur.

 8. Pour déclarer prescrite l’action de la banque, l’arrêt retient que le décès de l’em-
prunteur constitue l’événement qui a rendu la créance exigible, que le point de départ 
du délai de prescription est fixé à la date à laquelle le prêteur a connaissance de l’iden-
tité des héritiers de l’emprunteur et qu’il résulte de la lettre du 2 décembre 2015 qu’à 
cette date, l’identité et l’adresse des héritiers étaient connues de la banque, de sorte 
que, le 19 janvier 2018, date du commandement, la créance était prescrite.

 9. En statuant ainsi, alors que seule la déchéance du terme avait rendu exigible la 
créance au titre du capital restant dû, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M. Serrier  - Avocat(s)  : SCP Bouzidi et 
Bouhanna ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 218-2 du code de la consommation ; articles 2224 et 2233 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-29.539, Bull. 2016, I, n° 33 (cassation) ; 1re Civ., 11 février 
2016, pourvoi n° 14-22.938, Bull. 2016, I, n° 33 (rejet) ; 1re Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-
28.383, Bull. 2016, I, n° 33 (cassation)  ; 1re Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-27.143, Bull. 
2016, I, n° 33 (cassation partielle) ; 1re Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-29.539, Bull. 2016, I, 
n° 33 (cassation).

PRUD’HOMMES

Soc., 20 octobre 2021, n° 19-24.483, (B)

– Rejet –

 ■ Procédure – Appel – Déclaration d’appel – Caducité – Exclusion – 
Cas – Conclusions de l’appelant – Conclusions du défenseur 
syndical de l’appelant – Notification au siège de la société 
d’avocats dans laquelle sont associés les avocats des intimés – 
Conditions – Détermination – Portée.

La notification par un défenseur syndical de ses conclusions visant chacun des avocats constitués pour chacun des 
intimés, au siège de la société d’avocats dans laquelle sont associés les deux avocats, est régulièrement accomplie.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 25 septembre 2019), M. [J], représenté par un défen-
seur syndical, a relevé appel du jugement d’un conseil de prud’hommes, dans le litige 
l’opposant à Mme [N], en sa qualité de liquidateur judiciaire de la société Métal In-
nove, en présence de l’association pour la gestion du régime de garanties des créances 
des salariés (AGS). 

 2. Les intimées ont constitué chacune un avocat, exerçant tous deux au sein de la 
Selarl Walter & Garance. 

 3. Le défenseur syndical a notifié ses conclusions le 10 avril 2018 aux intimées par un 
seul courrier recommandé adressé à la Selarl Walter & Garance. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le liquidateur de la société Métal Innove fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordon-
nance du 27 mars 2019 du conseiller de la mise en état ayant écarté la caducité de 
la déclaration d’appel du salarié, rejeté la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité 
de la déclaration d’appel et déclaré irrecevables comme tardives les conclusions re-
mises au greffe et notifiées par le liquidateur judiciaire de la société Métal Innove le 
18 juillet 2018, alors « que dans la procédure d’appel avec représentation obligatoire, 
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en application des articles 908 et 911 du code de procédure civile, à peine de caducité 
de la déclaration d’appel relevée d’office, l’appelant dispose de trois mois à compter 
de la déclaration pour remettre ses conclusions au greffe et les notifier « aux avocats 
des parties  » ou aux défenseurs syndicaux qui les représentent  ; que l’appelant qui 
reçoit deux constitutions distinctes de deux avocats pour deux intimés différents, à 
deux dates différentes, doit, à peine de caducité de son appel, notifier ses conclusions 
dans le délai imparti à chacun de ces avocats, sans se borner à effectuer une notifica-
tion unique et indéterminée à une Selarl dont ces avocats se trouvent être tous deux 
membres ; qu’en l’espèce, la cour d’appel constate que la constitution de Me [C] [O] 
dans l’intérêt de Mme [N], ès qualités de liquidateur judiciaire de la SAS Métal Innove, 
datée du 17  janvier 2018 à 14h07, est sans ambiguïté et mentionne «  constitution 
intimé de Maître [C] [O]» et qu’un autre document mentionne que «  la SELARL 
Walter & Garance Avocats, avocats au barreau de Tours, y demeurant [...], représentée 
par Me [I] [M]» se constitue pour l’UNEDIC délégation AGS-CGEA de Rennes ; 
qu’elle constate ensuite que les conclusions d’appelant identifient le nom de l’avocat, 
personne physique, par le ministère duquel la postulation est assurée pour chacune des 
deux parties intimées ; qu’en retenant que le défenseur syndical représentant M. [J] 
avait valablement notifié ses conclusions d’appelant en adressant celles-ci une seule fois 
à la SELARL Walter & Garance, sans avoir à les notifier en envoyant un pli recom-
mandé à Me [C] [O] et un autre à Me [I] [M], la cour d’appel a violé les articles 906, 
908, 911, 930-2, 930-3 du code de procédure civile, ensemble les articles 19 et 21 du 
décret n° 93-492 du 25 mars 1993 relatif à l’exercice de la profession d’avocat dans le 
cadre d’une société d’exercice libéral. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993, chaque avocat associé 
exerçant au sein d’une société d’exercice libéral exerce les fonctions d’avocat au nom 
de la société.

 6. En outre, en application de l’article 690 du code de procédure civile, les notifica-
tions entre un avocat et un défenseur syndical, sont régulièrement accomplies, à l’égard 
d’une société d’avocat, au siège de celle-ci.

 7. Il s’ensuit que c’est à bon droit que la cour d’appel a confirmé l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état ayant rejeté la demande de caducité de la déclaration 
d’appel après avoir relevé que le défenseur syndical avait notifié le 10 avril 2018, ses 
conclusions d’appel par un seul pli recommandé avec demande d’avis de réception à 
l’adresse de la société d’avocats Walter & Garance, représentant, par deux avocats dis-
tincts, associés au sein de cette structure, chacun des intimés. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Le Lay - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 

Article 21 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 ; articles 690, 906, 908, 911, 930-2 et 930-3 du 
code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée, au regard de la notification des actes de procédure, du principe selon lequel chaque 
avocat associé exerçant au sein d’une société d’exercice libéral exerce les fonctions d’avocat au 
nom de la société, à rapprocher : 2e Civ., 5 avril 2007, pourvoi n° 06-14.818, Bull. 2007, II, n° 86 
(cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 19-15.814, Bull. 2020, (cassation 
partielle sans renvoi), et les arrêts cités.

REFERE

Com., 13 octobre 2021, n° 19-24.904, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Contrats passés par les pouvoirs adjudicateurs – 
Procédure – Irrégularité – Sanction – Détermination.

En application de l’article 3 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours 
applicables aux contrats de la commande publique, le juge doit moduler sa décision en fonction de la portée du 
manquement qu’il constate. Ainsi lorsqu’il relève un manquement aux obligations de publicité et de mise en 
concurrence relatif à la seule étape de l’appréciation des offres, sans que le reste de la procédure d’appel d’offres 
ne soit atteint, il ne peut prononcer l’annulation de la totalité de la procédure et enjoindre de la reprendre.

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Manquement aux obligations de publicité et de 
concurrence – Manquement à la seule étape de l’appréciation 
des offres – Sanction – Etendue – Annulation de la totalité de la 
procédure (non).

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Contrats passés par les pouvoirs adjudicateurs – 
Pouvoirs du juge – Modulation de la décision en fonction de la 
portée du manquement.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (tribunal de grande instance de Bordeaux, 21 octobre 
2019), rendue en la forme des référés, la société Cis Valley a contesté la régularité de 
la procédure d’appel d’offres engagée par la société Promologis, société d’habitation 
à loyers modérés, relatif à l’infogérance des serveurs et l’interconnexion des sites du 
groupe de sociétés auquel elle appartient, et demandé que soit prononcé l’annulation 
de cette procédure. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Promologis fait grief à l’arrêt de déclarer la société Cis Valley recevable 
en sa contestation, de prononcer l’annulation de la procédure d’appel d’offres et de la 
renvoyer à reprendre sa procédure, alors « que la personne qui saisit le juge des référés 
précontractuels n’est recevable à dénoncer un manquement aux obligations de publi-
cité et de mise en concurrence que si elle démontre avoir été susceptible d’être lésée 
par ce manquement  ; qu’en retenant que le caractère prétendument anormalement 
bas de l’offre de la société SFR était susceptible d’avoir lésé la société CIS Valley, après 
avoir constaté qu’en l’absence du manquement invoqué son offre aurait été classée 
deuxième sur le critère du prix, sans rechercher, ainsi qu’il y était invité, si la note 
obtenue par la société CIS Valley sur le second critère de notation lui aurait permis 
d’emporter le marché, le président du tribunal de grande instance a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de 
recours applicables aux contrats de la commande publique :

 3. Aux termes de ce texte, en cas de manquement aux obligations de publicité et de 
mise en concurrence auxquelles est soumise la passation par des pouvoirs adjudica-
teurs des contrats de droit privé ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison de 
fournitures ou la prestation de services, avec une contrepartie économique constituée 
par un prix ou un droit d’exploitation, les personnes ayant intérêt à conclure l’un de 
ces contrats et susceptibles d’être lésées par ce manquement peuvent saisir le juge avant 
la conclusion du contrat.

 4. Pour juger que la société Cis Valley était susceptible d’être lésée par le manquement 
aux obligations de mise en concurrence qu’elle dénonçait, l’ordonnance retient qu’il 
est incontestable que le critère du prix a été déterminant dans l’attribution du marché, 
puisque ce poste était affecté du coefficient le plus élevé, que les clauses de l’appel 
d’offres attribuaient la note de 40 au candidat le moins disant, les autres offres étant 
ensuite évaluées proportionnellement à celle-ci, et qu’il n’est pas possible d’affirmer 
que la société Cis Valley aurait nécessairement été évincée car, si l’on écarte l’offre SFR 
pour ne retenir que les offres des sociétés Orange et Cis Valley, la note obtenue par 
cette dernière sur le plan financier serait de 37,36, soit un retard de seulement 2,64 sur 
la note qu’aurait obtenue la société Orange (40/40), retard susceptible d’être rattrapé 
sur les quatre autres postes de la valeur technique.
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 5. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il y était invité, si la note obtenue 
par la société CIS Valley sur le second critère de notation relatif à la valeur technique, 
telle que communiquée par la société Promologis, lui aurait permis d’emporter le 
marché, condition à défaut de laquelle il n’était pas démontré qu’elle était susceptible 
d’être lésée par le manquement qu’elle dénonçait, le président du tribunal a privé sa 
décision de base légale. 

 Et sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société Promologis fait le même grief à l’ordonnance, alors « que l’office du juge 
saisi de la validité d’une procédure d’appel d’offres tend à corriger les vices éventuels 
du processus, de sorte que le juge doit replacer les parties au stade où elles se trouvaient 
immédiatement avant l’apparition du vice sanctionné ; qu’en prononçant l’annulation 
de la procédure d’appel d’offres en son entier et en renvoyant la société Promologis 
à la reprendre ab initio, après avoir pourtant retenu que la procédure était seulement 
rendue irrégulière par l’analyse qu’avait fait le pouvoir adjudicateur des offres reçues, 
de sorte qu’il lui incombait seulement de renvoyer la société Promologis à reprendre 
sa procédure au stade de l’analyse des offres, le président du tribunal de grande instance 
a violé l’article 3 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 3 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 :

 7. Aux termes de ce texte, à la demande du requérant, le juge peut prendre les mesures 
provisoires tendant à ce qu’il soit ordonné à la personne morale responsable du man-
quement de se conformer à ses obligations et, le cas échéant, à ce que soit suspendue 
la procédure de passation du contrat ou l’exécution de toute décision qui s’y rapporte, 
sauf s’il estime, en considération de l’ensemble des intérêts en présence, et notamment 
de l’intérêt public, que les conséquences négatives de ces mesures pourraient l’empor-
ter sur leurs avantages.

Le requérant peut également demander l’annulation des décisions qui se rapportent à 
la passation du contrat et la suppression des clauses ou prescriptions destinées à figurer 
dans le contrat et qui méconnaissent les obligations mentionnées à l’article 2.

 8. L’ordonnance annule la procédure d’appel d’offres et enjoint à la société Promo-
logis de la reprendre après avoir relevé que l’offre de la société SFR apparaissait anor-
malement basse puisqu’elle était de plus de 50 % inférieure à l’offre la moins-disante 
proposée par un opérateur pourtant de surface technique, commerciale et financière 
similaire et que la société Promologis avait procédé à l’attribution du marché sans 
solliciter d’explications complémentaires sur les motifs de cet écart.

 9. En statuant ainsi, alors qu’il avait relevé un manquement relatif à la seule étape de 
l’appréciation des offres, sans que le reste de la procédure ne soit atteint par ce man-
quement, le président du tribunal a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur 
le fond, les pièces produites attestant qu’à la suite de l’annulation de la procédure de 
passation, la société Promologis a lancé une nouvelle procédure.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 21 octobre 
2019, entre les parties, par le président du tribunal de grande instance de Bordeaux ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Michel-Amsellem - Avocat(s)  : 
Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 3 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours appli-
cables aux contrats de la commande publique.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 20 octobre 2021, n° 20-60.258, n° 20-60.259, n° 20-60.260, n° 20-
60.261, (B)

– Rejet –

 ■ Cadre de la représentation – Etablissement distinct – Disparition – 
Conditions – Décision de l’employeur – Contestation – Saisine de 
l’autorité administrative – Qualité à agir – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 2313-2 du code du travail qu’un accord d’entreprise conclu dans les conditions prévues 
au premier alinéa de l’article L. 2232-12 détermine le nombre et le périmètre des établissements distincts, et 
de l’article L. 2313-4 du même code qu’en l’absence d’accord, l’employeur fixe le nombre et le périmètre des 
établissements distincts, compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, notamment 
en matière de gestion du personnel. La décision unilatérale de l’employeur peut être contestée devant le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (direccte) par les orga-
nisations syndicales représentatives dans l’entreprise et les organisations syndicales ayant constitué une section 
syndicale dans l’entreprise, conformément à l’article R. 2313-1, alinéa 3, du code du travail. 

Le constat de la perte de qualité d’établissement distinct, au sens des articles L. 2313-1 et suivants, relève des 
mêmes dispositions puisqu’il conduit à modifier le nombre et le périmètre des établissements distincts au niveau 
desquels les comités sociaux et économiques sont mis en place dans l’entreprise. La contestation de la décision 
unilatérale de l’employeur décidant de la perte de qualité d’établissement distinct n’est donc ouverte devant le 
direccte qu’aux seules organisations syndicales, représentatives ou ayant constitué une section syndicale dans 
l’entreprise, qui représentent les intérêts des salariés dans le cadre de la détermination des périmètres de mise en 
place des comités sociaux et économiques.
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 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Saisine de l’autorité 
administrative – Qualité à agir – Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-60.258 à 20-60.261 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon le jugement attaqué, (tribunal de proximité de Courbevoie, 24 juillet 2020), la 
société Securitas France a organisé le processus de mise en place des comités sociaux et 
économiques en son sein courant 2018. Après l’échec du processus de négociation des 
périmètres de mise en place de ces comités, l’employeur a fixé leur nombre à quatorze 
par une décision unilatérale du 12 octobre 2018. Saisi par plusieurs organisations syn-
dicales d’une contestation du nombre et du périmètre des comités sociaux et écono-
miques, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi (le Direccte) a confirmé ces périmètres le 17 décembre 2018, 
et cette décision a elle-même été confirmée par le tribunal d’instance le 20 août 2019.

 3. Les élections ont été organisées en juin 2019.

Par jugement du 23 octobre 2019, le tribunal d’instance a annulé les élections des 
membres du comité social et économique de l’établissement Division [Localité 1] et 
ordonné qu’il soit procédé à de nouvelles élections.

 4. Par décision unilatérale du 10 décembre 2019, l’employeur a décidé la perte de la 
qualité d’établissement distinct de la Division [Localité 1] et le transfert des agences de 
cette division vers la division Ile-de-France Sud.

 5. Par requête en date du 19 décembre 2019, sept salariés de la société ont saisi le tri-
bunal d’instance pour lui demander de suspendre les effets de la décision unilatérale de 
la société Sécuritas France en date du 10 décembre 2019, et d’ordonner l’organisation 
des élections sur le périmètre de la division [Localité 1].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses quatre premières branches

 Enoncé du moyen

 7. Les salariés font grief au jugement de les débouter de leur demande de suspen-
sion de la décision unilatérale du 10 décembre 2019 et de leur demande subséquente 
tendant à ordonner à la société de convoquer les organisations syndicales intéressées 
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à négocier un protocole d’accord préélectoral en vue de l’organisation de l’élection 
des membres du comité social et économique de l’établissement Division [Localité 
1], alors :

 « 1°/ qu’il incombe aux juges du fond de donner leur exacte qualification aux faits 
invoqués par les parties au soutien de leurs prétentions et de les examiner, sous tous 
leurs aspects juridiques, conformément aux règles de droit qui leur sont applicables ; 
qu’en retenant que le juge judiciaire ne peut être amené à se prononcer sur la décision 
unilatérale de l’employeur relative à la détermination du nombre et du périmètre des 
établissements distincts prise en application de l’article L. 2313-4 du code du travail 
que dans le cadre d’un recours formé à l’entre de la décision de la Direccte fixant à la 
suite d’un litige portant sur la décision de l’employeur prévue à l’article L. 2313-4 du 
code du travail, le nombre et le périmètre de l’établissement distinct, le tribunal, sans 
se prononcer sur le bien fondé de la demande suspension, en application les règles de 
droit pertinentes, a violé l’article 12 du code de procédure civile ;

 2°/ que l’action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au 
rejet d’une prétention, sous réserve des cas dans lesquels la loi attribue le droit d’agir 
aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever ou combattre une prétention, ou 
pour défendre un intérêt déterminé, qu’en refusant d’examiner la demande exposant 
au motif que le salarié et le candidat aux élections professionnelles ne font pas partie 
des personnes expressément désignées par les articles L. 2313-1 et suivantes, L. 2232-
12 et R. 2313-1 du code du travail, quand la demande concerne la suspension d’une 
décision unilatérale de l’employeur et non pas le nombre et le périmètre des établisse-
ments distincts, la cour d’appel a violé l’article 31 du code de procédure civile ;

 3°/ que le fait que le salarié, ni même le candidat aux élections professionnelles ne 
fassent pas partie des personnes expressément désignées par les articles L. 2313-1 et 
suivants, L. 2232-12 et R. 2313-1 du code du travail ne peut les priver du droit de sol-
liciter la suspension d’une décision illicite visant à les empêcher de se porter candidats 
aux élections professionnelles ; qu’en rejetant la demande de suspension de la décision 
unilatérale le temps de l’organisation des élections du CSE, le tribunal a porté une 
atteinte disproportionnée au droit pour chaque travailleur de participer, par l’intermé-
diaire de ses représentants, à la détermination de ses conditions de travail, en violation 
de l’article 8 du préambule de la constitution du 27 octobre 1946 ;

 4°/ qu’en application de l’article L. 2312-8 du code du travail, la société était tenue 
d’informer et de consulter le CSE de la division [Localité 1] avant toute décision 
portant sur la perte de qualité d’établissement distinct de la division de [Localité 1], 
qu’en n’ordonnant pas la suspension d’une décision constitutive d’un trouble manifes-
tement illicite jusqu’à l’organisation des élections professionnelles en vue de remplacer 
les membres dont les mandats avaient été annulés par décision judiciaire afin qu’ils 
puissent être consultés sur le projet de fermeture de l’établissement, le tribunal a violé 
l’article L. 2312-8 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’article L. 2313-2 du code du travail qu’un accord d’entreprise conclu 
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 2232-12 détermine le 
nombre et le périmètre des établissements distincts, et de l’article L. 2313-4 du même 
code qu’en l’absence d’accord, l’employeur fixe le nombre et le périmètre des établis-
sements distincts, compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établis-
sement, notamment en matière de gestion du personnel.
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La décision unilatérale de l’employeur peut être contestée devant le Direccte par les 
organisations syndicales représentatives dans l’entreprise et les organisations syndi-
cales ayant constitué une section syndicale dans l’entreprise, conformément à l’article 
R. 2313-1, alinéa 3, du même code.

 9. Le constat de la perte de qualité d’établissement distinct, au sens des articles L. 2313-
1 et suivants du code du travail, relève des mêmes dispositions puisqu’il conduit à 
modifier le nombre et le périmètre des établissements distincts au niveau desquels les 
comités sociaux et économiques sont mis en place dans l’entreprise.

La contestation de la décision unilatérale de l’employeur décidant de la perte de qua-
lité d’établissement distinct n’est donc ouverte devant le Direccte qu’aux seules or-
ganisations syndicales, représentatives ou ayant constitué une section syndicale dans 
l’entreprise, qui représentent les intérêts des salariés dans le cadre de la détermination 
des périmètres de mise en place des comités sociaux et économiques.

 10. En l’espèce, le jugement retient qu’à la suite d’une réorganisation de l’entreprise, 
l’employeur avait invité les organisations syndicales représentatives à négocier sur la 
perte de qualité d’établissement distinct de la division [Localité 1], et que, faute d’ac-
cord, il avait constaté cette perte et le rattachement des salariés à un autre établissement 
par une décision unilatérale du 10 décembre 2019 sur laquelle aucune organisation 
syndicale n’a formé recours.

 11. Le tribunal en déduit à bon droit que les salariés n’étaient pas recevables à deman-
der la suspension des effets de cette décision unilatérale et l’organisation d’élections 
sur un périmètre n’étant plus reconnu comme constituant un établissement distinct.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier -

Textes visés : 
Articles L. 2313-2 et L. 2313-4 du code du travail.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

Ch. mixte., 29 octobre 2021, n° 19-18.470, (B) (R)

– Rejet –

 ■ Faute – Mandataire – Mandataire du vendeur – Manoeuvres 
dolosives – Portée – Responsabilité du mandant – Condition.
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Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 avril 2019), le capital de la société X-média dévelop-
pement (la société XMD) était détenu à hauteur de 45 % par M. [H] [W], ayant dirigé 
la société jusqu’en 2007, de 35 % par la société MBO partenaires, devenue MBO & 
Co, représentant le MBO capital 2FCPR, fonds commun de placement à risques, 
et de 20 % par l’épouse et les enfants de M. [H] [W], Mme [D] [L], Mme [M] [W], 
Mme [T] [O] et M. [P] [W].

L’épouse et les enfants ont donné mandat à M. [H] [W] de céder leurs actions.

 2. Par un protocole de cession rédigé par la société Aucteor finance, conclu le 7 mars 
2012, la société ATC Agri terroir communication (la société ATC) s’est engagée à 
acheter l’ensemble des actions de la société XMD.

Le 15 avril 2012, le contrôle de la société XMD et de ses filiales est passé au cession-
naire en exécution de ce protocole.

 3. Estimant que le projet de départ du nouveau directeur général de la société XMD 
leur avait été dissimulé, ce qui caractérisait un dol, les sociétés ATC et XMD ont assi-
gné M. [H] [W] et la société Aucteor finance en annulation de la cession des actions 
et paiement de dommages-intérêts. Ces sociétés ont appelé en intervention, sur le 
même fondement du dol, l’épouse et les enfants de M. [H] [W] et la société MBO 
partenaires. Elles ont ensuite renoncé à demander l’annulation de la cession et limité 
leur demande à des dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en sa première 
branche, et le troisième moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. Les sociétés ATC et XMD font grief à l’arrêt de limiter la condamnation de M. [H] 
[W] au profit de la société ATC à la somme de 400 000 euros à titre de dommages-in-
térêts en réparation du préjudice résultant du dol et de rejeter le surplus des demandes 
de la société ATC à l’encontre de l’épouse et des enfants de M. [H] [W], alors « qu’en 
toutes hypothèses, le mandant est tenu d’exécuter les engagements contractés par le 
mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été donné ; que les manoeuvres do-
losives du mandataire, déterminantes du consentement du cocontractant, sont oppo-
sables au mandant ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a expressément relevé que « l’épouse 
et les enfants de M. [W]» avaient « donné mandat à M. [W] de céder leurs actions 
X-Média  »  ; qu’en déboutant cependant la société ATC de sa demande tendant à 
voir condamner l’épouse et les enfants de M. [W], solidairement avec ce dernier, au 
paiement de dommages et intérêts au titre du dol, au motif inopérant qu’aucun élé-
ment ne permettait de retenir que « ces derniers ont personnellement participé aux 
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arrangements dolosifs », quand ces agissements avaient été accomplis dans les limites 
du mandat conféré à M. [H] [W], la cour d’appel a violé l’article 1998 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. La victime du dol peut agir, d’une part, en nullité de la convention sur le fonde-
ment des articles 1137 et 1178, alinéa 1er, du code civil (auparavant de l’article 1116 
du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016), d’autre part, en réparation du préjudice sur le fondement des ar-
ticles 1240 et 1241 du code civil (auparavant des articles 1382 et 1383 du même code).

 7. Si le mandant est, en vertu de l’article 1998 du code civil, contractuellement res-
ponsable des dommages subis du fait de l’inexécution des engagements contractés par 
son mandataire dans les limites du mandat conféré, les manoeuvres dolosives du man-
dataire, dans l’exercice de son mandat, n’engagent la responsabilité du mandant que s’il 
a personnellement commis une faute, qu’il incombe à la victime d’établir.

 8. Après avoir retenu l’existence de manoeuvres dolosives de la part de M. [H] [W] 
pour ne pas avoir révélé à l’acquéreur le projet de départ du directeur général de la 
société XMD et estimé qu’aucun élément ne permettait d’établir que l’épouse et les 
enfants du mandataire avaient personnellement participé aux arrangements dolosifs, 
ce dont il résultait qu’aucune faute de leur part n’était démontrée, la cour d’appel en 
a exactement déduit que leur responsabilité civile ne pouvait être engagée du seul fait 
d’avoir donné mandat à M. [H] [W] de céder leurs actions.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Alain Bénabent, avocat aux Conseils, pour les sociétés ATC 
Agri terroir communication et X-média développement

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société ATC de sa demande dirigée 
contre MBO capital 2 Fcpr ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE « c’est à bon droit que le tribunal n’a pas imputé 
à MBO capital de responsabilité dans le dol, dès lors que rien n’établit que ce fonds 
d’investissement, sans responsabilité opérationnelle, a été associé aux arrangements 
convenus entre MM. [W] et [S] ; que le simple fait d’être mis en copie du mail du 
30 décembre 2011 retraçant la mise au point faite par M. [W] à M. [S] étant insuffisant 
à démontrer sa connaissance du départ du directeur général ; que M. [S] n’implique 
d’ailleurs pas MBO capital dans son courrier du 29 novembre 2012 ; que le moyen 
pris de ce que MBO capital est impliqué dans le dol, à raison du mandat confié à Auc-
teor Finance est inopérant, la complicité de cette dernière n’ayant pas été établie » ;

 ET AUX MOTIFS, A LES SUPPOSER ADOPTES,

QUE « (...) rien n’établit que MBO avait connaissance des manoeuvres concernant le 
départ de M. [S] (...) » ;
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 ALORS QUE dans ses conclusions d’appel, la société ATC faisait valoir que la société 
MBO ne pouvait prétendre ignorer les faits couverts ses déclarations, dès lors qu’elle 
était dirigeante de la société XMO et largement impliquée dans sa gestion, en vertu 
du pacte d’actionnaires conclu avec les consorts [W] le 23 mai 2007, aux termes du-
quel les parties avaient mis en place, au sein de la société, un Comité d’Echange ayant 
« une mission de conseil et de surveillance des mandataires sociaux de la société et 
de ses filiales » et vocation à étudier « tout projet... de cession de la société et/ou de 
ses Filiales » (cf. p. 14) ; qu’en outre, elle avait réitéré, dans le protocole de cession, ses 
déclarations « en toute connaissance de cause », dans le but de céder sa participation, 
en prenant le risque de souscrire à des déclarations qu’elle savait mensongères et en 
donnant crédit, par sa signature professionnelle, aux déclarations de M. [H] [W] ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, sans répondre à ce moyen de nature à établir le dol commis 
par la société MBO, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile.

 DEUXIEME MOYEN DE CASSATION

 Il est fait grief à l’arrêt attaqué, infirmatif sur ce point, d’avoir limité la condamnation 
de M. [H] [W] au profit de la société ATC, à la somme de 400 000 euros à titre de 
dommages-intérêts, en réparation du préjudice résultant du dol, et débouté la société 
ATC du surplus de ses demandes ;

 AUX MOTIFS QUE «  c’est à juste titre que le tribunal a retenu l’existence de 
manoeuvres dolosives de la part de M. [W] visant à ne pas révéler à l’acquéreur, les 
doutes de M. [S], son échec dans son projet de reprise, ainsi que la perspective de son 
prochain départ, et au contraire à laisser croire en la réelle implication du directeur 
général dans le projet d’ATC (...)  ; que c’est en revanche à tort que l’épouse et les 
enfants de M. [W] ont été condamnés in solidum à indemniser ATC des conséquences 
de ce dol, dès lors qu’aucun élément ne permet de retenir que ces derniers ont per-
sonnellement participé aux arrangements dolosifs et que leur responsabilité de ce chef 
ne saurait être engagée du seul fait qu’ils ont donné mandat à M. [W] de céder leurs 
actions X-Média ; que M. [S] n’évoque nullement l’épouse et les enfants de M. [W] 
dans son courrier de dénonciation, qu’ATC a d’ailleurs accepté de régler à Mme [W] 
le solde du prix de ses actions ; (...) qu’ATC évalue le préjudice né du dol à 2 648 
000 euros, montant correspondant à l’excès de prix et des frais qu’elle a été amenée à 
payer (2 455 000 euros + excès de frais d’acquisition et d’honoraires Aucteor Finance 
193 000 euros), se fondant en cela, notamment sur le rapport d’expertise qu’elle a fait 
réaliser, non contradictoirement, par M. [Q], expert en informatique et en compta-
bilité près la cour d’appel de Paris ; qu’elle souligne qu’il n’existait pas d’autres offres 
équivalentes à la sienne, peu important que les autres candidats n’aient pas accordé la 
même valeur à la présence de M. [S], en ayant pour sa part fait une cause essentielle 
et déterminante ; que le préjudice subi par ATC au titre du dol doit être apprécié au 
regard des seules conséquences de la dissimulation du départ de M. [S] ; que M. [Q], 
après s’être livré à une analyse pour démontrer l’existence du dol, hors champ de sa 
compétence, retient l’existence d’un lien de causalité direct entre le départ de M. [S] 
exprimé en octobre 2011 et la chute brutale de l’activité et de rentabilité entre dé-
cembre 2011 et décembre 2012, relevant qu’il n’existe aucun autre facteur endogène 
ou exogène d’importance significative au cours de cette période ; qu’ATC ne peut, 
sous couvert d’indemnisation du dol, faire prendre en charge la baisse de résultats 
effectivement constatée entre l’exercice 2011 et l’exercice 2012, au travers d’une mi-
noration du prix de vente, sans établir que la dissimulation du départ de M. [S] en est 
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la cause exclusive ; qu’or, ATC soutient dans ses conclusions que le chiffre d’affaires 
de X-média avait commencé à s’écrouler avant même son arrivée ; que les causes de 
la dégradation des exercices 2012 et 2013 remontant avant la cession du contrôle, la 
baisse du chiffre d’affaires ne découle pas d’une cause unique ; que dans son rapport 
du mois de juillet 2012 à l’attention de la nouvelle équipe dirigeante, M. [W] imputait 
le retard du chiffre d’affaires, de l’ordre de 200 000 euros (- 9 %) par rapport au 1er 
semestre 2011, à l’international et à l’activité de la filiale Presseri, ce retard pouvant 
s’expliquer par l’absence d’un directeur commercial qui avait tardé à être recruté, la 
maladie de Mme [V] durant 4 mois, le départ du président le 13 avril 2012, l’absence 
d’implication puis le départ de M. [S], le temps passé en audits et passages de témoins, 
la dispersion des collaborateurs sur des sujets non directement productifs de chiffre 
d’affaires à court terme, ainsi qu’à la faible présence sur le marché le 1er trimestre, puis 
à l’absence total sur le second trimestre  ; que si le départ imprévu de M. [S] a été 
source de désorganisation, et ce d’autant que la personne qui lui a immédiatement 
succédé n’est pas restée durablement en fonction, il sera également relevé que M. [W], 
homme-clé principal de X-média, s’est impliqué dans le cadre de la convention d’ac-
compagnement dans la transition managériale aux côtés de M. [F]  ; que la rupture 
conventionnelle sollicitée par M. [S], si elle a suscité de l’étonnement de la part d’ATC, 
n’a pas provoqué de remise en cause immédiate auprès de M. [W] ; qu’ATC ne pou-
vait d’ailleurs ignorer que le directeur général n’étant tenu par aucune obligation de 
non-concurrence, il n’était pas exclu, indépendamment de toute entente avec l’ancien 
président, qu’il envisage de partir ; que la période de transition qui suit un changement 
de contrôle représente une période délicate et le départ rapide de M. [S] a accentué 
cette instabilité, même s’il n’en a pas été la seule cause ; que si le départ de M. [S] ne 
lui avait pas été dissimulé, lors du protocole de cession, ATC aurait pris en compte cet 
élément défavorable dans le montant de sa proposition ; qu’en considération de ces 
éléments, le préjudice résultant du dol sera évalué à 400 000 euros » ;

 1°/ ALORS QUE le préjudice réparable résultant de manoeuvres dolosives commises 
par un cocontractant correspond, dans le cas où l’annulation du contrat n’est pas de-
mandée, à la perte de chance d’avoir pu contracter à des conditions plus avantageuses ; 
qu’en conséquence, l’indemnisation pécuniaire du cessionnaire d’actions de société 
victime des manoeuvres dolosives du cédant doit prendre la forme de la restitution 
de «  l’excès de prix » qu’il a été conduit à payer  ; qu’en l’espèce, les sociétés ATC 
et XMD faisaient valoir, dans leurs conclusions d’appel, que dès les négociations et 
avant-contrats conclus entre les parties, la société ATC avait fait savoir aux consorts 
[W] et à la société MBO que le prix qu’elle était prête à payer avait été fixé et était 
notamment la contrepartie « de la participation opérationnelle de M. [W] et de M. [S] 
qui cumulait les fonctions de directeur général et de directeur commercial du groupe 
X-média », et que l’excédent de prix payé en raison du dol s’élevait à 2 648 000 euros 
(cf. pp. 79-80) ; qu’en se bornant à retenir, pour limiter le préjudice résultant du dol à 
la somme de 400 000 euros, que « si le départ de M. [S] ne lui avait pas été dissimulé, 
lors du protocole de cession, ATC aurait pris en compte cet élément défavorable dans 
le montant de sa proposition » (cf. arrêt, p. 16) sans rechercher, ainsi qu’elle y était 
invitée, le prix que la société ATC aurait accepté de payer si elle avait eu connaissance 
du départ de M. [S] à la date du protocole de cession des actions de XMD du 7 mars 
2012, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1116 et 
1382 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;
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 2°/ ALORS QUE, en toute hypothèse, le mandant est tenu d’exécuter les engage-
ments contractés par le mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été donné ; 
que les manoeuvres dolosives du mandataire, déterminantes du consentement du co-
contractant, sont opposables au mandant  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a expres-
sément relevé que «  l’épouse et les enfants de M. [W] » avaient « donné mandat à 
M. [W] de céder leurs actions X-média » (cf. arrêt, p. 14) ; qu’en déboutant cependant 
la société ATC de sa demande tendant à voir condamner l’épouse et les enfants de 
M. [W], solidairement avec ce dernier, au paiement de dommages-intérêts au titre du 
dol, au motif inopérant qu’aucun élément ne permettait de retenir que « ces derniers 
ont personnellement participé aux arrangements dolosifs » (cf. arrêt, p. 14), quand ces 
agissements avaient été accomplis dans les limites du mandat conféré à M. [H] [W], la 
cour d’appel a violé l’article 1998 du code civil.

 TROISIEME MOYEN DE CASSATION

 Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir débouté la société ATC de ses demandes au 
titre de la garantie de passif mise en oeuvre le 3 janvier 2013, le 15 novembre 2013 et 
le 11 avril 2014 ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE « à l’article 7 du protocole de cession, les garants, 
soit le dirigeant de MBO capital, agissant sans solidarité entre eux, ont déclaré garantir 
jusqu’à la date des présentes que chacune des déclarations se rapportant à la garantie 
et chacune des annexes est correcte et exacte et qu’il en sera de même à la date de 
réalisation de la tranche 1, et s’engagent à réitérer les déclarations de garantie à la date 
de réalisation de la tranche 1, en ayant la possibilité de faire part d’événements surve-
nus postérieurement à la date des présentes et de nature à entrer dans le champ de la 
garantie et à compléter ainsi leurs déclarations ; qu’ATC a mis en oeuvre la garantie 
de passif :

- le 3  janvier 2013, suite aux révélations de M. [S], caractérisant des manquements 
aux articles 6.1, 6.2 alinéas 3, 4 et 5, 7.4.4, 7.5.4, 7.14 (vii), 7.14 (x) pour un montant 
évalué provisoirement à 1 527 000 euros,

- le 15 novembre 2013, suite à la réception d’un avis de vérification de comptabilité 
par la DGFIP, pour manquement à l’article 7.10.3, découlant du non-dépôt dans les 
délais requis des déclarations fiscales sur la taxe sur salaires de M. [W],

- le 11 avril 2014, suite aux révélations faites par le directeur du groupe Revue fidu-
ciaire, client important pour X-média, pour un montant provisoirement évalué à 
2 millions d’euros ; qu’il convient d’examiner successivement les trois mises en oeuvre 
de cette garantie ; que sur la mise en oeuvre de la garantie le 3 janvier 2013, se préva-
lant des agissements découverts à la suite des révélations de M. [S], ATC a, par courrier 
du 3 janvier 2013, mis en oeuvre la garantie au titre des articles 6.1, 6.2 alinéas 3, 4 et 
5, 7.4.4, 7.5.4, 7.14 (vii), 7.14 (x), pour un montant évalué provisoirement à 1 527 
000 euros, correspondant à l’ajustement des capitaux propres ainsi qu’aux préjudices 
sur marge de 2012 et de 2013 ; qu’y était joint un courrier adressé à M. [W], le 31 dé-
cembre 2012, dans lequel ATC dénonçait la dissimulation du départ de M. [S] et des 
vices affectant les produits logiciels, ainsi que les conséquences de cette situation sur la 
désorganisation des activités commerciales et la valorisation de la société acquise  ; 
qu’ainsi que l’ont exactement relevé les premiers juges, le préjudice consécutif à la 
dissimulation du départ de M. [S] et au défaut de stabilité de l’équipe dirigeante, a été 
indemnisé au titre du dol, et n’a pas lieu d’être à nouveau pris en compte dans le cadre 
de la garantie contractuelle des déclarations faites par les cédants ; que quant aux vices 
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des produits, ainsi qu’il a déjà été exposé et conformément à l’appréciation qu’en a 
faite le tribunal, il ne découlent pas des pièces suffisantes, le seul litige significatif iden-
tifié ultérieurement étant celui avec GRF ; que sur la mise en oeuvre de la garantie de 
passif le 15 novembre 2013, suite aux opérations de vérification de comptabilité dili-
gentées par l’administration fiscale, la DGFIP a, dans sa proposition de rectification du 
6 décembre 2013, relevé que la Sas Média développement n’avait déposé aucune dé-
claration de taxes sur les salaires au titre de la rémunération versée à M. [W], au cours 
de l’année 2010, ce dont il est résulté un rappel de 10 959 euros au titre de l’année 
2010, soit, avec les intérêts de retard et les pénalités, un total de 13 588 euros ; que la 
garantie de passif a été mise en oeuvre de ce chef par lettre du 15 novembre 2013 à 
l’égard de M. [W] et de MBO capital, alors que l’inspectrice des finances publiques, 
par courrier du 17 octobre 2013, avait avisé X-média développement de ce qu’elle se 
présenterait le 14 novembre 2013, demandant à ce que soit tenu à sa disposition l’en-
semble des éléments comptables  ; que par courriers respectifs des 20 novembre et 
4 décembre 2013, M. [W] et MBO capital ont opposé à ATC le non-respect des délais 
stipulés aux articles 8.5 et 8.6 de la garantie de passif ; que l’article 8.5 du protocole de 
cession stipule que toute réclamation du bénéficiaire doit être notifiée à chacun des 
garants dans les meilleurs délais et au plus tard dans un délai de 30 jours calendaires à 
compter de la réception par la société ou le bénéficiaire d’une réclamation de tiers, 
« en ce compris notamment un avis de vérification en matière fiscale », l’article 8.5.2 
stipulant qu’« à défaut d’avoir adressé la notification dans le délai imparti, le bénéfi-
ciaire perdra tout droit au titre de cette notification » ; que c’est dès lors à juste titre 
qu’est invoquée la déchéance de cette demande de garantie, le fait que M. [W] a en-
suite participé aux opérations de vérification n’emporte pas à lui seul renonciation à 
se prévaloir de la clause de déchéance ; que sur la mise en oeuvre de la garantie le 
11 avril 2014, par courrier recommandé daté du 11 avril 2014, posté le 12 avril sui-
vant, adressé à M. [W] et à MBO capital, ATC a mis en oeuvre la garantie de passif au 
titre de la violation contractuelle de X-média, de la non-conformité des produits 
commandés ou livrés, manquements de nature à entraîner la cessation des relations 
contractuelles, irrégularité des comptes sociaux, dissimulation d’un litige, violation des 
obligations de la période intermédiaire, de la direction en bon père de famille, des 
engagements consentis affectant la situation de l’entreprise, des décisions relatives à 
toute évolution significative dans le cadre des litiges et contentieux en cours ou po-
tentiels ; que concrètement ce courrier vise l’existence et la non-révélation d’un litige 
avec GRF au sujet du dysfonctionnement du logiciel, qui a conduit à la rupture des 
relations contractuelles après la cession, et au travers de la découverte de ce litige la 
révélation d’un vice affectant la dernière génération d’un des produits les plus impor-
tants de X-média, ainsi que l’image de la société ; qu’à l’article 7.5.4 du protocole de 
cession « Exploitation-contrats », les cédants déclarent avoir (à l’exception de ce qui 
figure en annexe 7.5.4) régulièrement exécuté les obligations qui leur incombent à 
l’égard de leurs cocontractants, et n’avoir commis aucun manquement de nature à 
entraîner une résiliation anticipée des contrats, une cessation des relations, ou encore 
des conséquences négatives importantes pour les sociétés ; que les sociétés n’encourent 
pas de la part de leurs clients de réclamations étrangères au cours normal des affaires, 
que « les produits vendus et les services fournis par les sociétés sont conformes aux 
commandes auxquelles ils se rapportent » ; qu’il est opposé à cette demande le non-res-
pect du délai adéquat applicable à la réclamation d’un tiers ; qu’aux termes de l’ar-
ticle 8.5.1 du protocole de cession, la mise en oeuvre de la garantie doit intervenir 
dans un délai de 30 jours calendaires à compter de la réception par la société ou le 
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bénéficiaire d’une réclamation d’un tiers ; que « dans l’hypothèse où le délai imparti 
au bénéficiaire et/ou à la société concernée pour répondre est inférieur aux délais 
précités ou si la nature de l’événement considéré requiert une information des garants 
dans un délai plus rapide que ceux requis aux alinéas précédents, la notification devra 
être faite aux garants dans un délai adéquat eu égard aux circonstances et au délai lais-
sé aux garants pour notifier leur objection en application de l’article 8.5.4 ci-après » ; 
que par courrier daté du 17 mars 2014, réceptionné le 20 mars suivant par ATC, GRF 
se plaignant de ce que les courriers adressés en 2010, 2011 et 2012 n’avaient jamais 
permis de régler de manière définitive les dysfonctionnements techniques rencontrés 
avec le logiciel « Alice », indiquait qu’en l’absence de solution sous huitaine, elle en-
tendait remettre en cause les conventions les liant et se réservait le droit de demander 
réparation des préjudices considérables subis ; que le 24 mars 2014, GRF dénonçait 
lesdites conventions en raison des dysfonctionnements directement liés à la version 
Alice, indiquant, « vos manquements nous ont causé, outre le manque de parole de 
Monsieur [W] », un préjudice considérable s’élevant à 450 000 euros ; que la menace 
de résiliation du contrat, qui a été mise à exécution, étant enfermée par le GRF dans 
un délai de 8 jours, la mise en oeuvre de la garantie devait intervenir non pas dans le 
délai habituel de 30 jours, mais dans le délai adéquat, qui était en l’espèce de moins de 
8 jours, et ce d’autant qu’ATC n’a pu réellement être prise de court par la position de 
GRF, étant avisée depuis au moins un an des problèmes récurrents de ce client, une 
mise en demeure lui ayant été adressée le 31 janvier 2013 à ce sujet ; que M. [W] ayant 
eu des contacts suivis avec GRF, avec lequel un partenariat avait même été envisagé en 
2012, aurait peut-être pu, en intervenant à nouveau, éviter une rupture des relations 
contractuelles ; que l’inobservation du délai de l’article 8.5.1 se trouve sanctionnée par 
la déchéance de la garantie du chef du litige GRF, de sorte qu’il n’y a pas lieu à in-
demnisation de ce chef ; qu’ainsi que l’a retenu le tribunal, il ne saurait être déduit du 
litige avec GRF, l’existence antérieure de véritables litiges avec d’autres clients au sujet 
du logiciel « Alice », le courrier du 11 avril 2014 ne comportant pas de référence pré-
cise à cet égard » ;

 ET AUX MOTIFS, A LES SUPPOSER ADOPTES,

QUE « ATC affirme que les fausses déclarations ci-dessus ont conduit à des préjudices 
qui relèvent de la garantie de passif donnée par les cédants ; que pour l’analyse et le 
chiffrage de tous ces préjudices, ATC fait référence aux rapports d’évaluation des pré-
judices établis par M. [R] [A] en date des 12 octobre 2013 et 30 janvier 2015 ; que ces 
rapports ont pour particularité de ne contenir aucune note méthodologique, aucune 
définition précise de la mission de l’expert, aucune description de son travail effectif 
et aucune annexe ; que la seule source des chiffres produits semble être ATC ou XMD 
et que ces rapports apparaissent plus comme la mise en forme des demandes d’ATC/
XMD que comme le rapport d’un expert indépendant ; que sur la totalité des pré-
judices exposés et chiffrés dans ces rapports, aucune preuve n’est rapportée, annexée 
ou même citée, de l’inexactitude des déclarations ou des événements préalables à la 
cession qui seraient la cause des préjudices chiffrés, ni du lien de causalité entre les uns 
et les autres ; qu’aucun élément n’est fourni pour justifier les chiffrages auxquels on 
parvient en termes de préjudice, dont seul le résultat final est donné, leur seul élément 
figurant dans le premier rapport et qu’on a pris soin d’éliminer du second est le taux 
horaire incompréhensible de 417 euros utilisé pour chiffrer le coût du temps passé par 
les équipes internes sur l’amélioration des logiciels (les demandeurs reconnaissant à la 
barre qu’il devait s’agir d’une erreur et que le taux journalier avait vraisemblablement 
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été pris en compte à la place du taux horaire) ; qu’en outre, il a été démontré que les 
demanderesses ne rapportaient non plus par ailleurs la preuve des fausses déclarations 
alléguées, en dehors de celle sur la stabilité de l’équipe de direction démentie par le 
départ de M. [S] ; que le dommage en résultant aura, toutefois, déjà été réparé au titre 
du dol et qu’on ne saurait être indemnisé deux fois pour le même dommage ; que, de 
surcroît, la rémunération du remplaçant de M. [S] ne saurait constituer un préjudice 
pour ATC/XMD, comme l’affirme l’expert, alors qu’il s’agit d’une simple substitution 
puisque l’entreprise ne rémunère plus M. [S] ; qu’en conséquence, aucune preuve n’est 
rapportée, ni du fait que les éléments concernés, à l’exception des trois points ci-des-
sous, relèvent de la garantie de passif ni, si tel était le cas, de la réalité du préjudice subi, 
et qu’il ne sera donc fait droit ni à la demande d’indemnisation, ni à celle de mesure 
d’instruction ; que cependant, trois points, qui relèvent effectivement de la garantie de 
passif, font l’objet, par ailleurs, de pièces justificatives, et son examinés ci-après ; que sur 
les comptes, les demandeurs affirment que les comptes de référence au 31 décembre 
2011 n’étaient ni réguliers ni sincères, et renvoient pour le démontrer au mémoran-
dum établi par l’expert-comptable sur les comptes annuels de XMD au 31 décembre 
2012, au rapport de gestion du président de l’assemblée générale du 28 novembre 
2014, ainsi qu’au rapport de gestion et au rapport du commissaire aux comptes sur les 
comptes ; mais que l’article 8.5.2 du protocole de cession prévoit qu’à défaut d’avoir 
adressé la notification dans le délai imparti, de 30 ou 60 jours selon les cas, le béné-
ficiaire perdra tout droit au titre de cette notification, qu’ATC ne justifie pas avoir 
adressé une notification aux cédants relative aux comptes de référence au 31 décembre 
2011, alors qu’elle a nécessairement eu connaissance des inexactitudes au plus tard à 
réception du mémorandum ci-dessus, daté du 23 juillet 2013, et qu’en conséquence la 
demande n’est pas recevable ; que sur le redressement fiscal, la notification sur la véri-
fication fiscale a été adressée aux cédants en novembre 2013, dans le délai imparti fixé 
au protocole de cession ; que cette vérification s’est traduite par un redressement de 
13 588 euros ayant son origine sur l’exercice 2010 et qu’en conséquence, ce préjudice 
de 13 588 euros relève de la garantie de passif ; que sur le litige avec le groupe Revue 
fiduciaire, le 17 mars 2014, le groupe Revue fiduciaire, ci-après « GRF », faisait savoir 
qu’il entendait remettre en cause les relations avec X-média et se réservait le droit de 
demander réparation du préjudice subi du fait des dysfonctionnements des logiciels 
de X-média ; qu’une semaine plus tard, il réclamait à ce titre une indemnité de 450 
K€ à parfaire ; que par courrier du 11 avril 2014, dans les délais impartis compte tenu 
des réclamations ci-dessus, ATC notifiait à M. [W] la mise en jeu de la garantie de 
passif et mentionnait un coût qui pourrait dépasser 2 M€ (intégrant les modifications 
nécessaires des logiciels concernés), car selon ATC, même si la réclamation de GRF 
n’était apparue qu’en 2014, elle trouverait son origine dans les dysfonctionnements 
des logiciels constatés dès 2010/2011 ; que le premier courrier de GRF mentionne, 
pour justifier les dysfonctionnements invoqués, des pièces jointes importantes, à savoir 
les courriers recommandés précédemment envoyés et faisant état de ces dysfonction-
nements, mais que ces pièces jointes ne sont pas versées aux débats ; qu’en outre, GRF 
et X-média étaient convenues de rechercher une issue amiable au contentieux qui 
les opposait mais qu’ATC est muette sur l’issue éventuellement trouvée ; que malgré 
deux audiences de plaidoirie successives, les demanderesses, à qui incombe la charge 
de la preuve, ne produisent aucun élément démontrant que la réclamation de GRF 
de 2014 trouverait effectivement son origine dans l’état, deux ans auparavant, des 
logiciels qui lui avaient été fournis avant la cession, plutôt que dans l’incapacité de la 
société, au cours des deux années suivantes, à en assurer une maintenance adéquate et 



180

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’elles ne justifient en aucune façon comment elles passent d’une réclamation initiale 
du client de 450 K€ - vraisemblablement réduite à un montant que l’on ignore après 
négociation – à une réclamation aux garants de 2 M€, puisqu’elles n’établissent ni les 
vices allégués des logiciels ni ne produisent le chiffrage des coûts de remise en état ; 
qu’en conséquence, le tribunal rejettera la demande faute de preuve ; qu’en conclu-
sion, le seul montant qu’ATC serait fondée à réclamer au titre de la garantie s’élève à 
13 588 euros ; mais que l’article 8.4 du protocole de cession fixe une franchise globale 
de 30 000 euros à l’indemnité que les garants doivent verser au cessionnaire ; qu’en 
conséquence, il n’y a lieu à paiement des garants à l’acquéreur » ;

 1°/ ALORS QUE la cassation à intervenir sur le fondement du premier moyen de 
cassation, du chef de dispositif ayant limité la condamnation de M. [H] [W] au pro-
fit de la société ATC, à la somme de 400 000 euros à titre de dommages-intérêts, en 
réparation du préjudice résultant du dol entraînera, par voie de conséquence, celle du 
chef de dispositif de l’arrêt ayant débouté la société ATC de ses demandes au titre de 
la garantie de passif mise en oeuvre notamment le 3 janvier 2013, en application de 
l’article 624 du code de procédure civile ;

 2°/ ALORS QUE les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites ; qu’aux termes de 7.5.4 du protocole du 7 mars 2012, les garants avaient 
déclaré que les sociétés cédées avaient «  valablement et régulièrement exécuté les 
obligations qui leur incombent à l’égard de leurs cocontractants, tels que notamment 
les clients, fournisseurs, établissements de crédit et autres prêteurs. Elles n’ont commis 
aucune violation, manquement ou acte de nature à entraîner, en application d’une 
clause contractuelle, (i) une résiliation anticipée des contrats, conventions ou accords 
conclus avec ces derniers, (ii) une cessation des relations entretenues avec des derniers 
ou encore (iii) des conséquences négatives importantes pour les sociétés.

Les sociétés n’encourent pas de la part de leurs clients, fournisseurs, cocontractants, 
sous-traitants ou intermédiaires des produits vendus et des services fournis par elles, de 
réclamations étrangères au cours normal des affaires menées par les sociétés.

Les produits vendus et les services fournis par les sociétés sont conformes aux com-
mandes auxquelles ils se rapportent » (cf. p. 17) ; que la cour d’appel a expressément re-
levé que par lettre recommandée avec accusé de réception du 3 janvier 2013, la société 
ATC avait mis en oeuvre la garantie de passif au titre notamment de l’article 7.5.4, 
en invoquant « des vices affectant les produits logiciels, ainsi que les conséquences de 
cette situation sur la désorganisation des activités commerciales et la valorisation de la 
société acquise » (cf. arrêt, p. 17) ; qu’elle a également relevé que par courrier daté du 
17 mars 2014, GRF s’était plainte « de ce que les courriers adressés en 2010, 2011 et 
2012 n’avaient jamais permis de régler de manière définitive les dysfonctionnements 
techniques rencontrés avec le logiciel « Alice » (cf. arrêt, p. 18) ; qu’à cet égard, la socié-
té ATC produisait les mails échangés entre M. [H] [W] et M. [E] (GRF) les 23 janvier 
2012, 8 février 2012, 16 février 2012, 17 février 2012, 14 avril 2012 et 24 avril 2012 ; 
qu’il résultait nécessairement de ces éléments et constatations que M. [W] était infor-
mé des dysfonctionnements du logiciel « Alice » antérieurement à la signature du pro-
tocole de cession du 7 mars 2012, de sorte qu’il avait méconnu l’article 7.5.4 précité ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations et a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 3°/ ALORS QUE les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faites ; qu’aux termes de l’article 8.5 du protocole de cession du 7 mars 
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2012, il était stipulé que toute réclamation de la société ATC, aux fins de mise en jeu 

de la garantie de passif, devrait faire l’objet d’une notification écrite au plus tard « dans 

un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la réception par une Société 

ou le Bénéficiaire d’une réclamation de tiers en ce compris notamment un avis de 

vérification en matière fiscale, sociale ou douanière ou la notification d’une procédure 

judiciaire ou administrative (ci-après « Réclamation de Tiers »). » (cf. p. 28) ; que la 

cour d’appel a expressément relevé que « la garantie de passif a été mise en œuvre... par 

lettre du 15 novembre 2013 à l’égard de M. [W] et de MBO capital, alors que l’ins-

pectrice des finances publiques, par courrier du 17 octobre 2013, avait avisé X-média 

développement de ce qu’elle se présenterait le 14 novembre 2013, demandant à ce 

que soit tenu à sa disposition l’ensemble des éléments comptables » (cf. arrêt, p. 17) ; 

qu’il résultait nécessairement de ces constatations que la garantie avait été mise en 

oeuvre dans le délai de 30 jours de l’article 8.5 précité ; qu’en décidant néanmoins 

que M. [W] et la société MBO capital avaient opposé à juste titre à la société ATC la 

déchéance de cette demande de garantie, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 

légales de ses propres constatations et a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédac-

tion antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.

- Président  : Mme Arens (premier président) - Rapporteur  : M. Mornet, assisté de 

Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-

cat général  : Mme Guéguen (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; 

SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 

du 10 février 2016 ; articles 1137 et 1178, alinéa 1, du code civil ; article 1382 et 1383, dans leur 

rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; articles 1240 

et 1241 du code civil ; article 1998 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la responsabilité du mandant en présence de manoeuvres dolosives du mandataire, à rappro-

cher : 3e, Civ., 29 avril 1998, pourvoi n° 96-17.540, Bull. 1998, III, n° 87 (rejet).
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 20 octobre 2021, n° 19-25.399, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
indemnisation par l’Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(ONIAM) – Offre provisionnelle de l’Office national d’indemnisation 
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM) – Acceptation de l’offre par la victime – 
Effets – Portée.

Selon l’article L. 1142-17 du code de la santé publique, lorsque la commission de conciliation et d’indemni-
sation estime que le dommage est indemnisable au titre de la solidarité nationale, l’Office national d’indem-
nisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) adresse à 
la victime, dans un délai de quatre mois suivant la réception de l’avis, une offre d’indemnisation visant à la 
réparation intégrale des préjudices subis. L’offre a un caractère provisionnel si l’office n’a pas été informé de la 
consolidation de l’état de la victime. L’offre définitive doit être faite dans un délai de deux mois à compter de 
la date à laquelle l’office est informé de cette consolidation. L’acceptation de l’offre vaut transaction au sens de 
l’article 2044 du code civil. 

Selon les articles 2044 et 2052 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-
1547 du 18 novembre 2016, la transaction termine une contestation née et a, entre les parties, l’autorité de la 
chose jugée en dernier ressort. 

Il s’en déduit que l’acceptation par la victime de l’offre provisionnelle de l’ONIAM valant transaction met fin 
à toute contestation relative à son droit à réparation sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la 
santé publique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 10 octobre 2019), à l’issue de la pose d’une pro-
thèse du genou, le 7 septembre 2010, M. [F] a présenté un descellement tibial avec des 
phénomènes inflammatoires importants ayant justifié une ablation de la prothèse le 
4 mars 2011 et la mise en place d’une nouvelle prothèse le 11 mai suivant.

 2. Se plaignant de douleurs persistantes et d’une réduction de son périmètre de 
marche, M. [F] a saisi la commission régionale de conciliation et d’indemnisation des 
accidents médicaux.

Par un avis du 11 avril 2012, rendu après une expertise médicale, celle-ci a estimé que 
le dommage subi par M. [F] ouvrait droit à une indemnisation au titre de la solidarité 
nationale sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique.
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Le 12 septembre 2012, M. [F] a accepté une offre d’indemnisation provisionnelle de 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales (l’ONIAM) au titre de son déficit fonctionnel temporaire.

 3. Après avoir refusé l’offre d’indemnisation définitive présentée par l’ONIAM le 
17 février 2016, M. [F] l’a assigné en indemnisation.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [F] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 «  1°/ que l’acceptation de l’offre d’indemnisation provisionnelle adressée par 
l’ONIAM à la victime en application de l’article L. 1142-17 du code de la santé pu-
blique vaut transaction au sens de l’article 2044 du code civil ; que cette transaction lie 
l’ONIAM et lui est opposable, peu important que l’offre d’indemnisation définitive 
présentée postérieurement par l’office ait été acceptée ou refusée ; qu’en l’espèce, une 
offre d’indemnisation provisionnelle en date du 17 août 2012 présentée par l’ONIAM 
a été acceptée par M. [F], ce contrat valant ainsi transaction ; qu’en retenant cependant 
que le refus par M. [F] de l’offre d’indemnisation définitive présentée par l’ONIAM le 
16 février 2016 rendait l’offre provisionnelle du 17 août 2012 caduque et inopposable 
à l’ONIAM, la cour d’appel a violé l’article L. 1142-17 du code de la santé publique 
ainsi que les articles 2044 et 2052 du code civil, dans leur version antérieure à la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 ;

 4°/ que l’offre d’indemnisation provisionnelle présentée par l’ONIAM et acceptée 
par la victime, qui vaut transaction en application de l’article L. 1142-17 du code de 
la santé publique, a autorité de la chose jugée entre les parties quant au droit à in-
demnisation de la victime, lequel ne peut plus être remis en cause dans le cadre d’un 
contentieux relatif à l’indemnisation du préjudice définitif  ; qu’en l’espèce, l’offre 
d’indemnisation provisionnelle en date du 17 août 2012 présentée par l’ONIAM a été 
acceptée par M. [F], ce contrat valant ainsi transaction ; qu’en retenant cependant que 
le droit à indemnisation de M. [F] pouvait être contesté en son principe, la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 1142-17 du code de la santé publique, les articles 2044, 2049 et 
2052 du code civil, dans leur version antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016, ainsi que l’article 1134 du code civil dans sa version antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1142-1, II, et L. 1142-17 du code de la santé publique et les ar-
ticles 2044 et 2052 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 :

 5. Selon le deuxième de ces textes, lorsque la commission de conciliation et d’in-
demnisation estime que le dommage est indemnisable sur le fondement du premier, 
l’ONIAM adresse à la victime, dans un délai de quatre mois suivant la réception de 
l’avis, une offre d’indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices subis.

L’offre a un caractère provisionnel si l’office n’a pas été informé de la consolidation de 
l’état de la victime.
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L’offre définitive doit être faite dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle l’office est informé de cette consolidation.

L’acceptation de l’offre vaut transaction au sens de l’article 2044 du code civil.

 6. Selon le troisième de ces textes, la transaction termine une contestation née et, en 
application du quatrième, elle a, entre les parties, l’autorité de la chose jugée en der-
nier ressort. 

 7. Il s’en déduit que l’acceptation par la victime de l’offre provisionnelle de l’ONIAM 
valant transaction met fin à toute contestation relative à son droit à réparation sur le 
fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique.

 8. Pour rejeter les demandes de M. [F], l’arrêt retient que, même si une offre pro-
visionnelle a été précédemment acceptée, le refus, par le patient, de l’offre définitive 
adressée par l’ONIAM rend celle-ci caduque et l’en délie, et qu’il appartient à la 
juridiction saisie par le patient de statuer tant sur l’existence que sur l’étendue de ses 
droits.

 9. En statuant ainsi, alors que seuls demeuraient en débat les préjudices subis par 
M. [F] et consécutifs à l’accident médical, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate le désistement partiel de M. [F], met 
hors de cause la caisse primaire d’assurance maladie des Landes et donne acte au ré-
gime social des indépendants de sa non intervention, l’arrêt rendu le 10 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles L. 1142-1, II, et L. 1142-17 du code de la santé publique ; articles 2044 et 2052 du code 
civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 janvier 2011, pourvoi n° 09-71.201, Bull. 2011, I, n° 4 (cassation partielle).
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SECRET PROFESSIONNEL

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 20-11.980, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Secret médical – Informations couvertes – Expertise – Limites – 
Inopposabilité du secret à l’assuré ayant fait l’objet d’une expertise 
non-contradictoire.

Viole l’article L. 1111-7 du code de la santé publique et le principe de la contradiction, la cour d’appel qui, 
au motif que l’assuré n’a pas donné suite à une demande de levée du secret médical, fonde sa décision sur les 
éléments issus d’une expertise non soumise à la discussion contradictoire des parties, alors qu’à sa demande ou 
à celle de son conseil, l’assuré devait avoir accès, sans condition préalable, au rapport d’expertise diligenté à la 
demande de l’assureur, contenant des informations médicales le concernant.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 12 février 2019), la société Lixxbail a donné 
en crédit-bail à M. [M], artisan, un véhicule utilitaire, contrat assorti de deux assu-
rances de groupe souscrites par la société Lixxbail auprès des sociétés Finaref, devenue 
Caci Life, et Finaref Insurance, devenue Caci Non Life. M. [M] a adhéré, notamment, 
au contrat collectif d’assurance n° 310 01 13 54 02 de la société Caci Non Life (l’as-
sureur) couvrant les risques « décès-perte totale et irréversible d’autonomie-incapacité 
de travail. » 

 2. Le 22 septembre 2008, M. [M] a été victime d’un accident vasculaire cérébral et 
placé en arrêt de travail. 

 3. Un médecin expert, mandaté par l’assureur, a examiné M. [M] le 27 octobre 2011 
et conclu à un taux d’incapacité permanente partielle inférieur à celui contractuelle-
ment fixé et à ce que la pathologie présentée par M. [M] n’était plus liée à l’accident 
vasculaire et était exclue de la garantie contractuelle.

L’assureur a opposé, en conséquence, à M. [M] un refus de garantie au titre de l’« in-
capacité permanente. »

 4. M. [M] a été assigné par la société Lixxbail devant un tribunal de grande instance 
en paiement des sommes restant dues et en restitution du véhicule.

L’assureur est intervenu volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de garantie dirigée contre 
la société Caci Non Life alors « que dans un contrat d’assurance, les clauses des polices 
édictant des exclusions de garantie ne sont valables que si elles sont mentionnées en 
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caractères très apparents ; qu’en relevant que la clause d’exclusion des garanties était 
rédigée en caractères lisibles et gras sans vérifier ni faire apparaître que ces caractères 
étaient très apparents et susceptibles d’attirer spécialement l’attention de l’intéressé, la 
cour d’appel a violé l’article L.112-4 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 112-4 du code des assurances :

 6. Selon le dernier alinéa de ce texte, les clauses des polices édictant des exclusions 
de garantie ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents.

 7. Pour rejeter la demande en garantie formée contre l’assureur, l’arrêt retient que la 
clause d’exclusion litigieuse figurant dans la notice d’information prévoit, en carac-
tères lisibles et gras, des exclusions applicables pour la garantie incapacité de travail, 
regroupant l’incapacité temporaire totale et l’incapacité permanente, parmi lesquelles 
«  les sinistres résultant d’une atteinte discale ou vertébrale ou radiculaire : lumbago, 
brachiale, protusion discale, hernie discale, cervicalgie, dorsalgie, coccygodynie, sauf si 
cette affection a nécessité une intervention chirurgicale pendant cet arrêt de travail. »

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la clause 
litigieuse était rédigée en termes très apparents de manière à attirer spécialement l’at-
tention de l’assuré sur la nullité qu’elle édictait, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision. 

 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen 

 9. M. [M] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de garantie à l’encontre de 
l’assureur et de rejeter sa demande d’expertise alors :

 « 1°/ que le secret médical, édicté dans l’intérêt du patient, ne peut lui être opposé, 
d’autant plus quand la détermination de ses droits dépend des renseignements mé-
dicaux recherchés ; la compagnie d’assurances ne pouvait invoquer le secret médical 
pour refuser de communiquer et de verser aux débats le rapport d’expertise médicale 
qu’elle a fait diligenter pour déterminer l’origine et le taux d’incapacité de l’assuré, 
qui en sollicitait expressément la communication et la production aux débats dans 
ses conclusions  ; qu’en jugeant le contraire la cour d’appel a violé l’article 226-13 
du code pénal et l’article R. 4127-4 du code de la santé publique, ensemble l’ancien 
article 1315 devenu l’article 1353 du code civil ;

 2°/ que le juge ne peut fonder sa décision sur une pièce qui n’a été ni produite aux 
débats ni soumise à la discussion contradictoire des parties ; qu’en se fondant sur une 
attestation reprenant les conclusions du rapport d’expertise médicale réalisé à la de-
mande de l’assureur et dont le contenu n’a été ni versé aux débats ni communiqué à 
l’assuré, pour retenir que le taux d’incapacité de l’assuré était inférieur à 33 % et pour 
exclure tout lien entre l’incapacité alléguée et son accident vasculaire cérébral, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile et l’article L. 1111-7 du code de la santé 
publique :

 10. Aux termes du premier de ces textes, le juge doit, en toutes circonstances, faire 
observer et observer lui-même le principe de la contradiction.
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 11. Il résulte du second que l’assuré doit avoir accès, à sa demande ou à celle de son 
conseil, au rapport de l’expertise médicale réalisée à l’initiative de l’assureur.

 12. Pour rejeter les demandes de garantie et d’expertise formées par M. [M], l’arrêt 
retient que selon le médecin-conseil de l’assureur, qui a eu accès au rapport de l’expert 
[W], mandaté par l’assureur, les soins effectués au-delà du 18 juin 2009 ne sont plus 
en relation avec la pathologie initiale de M. [M], que le rapport motivé du médecin 
expert n’est pas communiqué puisque M. [M] n’a pas donné suite à la demande de 
levée du secret médical institué en sa faveur et qui, seule, aurait permis de le verser 
aux débats. 

 13. L’arrêt relève, en outre, que le taux d’incapacité fonctionnelle retenu par l’expert 
de l’assureur n’est pas sérieusement remis en cause par M. [M] qui n’a pas permis que 
le rapport circonstancié soit produit, qu’il ne peut revendiquer le taux compris entre 
50 % et 80 % retenu par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées, qui est exclu par le contrat d’assurance et n’est pas opérationnel dès lors 
que le taux applicable est un croisement entre un taux d’incapacité fonctionnelle et 
un taux d’incapacité professionnelle spécifiquement défini par le contrat et enfin, que 
M. [M] n’apporte aucun élément médical susceptible de lui conférer, suivant ces cri-
tères, un taux d’au moins 33 %.

 14. En statuant ainsi, alors qu’à la demande de l’assuré ou de son conseil, l’assuré de-
vait avoir accès, sans condition préalable, au rapport d’expertise diligenté à la demande 
de l’assureur, contenant des informations médicales le concernant, et alors qu’elle ne 
pouvait fonder sa décision sur les éléments issus d’une expertise non soumise à la dis-
cussion contradictoire des parties, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Mise hors de cause

 15. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société Lixxbail, dont la présence est nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’expertise et, 
au fond, déboute M. [M] de sa demande de garantie dirigée contre le Gie Caci Gestion 
et la société Caci Non Life, condamne M. [M] à payer à la société Lixxbail la somme 
de 6 451,11 euros au titre des loyers impayés du contrat de crédit bail n° 688385B70 
et de l’indemnité de résiliation avec intérêts au taux légal à compter du 16 août 2012, 
rejette le surplus des demandes et condamne M. [N] [M] aux dépens, l’arrêt rendu le 
12 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Lixxbail ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -
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Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile ; article L. 1111-7 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-18.710, Bull. 2012, Ch. mixte n° 2 (rejet) ; 1re Civ., 
26 septembre 2006, pourvoi n° 05-11.906, Bull. 2006, I, n° 417 (rejet).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 21 octobre 2021, n° 20-10.455, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Réduction – Réduction des cotisations dues au titre des 
heures supplémentaires – Domaine d’application – Détermination – 
Cas – Travail à temps partiel.

Selon l’article L. 241-17 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des 
cotisations litigieuses, toute heure supplémentaire ou complémentaire ou toute autre durée de travail effectuée, 
lorsque sa rémunération entre dans le champ d’application du I de l’article 81 quater du code général des im-
pôts, ouvre droit, dans les conditions et limites fixées par cet article, à une réduction des cotisations salariales de 
sécurité sociale proportionnelle à sa rémunération, dans la limite des cotisations et contributions d’origine légale 
ou conventionnelle rendues obligatoires par la loi dont le salarié est redevable au titre de cette heure.

Selon l’article L. 3123-14, 4°, du code du travail, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des coti-
sations litigieuses, le contrat de travail du salarié à temps partiel mentionne les limites dans lesquelles peuvent 
être accomplies des heures complémentaires au-delà de la durée de travail fixée par le contrat. 

Il résulte de ces dispositions, qui ont pour objet de limiter le nombre d’heures que peut effectuer un salarié à 
temps partiel au-delà de la durée prévue à son contrat, que toutes les heures effectuées au-delà de cette durée 
sont des heures complémentaires.

Par suite, encourt la cassation l’arrêt qui, pour valider la réintégration dans l’assiette des cotisations sociales des 
heures complémentaires effectuées au-delà de la durée portée au contrat de travail, retient qu’en application de 
l’article L. 3123-14 du code du travail, le contrat de travail à temps partiel doit comporter les limites dans 
lesquelles peuvent être accomplies des heures complémentaires au-delà de la durée de travail fixée par le contrat, 
alors que, peu important que le contrat de travail ne mentionne pas le nombre d’heures que peut effectuer un 
salarié à temps partiel au-delà de la durée prévue, toutes les heures effectuées au-delà de cette durée devaient être 
considérées comme des heures complémentaires ouvrant droit à la réduction des cotisations salariales de sécurité 
sociale prévue par l’article L. 242-17 du code de la sécurité sociale.



189

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Cotisations – Réduction – Réduction des cotisations dues au titre des 
heures supplémentaires – Bénéfice – Travail à temps partiel – Heures 
effectuées au-delà de la durée prévue au contrat – Absence de 
mention contractuelle du nombre limite d’heures supplémentaires – 
Absence d’influence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 6 novembre 2019), à la suite d’un contrôle portant 
sur la période du 1er janvier 2009 au 30 novembre 2011, l’URSSAF d’Îlle-et-Vilaine, 
aux droits de laquelle vient l’URSSAF de Bretagne (l’URSSAF), a notifié à la société 
[2], aux droits de laquelle vient la société [1] (la cotisante), une lettre d’observations 
portant plusieurs chefs de redressement, suivie d’une mise en demeure.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La cotisante fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors « qu’il résulte de l’article 
L. 3123-14, 4°, du code du travail que le contrat de travail d’un salarié à temps partiel 
mentionne les limites dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complé-
mentaires au-delà de la durée de travail fixée par le contrat ; que la violation de cette 
disposition ne peut être invoquée que par le salarié et n’a pas pour effet de permettre 
la requalification du contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps plein ; 
que dès lors, les heures de travail accomplies par un salarié ne perdent pas automati-
quement leur qualification d’heures complémentaires par le seul fait que le contrat 
de travail à temps partiel ne mentionne pas les limites dans lesquelles pouvaient être 
accomplies des heures complémentaires au-delà de la durée de travail fixée par le 
contrat ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 241-17 du code 
de la sécurité sociale ainsi que l’article L. 3123-14, 4°, du code du travail, dans leur 
rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. L’URSSAF conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci serait 
contraire à la thèse soutenue devant la cour d’appel par la cotisante et qu’il serait nou-
veau, mélangé de fait et de droit.

 5. Cependant, la cotisante, en page 10 de ses conclusions, a soutenu, qu’aucune dispo-
sition légale ou réglementaire ne vient écarter le bénéfice des exonérations lorsque le 
contingent d’heures complémentaires pouvant venir s’ajouter à la durée contractuelle 
des salariés à temps partiel n’est pas expressément mentionné au contrat de travail.

 6. Le moyen est, dès lors, recevable.
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 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 241-17 du code de la sécurité sociale et L. 3123-14, 4° du code du 
travail, dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

 7. Selon le premier de ces textes, toute heure supplémentaire ou complémentaire ou 
toute autre durée de travail effectuée, lorsque sa rémunération entre dans le champ 
d’application du I de l’article 81 quater du code général des impôts, ouvre droit, dans 
les conditions et limites fixées par cet article, à une réduction des cotisations salariales 
de sécurité sociale proportionnelle à sa rémunération, dans la limite des cotisations et 
contributions d’origine légale ou conventionnelle rendues obligatoires par la loi dont 
le salarié est redevable au titre de cette heure.

 8. Selon le second, le contrat de travail du salarié à temps partiel mentionne les limites 
dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complémentaires au-delà de la 
durée de travail fixée par le contrat. Il résulte de ces dispositions, qui ont pour objet 
de limiter le nombre d’heures que peut effectuer un salarié à temps partiel au-delà de 
la durée prévue à son contrat, que toutes les heures effectuées au-delà de cette durée 
sont des heures complémentaires.

 9. Pour valider la réintégration dans l’assiette des cotisations sociales des heures com-
plémentaires effectuées au-delà de la durée portée au contrat de travail, l’arrêt retient 
qu’en application de l’article L. 3123-14 du code du travail, le contrat de travail à 
temps partiel doit comporter les limites dans lesquelles peuvent être accomplies des 
heures complémentaires au-delà de la durée de travail fixée par le contrat.

 10. En statuant ainsi, alors que, peu important que le contrat de travail ne mentionne 
pas le nombre d’heures que peut effectuer un salarié à temps partiel au-delà de la 
durée prévue, toutes les heures effectuées au-delà de cette durée sont des heures com-
plémentaires, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement déféré en 
ce qu’il a validé le chef de redressement portant sur la réduction des cotisations sur 
les heures complémentaires, pour un montant de 46 309 euros, l’arrêt rendu le 6 no-
vembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 241-17 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations litigieuses ; article L. 3123-14, 4°, du code du travail, dans sa rédaction applicable 
à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 septembre 2018, pourvoi n° 17-24.264, Bull. 2018, II, n° 182 (rejet) ; 2e Civ., 14 mars 
2019, pourvoi n° 17-26.707, Bull. 2019, (cassation partielle).
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 19-24.456, (B)

– Cassation –

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation de la victime – Etendue – Pertes de 
gains professionnels, incidence professionnelle, déficit fonctionnel 
permanent – Exclusion – Pertes de gains professionnels actuels.

Il résulte des articles 29 et 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 que le juge, après avoir fixé l’étendue du 
préjudice résultant des atteintes à la personne et évalué celui-ci indépendamment des prestations indemnitaires 
qui sont versées à la victime, ouvrant droit à un recours subrogatoire contre la personne tenue à réparation ou son 
assureur, doit procéder à l’imputation de ces prestations, poste par poste.

Il se déduit des articles 434-1 et L. 434-2 du code de la sécurité sociale que la rente versée à la victime d’un 
accident du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels futurs et l’incidence professionnelle 
de l’incapacité et, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent.

Viole, en conséquence, ces textes et le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime, 
l’arrêt qui retient que la rente accident du travail s’impute sur la perte de gains professionnels actuels, alors que 
cette rente, qui répare un préjudice permanent, quand bien même son versement aurait commencé avant la date 
de consolidation retenue par le juge, ne pouvait être imputée sur ce poste de préjudice patrimonial temporaire.

 ■ Rente – Paiement – Imputation – Modalités – Critère – Poste de 
préjudice permanent.

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Exclusion – Indemnisation de la perte de gains 
professionnels actuels.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 10 septembre 2019) et les productions, Mme [Q], vic-
time à son travail, d’une tentative de vol aggravé, le 7 juillet 2012, a saisi une commis-
sion d’indemnisation des victimes d’infractions (Civi) d’une demande d’indemnisa-
tion de ses préjudices, en invoquant le rapport d’une expertise médicale ordonnée par 
un tribunal correctionnel, ayant fixé la consolidation de ses blessures au 7 janvier 2014. 

 2. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
(Fgti) a contesté en appel les sommes allouées à la victime au titre de certains postes de 
préjudice, notamment ceux des pertes de gains professionnels actuels et futurs.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [Q] fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’indemnisation au titre 
des pertes de gains professionnels actuels, alors « que les pertes de gains professionnels 
actuels correspondent aux pertes de revenus éprouvés par la victime jusqu’au jour de 
sa consolidation ; que la rente accident du travail constitue l’assiette du recours du tiers 
payeur et n’a pas à être incluse dans les revenus perçus par la victime, sauf à prendre 
le versement de cette rente en compte deux fois, une première fois dans l’assiette 
des pertes de gains professionnels actuels et une seconde fois dans l’assiette des tiers 
payeurs ; que la rente accident du travail concourt à l’indemnisation de la perte des 
gains professionnels futurs, de l’incidence professionnelle et, le cas échéant, du déficit 
fonctionnel permanent et s’impute sur ceux-ci ; qu’en imputant les arrérages de rente 
accident du travail sur les pertes de gains professionnels actuels de Mme [Q], quand les 
arrérages de rente accident du travail ne pouvaient être imputés que sur les pertes de 
gains professionnels futurs, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 29 et 31 
de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 modifiée, L. 434-1, L. 434-2 et L. 461-1 du code 
de la sécurité sociale, ensemble du principe de la réparation intégrale du préjudice. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 29 et 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, L. 434-1 et L. 434-2 du 
code de la sécurité sociale, et le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit 
pour la victime :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que le juge, après avoir fixé l’étendue 
du préjudice résultant des atteintes à la personne et évalué celui-ci indépendamment 
des prestations indemnitaires qui sont versées à la victime, ouvrant droit à un recours 
subrogatoire contre la personne tenue à réparation ou son assureur, doit procéder à 
l’imputation de ces prestations, poste par poste.

 5. Il se déduit des deux derniers que la rente versée à la victime d’un accident du 
travail indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels futurs et l’incidence 
professionnelle de l’incapacité et, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent.

 6. Pour rejeter la demande de Mme [Q] au titre des pertes de gains professionnels 
actuels, l’arrêt, après avoir relevé que le Fgti soutient notamment qu’aucune perte de 
salaire n’est démontrée puisque la victime a commencé à percevoir, à compter du 
24 novembre 2012, une rente accident du travail, qu’il convient de prendre en compte 
au titre des revenus perçus, relève que les parties sont en litige sur la prise en compte 
ou non de la rente accident du travail perçue par Mme [Q].

 7. L’arrêt retient que Mme [Q] soutient à tort que cette rente ne peut pas s’imputer 
sur la perte de gains professionnels actuels, mais seulement sur la perte de gains profes-
sionnels futurs, dès lors que l’application du principe de la réparation intégrale interdit 
à la victime de cumuler les prestations servies avec les indemnités mises à la charge du 
responsable du dommage. Il en conclut que c’est le décompte effectué par le Fgti qui 
doit être retenu.

 8. En statuant ainsi, alors que la rente accident du travail, qui répare un préjudice per-
manent, quand bien même son versement aurait commencé avant la date de consoli-
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dation retenue par le juge, ne pouvait être imputée sur ce poste de préjudice patrimo-
nial temporaire, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. Mme [Q] fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’indemnisation au titre 
des pertes de gains professionnels futurs, alors «  que ces pertes correspondent aux 
pertes de revenus professionnels subies par la victime à compter de la date de consoli-
dation ; qu’en l’espèce, la consolidation ayant été fixée au 7 janvier 2014, il appartenait 
à la cour d’appel de se prononcer sur la perte de revenus subie en 2014, Mme [Q] 
ayant versé aux débats son avis d’imposition 2015 sur les revenus de 2014, et lui ac-
corder la somme correspondant à sa perte au titre des pertes de gains professionnels 
futurs 2014 comme l’avait fait le premier juge en fixant son préjudice à la somme de 
5 620 euros ; que la cour d’appel a toutefois jugé que Mme [Q] ne rapportait pas la 
preuve de l’existence d’un tel préjudice ; qu’en statuant de la sorte, quand il lui appar-
tenait de réfuter les motifs des premiers juges que Mme [Q] était réputée s’être appro-
priés en demandant la confirmation du jugement sur ce point, au titre de l’incidence 
professionnelle, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 455 et 954 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. Le Fgti conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que la critique du chef de 
décision rejetant la demande d’indemnisation au titre des pertes de gains profession-
nels futurs est irrecevable, la lecture des conclusions de Mme [Q] démontrant qu’elle 
n’a formulé de demande d’indemnisation de ce chef, ni dans les développements ni 
dans le dispositif de ses écritures.

 11. Cependant, Mme [Q], qui n’était pas appelante de ce chef de jugement, était répu-
tée s’être appropriée les motifs de cette décision en ce qu’elle lui allouait une somme 
au titre des pertes de gains professionnels futurs.

 12. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 13. Il résulte de ce texte que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres 
à justifier la décision.

L’insuffisance des motifs équivaut à leur absence.

 14. Pour rejeter la demande d’indemnisation de la perte de gains professionnels futurs 
et infirmer le jugement sur ce point, l’arrêt se borne à énoncer que Mme [Q] n’a pas 
fait valoir d’argumentation de ce chef dans ses conclusions d’appel et n’a pas répondu 
à l’argumentation adverse selon laquelle elle ne justifiait pas avoir subi un préjudice, 
par la production de ses avis d’imposition 2016, 2017 et sa déclaration pré-remplie 
2018, dont la demande avait été officiellement faite. Il en déduit que Mme [Q] ne 
rapporte pas la preuve de l’existence de ce préjudice.

 15. En statuant ainsi, alors que la Civi avait alloué une somme de ce chef à Mme [Q] 
en considération de ses revenus de l’année 2014, sans analyser, fût-ce de façon som-
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maire, les pièces versées aux débats par la victime pour justifier de la perte de gains 
professionnels qu’elle affirmait avoir subie durant l’année en cause, la cour d’appel n’a 
pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret -

Textes visés : 

Articles 29 et 31 de la loi n 85-677 du 5 juillet 1985 ; L. 434-1 et L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale ; principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-11.853, Bull. 2009, II, n° 161 (cassation partielle) ; 2e Civ., 
22 octobre 2009, pourvoi n° 08-19.576, Bull. 2009, II, n° 259 (cassation partielle).

2e Civ., 14 octobre 2021, n° 20-10.572, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Tiers responsable – Recours de la victime – Possibilité d’action 
en réparation selon les règles de droit commun – Effets – Date 
de consolidation – Appréciation souveraine – Conséquences – 
Indifférence de la date de consolidation retenue par l’organisme 
de sécurité sociale.

Il résulte de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale que si la lésion dont est atteint l’assuré social est 
imputable à une personne autre que l’employeur ou ses préposés, la victime d’un accident du travail ou ses ayants 
droit conserve contre l’auteur de l’accident le droit de demander la réparation du préjudice causé, conformément 
aux règles de droit commun, dans la mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du livre IV du code 
de la sécurité sociale.

Il s’en déduit que le juge saisi de cette action doit fixer, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, 
la date à laquelle les blessures de la victime ont été consolidées, sans être tenu par la date retenue par l’organisme 
social pour la détermination des prestations dues à la victime au titre de la législation sociale.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [Z] [M], épouse [T], M. [D] [T], M. [K] [G] ainsi qu’à 
M. [N] [T], M. [P] [T], Mme [A] [T], M. [W] [T] et Mme [B] [T], agissant tant en 
leur nom personnel qu’en qualité d’ayants droit de [H] [T] (les consorts [T]) du désis-
tement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Granulats Vicat venant 
aux droits de la société Rudigoz et de la société Administrateurs judiciaires partenaires, 
représentée par M. [F], en qualité de mandataire ad hoc de la société GV piscines.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 novembre 2019), M. [N] [T], chauffeur poids lourd 
de la société LMP Etablissements [U] [J] (la société LMP [J] [U]), a été victime d’un 
accident du travail, le 6  décembre 2002, sur le chantier, consistant en l’installation 
d’une piscine chez un particulier par la société GV piscines.

La société Bessard piscines, chargée de la maçonnerie, avait passé auprès de la société 
des Entreprises Rudigoz une commande de béton, dont le transport était assuré par la 
société LMP [J] [U].

 3. M.  [T] a engagé une action en reconnaissance de la faute inexcusable de son 
employeur et en réparation devant la juridiction de la sécurité sociale. Un arrêt du 
29 juillet 2004 l’a débouté de sa demande tendant à ce que la date de consolidation de 
son état de santé soit repoussée du 11 octobre 2004 au 8 avril 2011 et a fixé le montant 
de l’indemnité totale lui revenant.

 4. Les consorts [T] ont en outre saisi un tribunal de grande instance aux fins de ré-
paration complémentaire de leurs préjudices par les tiers responsables, les sociétés GV 
piscines, Rudigoz et Bessard piscines, en application de l’article 454-1 du code de 
sécurité sociale.

 5. La société Bessard piscines a été déclarée coresponsable avec la société LMP [J] [U], 
employeur de M. [N] [T], de l’accident du travail dont il a été victime.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 7. Les consorts [T] font grief à l’arrêt de limiter la condamnation in solidum de la so-
ciété Bessard piscines et de son assureur, la société Groupama Rhône-Alpes Auvergne, 
au paiement de la somme de 5 000 euros à Mme [B] [T], de la somme de 5 000 euros à 
Mme [A] [T], de la somme de 5 000 euros à M. [W] [T] et de la somme de 5 000 eu-
ros à M. [P] [T] et de débouter Mme [B] [T], Mme [A] [T], M. [W] [T] et M. [P] 
[T] du surplus de leurs demandes, alors que « les héritiers d’une partie décédée sont 
en droit de demander réparation du préjudice subi par cette dernière lorsque l’action 
est transmissible ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les frères et soeurs de 



196

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

M. [N] [T] intervenaient tant en leur nom personnel qu’en leur qualité d’ayants droit 
de [H] [T], leur mère, décédée le [Date décès 1] 2017, soit antérieurement à la déclara-
tion d’appel ; qu’en jugeant que [H] [T] n’était pas partie à l’instance d’appel de sorte 
qu’elle était irrecevable à solliciter une condamnation à son profit, quand elle aurait 
dû rechercher quel avait été le préjudice d’affection subi par [H] [T] et condamner la 
société Bessard piscines et son assureur à indemniser ce préjudice à ses ayants droit qui 
agissaient devant elle es qualités à cet effet, la cour d’appel a violé l’article 31 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour limiter la condamnation in solidum de la société Bessard piscines et de son 
assureur au paiement de sommes à ces seules victimes indirectes, agissant en leur nom 
personnel, ayant relevé, dans l’exposé des prétentions des parties, que les conclusions 
des consorts [T] demandent à la cour d’appel de condamner les tiers responsables à 
payer à « Mme [H] [T] née [S] - Frais de transport 2 500 €,

- Troubles dans les conditions d’existence 30 000 €,

- Préjudice d’affection 30 000 € », l’arrêt retient que [H] [T] n’est pas partie à l’ins-
tance d’appel de sorte qu’elle est irrecevable à solliciter une condamnation à son profit.

 9. Il ressort des constatations de l’arrêt et des productions que si les consorts [T] in-
diquaient dans l’en-tête de leurs conclusions agir tant en leur nom personnel qu’en la 
qualité d’ayant droit de [H] [T], décédée le [Date décès 1] 2017, le dispositif de leurs 
conclusions ne formulaient de demande d’indemnisation du préjudice de [H] [T] 
qu’au nom de celle-ci.

 10. Il en résulte que c’est par une interprétation souveraine de ces conclusions, que 
leur ambiguïté rendait nécessaire, que la cour d’appel, qui était tenue de ne statuer que 
sur le seul dispositif des conclusions, a retenu que la demande formée par [H] [T], qui 
n’était pas partie à la procédure, était irrecevable.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 11. Les consorts [T] font grief à l’arrêt de débouter M.  [N] [T] de ses demandes 
au titre des préjudices réparés en application du livre IV du code de la sécurité so-
ciale, alors « que le juge ne peut modifier l’objet du litige tel qu’il est déterminé par 
les prétentions des parties  ; qu’en l’espèce, après avoir retenu que M.  [T] sollicitait 
une indemnité au titre d’une « perte de gains professionnels actuels » à hauteur de 
132  938,78  euros «  correspondant à la perte de salaires qu’il aurait subie pour la 
période du 10 octobre 2004 au 8 avril 2011 », la cour d’appel l’a débouté de cette 
demande au motif qu’il avait perçu après le 10 octobre 2004 une rente au titre de son 
incapacité permanente de travail en application de l’article L. 431-1 du code de la 
sécurité sociale qui aurait compensé sa perte de gains professionnels ; qu’en statuant 
ainsi, quand M. [T] sollicitait une indemnité pour la période du 6 décembre 2002 au 
8 avril 2011, de sorte que la cour d’appel aurait aussi dû s’interroger sur une éventuelle 
perte de gains pour la période du 6 décembre 2002 au 10 octobre 2004 au cours de 
laquelle M. [T] avait perçu des indemnités journalières de la sécurité sociale confor-
mément au livre IV du code de la sécurité sociale, la cour d’appel, qui a modifié les 
termes du litige, a violé l’article 4 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime et l’article 
L. 454-1 du code de la sécurité sociale :

 12. Il résulte de ce texte que si la lésion dont est atteint l’assuré social est imputable 
à une personne autre que l’employeur ou ses préposés, la victime d’un accident du 
travail ou ses ayants droit conserve contre l’auteur de l’accident le droit de demander 
la réparation du préjudice causé, conformément aux règles de droit commun, dans 
la mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du livre IV du code de la 
sécurité sociale.

 13. Pour débouter M. [N] [T] de ses demandes au titre des préjudices réparés en appli-
cation du livre IV susmentionné, l’arrêt retient, au titre des pertes de gains profession-
nels qu’il sollicite une indemnité à hauteur de 132 938,78 euros, correspondant à la 
perte de salaires qu’il aurait subie pour la période du 10 octobre 2004 au 8 avril 2011, 
date à laquelle il souhaite que soit fixée la consolidation en droit commun, au motif 
qu’il n’a pas perçu d’ indemnités journalières pour cette période alors qu’il a perçu à 
compter du 10 octobre 2004, date de consolidation fixée par la caisse, une rente au 
titre de son incapacité permanente de travail en application de l’article L. 431-1 du 
code de la sécurité sociale qui a compensé sa perte de gains professionnels et qu’il ne 
produit aucun élément justifiant du montant des indemnités et prestations prises en 
charge par la sécurité sociale au titre du livre IV permettant d’affirmer que celles-ci se-
raient insuffisantes à couvrir l’intégralité du préjudice patrimonial relevant de ce livre.

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le préju-
dice de la victime avait été intégralement réparé sur la période courant du 6 décembre 
2002 au 10 octobre 2004, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 15. Les consorts [T] font le même grief à l’arrêt, alors « que si la lésion dont est atteint 
l’assuré social est imputable à une personne autre que l’employeur ou ses préposés, la 
victime ou ses ayants droit conserve contre l’auteur de l’accident le droit de demander 
la réparation du préjudice causé, conformément aux règles de droit commun, dans la 
mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du livre quatre du code de la 
sécurité sociale  ; que saisi d’une action en responsabilité sur le fondement du droit 
commun, le juge civil n’est alors pas lié par la date de consolidation retenue par la 
caisse primaire d’assurance maladie concernant la mise en oeuvre, dans les rapports 
caisse-victime-employeur, du régime spécial d’indemnisation des accidents du travail 
et des maladie professionnelle  ; qu’en affirmant, pour débouter M.  [N] [T] de ses 
demandes, que la victime d’un accident du travail n’était pas recevable à demander 
que la consolidation de ses blessures soit fixée à une date différente de celle résultant 
de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie, quand, dans ses rapports avec 
les tiers coresponsables de son dommage, l’accident litigieux ne constituait pas un 
accident du travail et que le juge civil saisi de l’action en responsabilité de ces tiers 
devait, pour les besoins de cette action de droit commun, apprécier lui-même la date 
de consolidation, la cour d’appel a violé les articles L. 454-1 du code de la sécurité 
sociale et 1382, devenu 1240, du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale :

 16. Il résulte de ce texte que si la lésion dont est atteint l’assuré social est imputable 
à une personne autre que l’employeur ou ses préposés, la victime d’un accident du 
travail ou ses ayants droit conserve contre l’auteur de l’accident le droit de demander 
la réparation du préjudice causé, conformément aux règles de droit commun, dans 
la mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du livre IV du code de la 
sécurité sociale.

 17. Il s’en déduit que le juge saisi de cette action doit fixer, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation, la date à laquelle les blessures de la victime ont été 
consolidées, sans être tenu par la date retenue par l’organisme social pour la détermi-
nation des prestations dues à la victime au titre de la législation sociale.

 18. Pour débouter M.  [N] [T] de ses demandes au titre des préjudices réparés en 
application du livre IV susmentionné l’arrêt retient que la victime d’un accident du 
travail n’est pas recevable à demander que la consolidation de ses blessures soit fixée 
à une date différente de celle résultant de la décision de la caisse primaire d’assurance 
maladie qu’elle n’avait pas contestée.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 20. Les consorts [T] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes de 
Mme [Z] [M], épouse [T], alors « que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la dé-
monstration préalable du bien-fondé de l’action et que l’existence du préjudice invo-
qué par le demandeur n’est pas une condition de recevabilité de l’action mais de son 
succès ; qu’en l’espèce, en retenant, pour déclarer les demandes formées par Mme [T] 
à l’encontre des sociétés Bessard piscines et Rudigoz irrecevables, faute d’intérêt à 
agir, que Mme [T] avait déjà été indemnisée du préjudice qui lui avait été causé par 
l’accident du travail dont avait été victime son mari par un jugement du tribunal cor-
rectionnel de Belley du 6 novembre 2007 et que nul ne peut être indemnisé deux fois 
pour le même préjudice, la cour d’appel, qui a subordonné la recevabilité de l’action 
de Mme [T] à la démonstration préalable de l’existence d’un préjudice et donc du 
bien-fondé de sa prétention, a violé l’article 31 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 21. La société Groupama Rhône-Alpes Auvergne conteste la recevabilité du moyen, 
pris en sa première branche. Il soutient qu’il est nouveau, mélangé de fait et de droit 
dès lors que devant la cour d’appel, Mme [Z] [T] n’a émis aucune critique à l’égard de 
la motivation du jugement sur ce point.

 22. Cependant, il résulte des conclusions d’appel des consorts [T] qu’ils ont invoqué, 
dans la partie discussion, le fait que les proches de M. [N] [T] n’avaient pas été in-
demnisés par les juridictions de la sécurité sociale et que, dans de telles circonstances, 
leurs demandes étaient recevables et sollicité, dans le dispositif de ces écritures, que le 
jugement entrepris soit infirmé en toutes ses dispositions, que leurs demandes soient 
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déclarées recevables et les tiers tenus pour responsables du préjudice subi par Mme [Z] 
[T] et condamnés in solidum à lui payer diverses sommes à ce titre.

 23. Il résulte de ces constatations et énonciations que le grief tiré de la violation de 
l’article 31 du code de procédure civile n’est pas nouveau à hauteur de cassation.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 31 du code de procédure civile :

 24. Selon ce texte, l’action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au 
succès ou au rejet d’une prétention.

 25. Pour dire irrecevables les demandes de Mme [Z] [T] en réparation, par les tiers 
responsables, de ses postes de préjudice de troubles dans les conditions d’existence, 
d’affection, et sexuels, l’arrêt énonce, par motifs adoptés, que, la société Bessard pis-
cines et la société Rudigoz n’ayant pas été parties au procès pénal, ces demandes ne 
se heurtent pas à l’autorité de la chose jugée au pénal mais qu’en ce qui concerne 
l’intérêt à agir de Mme [Z] [T], il est constant que le préjudice dont elle a été indem-
nisée par un jugement du tribunal correctionnel du 6 novembre 2007 est celui qui a 
été causé par l’accident du travail dont a été victime son mari, que c’est exactement 
l’indemnisation du même préjudice qu’elle sollicite aujourd’hui, que la cause de sa 
demande d’indemnisation est par ailleurs la même et que, nul ne pouvant être indem-
nisé deux fois pour le même préjudice, il ne peut qu’être constaté que ses demandes 
sont irrecevables.

 26. En statuant ainsi, alors que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action et l’existence du préjudice invoqué par le deman-
deur n’est pas une condition de recevabilité de l’action mais de son succès, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 27. Il résulte des chefs de décision critiqués devant la Cour de cassation que la cores-
ponsabilité de l’accident, incombant à hauteur de 80  % à la société LMP [J] [U], 
employeur de la victime, et à hauteur de 20 % à la société Bessard piscines, tiers res-
ponsable, n’est plus discutée par les parties.

 Mise hors de cause

 28. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Allianz Iard, prise en qualité d’assureur de la société GV pis-
cines.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de Mme [Z] [M], épouse [T], et déboute M. [N] [T] de ses demandes au titre des pré-
judices réparés en application du livre IV du code de la sécurité sociale, l’arrêt rendu 
le 12 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Met hors de cause la société Allianz Iard, prise en qualité d’assureur de la société GV 
piscines.

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; 
SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Didier et Pinet ; SARL Ortscheidt ; SCP 
Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 

Article L. 454-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc., 9  juin 2010, pourvoi n° 09-41.040, Bull. 2010, V, n° 131 (rejet)  ; Soc., 16 octobre 1985, 
pourvoi n° 83-15.687, Bull. 1985, n° 464 (rejet).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 21 octobre 2021, n° 20-17.462, (B)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Pension – Pension de réversion – Bénéficiaires – Conjoint survivant – 
Notion – Mariage putatif – Effets – Cas – Durées de mariages se 
chevauchant – Absence d’influence.

Il résulte de la combinaison des articles 201 du code civil, L. 353-1 et L. 353-3 du code de la sécurité sociale 
qu’en cas de mariage d’un assuré, suivi d’un second mariage nul, mais déclaré putatif à l’égard de la seconde 
épouse, celle-ci a la qualité de conjoint survivant au sens des deux derniers. Dans un tel cas, conformément au 
troisième, la pension de réversion à laquelle l’assuré est susceptible d’ouvrir droit à son décès est partagée entre 
les conjoints survivants au prorata temporis de la durée respective de chaque mariage.

Viole ces textes l’arrêt qui, constatant que le premier mariage de l’assuré n’était pas dissout à la date du décès 
de celui-ci et qu’entre la date du second mariage de l’assuré et son décès, les deux épouses de ce dernier s’étaient 
trouvées en concours pendant une certaine durée, retient qu’en l’absence de tout texte légal ou convention 
internationale proposant une clef de répartition entre les conjoints survivants au titre d’une même période de 
mariage, il y a lieu de procéder à un partage par moitié entre eux de la durée commune de mariage alors qu’il 
lui appartenait de déterminer les droits des conjoints survivants à la pension de réversion ouverts du chef de 
l’assuré décédé en fonction de la durée totale des mariages, peu important que leurs durées se chevauchent et de 
les partager au prorata de la durée respective de chaque mariage.

 ■ Vieillesse – Pension – Pension de réversion – Liquidation – Modalités – 
Pluralité de conjoints survivants – Cas – Durées de mariages se 
chevauchant – Absence d’influence.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 septembre 2019), par arrêt irrévocable du 4 avril 
2013, le mariage célébré le 14 octobre 2002, en France, entre [R] [M] (l’assuré), de 
nationalité française, et Mme  [W] a été annulé pour cause de bigamie de l’époux 
mais reconnu putatif à l’égard de cette dernière. Après le décès de l’assuré, survenu le 
21 décembre 2013, Mme [W] a demandé le bénéfice de la pension de réversion que 
la Caisse nationale d’assurance vieillesse (la caisse) lui a refusé.

 2. L’intéressée a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [W] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a ordonné à la 
caisse de lui payer des droits à la retraite de réversion selon la répartition de 68 mois 
sur 229 mois et de réviser les droits à la retraite de réversion de Mme [N], première 
épouse de l’assuré, selon la répartition de 161 mois sur 229 mois, alors « qu’en cas de 
mariage d’un assuré, suivi d’un second mariage nul mais déclaré putatif à l’égard de la 
seconde épouse, celle-ci a la qualité de conjoint survivant au sens des articles L. 353-
1 et L. 353-3 du code de la sécurité sociale définissant les conditions exigées pour 
bénéficier d’une pension de réversion ; que, pour débouter Mme [W] de sa demande 
tendant à voir obtenir une pension de réversion selon la répartition de 136 mois, soit 
la durée de son mariage, sur 229 mois, la cour d’appel a retenu qu’en l’absence de texte 
légal ou convention internationale proposant une clé de répartition entre les deux 
épouses partageant concomitamment une même période de mariage, chacune pouvait 
prétendre, au titre du principe d’égalité, au versement d’une pension de réversion sur 
la moitié de cette période ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 201 du 
code civil, ensemble les articles L. 353-1 et L. 353-3 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 201 du code civil, L. 353-1 et L. 353-3 du code de la sécurité sociale :

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en cas de mariage d’un assuré, suivi 
d’un second mariage nul, mais déclaré putatif à l’égard de la seconde épouse, celle-ci a 
la qualité de conjoint survivant au sens des deux derniers. Dans un tel cas, conformé-
ment au troisième, la pension de réversion à laquelle l’assuré est susceptible d’ouvrir 
droit à son décès est partagée entre les conjoints survivants au prorata temporis de la 
durée respective de chaque mariage.

 5. Après avoir retenu qu’en conséquence de l’arrêt du 4 avril 2013 lui reconnaissant 
le bénéfice du mariage putatif, Mme [W] a la qualité de conjoint survivant au sens 
de l’article L. 353-1 du code de la sécurité sociale, l’arrêt énonce que, cependant, le 
principe de l’unicité de la pension de réversion s’oppose à ce que celle-ci puisse être 
versée à deux conjoints survivants pour les mêmes périodes. Il ajoute que lorsque 
deux épouses se partagent, par l’effet de la loi, la même période de mariage, chacune 
d’elles a des droits au titre de la pension de réversion sans que l’une puisse être avan-
tagée au détriment de l’autre, quelle que soit l’organisation de vie choisie par l’assuré 
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de son vivant et que le principe d’égalité fait obstacle à ce que l’une d’elle bénéficie, 
seule, pour le calcul de la pension de réversion, de la totalité de la période commune.

 6. Ayant constaté que le précédent mariage de l’assuré, célébré le 6 février 1995, en Al-
gérie, avec Mme [N], n’était pas dissout à la date du décès de celui-ci et qu’ainsi, entre 
le 14 octobre 2002, date du mariage de Mme [W] avec l’assuré, et le 21 décembre 
2013, date du décès de l’assuré, les deux épouses de l’assuré s’étaient trouvées en 
concours pendant 136 mois, il retient qu’en l’absence de tout texte légal ou conven-
tion internationale proposant une clef de répartition entre les conjoints survivants au 
titre d’une même période de mariage, il y a lieu de procéder à un partage par moitié 
entre eux de la durée commune de mariage de sorte que pour le calcul de ses droits à 
la pension de réversion, Mme [W] est en droit de bénéficier d’une répartition de 68 
mois sur 229 mois.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de déterminer les droits des conjoints 
survivants à la pension de réversion ouverts du chef de l’assuré décédé en fonction de 
la durée totale des mariages, peu important que leurs durées se chevauchent et de les 
partager au prorata de la durée respective de chaque mariage, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. Il y a lieu de dire que Mme [W] est en droit de bénéficier de 37,26 % (soit 136 
mois sur 365 mois) du montant de la pension de réversion ouverte du chef de son 
époux décédé, [R] [M], et que les droits de Mme [N] seront révisés en conséquence.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que Mme [W] est en droit de bénéficier de 37,26 % (soit 136 mois sur 365 mois) 
du montant de la pension de réversion ouverte du chef de son époux décédé, [R] [M], 
et que les droits de Mme [N] seront révisés en conséquence ;

 Condamne la Caisse nationale d’assurance vieillesse aux dépens, en ce compris ceux 
exposés devant la cour d’appel de Versailles ;

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes for-
mées tant devant la cour d’appel que devant la Cour de cassation ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt cassé.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Marc Lévis -
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Textes visés : 

Article 201 du code civil ; articles L. 353-1 et L. 353-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc., 9 novembre 1995, pourvoi n° 94-10.857, Bull. 1995, V, n° 296 (cassation).

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 21 octobre 2021, n° 20-15.548, (B)

– Cassation –

 ■ Contentieux spéciaux – Expertise technique – Litige portant sur 
la décision prise après mise en oeuvre de l’expertise technique – 
Expertise prévue à l’article L. 141-2 du code de la sécurité sociale – 
Effets – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 141-1, L. 141-2 et R. 142-24-1 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au litige, que lorsque le juge, saisi d’un différend portant sur une décision prise après 
mise en oeuvre de l’expertise médicale technique prévue par le premier, ordonne, à la demande d’une partie, une 
nouvelle expertise en application du second, l’avis de l’expert désigné dans les conditions prévues par le troisième 
s’impose à l’intéressé comme à la caisse.

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Tribunal du 
contentieux de l’incapacité – Contestation – Expertise technique – 
Effets – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 17 janvier 2019) et les productions, suite à la contes-
tation par M. [W] (l’assuré), victime le 17 décembre 2007 d’un accident du travail, 
de la date de la consolidation de son état de santé fixée au 25 août 2008 par la caisse 
primaire d’assurance maladie du Haut-Rhin (la caisse), l’expertise médicale technique 
mise en oeuvre a donné lieu à un rapport de carence.

La caisse ayant maintenu sa décision, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale qui a ordonné une nouvelle expertise médicale sur sa demande, puis 
un complément d’expertise.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes au titre d’une rechute le 
26 août 2008 de son accident du travail du 17 décembre 2007, alors « que dès lors que 
la régularité de l’avis de l’expert technique n’est pas contestée et qu’aucune des par-
ties n’a demandé une nouvelle expertise, cet avis s’impose aux parties et au juge ; que 
l’existence d’une rechute constitue une difficulté d’ordre médical relevant de l’exper-
tise technique ; qu’en l’espèce, le tribunal des affaires de sécurité sociale du Haut-Rhin 
a ordonné une expertise, en donnant pour mission au docteur [S], de dire si son état 
de santé était consolidé à la date du 25 août 2008, puis un complément d’expertise, en 
donnant notamment pour mission au docteur [S],de dire si elle a présenté une rechute 
le 26 août 2008 en relation avec l’accident du travail du 17 décembre 2007 et, le cas 
échéant, de fixer la nouvelle date de consolidation  ; que la cour d’appel a constaté 
qu’« il résulte des rapports du 11 septembre 2014 et du 16 septembre 2015 du docteur 
[S] que l’état de santé de la victime était consolidé au 25 août 2008 et que le lende-
main, le 26 août 2008, jour de sa reprise du travail, après avoir travaillé deux heures, 
elle a présenté une rechute en relation avec l’accident du travail du 17  décembre 
2007 » ; qu’en se fondant pourtant sur l’absence de possibilité de toute pièce médicale 
permettant de fixer la date de la rechute et sur l’absence de toute demande d’expertise 
par les parties sur ce point, pour la débouter de ses demandes au titre d’une rechute, 
quand l’avis du docteur [S] sur l’existence d’une rechute le 26 août 2008 en relation 
avec l’accident du travail du 17 décembre 2007, s’imposait à elle, la cour d’appel a vio-
lé les articles L. 141-1 et L. 141-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 141-1, L. 141-2 et R. 142-24-1 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au litige :

 3. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsque le juge, saisi d’un différend 
portant sur une décision prise après mise en oeuvre de l’expertise médicale technique 
prévue par le premier, ordonne, à la demande d’une partie, une nouvelle expertise 
en application du second, l’avis de l’expert désigné dans les conditions prévues par le 
troisième s’impose à l’intéressé comme à la caisse.

 4. Pour débouter la victime au titre d’une rechute, l’arrêt retient que s’il résulte du 
rapport de l’expert médical désigné par le tribunal et de son rapport complémentaire 
que l’état de santé de la victime était consolidé le 25 août 2008 et que le lendemain, 
jour de la reprise du travail, il avait présenté une rechute, l’expert justifie la date de 
celle-ci au vu d’un certificat médical du médecin traitant de la victime faisant état 
d’une impotence fonctionnelle et d’un manque de force, lesquels ne permettent pas, 
toutefois, de retenir une aggravation des lésions existantes ou une nouvelle lésion mais 
signifient la persistance des troubles. Il ajoute, alors que la preuve de la rechute et de 
son imputabilité à l’accident incombe à la victime et qu’aucune demande d’expertise 
n’est présentée par les parties sur ce point, que les pièces du dossier ne permettent pas 
de retenir une aggravation de l’état antérieur ou l’apparition d’une nouvelle lésion au 
26 août 2008.
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 5. En statuant ainsi, alors que l’avis de l’expert désigné par la juridiction dans les 
conditions prévues par l’article R. 142-24-2 du code de la sécurité sociale, s’imposait 
à la victime et à la caisse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal et du pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy ;

 Condamne la caisse primaire d’assurance maladie du Haut-Rhin aux dépens. 

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée 
par la caisse primaire d’assurance maladie du Haut-Rhin et la condamne à payer à la 
SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller la somme de 3 000 euros. 

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat(s) : SCP de Chaisemar-
tin, Doumic-Seiller ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 141-1, L. 141-2, R. 142-24-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 29 octobre 1998, pourvoi n° 96-17.841, Bull. 1998, V, n° 471 (cassation) ; Soc., 20 janvier 
1994, pourvoi n° 91-14.984, Bull. 1994, V, n° 21 (cassation).

SPORTS

Soc., 13 octobre 2021, n° 18-21.232, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement – Football – Charte du football professionnel – 
Entraîneur – Statut – Missions – Appréciation – Détermination de 
la convention collective applicable – Convention collective des 
personnels administratifs et assimilés du football – Exclusion – Cas – 
Préparateur physique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 27 juin 2018), M. [U] a été engagé le 1er juillet 2009 
en qualité de préparateur physique par la société [1], suivant contrats de travail à durée 
déterminée successifs.
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La relation de travail a pris fin le 30 juin 2014 au terme prévu par le dernier contrat. 

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir la requalification de 
la relation de travail en contrat à durée indéterminée et le paiement de diverses primes. 

 3. La société [1] a été placée en liquidation judiciaire par jugement du 5 septembre 
2017, la société BRMJ étant désignée en qualité de liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappels de prime 
d’ancienneté et de treizième mois résultant de l’application de la convention collective 
des personnels administratifs et assimilés du football, alors :

 « 1°/ que les entraîneurs et les joueurs sont soumis à la convention collective nationale 
du sport (CCNS), à l’exclusion de l’ensemble des autres personnels, quelle que soit 
leur fonction, qui relèvent de la convention collective des administratifs et assimilés du 
football (CCPAAF) ; que l’entraîneur est obligatoirement titulaire des qualifications 
exigées par la législation française en matière d’encadrement sportif contre rémuné-
ration ; que la charte du football professionnel, qui a valeur de convention collective 
sectorielle, impose aux clubs professionnels de procéder au recrutement d’entraîneurs 
titulaires de certaines catégories de diplôme, en fonction du niveau de l’équipe dont 
ils ont la charge, ainsi que l’homologation du contrat des entraîneurs de clubs profes-
sionnels par la LFP ; qu’en retenant dès lors, pour estimer que la relation de travail liant 
le salarié à la SASP [1] était soumise à la CCNS, que le poste de préparateur physique 
est nécessairement inclus dans la notion d’entraîneur, laquelle s’entend au sens large 
de l’ensemble du personnel intervenant sportivement pour la préparation des joueurs 
professionnels, lorsqu’au contraire la profession d’entraîneur de football est strictement 
réglementée, la cour d’appel a violé l’article 1er de la CCPAAF, l’article 12.3.1.2 de 
la CCNS, ensemble les articles 650 et suivants de la charte du football professionnel ;

 2°/ que les entraîneurs et les joueurs sont soumis à la convention collective nationale 
du sport (CCNS), à l’exclusion de l’ensemble des autres personnels, quelle que soit 
leur fonction, qui relèvent de la convention collective des administratifs et assimilés du 
football (CCPAAF) ; que l’entraîneur est obligatoirement titulaire des qualifications 
exigées par la législation française en matière d’encadrement sportif contre rémuné-
ration ; que la charte du football professionnel, qui a valeur de convention collective 
sectorielle, impose aux clubs professionnels de procéder au recrutement d’entraîneurs 
titulaires de certaines catégories de diplôme, en fonction du niveau de l’équipe dont 
ils ont la charge, ainsi que l’homologation du contrat des entraîneurs de clubs pro-
fessionnels par la LFP ; qu’il suit de là qu’en retenant, pour estimer que la relation de 
travail liant le salarié à la SASP [1] était soumise à la CCNS, que le poste de prépara-
teur physique est nécessairement inclus dans la notion d’entraîneur, laquelle s’entend 
au sens large de l’ensemble du personnel intervenant sportivement pour la préparation 
des joueurs professionnels, sans rechercher, comme elle y était invitée par le salarié, 
si le contrat de travail avait été soumis à l’homologation de la LFP, la cour d’appel a 
entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de l’article 1er de la CCPAAF, 
de l’article 12.3.1.2 de la CCNS ainsi que des articles 650 et suivants de la charte du 
football professionnel ;
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 3°/ qu’en se bornant à relever que l’une des missions principales du poste de prépa-
rateur physique est comprise dans la définition du temps de travail effectif de l’entraî-
neur, telle qu’elle ressort de l’article 12.7.1.2 de la CCNS, pour retenir que le poste 
de préparateur physique est nécessairement inclus dans la notion d’entraîneur, laquelle 
s’entend au sens large de l’ensemble du personnel intervenant sportivement pour la 
préparation des joueurs professionnels, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision au regard de l’article 1er de la CCPAAF, de l’article 12.3.1.2 de la CCNS 
ainsi que des articles 650 et suivants de la charte du football professionnel ;

 4°/ qu’en relevant, pour juger que la convention collective nationale applicable est 
celle du sport, que le salarié ne peut se prévaloir de la convention collective nationale 
des administratifs et assimilés du football et, en même temps, réclamer des primes de 
classement et de maintien liées au rendement de l’équipe, donc du « staff » technique, 
alors même que les primes litigieuses, qui sont prévues par le contrat de travail, ne 
dépendent pas de la convention collective applicable, la cour d’appel, qui a statué par 
un motif inopérant, a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon son article 1, la convention collective des personnels administratifs et assi-
milés du football du 1er juillet 1983 règle les rapports entre la Fédération française de 
football et les organismes employeurs relevant d’elle au titre des articles 2, 27, 34 et 36 
des statuts de cette Fédération, d’une part, et les salariés administratifs et assimilés, em-
ployés, cadres et emplois aidés sous contrat travaillant au sein de ces mêmes organismes 
à l’exception des fonctionnaires mis à disposition, d’autre part. Elle ne s’applique ni 
aux entraîneurs ni aux joueurs, mais à l’ensemble des autres personnels, quelle que soit 
leur fonction.

 6. Selon l’article 12. 3.1.2. de la convention collective nationale du sport du 7 juillet 
2005, la mission de l’entraîneur a pour objet principal la préparation du ou des sportifs 
professionnels sous tous ses aspects (préparation physique et athlétique, formation et 
entraînement technique et tactique, formation et coaching, organisation des entraî-
nements). 

 7. Aux termes de l’article 650 de la Charte du football professionnel, qui a valeur de 
convention collective sectorielle, l’entraîneur de football a pour tâche la préparation à 
la pratique du football à tous les niveaux et sous tous ses aspects : préparation physique 
et athlétique, formation et entraînement technique et tactique, éducation morale et 
sociale du joueur, formation et direction des équipes, organisation de l’entraînement, 
etc.

 8. Ayant relevé que le salarié avait été engagé en qualité de préparateur physique char-
gé notamment de la préparation athlétique et physique des joueurs, de la réadaptation 
fonctionnelle des joueurs blessés et de l’entraînement des joueurs nécessitant un travail 
physiologique et athlétique particulier, la cour d’appel, sans être tenue d’effectuer la 
recherche invoquée par le moyen pris en sa deuxième branche, non susceptible d’avoir 
une incidence sur la solution du litige, a exactement retenu que le salarié était, au sens 
des textes précités, un entraîneur et ne pouvait en conséquence revendiquer l’applica-
tion de la convention collective des personnels administratifs et assimilés du football 
du 1er juillet 1983. 

 9. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches comme s’attaquant à 
des motifs surabondants, n’est donc pas fondé. 
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 Sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes au titre des primes 
sollicitées pour les saisons 2012 / 2013 et 2013 / 2014, alors « que le contrat de tra-
vail du 1er juillet 2012 prévoit, au titre de la rémunération du salarié (Art.4), que « En 
contrepartie de ses services effectifs, M. [X] [U] percevra à compter du 1er juillet 2012 
un salaire de base dont le montant brut s’élèvera à 6 000 euros (six mille euros).

Par ailleurs, en cas de maintien du club en ligue 1 à l’issue de la saison 2012/2013, 
M. [X] [U] percevra une prime dite de maintien de 15 000 euros bruts (quinze mille 
euros). M. [X] [U] percevra une prime de match simple dans le cas où la prime perçue 
par les joueurs est doublée. De plus, M. [U] percevra la même prime de classement 
que les joueurs entre la première et la douzième place.

En cas d’indisponibilité de M. [X] [U] pendant une partie de la saison 2012/2013, le 
montant de la prime sera calculé au prorata du temps de présence effectif de M. [X] 
[U] au cours de cette saison. Pour la saison 2013/2014, M. [U] percevra un salaire 
mensuel brut de 7  000  euros (sept mille euros) si Ligue 1 et 4  200  euros (quatre 
mille deux cents euros) si Ligue 2  »  ; qu’en jugeant «  qu’il convient de constater 
que ces dispositions contractuelles prévoient en réalité la prime de classement iden-
tique à celle des joueurs uniquement pour la saison 2012/2013, et non pour la saison 
2013/2014 », lorsque le dernier paragraphe de l’article 4 prévoyait, clairement et pré-
cisément, une simple revalorisation de la part fixe du salaire de base du salarié pour la 
saison 2013/2014, sans pour autant remettre en cause les différentes primes qui étaient 
accordées au salarié en plus du salaire de base, la cour d’appel a dénaturé les disposi-
tions de ce contrat et violé l’interdiction faite aux juges de dénaturer les documents 
de la cause. »

 Réponse de la Cour 

 11. C’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, que l’ambiguï-
té des termes de l’article 4 du contrat à durée déterminée du 1er juillet 2012 rendait 
nécessaire, que la cour d’appel a retenu que celui-ci ne prévoyait l’attribution d’une 
prime de classement que pour la seule saison 2012/2013.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 13. Le salarié fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il l’a débouté de 
ses demandes au titre de la requalification des contrats à durée déterminée en contrat 
à durée indéterminée, alors :

 « 2°/ qu’il résulte de la combinaison des articles L. 1242-1, L. 1242-2, L. 1245-1 et 
D. 1242-1 du code du travail, que dans les secteurs d’activité définis par décret ou 
par voie de convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en rele-
vant peuvent être pourvus par des contrats de travail à durée déterminée lorsqu’il est 
d’usage constant de ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée, en raison de 
la nature de l’activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et 
que des contrats à durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le 
même salarié ; que l’office du juge saisi d’une demande de requalification d’un contrat 
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à durée déterminée en contrat à durée indéterminée est seulement de rechercher, par 
une appréciation souveraine, si, pour l’emploi concerné, et sauf si une convention 
collective prévoit en ce cas le recours au contrat à durée indéterminée, il est effective-
ment d’usage constant de ne pas recourir à un tel contrat ; que l’existence de l’usage 
doit être vérifiée au niveau du secteur d’activité défini par l’article D. 121-2 du code 
du travail ou par une convention ou un accord collectif étendu ; qu’il suit de là qu’en 
déboutant le salarié de ses demandes au titre de la requalification de ses contrats de 
travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, sans rechercher, comme 
elle y était pourtant invitée par le salarié, si, en ce qui concerne l’emploi de chef de 
préparateur physique, il était ou non d’usage constant de ne pas recourir à un contrat 
à durée indéterminée, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale 
au regard des textes susvisés ;

 3°/ que s’il résulte de la combinaison des articles L. 1242-1, L. 1242-2, L. 1245-1 
et D. 1242-1 du code du travail, que dans les secteurs d’activité définis par décret ou 
par voie de convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en rele-
vant peuvent être pourvus par des contrats à durée déterminée lorsqu’il est d’usage 
constant de ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée en raison de la nature 
de l’activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des 
contrats à durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même 
salarié, l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999, mis 
en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE du 28 juin 1999, en ses clauses 1 et 5, qui a 
pour objet de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée 
successifs, impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats à durée déter-
minée successifs est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence 
d’éléments concrets établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi ; qu’il 
suit de là qu’en se bornant à relever que l’emploi de préparateur physique n’est consti-
tué d’aucune fonction d’organisation dans la mise en place des structures du club ni 
de pouvoir propre de gestion, et n’apparaît pas lié à l’activité normale et permanente 
du club sportif, ne correspondant ainsi pas à un emploi permanent au sein du [1], pour 
débouter le salarié de ses demandes au titre de la requalification en contrat à durée in-
déterminée, sans vérifier, comme elle y était pourtant invitée par le salarié, si le recours 
à l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs était justifié par des raisons ob-
jectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère par 
nature temporaire de l’emploi de préparateur physique occupé par le salarié, la cour 
d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard des textes susvisés. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 du code du travail interprétés à la 
lumière des clauses 1 et 5 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu 
le 18 mars 1999 et mis en oeuvre par la directive 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999 :

 14. S’il résulte de la combinaison des articles susvisés que, dans les secteurs d’activité 
définis par décret ou par voie de convention ou d’accord collectif de travail étendu, 
certains des emplois en relevant peuvent être pourvus par des contrats de travail à du-
rée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir à un contrat à durée 
indéterminée, en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par nature 
temporaire de ces emplois, et que des contrats à durée déterminée successifs peuvent, 
en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’accord-cadre sur le travail à durée dé-
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terminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre par la directive 1999/70/CE du 
Conseil du 28 juin 1999, qui a pour objet, en ses clauses 1 et 5, de prévenir les abus 
résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, impose de vérifier 
que le recours à l’utilisation de contrats successifs est justifié par des raisons objectives 
qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère par nature 
temporaire de l’emploi.

 15. Pour débouter le salarié de ses demandes au titre de la requalification de la relation 
contractuelle en contrat à durée indéterminée, l’arrêt retient qu’il résulte des contrats 
de travail que l’emploi de préparateur physique n’est constitué d’aucune fonction 
d’organisation dans la mise en place des structures du club ni de pouvoir propre de 
gestion et n’apparaît pas lié à l’activité normale et permanente du club sportif, ne 
correspondant ainsi pas à un emploi permanent au sein du [1]. Il en déduit que les 
contrats de travail à durée déterminée ont été régulièrement conclus.

 16. En se déterminant ainsi, par des motifs inopérants, sans rechercher si l’emploi de 
préparateur physique occupé par le salarié faisait partie de ceux pour lesquels il est 
d’usage constant de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée et si l’utilisa-
tion de contrats à durée déterminée successifs était justifiée par l’existence d’éléments 
concrets et précis établissant le caractère par nature temporaire de cet emploi, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 17. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes au titre des primes 
sollicitées pour les saisons 2012-2013 et 2013-2014 et de dire n’y avoir lieu à garantie 
de l’AGS, alors « que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faits ; que l’article 4 du contrat de travail du 1er juillet 2012 prévoit que « M. [U] 
percevra la même prime de classement que les joueurs entre la première et la dou-
zième place » ; qu’en déboutant dès lors M. [U] de sa demande au titre de la prime 
de classement pour la saison 2012/2013, aux motifs que le montant versé correspond 
à la prime due à un préparateur physique, la cour d’appel, qui a refusé d’appliquer les 
stipulations claires et précises du contrat de travail, a manifestement violé les articles 
L. 1221-1 du code du travail et 1134, nouvellement 1103, du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 alinéa 1er du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 18. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 19. Pour rejeter la demande en paiement d’un rappel de primes pour la saison 2012 
/ 2013, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le salarié ne peut se prévaloir 
du montant qu’un autre salarié a encaissé au titre des primes car le montant peut varier 
d’un salarié à un autre, qu’il est concevable qu’un salarié puisse recevoir une prime 
différente par sa place dans l’équipe, son engagement, le nombre de matchs joués.

 20. L’arrêt ajoute que le salarié a perçu des primes et que le club soutient et prouve 
que le montant versé correspond à la prime due à un préparateur physique, qu’en 
conséquence l’intéressé a été rempli de ses droits. 
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 21. En statuant ainsi, alors que le contrat de travail à durée déterminée du 1er juillet 
2012 prévoit, pour la saison 2012 / 2013, que le salarié peut prétendre, sous les condi-
tions qu’il édicte, à une prime de classement identique à celle perçue par les joueurs, 
la cour d’appel a méconnu la loi du contrat et violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. La cassation prononcée ne permet pas d’atteindre le dispositif rejetant la demande 
de rappel de primes pour la saison 2013/2014 que la critique du troisième moyen ne 
vise pas.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. [U] de ses demandes de rap-
pels de prime d’ancienneté, de salaire sur treizième mois et de primes pour la saison 
2013/2014, l’arrêt rendu le 27 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bas-
tia ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article  1 de la convention collective des personnels administratifs et assimilés du football du 
1er juillet 1983 ; article 12.3.1.2. de la convention collective nationale du sport du 7 juillet 2005 ; 
article 650 de la charte du football professionnel.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des fonctions d’entraîneur et de préparateur physique, à rapprocher : Soc., 
25 mai 2011, pourvoi n° 10-18.994, Bull. 2011, V, n° 128 (2) (cassation partielle).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 13 octobre 2021, n° 18-18.022, (B)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des 5 branches industries 
alimentaires diverses du 21 mars 2012 – Primes et congés 
supplémentaires d’ancienneté – Bénéfice – Portée.



212

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Viole les dispositions de la convention collective nationale des 5 branches industries alimentaires diverses du 
21 mars 2012 et l’article 1 de son arrêté d’extension du 24 mai 2013, la cour d’appel qui, pour rejeter les 
demandes formées par les salariés d’une entreprise de biscotterie relevant de cette convention, au titre des primes 
et des congés supplémentaires d’ancienneté que celle-ci prévoit, retient que demeurent applicables les dispositions 
de l’accord national interprofessionnel relatif à l’emploi, l’aménagement et la réduction du temps de travail du 
18 mars 1999 reprises par un accord d’entreprise du 13 décembre 1999 dispensant, sous certaines conditions, 
les entreprises qui réduisaient avant la date légale la durée hebdomadaire moyenne du travail à 35 heures au 
plus sur l’année de l’application des dispositions conventionnelles relatives à la prime et aux congés d’ancienneté.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6  avril 2018), Mme  [W] et quarante salariés de la 
société Biscotte Pasquier (la société) ont saisi la juridiction prud’homale aux fins de 
faire juger que la société n’était pas fondée à déroger aux conditions de la convention 
collective nationale des 5 branches industries alimentaires diverses du 21 mars 2012 
(la convention collective des 5 branches) relatives aux primes et aux congés pour an-
cienneté et d’obtenir un rappel de prime d’ancienneté, outre congés payés afférents, 
l’octroi pour certains d’entre eux de jours de congés supplémentaires et pour tous des 
dommages-intérêts pour privation de jours de congés d’ancienneté.

Le syndicat CFDT SGA 42 (le syndicat) est intervenu volontairement à l’instance. Pa-
rallèlement, Mme [JV], également salariée de la société, a saisi la juridiction prud’ho-
male aux mêmes fins.

Les deux procédures ont été jointes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, et 
les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 3. Mmes [W], [I], [Z], [J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [XD] [ST], [DG], [JV], 
[XL], [MK], [DN], [QM] et [AY] et MM. [G], [T], [X], [L], [O], [HU], [SX], [OL], 
[JZ], [ZM], [MG], [XH] et [HY] font grief à l’arrêt de déclarer leur appel irrecevable, 
alors « que le jugement qui statue sur une demande indéterminée est, sauf disposition 
contraire, susceptible d’appel  ; que présente un caractère indéterminée la demande 
qui tend à l’obtention de jours de congés payés  ; qu’en jugeant irrecevable l’appel 
interjeté par Mmes [I], [Z], [J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [DG], [DN], [QM] 
et [AY] et MM. [X], [O], [SX], [OL], [JZ], [ZM], [MG], [XH] et [HY] du jugement 
les ayant déboutés d’une telle demande, la cour d’appel a violé l’article 40 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 4. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que les salariés ayant 
conclu à la recevabilité de l’appel dans son ensemble, sans distinguer le cas particulier 
de certains d’entre eux, le moyen est nouveau, mélangé de fait et de droit.

 5. Cependant, il ressort, d’une part, des écritures reprises oralement par les salariés 
que ceux-ci soutenaient qu’une demande tendant à l’obtention de congés payés sup-
plémentaires était par nature indéterminée, et, d’autre part, des énonciations de l’arrêt 
attaqué que la cour d’appel a examiné le montant des demandes en « valorisant » les 
congés supplémentaires demandés. 

 6. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 40 du code de procédure civile :

 7. Aux termes de ce texte, le jugement qui statue sur une demande indéterminée est, 
sauf disposition contraire, susceptible d’appel.

 8. Pour déclarer l’appel de Mmes [I], [Z], [J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [DG], 
[DN], [QM] et [AY] et de MM.  [X], [O], [SX], [OL], [JZ], [ZM], [MG], [XH] et 
[HY] irrecevable, l’arrêt retient qu’il convient de reprendre le montant de la prime et 
des congés payés d’ancienneté résultant des demandes formées devant le premier juge, 
pour déterminer si elles sont ou non inférieures au taux du ressort, que la demande 
relative à la prime est nécessairement cantonnée dans le temps puisqu’elle a été formée 
sur la période de juin 2013 à la date du jugement et que celle relative aux congés sup-
plémentaires d’ancienneté est aisément chiffrable puisqu’elle est fonction du salaire. Il 
ajoute qu’il résulte de l’examen des demandes formées pour la période de juin 2013 
au jour du jugement, que celles de trente-et-un salariés avaient un montant inférieur 
au taux du dernier ressort même à valoriser les congés supplémentaires demandés.

 9. En statuant ainsi, alors que la demande d’attribution de jours de congés supplémen-
taires est indéterminée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. Les salariés font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel régularisé par 
Mmes [W], [I], [Z], [J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [XD] [ST], [DG], [JV], [XL], 
[MK], [DN], [QM] et [AY] et MM. [G], [T], [X], [L], [O], [HU], [SX], [OL], [JZ], 
[ZM], [MG], [XH] et [HY] et de les avoir déboutés de leurs demandes, alors « qu’ex-
cède ses pouvoirs la cour d’appel qui après avoir dit irrecevable l’appel dont elle est 
saisie, statue au fond ; que la cour d’appel, qui a dit irrecevables les appels régularisés 
par les salariés, a néanmoins débouté ces derniers de leurs demandes ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article 562 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 :
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 11. Aux termes de ce texte, l’appel ne défère à la cour que la connaissance des chefs de 
jugement qu’il critique expressément ou implicitement et de ceux qui en dépendent.

La dévolution s’opère pour le tout lorsque l’appel n’est pas limité à certains chefs, lors-
qu’il tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 12. Le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable, excède ses 
pouvoirs en statuant au fond.

 13. L’arrêt, après avoir déclaré irrecevable l’appel régularisé par Mmes [W], [I], [Z], 
[J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [XD] [ST], [DG], [JV], [XL], [MK], [DN], [QM] 
et [AY] et MM. [G], [T], [X], [L], [O], [HU], [SX], [OL], [JZ], [ZM], [MG], [XH] et 
[HY], a débouté ces salariés de leurs demandes, fins et conclusions.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 15. Les salariés font grief à l’arrêt de débouter Mmes [DM], [MC] et [FJ] et MM. [S], 
[QS], [BE], [OH], [JX], [KD] et [FT] de leurs demandes tendant à faire dire que la 
société n’est pas fondée à déroger aux dispositions de la convention collective na-
tionale des industries alimentaires 5 branches du 21 mars 2012 relatives à la prime 
d’ancienneté et aux congés d’ancienneté, condamner la société à calculer et à régler le 
rappel de prime d’ancienneté pour la période courant à compter du 1er janvier 2017, 
ordonner à la société d’attribuer à chaque salarié les jours de congés d’ancienneté pour 
l’année 2017, et condamner la société au paiement de rappels de prime d’ancienneté, 
de congés payés afférents, et de dommages-intérêts pour privation des congés supplé-
mentaires d’ancienneté, alors :

 « 1°/ que la convention collective nationale des 5 branches industries alimentaires 
diverses du 21 mars 2012 dispose en son préambule qu’elle se substitue intégralement 
à compter de son extension à la convention collective nationale des industries des 
biscotteries, biscuiteries, céréales prêtes à consommer ou à préparer, chocolateries, 
confiseries, aliments de l’enfance et de la diététique, préparation pour entremets et 
desserts ménagers, glaces, sorbets et crèmes glacées du 17 mai 2004 ; qu’en affirmant 
que la convention collective nationale de la biscotterie du 17 mai 2004, qui a repris 
la dérogation prévue à l’accord national interprofessionnel du 18 mars 1999 et à l’ac-
cord d’entreprise du 13 décembre 1999, aurait été reprise, sans changement dans la 
convention collective nationale 5 branches, de sorte que l’employeur pourrait conti-
nuer à invoquer les dispositions le dispensant de l’application des dispositions relatives 
à la prime et aux congés d’ancienneté, la cour d’appel a violé la convention collective 
nationale des 5 branches industries alimentaires du 21 mars 2012 ;

 2°/ que l’arrêté du 24 mai 2013 portant extension de la convention collective natio-
nale des cinq branches industries dispose en son article 1 que sont rendues obligatoires, 
pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans son propre champ d’appli-
cation, les dispositions de la convention collective nationale du 21 mars 2012 des cinq 
branches industries alimentaires diverses et que l’article 1.11, qui dispose que la pré-
sente convention s’impose aux établissements, entreprises et groupes qui ne peuvent 
y déroger que de manière plus favorable pour les salariés, est étendu sous réserve du 
respect des dispositions du titre II relatif au temps de travail de la loi n° 2008-789 du 
20 août 2008 qui modifie la hiérarchie des normes et privilégie le niveau de l’accord 



215

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’entreprise en matière d’aménagement du temps de travail  ; qu’aucune disposition 
de cette loi n’est relative à la réduction du temps de travail ni aux contreparties à la 
réduction du temps de travail, ni n’autorise qu’il soit dérogé par accord d’établisse-
ment aux dispositions conventionnelles accordant le bénéfice de primes d’ancienneté 
ou de congés supplémentaires d’ancienneté  ; qu’en jugeant que l’extension sous la 
réserve précitée de l’article 1.11 de la convention collective des 5 branches autorisait 
la société à opposer les dispositions d’un accord de branche du 18 mars 1999 relatives 
à la réduction du temps de travail avec maintien du niveau de rémunération de base 
moyennant dispense de l’application des articles relatifs à la prime d’ancienneté et à 
l’octroi de jours de congés payés supplémentaires d’ancienneté, la cour d’appel a violé 
l’arrêté du 24 mai 2013 portant extension de la convention collective nationale des 
cinq branches industries ensemble les dispositions du titre II relatif au temps de travail 
de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 et celles de l’article 12.1 de l’accord national 
interprofessionnel du 18 mars 1999. »

 Réponse de la Cour 

 Vu le préambule et les articles 1.11, 6.2.2 et 8.2 de la convention collective nationale 
des 5 branches industries alimentaires diverses du 12 mars 2012 et l’article 1 de l’arrêté 
d’extension du 24 mai 2013 :

 16. Selon le premier de ces textes, la convention collective se substitue intégralement 
à trois conventions collectives dont la convention collective nationale des industries 
des biscotteries, biscuiteries, céréales prêtes à consommer ou à préparer, chocolateries, 
confiseries, aliments de l’enfance et de la diététique, préparation pour entremets et 
desserts ménagers, des glaces, sorbets et crèmes glacées du 17 mai 2004 (la convention 
collective des biscotteries du 17 mai 2004).

 17. Aux termes du deuxième, la présente convention s’impose aux établissements, 
entreprises et groupes qui ne peuvent y déroger que de manière plus favorable pour 
les salariés.

 18. Il résulte des troisième et quatrième que les salariés reçoivent une prime d’ancien-
neté et des congés d’ancienneté dans les conditions que ces textes définissent.

 19. Suivant le dernier texte, l’article 1.11 de la convention collective nationale des 5 
branches est étendu sous réserve du respect des dispositions du titre II relatif au temps 
de travail de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 qui modifie la hiérarchie des normes 
et privilégie le niveau de l’accord d’entreprise en matière d’aménagement du temps 
de travail.

 20. Pour débouter les salariés, dont l’appel n’a pas été déclaré irrecevable, de leurs de-
mandes tendant au paiement d’un rappel de primes d’ancienneté et de dommages-in-
térêts pour privation de congés payés d’ancienneté et à l’attribution de congés payés 
supplémentaires d’ancienneté, l’arrêt retient que, conformément à l’article  12.1 de 
l’accord interprofessionnel du 18 mars 1999, repris par l’accord collectif d’entreprise 
du 13 décembre 1999, les entreprises qui réduisent la durée hebdomadaire moyenne 
du travail de l’entreprise, d’un établissement ou d’un service déterminé à 35 heures au 
plus sur l’année et qui maintiennent le niveau de rémunération des salariés concernés, 
sont dispensées de l’application des dispositions conventionnelles relatives à la prime et 
aux congés d’ancienneté. Il en déduit que ces dispositions conventionnelles ont repris 
de manière pérenne les avantages et contreparties prévus dans les entreprises ayant 
adopté l’anticipation de la réduction de la durée du travail.
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 21. Il constate que la société démontre que l’indemnité compensatrice prévue à l’ar-
ticle 12.6 de l’accord a été versée et intégrée au salaire de base à compter du 1er janvier 
2002 et qu’elle a en vertu de l’accord d’entreprise de 1999, procédé à dix-huit em-
bauches du 13 décembre 1999 à fin 2001 qui perdurent à ce jour.

 22. Il ajoute que la convention collective du 17 mai 2004, applicable aux seules en-
treprises ayant une activité de biscotterie, fait expressément référence à l’accord du 
18 mars 1999, en précisant que la prime d’ancienneté pouvait donner lieu à des moda-
lités particulières au sein des entreprises en application de l’article 12.1.1 dudit accord 
et que les congés d’ancienneté n’étaient pas applicables dans les entreprises ayant fait 
usage de la dérogation prévue à cet article. Il conclut que la convention collective des 
biscotteries du 17 mai 2004 a entériné les dispositions visées à l’article 12.1.1 de l’ac-
cord national du 18 mars 1999, en en reprenant les dispositions. 

 23. Il retient encore que la convention collective des 5 branches du 21 mars 2012 en 
regroupant diverses conventions collectives dont celle des industries de biscotteries du 
17 mai 2004 et en harmonisant les diverses dispositions conventionnelles, n’avait pas 
pour but de remettre en cause les dispositions relatives au temps de travail résultant de 
l’accord du 18 mars 1999 toujours en vigueur, même si elle ne fait pas mention du 
gel des éléments rappelés ci-dessus. Il estime que cette absence de mention s’explique, 
d’une part, par un souci de cohérence dès lors que cette convention collective s’ap-
plique désormais par substitution de l’ensemble des conventions collectives applicables 
aux salariés des industries alimentaires diverses, des industries de produits exotiques 
et enfin des industries de biscotteries du 17 mai 2004 et que les dispositions issues de 
l’accord de 1999 ne sont pas générales, d’autre part, par le fait qu’en vertu de la loi du 
19 janvier 2000 fixant la durée légale du travail à 35 heures, aucune entreprise ne peut 
désormais bénéficier de contreparties accordées à une réduction anticipée de cette 
durée du travail.

 24. Il énonce que seul un texte exprès aurait pu faire cesser la suspension des primes 
et congés supplémentaires d’ancienneté et que même si la convention collective des 
5 branches stipule dans ses articles 6.2.2 et 8.2 l’attribution aux salariés des primes et 
les congés supplémentaires d’ancienneté ainsi que dans son article 1.11 que la pré-
sente convention s’impose aux établissements, entreprises ou groupes qui ne peuvent 
y déroger que de manière plus favorable aux salariés, il apparaît démontré que la 
convention collective de 2004 qui a repris la dérogation prévue à l’accord national 
interprofessionnel du 18 mars 1999 et à l’accord d’entreprise du 13 décembre 1999, a 
été reprise, sans changement dans la convention collective des 5 branches, de sorte que 
l’entreprise peut continuer à invoquer les dispositions la dispensant de l’application des 
dispositions conventionnelles relatives à la prime et aux congés d’ancienneté.

 25. Il observe enfin que dans l’arrêté du 24 mai 2013 portant extension de la conven-
tion collective des 5 branches du 21 mars 2012, il est expressément fait référence à la 
loi du 20 août 2008, en précisant que celle-ci autorise que les accords collectifs d’en-
treprise portant sur l’aménagement du temps de travail et conclus avant 2008 dérogent 
à des conventions de branche et demeurent ainsi applicables, de sorte qu’il n’existe 
aucun conflit de normes ici. 

 26. En statuant ainsi, alors, d’une part, que la convention collective des 5 branches s’est 
intégralement substituée à la convention collective des biscotteries du 17 mai 2004 
et qu’aucune de ses dispositions ne reprend celles de l’accord interprofessionnel du 
18 mars 1999 portant sur la dispense des entreprises de l’application des dispositions 
conventionnelles relatives à la prime et aux congés d’ancienneté, et, d’autre part, que 
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l’accord d’entreprise du 13 décembre 1999, qui reprend les dispositions de l’accord 
du 18 mars 1999, lesquelles sont étrangères aux dispositions du titre II relatif au temps 
de travail de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, n’est pas concerné par la réserve 
édictée par l’arrêté d’extension concernant l’article 1.11 de la convention collective 
des 5 branches qui se rapporte à la clause de non-dérogation, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Et sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen 

 27. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
en réparation du préjudice porté à l’intérêt collectif des salariés, alors « que le syndicat 
poursuivait le paiement de dommages- intérêts en réparation du préjudice porté à 
l’intérêt collectif des salariés par le refus de la direction de respecter les dispositions sur 
la prime d’ancienneté et les congés payés ; que pour le débouter de cette demande, la 
cour d’appel a retenu que l’action individuelle des salariés n’avait pas prospéré ; que 
la cassation à intervenir sur les précédents moyens de cassation, ou même sur l’un seul 
d’entre eux, emportera la censure par voie de conséquence du chef du dispositif por-
tant débouté de la demande du syndicat en application des dispositions de l’article 624 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 28. La cassation prononcée sur le cinquième moyen entraîne la cassation par voie de 
conséquence des chefs du dispositif déboutant le syndicat de ses demandes de dom-
mages-intérêts et d’indemnité de procédure, qui s’y rattachent par un lien de dépen-
dance nécessaire.

 Portée et conséquences de la cassation

 29. La cassation prononcée sur le premier moyen pris en sa troisième branche est 
sans incidence sur le chef du dispositif déclarant irrecevable l’appel régularisé par 
Mme [W], M. [G], M. [T], M. [L], M. [HU], Mme [XD] [ST], Mme [XL], Mme [MK] 
et Mme [JV].

 30. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 31. La cassation prononcée sur le deuxième moyen n’implique pas, en effet, qu’il soit 
à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il joint deux instances, déclare l’appel régula-
risé par Mme [W], M. [G], M. [T], M. [L], M. [HU], Mme [XD] [ST], Mme [XL], 
Mme [MK] et Mme [JV] irrecevable et déclare M. [S], M. [QS], M. [BE], M. [OH], 
Mme [DM], Mme [MC], M. [JX], M. [KD], M. [FT] et Mme [FJ] recevables en leurs 
appels, l’arrêt rendu le 6 avril 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;
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 CASSE ET ANNULE cet arrêt, par voie de retranchement, mais seulement en ce 
qu’il déboute Mme [W], M. [G], M. [T], Mme [I], Mme [Z], Mme [J], Mme [K], 
M. [X], M. [L], Mme [R], M. [O], M. [HU], M. [SX], M. [OL], Mme [DI], Mme [FP], 
Mme [ZQ], M. [JZ], M. [ZM], M. [MG], Mme [QO], Mme [XD] [ST], M. [XH], 
Mme [DG], Mme [XL], M. [HY], Mme [MK], Mme [DN], Mme [QM], Mme [AY] 
et Mme [JV] de leurs demandes, fins, et conclusions ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi de ce chef ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Re-
mery - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Convention collective nationale des 5 branches industries alimentaires diverses du 21 mars 2012 ; 
article  1 de l’arrêté d’extension du 24 mai 2013 de la convention collective nationale des 5 
branches industries alimentaires diverses du 21 mars 2012.

Soc., 13 octobre 2021, n° 19-20.561, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Crédit 
agricole – Convention collective nationale du 4 novembre 
1987 – Annexe 2, issue de l’accord du 13 janvier 2000 – Durée et 
organisation du temps de travail – Forfait en jours sur l’année – 
Protection de la sécurité et de la santé du salarié – Nécessité – 
Défaut – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 5 juin 2019), M. [R] a été engagé le 13 mars 1992, 
par la caisse régionale de Crédit agricole de la Touraine et du Poitou en qualité d’agent 
administratif. Il a été promu directeur d’agence et a signé une convention de forfait en 
jours prévoyant 206 jours de travail annuel le 29 juin 2006.

La relation de travail était soumise à la convention collective nationale du Crédit agri-
cole du 4 novembre 1987.

 2. Le salarié a démissionné par lettre recommandée le 11 avril 2016.

 3. Il a saisi la juridiction prud’homale le 9  décembre 2016 aux fins, notamment, 
d’obtenir la requalification de sa démission en prise d’acte de la rupture du contrat 
de travail aux torts exclusifs de l’employeur produisant les effets d’un licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse, avec toutes conséquences de droit, ainsi que le 
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paiement d’une somme au titre des congés payés et le prononcé de la nullité de la 
convention de forfait en jours.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale 
européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des tra-
vailleurs, l’article L. 212-15-3 ancien du code du travail, dans sa rédaction applicable, 
interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne :

 6. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 7. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 8. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande en nullité de la convention individuelle 
de forfait en jours, l’arrêt retient qu’il est établi que la convention collective du Cré-
dit agricole et son annexe 2 autorisent la signature d’une convention de forfait pour 
un cadre du niveau de responsabilité et d’autonomie du salarié, qu’il a été prévu par 
la convention de forfait en jours signée que la durée quotidienne de travail devait 
rester en moyenne inférieure à la durée maximale prévue pour les personnes dont 
le décompte du temps de travail s’effectue en heures, soit alors dix heures, qu’en cas 
de situation durable d’amplitude journalière forte de travail, un point serait fait avec 
la hiérarchie pour rechercher des moyens d’y remédier et que le salarié bénéficiait, 
au-delà des deux jours de repos hebdomadaires consécutifs dont le dimanche, de cin-
quante-six jours de congés dans l’année, compte tenu d’un droit à congé payé complet.

 10. En statuant ainsi, alors que les dispositions de l’annexe 2 - durée et organisation 
du temps de travail - à la convention collective nationale du Crédit agricole du 4 no-
vembre 1987, issue de l’accord sur le temps de travail au Crédit agricole du 13 janvier 
2000, qui se bornent à prévoir que le nombre de jours travaillés dans l’année est au 
plus de 205 jours, compte tenu d’un droit à congé payé complet, que le contrôle des 
jours travaillés et des jours de repos est effectué dans le cadre d’un bilan annuel, défini 
dans le présent accord et qu’un suivi hebdomadaire vérifie le respect des règles légales 



220

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

et conventionnelles les concernant en matière de temps de travail, notamment les onze 
heures de repos quotidien, sans instituer de suivi effectif et régulier permettant à l’em-
ployeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompa-
tible avec une durée raisonnable, ne sont pas de nature à garantir que l’amplitude et la 
charge de travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le temps, 
du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que la convention de forfait en jours 
était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [R] de sa demande 
de nullité de la convention de forfait en jours, et en ce qu’il condamne M. [R] aux 
dépens et le déboute de sa demande au titre des frais irrépétibles, l’arrêt rendu le 5 juin 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, alinéa 11 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 212-15-3 ancien du 
code du travail, dans sa rédaction applicable, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ; article 31 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; annexe 2 de la convention collective 
nationale du Crédit agricole du 4 novembre 1987, issue de l’accord sur le temps de travail du 
Crédit agricole du 13 janvier 2000.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail et 
des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 24 mars 2021, pourvoi n° 19-12.208, 
Bull. 2021, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 13 octobre 2021, n° 18-21.232, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Football – 
Convention collective nationale du sport – Article 12.3.1.2 – 
Entraîneur professionnel – Définition – Missions – Identité avec les 
missions du préparateur physique – Portée.



221

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Le salarié engagé en qualité de préparateur physique, chargé notamment de la préparation athlétique et physique 
des joueurs, de la réadaptation fonctionnelle des joueurs blessés et de l’entraînement des joueurs nécessitant un 
travail psychologique et athlétique particulier, est un entraîneur au sens de l’article 12.3.1.2 de la convention 
collective nationale du sport et de la charte du football professionnel et ne peut revendiquer l’application de la 
convention collective des personnels administratifs et assimilés du football.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 27 juin 2018), M. [U] a été engagé le 1er juillet 2009 
en qualité de préparateur physique par la société [1], suivant contrats de travail à durée 
déterminée successifs.

La relation de travail a pris fin le 30 juin 2014 au terme prévu par le dernier contrat. 

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir la requalification de 
la relation de travail en contrat à durée indéterminée et le paiement de diverses primes. 

 3. La société [1] a été placée en liquidation judiciaire par jugement du 5 septembre 
2017, la société BRMJ étant désignée en qualité de liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappels de prime 
d’ancienneté et de treizième mois résultant de l’application de la convention collective 
des personnels administratifs et assimilés du football, alors :

 « 1°/ que les entraîneurs et les joueurs sont soumis à la convention collective nationale 
du sport (CCNS), à l’exclusion de l’ensemble des autres personnels, quelle que soit 
leur fonction, qui relèvent de la convention collective des administratifs et assimilés du 
football (CCPAAF) ; que l’entraîneur est obligatoirement titulaire des qualifications 
exigées par la législation française en matière d’encadrement sportif contre rémuné-
ration ; que la charte du football professionnel, qui a valeur de convention collective 
sectorielle, impose aux clubs professionnels de procéder au recrutement d’entraîneurs 
titulaires de certaines catégories de diplôme, en fonction du niveau de l’équipe dont 
ils ont la charge, ainsi que l’homologation du contrat des entraîneurs de clubs profes-
sionnels par la LFP ; qu’en retenant dès lors, pour estimer que la relation de travail liant 
le salarié à la SASP [1] était soumise à la CCNS, que le poste de préparateur physique 
est nécessairement inclus dans la notion d’entraîneur, laquelle s’entend au sens large 
de l’ensemble du personnel intervenant sportivement pour la préparation des joueurs 
professionnels, lorsqu’au contraire la profession d’entraîneur de football est strictement 
réglementée, la cour d’appel a violé l’article 1er de la CCPAAF, l’article 12.3.1.2 de 
la CCNS, ensemble les articles 650 et suivants de la charte du football professionnel ;

 2°/ que les entraîneurs et les joueurs sont soumis à la convention collective nationale 
du sport (CCNS), à l’exclusion de l’ensemble des autres personnels, quelle que soit 
leur fonction, qui relèvent de la convention collective des administratifs et assimilés du 
football (CCPAAF) ; que l’entraîneur est obligatoirement titulaire des qualifications 
exigées par la législation française en matière d’encadrement sportif contre rémuné-
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ration ; que la charte du football professionnel, qui a valeur de convention collective 
sectorielle, impose aux clubs professionnels de procéder au recrutement d’entraîneurs 
titulaires de certaines catégories de diplôme, en fonction du niveau de l’équipe dont 
ils ont la charge, ainsi que l’homologation du contrat des entraîneurs de clubs pro-
fessionnels par la LFP ; qu’il suit de là qu’en retenant, pour estimer que la relation de 
travail liant le salarié à la SASP [1] était soumise à la CCNS, que le poste de prépara-
teur physique est nécessairement inclus dans la notion d’entraîneur, laquelle s’entend 
au sens large de l’ensemble du personnel intervenant sportivement pour la préparation 
des joueurs professionnels, sans rechercher, comme elle y était invitée par le salarié, 
si le contrat de travail avait été soumis à l’homologation de la LFP, la cour d’appel a 
entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de l’article 1er de la CCPAAF, 
de l’article 12.3.1.2 de la CCNS ainsi que des articles 650 et suivants de la charte du 
football professionnel ;

 3°/ qu’en se bornant à relever que l’une des missions principales du poste de prépa-
rateur physique est comprise dans la définition du temps de travail effectif de l’entraî-
neur, telle qu’elle ressort de l’article 12.7.1.2 de la CCNS, pour retenir que le poste 
de préparateur physique est nécessairement inclus dans la notion d’entraîneur, laquelle 
s’entend au sens large de l’ensemble du personnel intervenant sportivement pour la 
préparation des joueurs professionnels, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision au regard de l’article 1er de la CCPAAF, de l’article 12.3.1.2 de la CCNS 
ainsi que des articles 650 et suivants de la charte du football professionnel ;

 4°/ qu’en relevant, pour juger que la convention collective nationale applicable est 
celle du sport, que le salarié ne peut se prévaloir de la convention collective nationale 
des administratifs et assimilés du football et, en même temps, réclamer des primes de 
classement et de maintien liées au rendement de l’équipe, donc du « staff » technique, 
alors même que les primes litigieuses, qui sont prévues par le contrat de travail, ne 
dépendent pas de la convention collective applicable, la cour d’appel, qui a statué par 
un motif inopérant, a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon son article 1, la convention collective des personnels administratifs et assi-
milés du football du 1er juillet 1983 règle les rapports entre la Fédération française de 
football et les organismes employeurs relevant d’elle au titre des articles 2, 27, 34 et 36 
des statuts de cette Fédération, d’une part, et les salariés administratifs et assimilés, em-
ployés, cadres et emplois aidés sous contrat travaillant au sein de ces mêmes organismes 
à l’exception des fonctionnaires mis à disposition, d’autre part. Elle ne s’applique ni 
aux entraîneurs ni aux joueurs, mais à l’ensemble des autres personnels, quelle que soit 
leur fonction.

 6. Selon l’article 12. 3.1.2. de la convention collective nationale du sport du 7 juillet 
2005, la mission de l’entraîneur a pour objet principal la préparation du ou des sportifs 
professionnels sous tous ses aspects (préparation physique et athlétique, formation et 
entraînement technique et tactique, formation et coaching, organisation des entraî-
nements). 

 7. Aux termes de l’article 650 de la Charte du football professionnel, qui a valeur de 
convention collective sectorielle, l’entraîneur de football a pour tâche la préparation à 
la pratique du football à tous les niveaux et sous tous ses aspects : préparation physique 
et athlétique, formation et entraînement technique et tactique, éducation morale et 
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sociale du joueur, formation et direction des équipes, organisation de l’entraînement, 
etc.

 8. Ayant relevé que le salarié avait été engagé en qualité de préparateur physique char-
gé notamment de la préparation athlétique et physique des joueurs, de la réadaptation 
fonctionnelle des joueurs blessés et de l’entraînement des joueurs nécessitant un travail 
physiologique et athlétique particulier, la cour d’appel, sans être tenue d’effectuer la 
recherche invoquée par le moyen pris en sa deuxième branche, non susceptible d’avoir 
une incidence sur la solution du litige, a exactement retenu que le salarié était, au sens 
des textes précités, un entraîneur et ne pouvait en conséquence revendiquer l’applica-
tion de la convention collective des personnels administratifs et assimilés du football 
du 1er juillet 1983. 

 9. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches comme s’attaquant à 
des motifs surabondants, n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes au titre des primes 
sollicitées pour les saisons 2012 / 2013 et 2013 / 2014, alors « que le contrat de tra-
vail du 1er juillet 2012 prévoit, au titre de la rémunération du salarié (Art.4), que « En 
contrepartie de ses services effectifs, M. [X] [U] percevra à compter du 1er juillet 2012 
un salaire de base dont le montant brut s’élèvera à 6 000 euros (six mille euros).

Par ailleurs, en cas de maintien du club en ligue 1 à l’issue de la saison 2012/2013, 
M. [X] [U] percevra une prime dite de maintien de 15 000 euros bruts (quinze mille 
euros). M. [X] [U] percevra une prime de match simple dans le cas où la prime perçue 
par les joueurs est doublée. De plus, M. [U] percevra la même prime de classement 
que les joueurs entre la première et la douzième place.

En cas d’indisponibilité de M. [X] [U] pendant une partie de la saison 2012/2013, le 
montant de la prime sera calculé au prorata du temps de présence effectif de M. [X] 
[U] au cours de cette saison. Pour la saison 2013/2014, M. [U] percevra un salaire 
mensuel brut de 7  000  euros (sept mille euros) si Ligue 1 et 4  200  euros (quatre 
mille deux cents euros) si Ligue 2  »  ; qu’en jugeant «  qu’il convient de constater 
que ces dispositions contractuelles prévoient en réalité la prime de classement iden-
tique à celle des joueurs uniquement pour la saison 2012/2013, et non pour la saison 
2013/2014 », lorsque le dernier paragraphe de l’article 4 prévoyait, clairement et pré-
cisément, une simple revalorisation de la part fixe du salaire de base du salarié pour la 
saison 2013/2014, sans pour autant remettre en cause les différentes primes qui étaient 
accordées au salarié en plus du salaire de base, la cour d’appel a dénaturé les disposi-
tions de ce contrat et violé l’interdiction faite aux juges de dénaturer les documents 
de la cause. »

 Réponse de la Cour 

 11. C’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, que l’ambiguï-
té des termes de l’article 4 du contrat à durée déterminée du 1er juillet 2012 rendait 
nécessaire, que la cour d’appel a retenu que celui-ci ne prévoyait l’attribution d’une 
prime de classement que pour la seule saison 2012/2013.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 13. Le salarié fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il l’a débouté de 
ses demandes au titre de la requalification des contrats à durée déterminée en contrat 
à durée indéterminée, alors :

 « 2°/ qu’il résulte de la combinaison des articles L. 1242-1, L. 1242-2, L. 1245-1 et 
D. 1242-1 du code du travail, que dans les secteurs d’activité définis par décret ou 
par voie de convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en rele-
vant peuvent être pourvus par des contrats de travail à durée déterminée lorsqu’il est 
d’usage constant de ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée, en raison de 
la nature de l’activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et 
que des contrats à durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le 
même salarié ; que l’office du juge saisi d’une demande de requalification d’un contrat 
à durée déterminée en contrat à durée indéterminée est seulement de rechercher, par 
une appréciation souveraine, si, pour l’emploi concerné, et sauf si une convention 
collective prévoit en ce cas le recours au contrat à durée indéterminée, il est effective-
ment d’usage constant de ne pas recourir à un tel contrat ; que l’existence de l’usage 
doit être vérifiée au niveau du secteur d’activité défini par l’article D. 121-2 du code 
du travail ou par une convention ou un accord collectif étendu ; qu’il suit de là qu’en 
déboutant le salarié de ses demandes au titre de la requalification de ses contrats de 
travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, sans rechercher, comme 
elle y était pourtant invitée par le salarié, si, en ce qui concerne l’emploi de chef de 
préparateur physique, il était ou non d’usage constant de ne pas recourir à un contrat 
à durée indéterminée, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale 
au regard des textes susvisés ;

 3°/ que s’il résulte de la combinaison des articles L. 1242-1, L. 1242-2, L. 1245-1 
et D. 1242-1 du code du travail, que dans les secteurs d’activité définis par décret ou 
par voie de convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en rele-
vant peuvent être pourvus par des contrats à durée déterminée lorsqu’il est d’usage 
constant de ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée en raison de la nature 
de l’activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des 
contrats à durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même 
salarié, l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999, mis 
en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE du 28 juin 1999, en ses clauses 1 et 5, qui a 
pour objet de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée 
successifs, impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats à durée déter-
minée successifs est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence 
d’éléments concrets établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi ; qu’il 
suit de là qu’en se bornant à relever que l’emploi de préparateur physique n’est consti-
tué d’aucune fonction d’organisation dans la mise en place des structures du club ni 
de pouvoir propre de gestion, et n’apparaît pas lié à l’activité normale et permanente 
du club sportif, ne correspondant ainsi pas à un emploi permanent au sein du [1], pour 
débouter le salarié de ses demandes au titre de la requalification en contrat à durée in-
déterminée, sans vérifier, comme elle y était pourtant invitée par le salarié, si le recours 
à l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs était justifié par des raisons ob-
jectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère par 
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nature temporaire de l’emploi de préparateur physique occupé par le salarié, la cour 
d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard des textes susvisés. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 du code du travail interprétés à la 
lumière des clauses 1 et 5 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu 
le 18 mars 1999 et mis en oeuvre par la directive 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999 :

 14. S’il résulte de la combinaison des articles susvisés que, dans les secteurs d’activité 
définis par décret ou par voie de convention ou d’accord collectif de travail étendu, 
certains des emplois en relevant peuvent être pourvus par des contrats de travail à du-
rée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir à un contrat à durée 
indéterminée, en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par nature 
temporaire de ces emplois, et que des contrats à durée déterminée successifs peuvent, 
en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’accord-cadre sur le travail à durée dé-
terminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre par la directive 1999/70/CE du 
Conseil du 28 juin 1999, qui a pour objet, en ses clauses 1 et 5, de prévenir les abus 
résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, impose de vérifier 
que le recours à l’utilisation de contrats successifs est justifié par des raisons objectives 
qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère par nature 
temporaire de l’emploi.

 15. Pour débouter le salarié de ses demandes au titre de la requalification de la relation 
contractuelle en contrat à durée indéterminée, l’arrêt retient qu’il résulte des contrats 
de travail que l’emploi de préparateur physique n’est constitué d’aucune fonction 
d’organisation dans la mise en place des structures du club ni de pouvoir propre de 
gestion et n’apparaît pas lié à l’activité normale et permanente du club sportif, ne 
correspondant ainsi pas à un emploi permanent au sein du [1]. Il en déduit que les 
contrats de travail à durée déterminée ont été régulièrement conclus.

 16. En se déterminant ainsi, par des motifs inopérants, sans rechercher si l’emploi de 
préparateur physique occupé par le salarié faisait partie de ceux pour lesquels il est 
d’usage constant de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée et si l’utilisa-
tion de contrats à durée déterminée successifs était justifiée par l’existence d’éléments 
concrets et précis établissant le caractère par nature temporaire de cet emploi, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 17. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes au titre des primes 
sollicitées pour les saisons 2012-2013 et 2013-2014 et de dire n’y avoir lieu à garantie 
de l’AGS, alors « que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faits ; que l’article 4 du contrat de travail du 1er juillet 2012 prévoit que « M. [U] 
percevra la même prime de classement que les joueurs entre la première et la dou-
zième place » ; qu’en déboutant dès lors M. [U] de sa demande au titre de la prime 
de classement pour la saison 2012/2013, aux motifs que le montant versé correspond 
à la prime due à un préparateur physique, la cour d’appel, qui a refusé d’appliquer les 
stipulations claires et précises du contrat de travail, a manifestement violé les articles 
L. 1221-1 du code du travail et 1134, nouvellement 1103, du code civil. » 
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 alinéa 1er du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 18. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 19. Pour rejeter la demande en paiement d’un rappel de primes pour la saison 2012 
/ 2013, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le salarié ne peut se prévaloir 
du montant qu’un autre salarié a encaissé au titre des primes car le montant peut varier 
d’un salarié à un autre, qu’il est concevable qu’un salarié puisse recevoir une prime 
différente par sa place dans l’équipe, son engagement, le nombre de matchs joués.

 20. L’arrêt ajoute que le salarié a perçu des primes et que le club soutient et prouve 
que le montant versé correspond à la prime due à un préparateur physique, qu’en 
conséquence l’intéressé a été rempli de ses droits. 

 21. En statuant ainsi, alors que le contrat de travail à durée déterminée du 1er juillet 
2012 prévoit, pour la saison 2012 / 2013, que le salarié peut prétendre, sous les condi-
tions qu’il édicte, à une prime de classement identique à celle perçue par les joueurs, 
la cour d’appel a méconnu la loi du contrat et violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. La cassation prononcée ne permet pas d’atteindre le dispositif rejetant la demande 
de rappel de primes pour la saison 2013/2014 que la critique du troisième moyen ne 
vise pas.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. [U] de ses demandes de rap-
pels de prime d’ancienneté, de salaire sur treizième mois et de primes pour la saison 
2013/2014, l’arrêt rendu le 27 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bas-
tia ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article  1 de la convention collective des personnels administratifs et assimilés du football du 
1er juillet 1983 ; article 12.3.1.2. de la convention collective nationale du sport du 7 juillet 2005 ; 
article 650 de la charte du football professionnel.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des fonctions d’entraîneur et de préparateur physique, à rapprocher : Soc., 
25 mai 2011, pourvoi n° 10-18.994, Bull. 2011, V, n° 128 (2) (cassation partielle).



227

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

TIERCE OPPOSITION

Com., 20 octobre 2021, n° 20-17.765, (B)

– Cassation –

 ■ Recevabilité – Entreprise en difficulté – Extension d’une procédure 
de liquidation – Créancier hypothécaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 21 janvier 2020), la société Belmonte a été mise 
en redressement judiciaire le 7 février 2011, puis en liquidation judiciaire le 6 avril 
2012, Mme [R] étant désignée liquidateur.

 2. Le 3 avril 2015, Mme [R], ès qualités, a assigné la SCI Annau (la SCI) pour lui voir 
étendre la liquidation judiciaire de la société Belmonte.

Le tribunal a rejeté la demande mais, par un arrêt du 28 février 2017, la cour d’appel 
de Montpellier a infirmé le jugement et a prononcé l’extension sollicitée.

Le 5 mai 2017, la société Caisse de crédit mutuel Montpellier Antigone (la banque), 
créancier hypothécaire, a formé tierce opposition à cet arrêt.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce opposition, alors 
« que les créanciers et autres ayants cause d’une partie peuvent former tierce oppo-
sition au jugement rendu en fraude à leurs droits s’ils invoquent des moyens qui leur 
sont propres ; que le créancier hypothécaire inscrit en premier rang sur le seul bien 
immobilier appartenant à la débitrice dont la liquidation judiciaire a été prononcée 
par extension de la procédure ouverte contre une autre société, et dont la créance 
hypothécaire est supérieure à la valeur du bien immobilier dont le prix, en cas de 
vente, permettrait exclusivement de désintéresser un créancier de rang préférable de 
la première société mise en liquidation judiciaire invoque bien un moyen propre, que 
lui seul peut soulever  ; que pour juger le contraire, la cour d’appel a retenu que le 
montant de la créance hypothécaire du tiers opposant est un élément de fait qui ne 
fait que compléter un moyen déjà opposé par la SCI lors des précédents débats devant 
la cour d’appel, alors même que la dévaluation de l’immeuble à la considérer avérée 
aujourd’hui ne pouvait être connue ; qu’en se déterminant ainsi, au lieu de recher-
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cher, comme elle y était invitée si le prix de vente de l’actif de la SCI – même réalisé 
aux meilleures conditions – serait intégralement absorbé par la créance privilégiée 
de 1 443 790,35 euros détenue par l’AGS sur la société Belmonte, au préjudice de 
la banque, titulaire d’une créance hypothécaire de 1er rang à concurrence de 1 325 
285,30 euros, de sorte que le tiers opposant se prévalait d’un moyen propre rendant 
son recours recevable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 583, alinéa 2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 661-2 du code de commerce et 583, alinéa 2, du code de procédure 
civile :

 5. Il résulte de ces textes qu’un créancier, qui n’y était pas partie, peut former tierce 
opposition à un jugement statuant sur l’extension d’une procédure de liquidation ju-
diciaire à son débiteur, à la condition que ce jugement ait été rendu en fraude de ses 
droits ou qu’il invoque des moyens qui lui sont propres. 

 6. Pour déclarer irrecevable la tierce opposition de la banque à l’arrêt prononçant 
l’extension de la liquidation judiciaire de la société Belmonte à la SCI, l’arrêt, après 
avoir énoncé que la banque doit présenter des moyens qui lui sont propres, retient 
que le moyen tenant à l’intérêt des créanciers a déjà été soulevé et débattu au cours 
de l’instance ayant abouti à l’arrêt du 28 février 2017 et qu’il est inopérant de se pré-
valoir d’un élément de fait relatif au montant de la créance hypothécaire qui ne fait 
que compléter un moyen déjà opposé par la SCI, tandis que que la dévaluation de 
l’immeuble, à la supposer désormais avérée, ne pouvait être connue. Il en déduit que 
la banque ne soulève aucun moyen qui lui soit propre.

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si la banque, 
qui se prévalait d’une créance sur la SCI d’un montant de1 330 306, 60 euros, garantie 
par une hypothèque de premier rang inscrite sur l’immeuble appartenant à sa débitrice 
et qui faisait valoir qu’à la suite de l’extension de la liquidation judiciaire de la société 
Belmonte à la SCI, le prix de vente de l’immeuble de cette dernière serait intégra-
lement absorbé par la créance privilégiée de 1 443 790,35 euros détenue par l’AGS 
sur la société Belmonte, n’invoquait pas un moyen qui lui était propre, peu important 
le débat soulevé par la SCI au cours de l’instance d’appel ayant abouti à l’arrêt du 
28 février 2017 quant à l’intérêt de l’extension pour l’ensemble des créanciers, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vaissette - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : Me Le Prado ; 
SCP Richard -
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Textes visés : 
Article L. 626-22, alinéa 3, du code de commerce ; article 583, alinéa 2, du code de procédure 
civile.

TRANSACTION

1re Civ., 20 octobre 2021, n° 19-25.399, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Effets entre les parties – Autorité de la chose jugée en 
dernier ressort – Cas – Offre provisionnelle de l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales (ONIAM) – Offre acceptée par la 
victime – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 10 octobre 2019), à l’issue de la pose d’une pro-
thèse du genou, le 7 septembre 2010, M. [F] a présenté un descellement tibial avec des 
phénomènes inflammatoires importants ayant justifié une ablation de la prothèse le 
4 mars 2011 et la mise en place d’une nouvelle prothèse le 11 mai suivant.

 2. Se plaignant de douleurs persistantes et d’une réduction de son périmètre de 
marche, M. [F] a saisi la commission régionale de conciliation et d’indemnisation des 
accidents médicaux.

Par un avis du 11 avril 2012, rendu après une expertise médicale, celle-ci a estimé que 
le dommage subi par M. [F] ouvrait droit à une indemnisation au titre de la solidarité 
nationale sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique.

Le 12 septembre 2012, M. [F] a accepté une offre d’indemnisation provisionnelle de 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales (l’ONIAM) au titre de son déficit fonctionnel temporaire.

 3. Après avoir refusé l’offre d’indemnisation définitive présentée par l’ONIAM le 
17 février 2016, M. [F] l’a assigné en indemnisation.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [F] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 «  1°/ que l’acceptation de l’offre d’indemnisation provisionnelle adressée par 
l’ONIAM à la victime en application de l’article L. 1142-17 du code de la santé pu-
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blique vaut transaction au sens de l’article 2044 du code civil ; que cette transaction lie 
l’ONIAM et lui est opposable, peu important que l’offre d’indemnisation définitive 
présentée postérieurement par l’office ait été acceptée ou refusée ; qu’en l’espèce, une 
offre d’indemnisation provisionnelle en date du 17 août 2012 présentée par l’ONIAM 
a été acceptée par M. [F], ce contrat valant ainsi transaction ; qu’en retenant cependant 
que le refus par M. [F] de l’offre d’indemnisation définitive présentée par l’ONIAM le 
16 février 2016 rendait l’offre provisionnelle du 17 août 2012 caduque et inopposable 
à l’ONIAM, la cour d’appel a violé l’article L. 1142-17 du code de la santé publique 
ainsi que les articles 2044 et 2052 du code civil, dans leur version antérieure à la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 ;

 4°/ que l’offre d’indemnisation provisionnelle présentée par l’ONIAM et acceptée 
par la victime, qui vaut transaction en application de l’article L. 1142-17 du code de 
la santé publique, a autorité de la chose jugée entre les parties quant au droit à in-
demnisation de la victime, lequel ne peut plus être remis en cause dans le cadre d’un 
contentieux relatif à l’indemnisation du préjudice définitif  ; qu’en l’espèce, l’offre 
d’indemnisation provisionnelle en date du 17 août 2012 présentée par l’ONIAM a été 
acceptée par M. [F], ce contrat valant ainsi transaction ; qu’en retenant cependant que 
le droit à indemnisation de M. [F] pouvait être contesté en son principe, la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 1142-17 du code de la santé publique, les articles 2044, 2049 et 
2052 du code civil, dans leur version antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016, ainsi que l’article 1134 du code civil dans sa version antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1142-1, II, et L. 1142-17 du code de la santé publique et les ar-
ticles 2044 et 2052 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 :

 5. Selon le deuxième de ces textes, lorsque la commission de conciliation et d’in-
demnisation estime que le dommage est indemnisable sur le fondement du premier, 
l’ONIAM adresse à la victime, dans un délai de quatre mois suivant la réception de 
l’avis, une offre d’indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices subis.

L’offre a un caractère provisionnel si l’office n’a pas été informé de la consolidation de 
l’état de la victime.

L’offre définitive doit être faite dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle l’office est informé de cette consolidation.

L’acceptation de l’offre vaut transaction au sens de l’article 2044 du code civil.

 6. Selon le troisième de ces textes, la transaction termine une contestation née et, en 
application du quatrième, elle a, entre les parties, l’autorité de la chose jugée en der-
nier ressort. 

 7. Il s’en déduit que l’acceptation par la victime de l’offre provisionnelle de l’ONIAM 
valant transaction met fin à toute contestation relative à son droit à réparation sur le 
fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique.

 8. Pour rejeter les demandes de M. [F], l’arrêt retient que, même si une offre pro-
visionnelle a été précédemment acceptée, le refus, par le patient, de l’offre définitive 
adressée par l’ONIAM rend celle-ci caduque et l’en délie, et qu’il appartient à la 
juridiction saisie par le patient de statuer tant sur l’existence que sur l’étendue de ses 
droits.
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 9. En statuant ainsi, alors que seuls demeuraient en débat les préjudices subis par 
M. [F] et consécutifs à l’accident médical, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate le désistement partiel de M. [F], met 
hors de cause la caisse primaire d’assurance maladie des Landes et donne acte au ré-
gime social des indépendants de sa non intervention, l’arrêt rendu le 10 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles L. 1142-1, II, et L. 1142-17 du code de la santé publique ; articles 2044 et 2052 du code 
civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 janvier 2011, pourvoi n° 09-71.201, Bull. 2011, I, n° 4 (cassation partielle).

TRANSPORTS MARITIMES

Com., 20 octobre 2021, n° 20-14.275, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Transport international – Lettre de transport 
maritime – Clause attributive de juridiction – Inopposabilité – Cas.

Il résulte de l’article 25 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale, qu’une clause attributive de juridiction convenue entre un transporteur et un chargeur et 
insérée dans une lettre de transport maritime, produit ses effets à l’égard du tiers porteur de la lettre de transport 
maritime pour autant que, en l’acquérant, il ait succédé aux droits et obligations du chargeur en vertu du droit 
national applicable. Dans le cas contraire, il convient de vérifier son consentement à la clause, au regard des 
exigences de ce texte. 

Dès lors, viole ce texte la cour d’appel qui fait produire ses effets à une clause attributive de juridiction envers 
le destinataire réel de la marchandise, alors que celui-ci ou son mandataire, qui ne figure en aucune qualité sur 
une lettre de transport maritime, ne peut être considéré comme un tiers porteur de ce document, de sorte que la 
clause attributive de juridiction y figurant ne lui est pas opposable.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 6  février 2020), la société chilienne ST Andrews 
Smoky Delicacies (la société Andrews) a confié à la société Damco Chile, commission-
naire de transport, l’organisation du transport, de Coronel (Chili) au Havre (France), 
d’un lot de moules congelées vendues à la société française Miti, selon un connaisse-
ment du 17 avril 2014, à ordre de la société Crédit agricole, mentionnant la société 
Andrews en qualité de chargeur et la société Miti en qualité de « notify ».

Par un « sea waybill » de la même date, mentionnant la société Damco Chile en qualité 
de chargeur, cette dernière s’est substituée la société Mediterranean Shipping Com-
pany - MSC (la société MSC) pour effectuer le transport maritime de la marchandise, 
la société Damco France apparaissant en qualité de « notify » et destinataire.

Sur les instructions de la société Miti, la société Crédit agricole a obtenu la remise de 
la marchandise par la société MSC à la société Seafrigo, transitaire, qui a fait assurer la 
marchandise auprès de la société Helvetia assurances (la société Helvetia). Des avaries 
ayant été constatées à la livraison, la société Helvetia a indemnisé la société Seafrigo 
et, par un acte du 18 juin 2015, saisi le tribunal de commerce du Havre d’une action 
dirigée contre les sociétés Damco Chile et Damco France ainsi que la société MSC, 
laquelle a décliné la compétence de la juridiction saisie en opposant une clause de son 
« sea waybill » attribuant compétence à la High Court de Londres.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Helvetia fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de commerce du Havre 
est incompétent pour connaître de son action principale engagée à l’encontre de la 
société MSC, alors « que le destinataire réel de la marchandise ou son mandataire qui 
ne figure en aucune qualité sur une lettre de transport maritime ne peut être considéré 
comme tiers porteur de cette lettre, de sorte que la clause attributive de juridiction y 
figurant ne lui est pas opposable ; qu’ayant constaté que la société Seafrigo n’était pas 
partie à la lettre de transport maritime (sea waybill) la cour d’appel ne pouvait pas lui 
opposer la clause attributive de juridiction figurant dans cette lettre, sauf à relever, ce 
qu’elle n’a pas fait, que la société Seafrigo s’était vu céder cette lettre ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 25 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 25 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale :

 3. Il résulte de ce texte qu’une clause attributive de juridiction convenue entre un 
transporteur et un chargeur et insérée dans une lettre de transport maritime, produit 
ses effets à l’égard du tiers porteur de la lettre de transport maritime pour autant que, 
en l’acquérant, il ait succédé aux droits et obligations du chargeur en vertu du droit 
national applicable. Dans le cas contraire, il convient de vérifier son consentement à la 
clause, au regard des exigences de ce texte.
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 4. Pour déclarer le tribunal de commerce du Havre incompétent pour connaître de 
l’action principale engagée par la société Helvetia contre la société MSC, l’arrêt retient 
que la société Seafrigo n’était pas initialement partie au « sea waybill » émis par la so-
ciété MSC. Puis il relève que la société Crédit agricole, agissant sur les instructions de 
la société Miti, a autorisé la société Damco Chile à relâcher la marchandise en faveur 
de la société Seafrigo, transitaire de la société Miti, et que la société Damco France a 
demandé à la société MSC de relâcher le conteneur en faveur de la société Seafrigo. Il 
en déduit que celle-ci s’est ainsi trouvée substituée dans les droits et obligations de la 
société Damco France, en qualité de destinataire, et que l’action de la société Helvetia, 
subrogée dans les droits de la société Seafrigo, relève de la compétence de la High 
Court de Londres.

 5. En statuant ainsi, alors que le destinataire réel de la marchandise ou son mandataire, 
qui ne figure en aucune qualité sur une lettre de transport maritime, ne peut être 
considéré comme un tiers porteur de ce document, de sorte que la clause attributive 
de juridiction y figurant ne lui est pas opposable, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen du chef de la déclaration d’incompétence pour connaître de 
l’action principale de la société Helvetia contre la société MSC entraîne la cassation 
de la disposition critiquée par le second qui, constatant le lien de connexité entre 
cette action et celle dirigée par la société Helvetia contre les sociétés Damco France 
et Damco Chile et renvoyant les parties à mieux se pourvoir, s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le tribunal de commerce 
du Havre est incompétent pour connaître de l’action principale de la société Helvetia 
assurances engagée à l’encontre de la société Mediterranean Shipping Company  - 
MSC, constate le lien de connexité entre cette action et l’action dirigée par la société 
Helvetia assurances à l’encontre des sociétés Damco France et Damco Chile et renvoie 
en conséquence les parties à mieux se pourvoir, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Balat ; SCP 
Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 25 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.
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Rapprochement(s) : 

Sur la question de la qualification de tiers porteur du destinataire réel de la marchandise ne figu-
rant en aucune qualité sur un connaissement, à rapprocher : Com., 27 septembre 2017, pourvoi 
n° 15-25.927, Bull. 2017, IV, n° 132 (rejet).

TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 20 octobre 2021, n° 20-16.231, (B)

– Rejet –

 ■ Marchandises – Prescription – Prescription annale (article L. 133-
6 du code de commerce) – Exception – Procédure collective – 
Applications diverses – Annulation d’une transaction autorisée par 
le juge-commissaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14 mai 2020), par une ordonnance du 15 juin 2016, le 
juge-commissaire a autorisé la société Pauporte à transiger avec l’un de ses créanciers, 
la société LCI-Clasquin, qui lui avait facturé des prestations de transports avant sa 
mise en redressement judiciaire consécutive à la résolution de son plan de sauvegarde, 
prononcée le 25 mai 2016. Cette transaction prévoyait un abandon, à concurrence de 
10 %, de sa créance par la société LCI-Clasquin et sa renonciation à exercer l’action 
directe qui lui était ouverte par l’article L. 132-8 du code de commerce contre les 
clients de la société Pauporte, en contrepartie du paiement par celle-ci de la somme 
de 19 037 euros.

 2. La société Pauporte a été mise en liquidation judiciaire par un jugement du 29 juil-
let 2016 et la société [G] désignée en qualité de liquidateur.

 3. L’ordonnance du juge-commissaire, qui avait fait l’objet d’un recours formé par le 
mandataire judiciaire, ayant été annulée par un jugement du 4 janvier 2017, le liquida-
teur a assigné, le 3 octobre 2018, la société LCI-Clasquin en annulation du paiement 
de la somme de 19 037 euros.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société LCI-Clasquin fait grief à l’arrêt de déclarer le liquidateur de la société 
Pauporte recevable et bien fondé à agir en annulation du paiement de la somme de 
19 037 euros effectué par cette société à son profit et de la condamner à en rembour-
ser le montant, alors : 
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 «  1°/ que ne méconnaît pas la règle de l’interdiction des paiements des créances 
antérieures, le paiement intervenu sur le fondement d’une transaction autorisée par 
le juge-commissaire, quand bien même l’ordonnance du juge-commissaire serait 
ultérieurement annulée ou réformée  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même 
constaté que le paiement à la société LCI-Clasquin d’une somme de 19 307 euros 
était intervenu à la suite d’une ordonnance du juge-commissaire qui, sur requête de 
l’administrateur judiciaire de la société Pauporte, avait autorisé ce dernier à transiger 
avec l’exposante et à lui payer ladite somme ; qu’en retenant pourtant que le paiement 
litigieux avait eu lieu « hors de tout respect des règles de la procédure collective et 
notamment en contravention du principe d’interdiction des paiements d’une créance 
antérieure à l’ouverture de la procédure collective », la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article L. 622-7 du code de commerce ;

 2°/ que l’action en restitution du paiement effectué en exécution d’un contrat de 
transport est soumise à la prescription annale, peu important qu’elle soit exercée après 
l’annulation de l’ordonnance du juge-commissaire autorisant le transporteur à tran-
siger avec le donneur d’ordres pour ne payer qu’une fraction de la créance du voi-
turier  ; qu’en l’espèce, il est constant que le paiement intervenu sur le fondement 
de la transaction annulée rémunérait les factures de transports réalisés par la société 
LCI-Clasquin au profit de la société Pauporte ; qu’en rejetant pourtant le moyen pris 
de l’application de la prescription annale, la cour d’appel a violé, par refus application, 
l’article L. 133-6 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’ordonnance du juge-commissaire, qui autorisait un paiement prohibé, ayant été 
annulée, c’est en tirant la conséquence de l’effet rétroactif du jugement prononçant 
son annulation et en faisant l’exacte application de l’article L.  622-7 du code de 
commerce que l’arrêt retient qu’en raison de cette décision, le paiement n’avait pas 
été autorisé et que l’action tendant à son annulation et à la restitution des fonds, qui 
ne constituait pas une action à laquelle peut donner lieu le contrat de transport au 
sens de l’article L. 133-6 du même code, était soumise, non à la prescription par un 
an prévue par ce dernier texte, mais à la prescription par trois ans prévue par l’article 
L. 622-7 précité. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Delamarre 
et Jehannin ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Article L. 622-7 du code de commerce ; article L. 133-6 du code de commerce.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 13 octobre 2021, n° 19-20.561, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Validité – Conditions – 
Détermination – Portée.

Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

Il résulte des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 que les Etats membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps 
de travail que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé du travailleur.

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les stipulations assurent la ga-
rantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires.

Les dispositions de l’annexe 2 - durée et organisation du temps de travail - à la convention collective nationale 
du Crédit agricole du 4 novembre 1987, issue de l’accord sur le temps de travail au Crédit agricole du 13 jan-
vier 2000, qui se bornent à prévoir que le nombre de jours travaillés dans l’année est au plus de 205 jours, 
compte tenu d’un droit à congé payé complet, que le contrôle des jours travaillés et des jours de repos est effectué 
dans le cadre d’un bilan annuel, défini dans le présent accord et qu’un suivi hebdomadaire vérifie le respect des 
règles légales et conventionnelles les concernant en matière de temps de travail, notamment les onze heures de 
repos quotidien, sans instituer de suivi effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile à 
une charge de travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, ne sont pas de nature à garantir 
que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le temps, du 
travail de l’intéressé. La convention de forfait en jours conclue en application de cet accord collectif est donc nulle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 5 juin 2019), M. [R] a été engagé le 13 mars 1992, 
par la caisse régionale de Crédit agricole de la Touraine et du Poitou en qualité d’agent 
administratif. Il a été promu directeur d’agence et a signé une convention de forfait en 
jours prévoyant 206 jours de travail annuel le 29 juin 2006.

La relation de travail était soumise à la convention collective nationale du Crédit agri-
cole du 4 novembre 1987.

 2. Le salarié a démissionné par lettre recommandée le 11 avril 2016.

 3. Il a saisi la juridiction prud’homale le 9  décembre 2016 aux fins, notamment, 
d’obtenir la requalification de sa démission en prise d’acte de la rupture du contrat 
de travail aux torts exclusifs de l’employeur produisant les effets d’un licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse, avec toutes conséquences de droit, ainsi que le 
paiement d’une somme au titre des congés payés et le prononcé de la nullité de la 
convention de forfait en jours.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale 
européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des tra-
vailleurs, l’article L. 212-15-3 ancien du code du travail, dans sa rédaction applicable, 
interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne :

 6. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 7. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 8. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande en nullité de la convention individuelle 
de forfait en jours, l’arrêt retient qu’il est établi que la convention collective du Cré-
dit agricole et son annexe 2 autorisent la signature d’une convention de forfait pour 
un cadre du niveau de responsabilité et d’autonomie du salarié, qu’il a été prévu par 
la convention de forfait en jours signée que la durée quotidienne de travail devait 
rester en moyenne inférieure à la durée maximale prévue pour les personnes dont 
le décompte du temps de travail s’effectue en heures, soit alors dix heures, qu’en cas 
de situation durable d’amplitude journalière forte de travail, un point serait fait avec 
la hiérarchie pour rechercher des moyens d’y remédier et que le salarié bénéficiait, 
au-delà des deux jours de repos hebdomadaires consécutifs dont le dimanche, de cin-
quante-six jours de congés dans l’année, compte tenu d’un droit à congé payé complet.

 10. En statuant ainsi, alors que les dispositions de l’annexe 2 - durée et organisation 
du temps de travail - à la convention collective nationale du Crédit agricole du 4 no-
vembre 1987, issue de l’accord sur le temps de travail au Crédit agricole du 13 janvier 
2000, qui se bornent à prévoir que le nombre de jours travaillés dans l’année est au 
plus de 205 jours, compte tenu d’un droit à congé payé complet, que le contrôle des 
jours travaillés et des jours de repos est effectué dans le cadre d’un bilan annuel, défini 
dans le présent accord et qu’un suivi hebdomadaire vérifie le respect des règles légales 
et conventionnelles les concernant en matière de temps de travail, notamment les onze 
heures de repos quotidien, sans instituer de suivi effectif et régulier permettant à l’em-
ployeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompa-
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tible avec une durée raisonnable, ne sont pas de nature à garantir que l’amplitude et la 
charge de travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le temps, 
du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que la convention de forfait en jours 
était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [R] de sa demande 
de nullité de la convention de forfait en jours, et en ce qu’il condamne M. [R] aux 
dépens et le déboute de sa demande au titre des frais irrépétibles, l’arrêt rendu le 5 juin 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, alinéa 11 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 212-15-3 ancien du 
code du travail, dans sa rédaction applicable, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ; article 31 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; annexe 2 de la convention collective 
nationale du Crédit agricole du 4 novembre 1987, issue de l’accord sur le temps de travail du 
Crédit agricole du 13 janvier 2000.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail et 
des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 24 mars 2021, pourvoi n° 19-12.208, 
Bull. 2021, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 13 octobre 2021, n° 18-18.022, (B)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Congés payés d’ancienneté – 
Primes et congés supplémentaires d’ancienneté – Bénéfice – 
Salariés relevant de la convention collective nationale des 5 
branches industries alimentaires diverses du 21 mars 2012 – Accord 
national interprofessionnel relatif à l’emploi, l’aménagement et la 
réduction du temps de travail du 18 mars 1999 repris par un accord 
d’entreprise du 13 décembre 1999 – Application – Exclusion – 
Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 6  avril 2018), Mme  [W] et quarante salariés de la 
société Biscotte Pasquier (la société) ont saisi la juridiction prud’homale aux fins de 
faire juger que la société n’était pas fondée à déroger aux conditions de la convention 
collective nationale des 5 branches industries alimentaires diverses du 21 mars 2012 
(la convention collective des 5 branches) relatives aux primes et aux congés pour an-
cienneté et d’obtenir un rappel de prime d’ancienneté, outre congés payés afférents, 
l’octroi pour certains d’entre eux de jours de congés supplémentaires et pour tous des 
dommages-intérêts pour privation de jours de congés d’ancienneté.

Le syndicat CFDT SGA 42 (le syndicat) est intervenu volontairement à l’instance. Pa-
rallèlement, Mme [JV], également salariée de la société, a saisi la juridiction prud’ho-
male aux mêmes fins.

Les deux procédures ont été jointes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, et 
les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 3. Mmes [W], [I], [Z], [J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [XD] [ST], [DG], [JV], 
[XL], [MK], [DN], [QM] et [AY] et MM. [G], [T], [X], [L], [O], [HU], [SX], [OL], 
[JZ], [ZM], [MG], [XH] et [HY] font grief à l’arrêt de déclarer leur appel irrecevable, 
alors « que le jugement qui statue sur une demande indéterminée est, sauf disposition 
contraire, susceptible d’appel  ; que présente un caractère indéterminée la demande 
qui tend à l’obtention de jours de congés payés  ; qu’en jugeant irrecevable l’appel 
interjeté par Mmes [I], [Z], [J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [DG], [DN], [QM] 
et [AY] et MM. [X], [O], [SX], [OL], [JZ], [ZM], [MG], [XH] et [HY] du jugement 
les ayant déboutés d’une telle demande, la cour d’appel a violé l’article 40 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 4. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que les salariés ayant 
conclu à la recevabilité de l’appel dans son ensemble, sans distinguer le cas particulier 
de certains d’entre eux, le moyen est nouveau, mélangé de fait et de droit.

 5. Cependant, il ressort, d’une part, des écritures reprises oralement par les salariés 
que ceux-ci soutenaient qu’une demande tendant à l’obtention de congés payés sup-
plémentaires était par nature indéterminée, et, d’autre part, des énonciations de l’arrêt 
attaqué que la cour d’appel a examiné le montant des demandes en « valorisant » les 
congés supplémentaires demandés. 
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 6. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 40 du code de procédure civile :

 7. Aux termes de ce texte, le jugement qui statue sur une demande indéterminée est, 
sauf disposition contraire, susceptible d’appel.

 8. Pour déclarer l’appel de Mmes [I], [Z], [J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [DG], 
[DN], [QM] et [AY] et de MM.  [X], [O], [SX], [OL], [JZ], [ZM], [MG], [XH] et 
[HY] irrecevable, l’arrêt retient qu’il convient de reprendre le montant de la prime et 
des congés payés d’ancienneté résultant des demandes formées devant le premier juge, 
pour déterminer si elles sont ou non inférieures au taux du ressort, que la demande 
relative à la prime est nécessairement cantonnée dans le temps puisqu’elle a été formée 
sur la période de juin 2013 à la date du jugement et que celle relative aux congés sup-
plémentaires d’ancienneté est aisément chiffrable puisqu’elle est fonction du salaire. Il 
ajoute qu’il résulte de l’examen des demandes formées pour la période de juin 2013 
au jour du jugement, que celles de trente-et-un salariés avaient un montant inférieur 
au taux du dernier ressort même à valoriser les congés supplémentaires demandés.

 9. En statuant ainsi, alors que la demande d’attribution de jours de congés supplémen-
taires est indéterminée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. Les salariés font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel régularisé par 
Mmes [W], [I], [Z], [J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [XD] [ST], [DG], [JV], [XL], 
[MK], [DN], [QM] et [AY] et MM. [G], [T], [X], [L], [O], [HU], [SX], [OL], [JZ], 
[ZM], [MG], [XH] et [HY] et de les avoir déboutés de leurs demandes, alors « qu’ex-
cède ses pouvoirs la cour d’appel qui après avoir dit irrecevable l’appel dont elle est 
saisie, statue au fond ; que la cour d’appel, qui a dit irrecevables les appels régularisés 
par les salariés, a néanmoins débouté ces derniers de leurs demandes ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article 562 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 :

 11. Aux termes de ce texte, l’appel ne défère à la cour que la connaissance des chefs de 
jugement qu’il critique expressément ou implicitement et de ceux qui en dépendent.

La dévolution s’opère pour le tout lorsque l’appel n’est pas limité à certains chefs, lors-
qu’il tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 12. Le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable, excède ses 
pouvoirs en statuant au fond.

 13. L’arrêt, après avoir déclaré irrecevable l’appel régularisé par Mmes [W], [I], [Z], 
[J], [K], [R], [DI], [FP], [ZQ], [QO], [XD] [ST], [DG], [JV], [XL], [MK], [DN], [QM] 
et [AY] et MM. [G], [T], [X], [L], [O], [HU], [SX], [OL], [JZ], [ZM], [MG], [XH] et 
[HY], a débouté ces salariés de leurs demandes, fins et conclusions.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Sur le cinquième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 15. Les salariés font grief à l’arrêt de débouter Mmes [DM], [MC] et [FJ] et MM. [S], 
[QS], [BE], [OH], [JX], [KD] et [FT] de leurs demandes tendant à faire dire que la 
société n’est pas fondée à déroger aux dispositions de la convention collective na-
tionale des industries alimentaires 5 branches du 21 mars 2012 relatives à la prime 
d’ancienneté et aux congés d’ancienneté, condamner la société à calculer et à régler le 
rappel de prime d’ancienneté pour la période courant à compter du 1er janvier 2017, 
ordonner à la société d’attribuer à chaque salarié les jours de congés d’ancienneté pour 
l’année 2017, et condamner la société au paiement de rappels de prime d’ancienneté, 
de congés payés afférents, et de dommages-intérêts pour privation des congés supplé-
mentaires d’ancienneté, alors :

 « 1°/ que la convention collective nationale des 5 branches industries alimentaires 
diverses du 21 mars 2012 dispose en son préambule qu’elle se substitue intégralement 
à compter de son extension à la convention collective nationale des industries des 
biscotteries, biscuiteries, céréales prêtes à consommer ou à préparer, chocolateries, 
confiseries, aliments de l’enfance et de la diététique, préparation pour entremets et 
desserts ménagers, glaces, sorbets et crèmes glacées du 17 mai 2004 ; qu’en affirmant 
que la convention collective nationale de la biscotterie du 17 mai 2004, qui a repris 
la dérogation prévue à l’accord national interprofessionnel du 18 mars 1999 et à l’ac-
cord d’entreprise du 13 décembre 1999, aurait été reprise, sans changement dans la 
convention collective nationale 5 branches, de sorte que l’employeur pourrait conti-
nuer à invoquer les dispositions le dispensant de l’application des dispositions relatives 
à la prime et aux congés d’ancienneté, la cour d’appel a violé la convention collective 
nationale des 5 branches industries alimentaires du 21 mars 2012 ;

 2°/ que l’arrêté du 24 mai 2013 portant extension de la convention collective natio-
nale des cinq branches industries dispose en son article 1 que sont rendues obligatoires, 
pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans son propre champ d’appli-
cation, les dispositions de la convention collective nationale du 21 mars 2012 des cinq 
branches industries alimentaires diverses et que l’article 1.11, qui dispose que la pré-
sente convention s’impose aux établissements, entreprises et groupes qui ne peuvent 
y déroger que de manière plus favorable pour les salariés, est étendu sous réserve du 
respect des dispositions du titre II relatif au temps de travail de la loi n° 2008-789 du 
20 août 2008 qui modifie la hiérarchie des normes et privilégie le niveau de l’accord 
d’entreprise en matière d’aménagement du temps de travail  ; qu’aucune disposition 
de cette loi n’est relative à la réduction du temps de travail ni aux contreparties à la 
réduction du temps de travail, ni n’autorise qu’il soit dérogé par accord d’établisse-
ment aux dispositions conventionnelles accordant le bénéfice de primes d’ancienneté 
ou de congés supplémentaires d’ancienneté  ; qu’en jugeant que l’extension sous la 
réserve précitée de l’article 1.11 de la convention collective des 5 branches autorisait 
la société à opposer les dispositions d’un accord de branche du 18 mars 1999 relatives 
à la réduction du temps de travail avec maintien du niveau de rémunération de base 
moyennant dispense de l’application des articles relatifs à la prime d’ancienneté et à 
l’octroi de jours de congés payés supplémentaires d’ancienneté, la cour d’appel a violé 
l’arrêté du 24 mai 2013 portant extension de la convention collective nationale des 
cinq branches industries ensemble les dispositions du titre II relatif au temps de travail 
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de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 et celles de l’article 12.1 de l’accord national 
interprofessionnel du 18 mars 1999. »

 Réponse de la Cour 

 Vu le préambule et les articles 1.11, 6.2.2 et 8.2 de la convention collective nationale 
des 5 branches industries alimentaires diverses du 12 mars 2012 et l’article 1 de l’arrêté 
d’extension du 24 mai 2013 :

 16. Selon le premier de ces textes, la convention collective se substitue intégralement 
à trois conventions collectives dont la convention collective nationale des industries 
des biscotteries, biscuiteries, céréales prêtes à consommer ou à préparer, chocolateries, 
confiseries, aliments de l’enfance et de la diététique, préparation pour entremets et 
desserts ménagers, des glaces, sorbets et crèmes glacées du 17 mai 2004 (la convention 
collective des biscotteries du 17 mai 2004).

 17. Aux termes du deuxième, la présente convention s’impose aux établissements, 
entreprises et groupes qui ne peuvent y déroger que de manière plus favorable pour 
les salariés.

 18. Il résulte des troisième et quatrième que les salariés reçoivent une prime d’ancien-
neté et des congés d’ancienneté dans les conditions que ces textes définissent.

 19. Suivant le dernier texte, l’article 1.11 de la convention collective nationale des 5 
branches est étendu sous réserve du respect des dispositions du titre II relatif au temps 
de travail de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 qui modifie la hiérarchie des normes 
et privilégie le niveau de l’accord d’entreprise en matière d’aménagement du temps 
de travail.

 20. Pour débouter les salariés, dont l’appel n’a pas été déclaré irrecevable, de leurs de-
mandes tendant au paiement d’un rappel de primes d’ancienneté et de dommages-in-
térêts pour privation de congés payés d’ancienneté et à l’attribution de congés payés 
supplémentaires d’ancienneté, l’arrêt retient que, conformément à l’article  12.1 de 
l’accord interprofessionnel du 18 mars 1999, repris par l’accord collectif d’entreprise 
du 13 décembre 1999, les entreprises qui réduisent la durée hebdomadaire moyenne 
du travail de l’entreprise, d’un établissement ou d’un service déterminé à 35 heures au 
plus sur l’année et qui maintiennent le niveau de rémunération des salariés concernés, 
sont dispensées de l’application des dispositions conventionnelles relatives à la prime et 
aux congés d’ancienneté. Il en déduit que ces dispositions conventionnelles ont repris 
de manière pérenne les avantages et contreparties prévus dans les entreprises ayant 
adopté l’anticipation de la réduction de la durée du travail.

 21. Il constate que la société démontre que l’indemnité compensatrice prévue à l’ar-
ticle 12.6 de l’accord a été versée et intégrée au salaire de base à compter du 1er janvier 
2002 et qu’elle a en vertu de l’accord d’entreprise de 1999, procédé à dix-huit em-
bauches du 13 décembre 1999 à fin 2001 qui perdurent à ce jour.

 22. Il ajoute que la convention collective du 17 mai 2004, applicable aux seules en-
treprises ayant une activité de biscotterie, fait expressément référence à l’accord du 
18 mars 1999, en précisant que la prime d’ancienneté pouvait donner lieu à des moda-
lités particulières au sein des entreprises en application de l’article 12.1.1 dudit accord 
et que les congés d’ancienneté n’étaient pas applicables dans les entreprises ayant fait 
usage de la dérogation prévue à cet article. Il conclut que la convention collective des 
biscotteries du 17 mai 2004 a entériné les dispositions visées à l’article 12.1.1 de l’ac-
cord national du 18 mars 1999, en en reprenant les dispositions. 
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 23. Il retient encore que la convention collective des 5 branches du 21 mars 2012 en 
regroupant diverses conventions collectives dont celle des industries de biscotteries du 
17 mai 2004 et en harmonisant les diverses dispositions conventionnelles, n’avait pas 
pour but de remettre en cause les dispositions relatives au temps de travail résultant de 
l’accord du 18 mars 1999 toujours en vigueur, même si elle ne fait pas mention du 
gel des éléments rappelés ci-dessus. Il estime que cette absence de mention s’explique, 
d’une part, par un souci de cohérence dès lors que cette convention collective s’ap-
plique désormais par substitution de l’ensemble des conventions collectives applicables 
aux salariés des industries alimentaires diverses, des industries de produits exotiques 
et enfin des industries de biscotteries du 17 mai 2004 et que les dispositions issues de 
l’accord de 1999 ne sont pas générales, d’autre part, par le fait qu’en vertu de la loi du 
19 janvier 2000 fixant la durée légale du travail à 35 heures, aucune entreprise ne peut 
désormais bénéficier de contreparties accordées à une réduction anticipée de cette 
durée du travail.

 24. Il énonce que seul un texte exprès aurait pu faire cesser la suspension des primes 
et congés supplémentaires d’ancienneté et que même si la convention collective des 
5 branches stipule dans ses articles 6.2.2 et 8.2 l’attribution aux salariés des primes et 
les congés supplémentaires d’ancienneté ainsi que dans son article 1.11 que la pré-
sente convention s’impose aux établissements, entreprises ou groupes qui ne peuvent 
y déroger que de manière plus favorable aux salariés, il apparaît démontré que la 
convention collective de 2004 qui a repris la dérogation prévue à l’accord national 
interprofessionnel du 18 mars 1999 et à l’accord d’entreprise du 13 décembre 1999, a 
été reprise, sans changement dans la convention collective des 5 branches, de sorte que 
l’entreprise peut continuer à invoquer les dispositions la dispensant de l’application des 
dispositions conventionnelles relatives à la prime et aux congés d’ancienneté.

 25. Il observe enfin que dans l’arrêté du 24 mai 2013 portant extension de la conven-
tion collective des 5 branches du 21 mars 2012, il est expressément fait référence à la 
loi du 20 août 2008, en précisant que celle-ci autorise que les accords collectifs d’en-
treprise portant sur l’aménagement du temps de travail et conclus avant 2008 dérogent 
à des conventions de branche et demeurent ainsi applicables, de sorte qu’il n’existe 
aucun conflit de normes ici. 

 26. En statuant ainsi, alors, d’une part, que la convention collective des 5 branches s’est 
intégralement substituée à la convention collective des biscotteries du 17 mai 2004 
et qu’aucune de ses dispositions ne reprend celles de l’accord interprofessionnel du 
18 mars 1999 portant sur la dispense des entreprises de l’application des dispositions 
conventionnelles relatives à la prime et aux congés d’ancienneté, et, d’autre part, que 
l’accord d’entreprise du 13 décembre 1999, qui reprend les dispositions de l’accord 
du 18 mars 1999, lesquelles sont étrangères aux dispositions du titre II relatif au temps 
de travail de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, n’est pas concerné par la réserve 
édictée par l’arrêté d’extension concernant l’article 1.11 de la convention collective 
des 5 branches qui se rapporte à la clause de non-dérogation, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Et sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen 

 27. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
en réparation du préjudice porté à l’intérêt collectif des salariés, alors « que le syndicat 
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poursuivait le paiement de dommages- intérêts en réparation du préjudice porté à 
l’intérêt collectif des salariés par le refus de la direction de respecter les dispositions sur 
la prime d’ancienneté et les congés payés ; que pour le débouter de cette demande, la 
cour d’appel a retenu que l’action individuelle des salariés n’avait pas prospéré ; que 
la cassation à intervenir sur les précédents moyens de cassation, ou même sur l’un seul 
d’entre eux, emportera la censure par voie de conséquence du chef du dispositif por-
tant débouté de la demande du syndicat en application des dispositions de l’article 624 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 28. La cassation prononcée sur le cinquième moyen entraîne la cassation par voie de 
conséquence des chefs du dispositif déboutant le syndicat de ses demandes de dom-
mages-intérêts et d’indemnité de procédure, qui s’y rattachent par un lien de dépen-
dance nécessaire.

 Portée et conséquences de la cassation

 29. La cassation prononcée sur le premier moyen pris en sa troisième branche est 
sans incidence sur le chef du dispositif déclarant irrecevable l’appel régularisé par 
Mme [W], M. [G], M. [T], M. [L], M. [HU], Mme [XD] [ST], Mme [XL], Mme [MK] 
et Mme [JV].

 30. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 31. La cassation prononcée sur le deuxième moyen n’implique pas, en effet, qu’il soit 
à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il joint deux instances, déclare l’appel régula-
risé par Mme [W], M. [G], M. [T], M. [L], M. [HU], Mme [XD] [ST], Mme [XL], 
Mme [MK] et Mme [JV] irrecevable et déclare M. [S], M. [QS], M. [BE], M. [OH], 
Mme [DM], Mme [MC], M. [JX], M. [KD], M. [FT] et Mme [FJ] recevables en leurs 
appels, l’arrêt rendu le 6 avril 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 CASSE ET ANNULE cet arrêt, par voie de retranchement, mais seulement en ce 
qu’il déboute Mme [W], M. [G], M. [T], Mme [I], Mme [Z], Mme [J], Mme [K], 
M. [X], M. [L], Mme [R], M. [O], M. [HU], M. [SX], M. [OL], Mme [DI], Mme [FP], 
Mme [ZQ], M. [JZ], M. [ZM], M. [MG], Mme [QO], Mme [XD] [ST], M. [XH], 
Mme [DG], Mme [XL], M. [HY], Mme [MK], Mme [DN], Mme [QM], Mme [AY] 
et Mme [JV] de leurs demandes, fins, et conclusions ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi de ce chef ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Re-
mery - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -
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Textes visés : 
Convention collective nationale des 5 branches industries alimentaires diverses du 21 mars 2012 ; 
article  1 de l’arrêté d’extension du 24 mai 2013 de la convention collective nationale des 5 
branches industries alimentaires diverses du 21 mars 2012.

2e Civ., 21 octobre 2021, n° 20-10.455, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Heures complémentaires – Définition – 
Heures effectuées au-delà de la durée prévue au contrat – 
Etendue – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 6 novembre 2019), à la suite d’un contrôle portant 
sur la période du 1er janvier 2009 au 30 novembre 2011, l’URSSAF d’Îlle-et-Vilaine, 
aux droits de laquelle vient l’URSSAF de Bretagne (l’URSSAF), a notifié à la société 
[2], aux droits de laquelle vient la société [1] (la cotisante), une lettre d’observations 
portant plusieurs chefs de redressement, suivie d’une mise en demeure.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La cotisante fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors « qu’il résulte de l’article 
L. 3123-14, 4°, du code du travail que le contrat de travail d’un salarié à temps partiel 
mentionne les limites dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complé-
mentaires au-delà de la durée de travail fixée par le contrat ; que la violation de cette 
disposition ne peut être invoquée que par le salarié et n’a pas pour effet de permettre 
la requalification du contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps plein ; 
que dès lors, les heures de travail accomplies par un salarié ne perdent pas automati-
quement leur qualification d’heures complémentaires par le seul fait que le contrat 
de travail à temps partiel ne mentionne pas les limites dans lesquelles pouvaient être 
accomplies des heures complémentaires au-delà de la durée de travail fixée par le 
contrat ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 241-17 du code 
de la sécurité sociale ainsi que l’article L. 3123-14, 4°, du code du travail, dans leur 
rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. L’URSSAF conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci serait 
contraire à la thèse soutenue devant la cour d’appel par la cotisante et qu’il serait nou-
veau, mélangé de fait et de droit.
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 5. Cependant, la cotisante, en page 10 de ses conclusions, a soutenu, qu’aucune dispo-
sition légale ou réglementaire ne vient écarter le bénéfice des exonérations lorsque le 
contingent d’heures complémentaires pouvant venir s’ajouter à la durée contractuelle 
des salariés à temps partiel n’est pas expressément mentionné au contrat de travail.

 6. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 241-17 du code de la sécurité sociale et L. 3123-14, 4° du code du 
travail, dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

 7. Selon le premier de ces textes, toute heure supplémentaire ou complémentaire ou 
toute autre durée de travail effectuée, lorsque sa rémunération entre dans le champ 
d’application du I de l’article 81 quater du code général des impôts, ouvre droit, dans 
les conditions et limites fixées par cet article, à une réduction des cotisations salariales 
de sécurité sociale proportionnelle à sa rémunération, dans la limite des cotisations et 
contributions d’origine légale ou conventionnelle rendues obligatoires par la loi dont 
le salarié est redevable au titre de cette heure.

 8. Selon le second, le contrat de travail du salarié à temps partiel mentionne les limites 
dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complémentaires au-delà de la 
durée de travail fixée par le contrat. Il résulte de ces dispositions, qui ont pour objet 
de limiter le nombre d’heures que peut effectuer un salarié à temps partiel au-delà de 
la durée prévue à son contrat, que toutes les heures effectuées au-delà de cette durée 
sont des heures complémentaires.

 9. Pour valider la réintégration dans l’assiette des cotisations sociales des heures com-
plémentaires effectuées au-delà de la durée portée au contrat de travail, l’arrêt retient 
qu’en application de l’article L. 3123-14 du code du travail, le contrat de travail à 
temps partiel doit comporter les limites dans lesquelles peuvent être accomplies des 
heures complémentaires au-delà de la durée de travail fixée par le contrat.

 10. En statuant ainsi, alors que, peu important que le contrat de travail ne mentionne 
pas le nombre d’heures que peut effectuer un salarié à temps partiel au-delà de la 
durée prévue, toutes les heures effectuées au-delà de cette durée sont des heures com-
plémentaires, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement déféré en 
ce qu’il a validé le chef de redressement portant sur la réduction des cotisations sur 
les heures complémentaires, pour un montant de 46 309 euros, l’arrêt rendu le 6 no-
vembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 

Article L. 241-17 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations litigieuses ; article L. 3123-14, 4°, du code du travail, dans sa rédaction applicable 
à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 septembre 2018, pourvoi n° 17-24.264, Bull. 2018, II, n° 182 (rejet) ; 2e Civ., 14 mars 
2019, pourvoi n° 17-26.707, Bull. 2019, (cassation partielle).

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 13 octobre 2021, n° 19-19.407, (B)

– Rejet –

 ■ Salaire – Indemnités – Indemnité de congés payés – Paiement – 
Inclusion dans la part variable de la rémunération – Conditions – 
Clause contractuelle transparente et compréhensible – Définition – 
Applications diverses – Portée.

Il résulte des articles L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8  août 2016, interprétés à la lumière de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, que s’il est possible d’inclure l’indemnité de congés 
payés dans la rémunération forfaitaire lorsque des conditions particulières le justifient, cette inclusion doit résulter 
d’une clause contractuelle transparente et compréhensible, ce qui suppose que soit clairement distinguée la part 
de rémunération qui correspond au travail, de celle qui correspond aux congés, et que soit précisée l’imputation 
de ces sommes sur un congé déterminé, devant être effectivement pris.

Doit en conséquence être approuvée la cour d’appel qui, ayant constaté que la clause du contrat de travail se 
bornait à mentionner que la rémunération variable s’entendait congés payés inclus, sans préciser la répartition 
entre la rémunération et les congés payés, en a exactement déduit que cette clause n’était ni transparente ni 
compréhensible, et ne pouvait donc être opposée au salarié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 mai 2019), M. [E] a été engagé le 8 février 2011 
par la société Citrix systèmes France en qualité d’ingénieur commercial.

 2. Sa rémunération annuelle était composée d’une partie fixe de 75 000 euros et d’une 
part variable de 50 000 euros pour cent pour cent des objectifs atteints.

 3. Licencié le 30 mars 2013, il a saisi la juridiction prud’homale d’une contestation 
du bien-fondé de ce licenciement et de demandes en paiement de rappels de salaire 
et de diverses indemnités.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à la somme de 1 000 euros son indemnisation 
au titre de la violation de l’obligation de sécurité, alors :

 «  1°/ que tout salarié bénéficie d’un repos hebdomadaire d’une durée minimale 
de vingt-quatre heures consécutives auxquelles s’ajoutent les heures consécutives de 
repos quotidien ; qu’il appartient à l’employeur de rapporter la preuve du respect du 
repos hebdomadaire ; qu’en l’espèce, le salarié sollicitait l’allocation d’une somme à 
titre de dommages-intérêts pour manquement de l’employeur à son obligation de sé-
curité, lequel résultait, notamment, de la privation, à plusieurs reprises, de son droit au 
repos quotidien de onze heures consécutives et de son droit à un repos hebdomadaire 
de vingt-quatre heures, également consécutives ; que, pour allouer au salarié la somme 
de 1 000 euros, la cour d’appel a retenu que « la société ne justifie pas du respect du 
repos quotidien de onze heures consécutives, qui apparaît ne pas avoir été atteint à 
quelques reprises au cours du second semestre 2012 selon les annotations de l’agenda 
électronique produit au débat » ; qu’en limitant ainsi l’indemnisation du salarié à cette 
somme, sans constater que l’employeur rapportait la preuve que le salarié avait, en 
revanche, pu bénéficier de ses repos hebdomadaires, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article L. 3132-2 du code du travail en sa rédaction 
applicable au litige ;

 2°/ qu’en se fondant sur les annotations de l’agenda électronique du salarié, versé aux 
débats par lui, pour écarter toute violation du droit du salarié à un repos hebdomadaire 
de vingt-quatre heures consécutives, la cour d’appel a renversé la charge de la preuve, 
violant l’article 1315, devenu l’article 1353, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Sous le couvert de griefs non fondés de manque de base légale et d’inversion de 
la charge de la preuve, le moyen ne tend qu’à remettre en question l’appréciation 
souveraine faite par la cour d’appel de la valeur et la portée des éléments de fait et de 
preuve qui lui étaient soumis, au terme de laquelle elle a retenu un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité et a évalué le préjudice subi de ce chef par 
le salarié.

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié certaines sommes 
à titre de rappel de salaires au titre des congés payés sur les commissions versées en 
2011, 2012 et 2013, d’un solde sur indemnité compensatrice de préavis, outre les 
congés payés afférents, et d’un solde sur indemnité conventionnelle de licenciement, 
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ainsi qu’une somme sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, 
alors : 

 « 1°/ que si l’inclusion des congés-payés dans la rémunération globale du salarié ne 
peut résulter que d’une clause contractuelle précisant la répartition entre la rémuné-
ration et les congés payés, l’inclusion des congés-payés des commissions sur objectifs 
dans la seule rémunération variable peut résulter d’une clause contractuelle expresse 
aux termes de laquelle la rémunération variable inclut ces congés-payés  ; qu’au cas 
présent, il est constant que l’article VI du contrat de travail de l’intéressé stipule que 
« le salarié perçoit en outre une rémunération variable d’un montant de 50 000 euros 
bruts » et que « cette rémunération variable s’entend congés payés inclus »  ; que la 
société faisait valoir que les demandes « de rappel de congés-payés sur les commissions 
des années 2011, 2012 et 2013  » du salarié étaient infondées dans la mesure où la 
clause d’inclusion des congés-payés visait « spécifiquement sa rémunération variable » 
et non sa rémunération globale, ce dont il résultait que les congés-payés avaient « bien 
été inclus à la seule rémunération variable, cela ayant été expressément accepté par le 
salarié » ; que pour faire droit au rappel de congés-payés sur les commissions, la cour 
d’appel a estimé que la clause VI du contrat de l’intéressé n’était « ni transparente ni 
compréhensible et ne peut donc être opposée au salarié » dans la mesure où elle « se 
borne à mentionner que la rémunération variable « s’entend congés payés inclus » sans 
préciser la répartition entre la rémunération et les congés-payés » ; qu’en se détermi-
nant ainsi, au motif erroné que la clause litigieuse aurait dû préciser la répartition entre 
la rémunération et les congés-payés, la cour d’appel a violé l’article L. 1221-1 du code 
du travail, ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 2°/ que la cassation à intervenir sur la première branche entraînera par voie de consé-
quence, sur le fondement de l’article 624 du code de procédure civile, la censure de 
l’arrêt en ce qu’il a fait droit à la demande de revalorisation des indemnités de licen-
ciement du salarié et a condamné la société à lui payer les sommes de 11 518,86 euros 
bruts au titre du solde sur indemnité compensatrice de préavis, 1 151,88 euros au titre 
du solde sur congés payés afférents au préavis, 1 380,66 euros au titre du solde sur in-
demnité conventionnelle de licenciement, au regard du lien de dépendance nécessaire 
qui existe entre ces différents chefs de l’arrêt attaqué. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte des articles L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur ré-
daction antérieure à la loi n°  2016-1088 du 8  août 2016, interprétés à la lumière 
de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003, que s’il est possible d’inclure l’indemnité de congés payés dans la ré-
munération forfaitaire lorsque des conditions particulières le justifient, cette inclusion 
doit résulter d’une clause contractuelle transparente et compréhensible, ce qui suppose 
que soit clairement distinguée la part de rémunération qui correspond au travail, de 
celle qui correspond aux congés, et que soit précisée l’imputation de ces sommes sur 
un congé déterminé, devant être effectivement pris.

 9. Ayant constaté que la clause du contrat de travail se bornait à mentionner que la 
rémunération variable s’entendait congés payés inclus, sans préciser la répartition entre 
la rémunération et les congés payés, la cour d’appel en a exactement déduit que cette 
clause n’était ni transparente ni compréhensible, et ne pouvait donc être opposée au 
salarié.
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 10. Le moyen, qui en sa seconde branche se trouve privé de portée en raison du rejet 
de la première, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Sornay - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L.  3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de l’article 7 de la directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité d’une clause incluant l’indemnité de congés payés dans la rémuné-
ration du salarié, à rapprocher : Soc., 22 mai 2019, pourvoi n° 17-31.517, Bull. 2019, (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 13 octobre 2021, n° 19-24.739, n° 19-24.740, n° 19-24.742, n° 19-
24.743, n° 19-24.744, n° 19-24.745, n° 19-24.746, n° 19-24.747, n° 19-
24.748, n° 19-24.749 et suivants, (B)

– Rejet –

 ■ Salaire – Pourboires – Sommes facturées pour le service – Masse à 
répartir – Calcul – Base de calcul – Masse à partager supérieure au 
montant facturé aux clients – Possibilité – Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article L. 3244-1 du code du travail ne font pas obstacle à ce qu’il soit décidé que les 
sommes reversées par l’employeur au titre d’une rémunération au pourboire, avec un minimum garanti, soient 
calculées sur la base d’une masse à partager supérieure à celle facturée aux clients au titre du service.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  19-24.739, 19-24.740, 19-24.742, 
19-24.743, 19-24.744, 19-24.745, 19-24.746, 19-24.747, 19-24.748, 19-24.749, 19-
24.751, 19-24.752, 19-24.753, 19-24.755, 19-24.756, 19-24.757, 19-24.758, 19-
24.759 et 19-24.760 sont joints. 

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 25 septembre 2019), M. [H] et dix-huit autres sala-
riés de la société Brasserie l’Européen (la société) ont saisi la juridiction prud’homale 
d’une action en paiement de rappels de salaire.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer à chaque salarié un rap-
pel de salaire et une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi 
qu’aux dépens, alors :

 « 1°/ que selon les dispositions d’ordre public de l’article L. 3244-1 du code du travail, 
« Dans tous les établissements commerciaux où existe la pratique du pourboire, toutes 
les perceptions faites « pour le service« par l’employeur sous forme de pourcentage 
obligatoirement ajouté aux notes des clients ou autrement, ainsi que toutes sommes 
remises volontairement par les clients pour le service entre les mains de l’employeur, 
ou centralisées par lui sont intégralement versées au personnel en contact avec la 
clientèle et à qui celle-ci avait coutume de les remettre directement » ; qu’il en résulte 
que le service prenant la forme d’un pourcentage obligatoirement ajouté aux notes 
des clients, étant encaissé par l’employeur pour le compte des salariés en contact avec 
la clientèle et devant intégralement leur être reversé, ne peut entrer dans le chiffre 
d’affaires servant d’assiette de calcul du service versé aux salariés, ces derniers pouvant 
seulement prétendre à la répartition entre eux de l’intégralité de la somme perçue à 
ce titre par l’employeur auprès des clients ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, selon les dispositions d’ordre public de l’article L. 3244-1 
du code du travail, « Dans tous les établissements commerciaux où existe la pratique 
du pourboire, toutes les perceptions faites « pour le service  » par l’employeur sous 
forme de pourcentage obligatoirement ajouté aux notes des clients ou autrement, ain-
si que toutes sommes remises volontairement par les clients pour le service entre les 
mains de l’employeur, ou centralisées par lui, sont intégralement versées au personnel 
en contact avec la clientèle et à qui celle-ci avait coutume de les remettre directe-
ment » ; qu’en l’espèce, l’accord d’entreprise du 1er juillet 2006 prévoit, pour s’aligner 
sur la pratique généralement en vigueur dans la profession, de mettre fin à l’usage en 
vigueur jusque là qui appliquait le taux de service de 15 % sur le chiffre d’affaires 
TTC et « d’appliquer désormais les principes du 15 % selon le principe général en 
vigueur, à savoir, le chiffre d’affaires hors taxe, pour retrouver une base économique 
saine » ; que le pourcentage de 15 % correspondant au service, facturé au client sur le 
montant de ses consommations, collecté par l’employeur et reversé intégralement par 
ce dernier aux salariés en contact avec la clientèle, s’applique nécessairement au seul 
chiffre d’affaires hors taxe généré par les consommations des clients, et donc hors ser-
vice, sauf à obliger l’employeur à reverser aux salariés plus que la somme facturée aux 
clients au titre du service et à relever le taux du service à 17,25 % ; qu’en jugeant que 
le pourcentage de 15 % devait s’appliquer sur le chiffre d’affaires hors taxe incluant le 
service, la cour d’appel a violé l’accord collectif du 1er juillet 2006, ensemble l’article 
L. 3441-1 du code du travail ;
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 3°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les documents soumis à son examen  ; 
qu’en l’espèce, le contrat de travail du salarié prévoit qu’il percevra une rémunération 
mensuelle d’un certain nombre de points (variant selon l’emploi occupé) « sur la ré-
partition du service calculé à 15 % sur le chiffre d’affaires hors taxes » ; que dès lors 
que dans l’entreprise, le « service » est facturé au client au taux de 15 % appliqué au 
montant de ses consommations, le « chiffre d’affaires hors taxe » visé par le contrat de 
travail pour le calcul du « service » est nécessairement celui qui a servi au calcul du 
« service » facturé au client, et donc le chiffre d’affaires hors taxe hors service, sauf à 
obliger l’employeur à reverser aux salariés au titre du service plus que la somme fac-
turée aux clients à ce titre et à inclure cette dernière somme dans la base de calcul du 
service versé aux salariés, ce qui reviendrait à comptabiliser au moins en partie deux 
fois le service ; qu’en jugeant qu’en application du contrat de travail, le service devait 
être calculé sur un chiffre d’affaires hors taxe incluant le service, la cour d’appel a dé-
naturé ledit contrat et violé le principe susvisé. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 3244-1 du code du travail, dans tous les établissements 
commerciaux où existe la pratique du pourboire, toutes les perceptions faites « pour 
le service » par l’employeur sous forme de pourcentage obligatoirement ajouté aux 
notes des clients ou autrement, ainsi que toutes sommes remises volontairement par 
les clients pour le service entre les mains de l’employeur, ou centralisées par lui, sont 
intégralement versées au personnel en contact avec la clientèle et à qui celle-ci avait 
coutume de les remettre directement.

 6. Ces dispositions ne font pas obstacle à ce qu’il soit décidé que les sommes reversées 
par l’employeur au titre d’une rémunération au pourboire avec un salaire minimum 
garanti soient calculées sur la base d’une masse à partager supérieure à celle facturée 
aux clients au titre du service.

 7. Ayant d’abord relevé que l’accord d’entreprise du 1er juillet 2006 mentionnait que 
serait désormais appliqué le principe d’un pourcentage de 15 % sur le chiffre d’affaires 
hors taxes, la cour d’appel a exactement retenu que l’accord d’entreprise ne prévoyait 
pas que la rémunération était calculée sur le chiffre d’affaires hors service.

 8. Ayant ensuite constaté que le contrat de travail de chaque salarié stipulait une ré-
munération mensuelle sous la forme d’une perception de points « sur la répartition du 
service calculé à 15 % sur le chiffre d’affaires hors taxes », la cour d’appel a, par une 
interprétation souveraine exclusive de dénaturation, que l’ambiguïté des termes des 
contrats rendait nécessaire, retenu que ces écrits ne précisaient pas que le pourcentage 
devait s’appliquer sur le chiffre d’affaires hors taxes et hors service.

 9. Ayant enfin retenu qu’entrait dans le chiffre d’affaires réalisé par la société le mon-
tant du service compris dans les sommes facturées aux clients, la cour d’appel, qui 
a déduit de l’ensemble de ces éléments que l’employeur ne pouvait pas calculer la 
rémunération en retirant le montant du service de son chiffre d’affaires, a légalement 
justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Sornay - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 3244-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe du reversement intégral au personnel des sommes perçues pour le service par 
l’employeur, à rapprocher : Soc., 6 mai 1998, pourvoi n° 96-40.077, Bull. 1998, V, n° 227 (cassa-
tion partielle) ; Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 19-24.741, Bull. 2021, (rejet).

Soc., 13 octobre 2021, n° 19-24.741, n° 19-24.750, (B)

– Rejet –

 ■ Salaire – Pourboires – Sommes facturées pour le service – Masse à 
répartir – Calcul – Base de calcul – Masse à partager supérieure au 
montant facturé aux clients – Possibilité – Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article L. 3244-1 du code du travail ne font pas obstacle à ce qu’il soit décidé que les 
sommes reversées par l’employeur au titre d’une rémunération au pourboire, avec un minimum garanti, soient 
calculées sur la base d’une masse à partager supérieure à celle facturée aux clients au titre du service.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-24.741 et 19-24.750 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 25 septembre 2019), MM. [L] et [D], employés de 
la société Brasserie l’Européen (la société), ont saisi la juridiction prud’homale d’une 
action en paiement de rappels de salaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer à chaque salarié un rap-
pel de salaire et une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi 
qu’aux dépens, alors :

 « 1°/ que selon les dispositions d’ordre public de l’article L. 3244-1 du code du travail, 
« Dans tous les établissements commerciaux où existe la pratique du pourboire, toutes 
les perceptions faites « pour le service » par l’employeur sous forme de pourcentage 
obligatoirement ajouté aux notes des clients ou autrement, ainsi que toutes sommes 
remises volontairement par les clients pour le service entre les mains de l’employeur, 
ou centralisées par lui sont intégralement versées au personnel en contact avec la 
clientèle et à qui celle-ci avait coutume de les remettre directement » ; qu’il en résulte 
que le service prenant la forme d’un pourcentage obligatoirement ajouté aux notes 
des clients, étant encaissé par l’employeur pour le compte des salariés en contact avec 
la clientèle et devant intégralement leur être reversé, ne peut entrer dans le chiffre 
d’affaires servant d’assiette de calcul du service versé aux salariés, ces derniers pouvant 
seulement prétendre à la répartition entre eux de l’intégralité de la somme perçue à 
ce titre par l’employeur auprès des clients ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, selon les dispositions d’ordre public de l’article L. 3244-1 
du code du travail, « Dans tous les établissements commerciaux où existe la pratique 
du pourboire, toutes les perceptions faites « pour le service  » par l’employeur sous 
forme de pourcentage obligatoirement ajouté aux notes des clients ou autrement, ain-
si que toutes sommes remises volontairement par les clients pour le service entre les 
mains de l’employeur, ou centralisées par lui, sont intégralement versées au personnel 
en contact avec la clientèle et à qui celle-ci avait coutume de les remettre directe-
ment » ; qu’en l’espèce, l’accord d’entreprise du 1er juillet 2006 prévoit, pour s’aligner 
sur la pratique généralement en vigueur dans la profession, de mettre fin à l’usage en 
vigueur jusque là qui appliquait le taux de service de 15 % sur le chiffre d’affaires 
TTC et « d’appliquer désormais les principes du 15 % selon le principe général en 
vigueur, à savoir, le chiffre d’affaires hors taxe, pour retrouver une base économique 
saine » ; que le pourcentage de 15 % correspondant au service, facturé au client sur le 
montant de ses consommations, collecté par l’employeur et reversé intégralement par 
ce dernier aux salariés en contact avec la clientèle, s’applique nécessairement au seul 
chiffre d’affaires hors taxe généré par les consommations des clients, et donc hors ser-
vice, sauf à obliger l’employeur à reverser aux salariés plus que la somme facturée aux 
clients au titre du service et à relever le taux du service à 17,25 % ; qu’en jugeant que 
le pourcentage de 15 % devait s’appliquer sur le chiffre d’affaires hors taxe incluant le 
service, la cour d’appel a violé l’accord collectif du 1er juillet 2006, ensemble l’article 
L. 3441-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 3244-1 du code du travail, dans tous les établissements 
commerciaux où existe la pratique du pourboire, toutes les perceptions faites « pour 
le service » par l’employeur sous forme de pourcentage obligatoirement ajouté aux 
notes des clients ou autrement, ainsi que toutes sommes remises volontairement par 
les clients pour le service entre les mains de l’employeur, ou centralisées par lui, sont 
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intégralement versées au personnel en contact avec la clientèle et à qui celle-ci avait 
coutume de les remettre directement.

 6. Ces dispositions ne font pas obstacle à ce qu’il soit décidé que les sommes reversées 
par l’employeur au titre d’une rémunération au pourboire avec un salaire minimum 
garanti soient calculées sur la base d’une masse à partager supérieure à celle facturée 
aux clients au titre du service.

 7. Ayant d’abord relevé que l’accord d’entreprise du 1er juillet 2006 mentionnait que 
serait désormais appliqué le principe d’un pourcentage de 15 % sur le chiffre d’affaires 
hors taxes, la cour d’appel a exactement retenu que l’accord d’entreprise ne prévoyait 
pas que la rémunération était calculée sur le chiffre d’affaires hors service.

 8. Ayant ensuite retenu qu’entrait dans le chiffre d’affaires réalisé par la société le 
montant du service compris dans les sommes facturées aux clients, la cour d’appel, 
qui a déduit de l’ensemble de ces éléments que l’employeur ne pouvait pas calculer la 
rémunération en retirant le montant du service de son chiffre d’affaires, a légalement 
justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Sornay - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 3244-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe du reversement intégral au personnel des sommes perçues pour le service par 
l’employeur, à rapprocher : Soc., 6 mai 1998, pourvoi n° 96-40.077, Bull. 1998, V, n° 227 (cassa-
tion partielle) ; Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 19-24.739, Bull. 2021, (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 13 octobre 2021, n° 20-16.584, n° 20-16.598, n° 20-16.599, (B)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Préjudice personnellement subi par le salarié – 
Caractérisation – Conditions – Risque élevé de développer une 
pathologie grave – Portée.
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En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, le salarié qui justifie 
d’une exposition au benzène ou à une autre substance toxique ou nocive, générant un risque élevé de développer 
une pathologie grave, peut agir contre son employeur pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.

Le salarié doit justifier d’un préjudice d’anxiété personnellement subi.

Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d’appel qui, pour allouer aux salariés une indemnité en ré-
paration de leur préjudice d’anxiété, se détermine par des motifs généraux, insuffisants à caractériser le préjudice 
personnellement subi par les salariés, résultant du risque élevé de développer une pathologie grave.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-16.584, 20-16.598 et 20-16.599 
sont joints. 

 Désistement partiel 

 2. Il est donné acte à la société Essex du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre les sociétés Nexans France et Nexans Wires.

 Faits et procédure

 3. Selon les arrêts attaqués (Douai, 28 février 2020), rendus sur renvoi après cassation 
(Soc.,17 février 2016, pourvois n° 14-23.973, 14-24.000, 14-24.001) MM. [K], [D] et 
[Y] ont été licenciés pour motif économique le 25 août 2008 par la société Essex qui 
a décidé la fermeture de son établissement de [Localité 1] et se sont vus remettre une 
attestation d’exposition au benzène.

 4. Ils ont saisi la juridiction prud’homale pour obtenir l’indemnisation d’un préjudice 
d’anxiété.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen 

 5. La société fait grief aux arrêts de la condamner à verser aux salariés une somme en 
réparation de leur préjudice d’anxiété, alors « que l’indemnisation accordée au titre du 
préjudice d’anxiété répare l’ensemble des troubles psychologiques, y compris ceux liés 
au bouleversement dans les conditions d’existence, résultant du risque de déclaration 
à tout moment d’une maladie liée à l’exposition à un agent nocif ; qu’il appartient 
donc au salarié, qui sollicite l’indemnisation d’un préjudice d’anxiété, de justifier de 
tels éléments personnels et circonstanciés établissant la réalité de son anxiété, qui ne 
peuvent se déduire de la seule exposition à un agent nocif et de l’existence d’un suivi 
médical post-exposition ; qu’au cas présent, la société exposante faisait valoir que les 
défendeurs au pourvoi n’établissaient pas la réalité du préjudice d’anxiété dont ils de-
mandaient la réparation ; qu’en se bornant à déduire le préjudice de la connaissance 
de l’exposition à un risque révélé par l’attestation remise par l’employeur au moment 
de la rupture des contrats de travail, la cour d’appel, qui n’a relevé aucun élément 
personnel et circonstancié de nature à établir l’anxiété de chacun des défendeurs aux 
pourvois, a statué par des motifs impropres à caractériser un préjudice d’anxiété per-
sonnellement subi et résultant du risque élevé de développer une pathologie grave et a 
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donc privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen contestée par la défense

 6. Les fins de non-recevoir ont été soulevées par les défendeurs dans un mémoire 
complémentaire remis au greffe de la Cour de cassation le 8 mars 2021, soit après 
l’expiration du délai de deux mois prévu à l’article 982 du code de procédure civile, 
qui expirait le 22 décembre 2020.

 7. Elles ne peuvent en conséquence être examinées.

 Bien fondé du moyen

 Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige, et 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de 
l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante ou à une autre subs-
tance toxique ou nocive, générant un risque élevé de développer une pathologie grave, 
peut agir contre son employeur pour manquement de ce dernier à son obligation de 
sécurité.

 9. Le salarié doit justifier d’un préjudice d’anxiété personnellement subi résultant 
d’un tel risque.

 10. Le préjudice d’anxiété, qui ne résulte pas de la seule exposition au risque créé 
par une substance nocive ou toxique, est constitué par les troubles psychologiques 
qu’engendre la connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave par 
les salariés. 

 11. Pour condamner la société à payer aux salariés une indemnité en réparation de 
leur préjudice d’anxiété, les arrêts retiennent que la réalité de ce préjudice résulte de 
l’établissement d’une attestation d’exposition à destination des salariés, lesquels ont été 
informés à cette occasion de la possibilité de la mise en oeuvre d’un suivi post-pro-
fessionnel, que l’anxiété des salariés est la conséquence directe de l’appréciation de la 
situation par les autorités médicales et sanitaires, qui se traduit compte tenu des consé-
quences potentielles au niveau de l’état de santé d’une exposition à une substance 
nocive et dangereuse par la mise en oeuvre d’un suivi particulier si les salariés le sou-
haitent, que les salariés justifient à ce titre d’une inquiétude permanente générée par 
le risque de déclaration à tout moment d’une maladie liée au benzène, avec le risque 
d’une pathologie particulièrement grave pouvant être la cause de leur décès, qu’ils 
justifient ainsi de l’existence d’un préjudice d’anxiété en lien avec un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité.

 12. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser le préjudice d’an-
xiété personnellement subi par les salariés et résultant du risque élevé de développer 
une pathologie grave, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, les arrêts rendus le 28 février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, ensemble l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’établir un préjudice personnellement subi par le salarié résultant du risque élevé 
de développer une pathologie grave, dans le même sens que : Ass. plén., 9 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull. 2019, (cassation partielle).

Soc., 13 octobre 2021, n° 20-16.585, n° 20-16.586, n° 20-16.587, n° 20-
16.588, n° 20-16.589, n° 20-16.590, n° 20-16.591, n° 20-16.592, n° 20-
16.594, n° 20-16.595 et suivants, (B)

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Préjudice personnellement subi par le salarié – 
Caractérisation – Conditions – Risque élevé de développer une 
pathologie grave – Portée.

En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, le salarié qui justifie 
d’une exposition à l’amiante ou à une autre substance toxique ou nocive, générant un risque élevé de développer 
une pathologie grave, peut agir contre son employeur pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité.

Le salarié doit justifier d’un préjudice d’anxiété personnellement subi.

Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d’appel qui, pour allouer aux salariés une indemnité en ré-
paration de leur préjudice d’anxiété, se détermine par des motifs généraux, insuffisants à caractériser le préjudice 
personnellement subi par les salariés, résultant du risque élevé de développer une pathologie grave.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  20-16.585, 20-16.586, 20-16.587, 
20-16.588, 20-16.589, 20-16.590, 20-16.591, 20-16.592, 20-16.594, 20-16.595, 



259

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

20-16.596, 20-16.597, 20-16.600, 20-16.601, 20-16.602, 20-16.603, 20-16.604, 
20-16.605, 20-16.606, 20-16.607, 20-16.608, 20-16.609, 20-16.610, 20-16.611, 20-
16.612, 20-16.613, 20-16.614, 20-16.615, 20-16.616, 20-16.618, et 20-16.619 sont 
joints. 

 Reprise d’instance

 2. Il est donné acte aux consorts [F] de leur reprise d’instance en qualité d’ayants droit 
de [OI] [F], décédé.

 Désistement partiel

 3. Il est donné acte à la société Essex du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre les sociétés Nexans France et Nexans Wires.

 Faits et procédure 

 4. Selon les arrêts attaqués (Douai, 28 février 2020), rendus sur renvoi après cassa-
tion (Soc.,17 février 2016,pourvois n° 14-23.962,14-23.966, 14-23.969, 14-23.974, 
14-23.977, 14-23.978, 14-23.980 à 14-23.981, 14-23.983, 14-23.984, 14-23.987 à 
14-23.991, 14-23.995 à 14-23.999, 14-24.002 à 14-24.010, 14-24.012 et 14-24.013), 
M. [R] et trente autres salariés ont été licenciés pour motif économique entre la fin 
du mois d’août 2008 et le mois de février 2009 par la société Essex qui a décidé la 
fermeture de son établissement de [Localité 1] et se sont vus remettre une attestation 
d’exposition à l’amiante.

 5. Ils ont saisi la juridiction prud’homale pour obtenir l’indemnisation d’un préjudice 
d’anxiété.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief aux arrêts de la condamner à verser aux salariés une somme en 
réparation de leur préjudice d’anxiété, alors « que l’indemnisation accordée au titre du 
préjudice d’anxiété répare l’ensemble des troubles psychologiques, y compris ceux liés 
au bouleversement dans les conditions d’existence, résultant du risque de déclaration à 
tout moment d’une maladie liée à l’exposition à un agent nocif ; qu’il appartient donc 
au salarié, qui sollicite l’indemnisation d’un préjudice d’anxiété, de justifier de tels élé-
ments personnels et circonstanciés établissant la réalité de son anxiété, qui ne peuvent 
se déduire de la seule exposition à un agent nocif et de l’existence d’un suivi médical 
postexposition ; qu’au cas présent, la société exposante faisait valoir que les défendeurs 
au pourvoi n’établissaient pas la réalité du préjudice d’anxiété dont ils demandaient la 
réparation ; qu’en se bornant à déduire le préjudice de la connaissance de l’exposition 
à un risque révélé par l’attestation remise par l’employeur au moment de la rupture 
des contrats de travail, la cour d’appel, qui n’a relevé aucun élément personnel et 
circonstancié de nature à établir l’anxiété de chacun des défendeurs aux pourvois, a 
statué par des motifs impropres à caractériser un préjudice d’anxiété personnellement 
subi et résultant du risque élevé de développer une pathologie grave et a donc privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »
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 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen contestée par la défense

 7. Les fins de non-recevoir ont été soulevées par les défendeurs dans un mémoire 
complémentaire remis au greffe de la Cour de cassation le 8 mars 2021, soit après 
l’expiration du délai de deux mois prévu à l’article 982 du code de procédure civile.

 8. Elles ne peuvent en conséquence être examinées.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige, et 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 9. En application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de 
l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante ou à une autre subs-
tance toxique ou nocive, générant un risque élevé de développer une pathologie grave, 
peut agir contre son employeur pour manquement de ce dernier à son obligation de 
sécurité.

 10. Le salarié doit justifier d’un préjudice d’anxiété personnellement subi résultant 
d’un tel risque.

 11. Le préjudice d’anxiété, qui ne résulte pas de la seule exposition au risque créé 
par une substance nocive ou toxique, est constitué par les troubles psychologiques 
qu’engendre la connaissance du risque élevé de développer une pathologie grave par 
les salariés. 

 12. Pour condamner la société à payer aux salariés une indemnité en réparation de 
leur préjudice d’anxiété, les arrêts retiennent que la réalité de ce préjudice résulte de 
l’établissement d’une attestation d’exposition à destination des salariés, lesquels ont été 
informés à cette occasion de la possibilité de la mise en oeuvre d’un suivi post-pro-
fessionnel, que l’anxiété des salariés est la conséquence directe de l’appréciation de la 
situation par les autorités médicales et sanitaires, qui se traduit compte tenu des consé-
quences potentielles au niveau de l’état de santé d’une exposition à une substance 
nocive et dangereuse, par la mise en oeuvre d’un suivi particulier si les salariés le sou-
haitent, que les salariés justifient à ce titre d’une inquiétude permanente générée par 
le risque de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, avec le risque 
d’une pathologie particulièrement grave pouvant être la cause de leur décès, qu’ils 
justifient ainsi de l’existence d’un préjudice d’anxiété en lien avec un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité.

 13. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser le préjudice d’an-
xiété personnellement subi par les salariés et résultant du risque élevé de développer 
une pathologie grave, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, les arrêts rendus le 28 février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, ensemble l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité d’établir un préjudice personnellement subi par le salarié résultant du risque élevé 
de développer une pathologie grave, dans le même sens que : Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi 
n° 18-17.442, Bull. 2019, (cassation partielle) ; Soc., 30 septembre 2020, pourvoi n° 19-10.352, 
Bull. 2020, (cassation partielle).

UNION EUROPEENNE

Soc., 13 octobre 2021, n° 20-13.317, (B)

– Renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union 
européenne – Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 12 décembre 2012 – Articles 4, § 1 et 20, § 1 – 
Application – Détermination.

Il y a lieu de surseoir à statuer et de saisir la Cour de justice de l’Union européenne des questions suivantes :

« - Les articles 4, § 1, et 20, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en ma-
tière civile et commerciale doivent-ils être interprétés en ce sens que, dans le cas où est alléguée, à l’égard d’une 
société domiciliée sur le territoire d’un Etat membre et attraite par un travailleur devant les juridictions de cet 
Etat, une situation de coemploi du même travailleur engagé par une autre société, ladite juridiction n’est pas 
tenue, pour déterminer sa compétence pour statuer sur les demandes formées contre les deux sociétés, d’apprécier 
préalablement l’existence d’une situation de coemploi ?

- Les mêmes articles doivent-ils être interprétés en ce sens que, dans un tel cas, l’autonomie des règles spéciales de 
compétence en matière de contrats individuels de travail ne fait pas obstacle à l’application de la règle générale de 
compétence des juridictions de l’Etat membre du domicile du défendeur énoncée à l’article 4, § 1, du règlement 
n° 1215/2012 ? ».
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 décembre 2019), M. [H] a été engagé par la 
société Geos International Consulting Limited en qualité d’administrateur réseau, le 
1er octobre 2016.

 2. Cette société, établie au Royaume-Uni, est la filiale de la société de droit français 
Geos.

 3. Le salarié a effectué différentes missions à Kaboul (Afghanistan) au cours de la 
relation de travail.

 4. Après avoir reçu un avertissement le 2 octobre 2017, le salarié a été licencié le 
11 janvier 2018 par la société britannique.

 5. Par requête du 9 mai 2018, alléguant une situation de coemploi, il a saisi le conseil 
de prud’hommes de Montpellier afin d’obtenir la condamnation solidaire des sociétés 
Geos International Consulting Limited et Geos à lui payer diverses sommes à titre 
d’indemnité légale de licenciement, d’indemnité de préavis et de droits à congés payés 
afférents, de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et exé-
cution déloyale du contrat de travail, ainsi qu’à lui remettre, à peine d’astreinte, des 
documents de fin de contrat.

 6. Par jugement du 17 mai 2019, cette juridiction a écarté l’exception d’incom-
pétence soulevée par les sociétés au profit des juridictions britanniques après avoir 
déclaré recevables les demandes formées par le salarié contre la société Geos. Elle a 
également renvoyé l’affaire afin qu’il soit statué au fond.

 7. Par arrêt du 18 décembre 2019, la cour d’appel de Montpellier a réformé ce juge-
ment en toutes ses dispositions.

Statuant à nouveau, elle a dit que les juridictions françaises sont territorialement in-
compétentes pour connaître du litige et renvoyé le salarié à mieux se pourvoir.

 8. Pour statuer ainsi, la cour d’appel a d’abord constaté que le salarié a été engagé à 
compter du 1er octobre 2016 par la société Geos International Consulting Limited, 
établie à Londres (Royaume-Uni), que la société Geos est la société mère de cette 
dernière et que le salarié a effectué différentes missions exclusivement à Kaboul. Elle a 
retenu, ensuite, que le salarié n’accomplissait pas habituellement son travail en France 
ou à partir de la France, que le dernier lieu où il a accompli son travail était l’Afgha-
nistan et que l’établissement qui l’a embauché ne se situait pas sur le territoire français. 

 9. Le salarié a formé un pourvoi contre cet arrêt.

 10. Les sociétés ont sollicité le rejet du pourvoi et, à titre subsidiaire, que soient posées 
à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes :

 «  L’article  4 du Règlement UE n°  1215-2012 du 12 décembre 2012 doit-il être 
interprété en ce sens qu’il permet à un salarié français, lié par un contrat de travail à 
une société établie dans un autre Etat membre, qui exécute son travail hors de France 
sous la subordination de cette société, d’attraire devant les juridictions françaises la 
société mère établie en France dans un litige relatif au contrat de travail en se bornant 
à invoquer la qualité de co-employeur de cette société mère, sans avoir d’autre preuve 
à rapporter ? 

 Ou le Règlement UE n° 1215-2012 du 12 décembre 2012 doit-il être interprété en 
ce sens que, dans une telle hypothèse, le salarié doit rapporter la preuve de la qualité 
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d’employeur, laquelle est une notion autonome de droit de l’Union, de la société qu’il 
attrait devant les juridictions françaises ? » 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que les juridictions françaises sont territoriale-
ment incompétentes pour connaître du litige et de le renvoyer à se pourvoir comme il 
appartiendra, alors « qu’aux termes de l’article 4 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale, les personnes domiciliées sur le territoire d’un Etat membre sont attraites, quelle 
que soit leur nationalité, devant les juridictions de cet Etat membre ; qu’en l’espèce, 
l’instance ayant été engagée à l’encontre de la SAS Geos dont le siège social est en 
France, les juridictions françaises étaient dès lors compétentes pour connaître du li-
tige ; qu’en jugeant cependant que les juridictions françaises étaient territorialement 
incompétentes, la cour d’appel a violé l’article 4 du règlement n° 1215/2012 du Par-
lement européen et du Conseil du 12 décembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 12. Les sociétés contestent la recevabilité du moyen. Elles soutiennent que celui-ci est 
contraire aux conclusions d’appel du salarié.

 13. Cependant les écritures déposées devant les juges du fond, qui soutenaient que 
tant le demandeur que le défendeur au procès sont français de sorte que le litige doit 
être porté devant la juridiction française et que la juridiction territorialement com-
pétente est, sauf disposition contraire, celle du lieu où demeure le défendeur sont 
compatibles avec le moyen.

 14. Le moyen est donc recevable.

 Bien fondé du moyen

 Le droit de l’Union

 15. L’article 2, §1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale disposait que, sous réserve des dispositions de ce règle-
ment, les personnes domiciliées sur le territoire d’un État membre sont attraites, quelle 
que soit leur nationalité, devant les juridictions de cet État membre. 

 16. En vertu de l’article 6, point 1, de ce règlement, une personne domiciliée sur le 
territoire d’un État membre pouvait être attraite, s’il y avait plusieurs défendeurs, de-
vant le tribunal du domicile de l’un d’eux, à condition que les demandes fussent liées 
entre elles par un rapport si étroit qu’il y avait intérêt à les instruire et à les juger en 
même temps afin d’éviter des solutions qui auraient pu être inconciliables si les causes 
avaient été jugées séparément. 

 17. L’article 18, § 1, de ce règlement prévoyait que, en matière de contrats individuels 
de travail, la compétence était déterminée par la section 5 du chapitre II dudit règle-
ment, sans préjudice de l’article 4 et de l’article 5, point 5.
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 18. Le règlement n° 44/2001 a été abrogé par le règlement (UE) n° 1215/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale. 

 19. En vertu de son article 81, ce dernier règlement est applicable à partir du 10 jan-
vier 2015 à l’exception de ses articles 75 et 76. 

 20. Inséré dans la section 1 du chapitre II du règlement n° 1215/2012, l’article 4, § 1, 
de ce dernier prévoit que, sous réserve du même règlement, les personnes domiciliées 
sur le territoire d’un État membre sont attraites, quelle que soit leur nationalité, devant 
les juridictions de cet État.

 21. Aux termes de l’article 20, § 1, de ce règlement, qui figure dans la section 5 du 
chapitre II de ce dernier, en matière de contrats individuels de travail, la compétence 
est déterminée par cette section, sans préjudice de l’article 6, de l’article 7, point 5), et, 
dans le cas d’une action intentée à l’encontre d’un employeur, de l’article 8, point 1).

 22. En vertu de l’article 8, point 1), dudit règlement, une personne domiciliée sur 
le territoire d’un État membre peut aussi être attraite, s’il y a plusieurs défendeurs, 
devant la juridiction du domicile de l’un d’eux, à condition que les demandes soient 
liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger en 
même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes 
étaient jugées séparément.

 Questions nécessaires à la solution du litige

 23. Les dispositions figurant à la section 5 du chapitre II du règlement n° 1215/2012 
présentent un caractère non seulement spécial, mais encore exhaustif (CJUE, arrêts du 
14 septembre 2017, [N] e.a., C-168/16 et C-169/16, point 51, ainsi que du 21 juin 
2018, Petronas Lubricants Italy, C-1/17, point 25).

 24. La notion de ‘‘contrat individuel de travail’’ au sens de ce règlement suppose un 
lien de subordination du travailleur à l’égard de l’employeur, la caractéristique essen-
tielle du rapport de travail étant la circonstance qu’une personne est obligée d’accom-
plir, pendant un certain temps, en faveur d’une autre et sous la direction de celle-ci, 
des prestations en contrepartie desquelles elle a le droit de percevoir une rémunération 
(CJUE, arrêt du 25 février 2021, Markt24, C-804/19, point 27).

 25. Selon la jurisprudence de la Cour de cassation, une société faisant partie d’un 
groupe est qualifiée de coemployeur du personnel employé par une autre s’il existe un 
lien de subordination ou s’il existe, au-delà de la nécessaire coordination des actions 
économiques entre les sociétés appartenant à un même groupe et de l’état de domina-
tion économique que cette appartenance peut engendrer, une immixtion permanente 
de cette société dans la gestion économique et sociale de la société employeur, condui-
sant à la perte totale d’autonomie d’action de cette dernière (Soc., 25 novembre 2020, 
pourvoi n° 18-13.769, publié).

 26. À la suite de l’arrêt Glaxosmithkline et Laboratoires Glaxosmithkline (CJCE, 
22 mai 2008, C-462/06), la Cour de cassation a exclu que, dans une situation alléguée 
de coemploi d’un travailleur par une société mère établie en France et par la société 
filiale, établie dans un autre État membre, qui a engagé ce travailleur, soit retenue la 
compétence des juridictions françaises pour statuer sur les demandes formées par le-
dit travailleur contre la société filiale sur le fondement de la règle de conflit prévue à 
l’article 6, point 1, du règlement n° 44/2001, en considérant que cette compétence 
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devait être appréciée au regard des dispositions de l’article 19 de ce règlement (Soc., 
16 décembre 2008, pourvoi n° 04-44.713, Bull. 2008, V, n° 248).

 27. Dans le contexte du règlement n° 44/2001 et alors qu’était alléguée par un tra-
vailleur une situation de coemploi à l’égard d’une société mère domiciliée en France 
et de la société filiale, domiciliée dans un autre État, qui a engagé ce travailleur, la Cour 
de cassation a également jugé que les juridictions françaises étaient compétentes, sur le 
fondement de l’article 2, § 1, de ce règlement, pour connaître de l’action formée par 
ledit travailleur contre ces sociétés en raison du lieu du domicile de la société mère, 
sans que ces juridictions aient à apprécier préalablement l’existence d’un lien de su-
bordination direct avec la société mère (Soc., 28 janvier 2015, pourvoi n° 13-23.006, 
Bull. 2015, V, n° 17).

 28. Elle a considéré que, dans un tel cas, l’autonomie des règles spéciales de compé-
tence en matière de contrats individuels de travail, énoncées à la section 5 du chapitre 
II dudit règlement, ne faisait pas obstacle à l’application de la règle générale de com-
pétence des juridictions de l’État membre du lieu du domicile du défendeur prévue 
par l’article 2, § 1, du règlement n° 44/2001.

 29. Il résultait en effet de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, arrêt Glaxosmithkline et Laboratoires Glaxosmithkline, précité), ren-
due à propos du règlement n° 44/2001, que la juridiction compétente à l’encontre de 
la société filiale employeur ne pouvait être saisie d’une demande au titre du coemploi 
à l’encontre de la société mère ayant son siège social dans un autre Etat membre, la 
règle de compétence spéciale prévue à l’article 6, point 1, du règlement n° 44/2001 
ne pouvant pas trouver à s’appliquer à un litige relevant de la section 5 du chapitre II 
dudit règlement, relative aux règles de compétence applicables en matière de contrats 
individuels de travail.

 30. Dès lors que la jurisprudence française retient une notion du coemploi qui ne se 
limite pas à l’existence d’un lien de subordination direct entre le salarié de la société 
filiale et la société mère, mais vise aussi les situations décrites au paragraphe 25 du pré-
sent arrêt, le recours à la règle de compétence générale de l’article 2, § 1, du règlement 
n° 44/2001 était le seul moyen, en l’absence d’application de la règle de connexité 
prévue à l’article 6, point 1, de ce règlement, de déterminer un juge compétent pour 
apprécier le bien fondé de la demande du salarié au titre d’un coemploi structurel ou 
collectif.

 31. Le règlement n° 1215/2012 prévoit, désormais, en vertu de ses articles 20, § 1, et 
8, point 1), que, dans le cas d’une action intentée à l’encontre d’un employeur, une 
personne domiciliée sur le territoire d’un État membre peut aussi être attraite, s’il y 
a plusieurs défendeurs, devant la juridiction du domicile de l’un d’eux, à condition 
que les demandes soient liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les 
instruire et à les juger en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être 
inconciliables si les causes étaient jugées séparément.

 32. En l’état de ces dispositions nouvelles qui permettent au travailleur, dans une 
situation alléguée de coemploi répondant à ces critères de connexité, de saisir les 
juridictions de l’État membre du domicile de la société qui l’a engagé ou celles de 
l’État membre du domicile du coemployeur, la Cour de cassation s’interroge sur l’ar-
ticulation de la règle de compétence générale énoncée à l’article 4, § 1, du règlement 
n° 1215/2012 avec la section 5 du chapitre II de ce règlement.
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 33. Se pose, dès lors, la question de savoir si l’article 4, § 1, et l’article 20, § 1, dudit 
règlement doivent être interprétés en ce sens que dans le cas où est alléguée, à l’égard 
d’une société domiciliée sur le territoire d’un État membre et attraite par un travail-
leur devant les juridictions de cet État, une situation de coemploi du même travailleur 
engagé par une autre société, ladite juridiction n’est pas tenue, pour déterminer sa 
compétence pour statuer sur les demandes formées contre les deux sociétés, d’appré-
cier préalablement l’existence d’une situation de coemploi.

 34. Se pose également la question de savoir si, dans un tel cas, l’autonomie des règles 
spéciales de compétence en matière de contrats individuels de travail ne fait pas obs-
tacle à l’application de l’article 4, § 1, dudit règlement. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes :

 - Les articles 4, § 1, et 20, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale doivent-
ils être interprétés en ce sens que, dans le cas où est alléguée, à l’égard d’une société 
domiciliée sur le territoire d’un État membre et attraite par un travailleur devant les 
juridictions de cet État, une situation de coemploi du même travailleur engagé par une 
autre société, ladite juridiction n’est pas tenue, pour déterminer sa compétence pour 
statuer sur les demandes formées contre les deux sociétés, d’apprécier préalablement 
l’existence d’une situation de coemploi ?

 - Les mêmes articles doivent-ils être interprétés en ce sens que, dans un tel cas, l’auto-
nomie des règles spéciales de compétence en matière de contrats individuels de travail 
ne fait pas obstacle à l’application de la règle générale de compétence des juridictions 
de l’État membre du domicile du défendeur énoncée à l’article 4, § 1, du règlement 
n° 1215/2012 ? 

 SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu’à ce que la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne se soit prononcée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 4, § 1, et 20, §1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale.
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2e Civ., 14 octobre 2021, n° 19-11.758, (B) (R)

– Cassation –

 ■ Protection des consommateurs – CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, 
C-243/08 – Clauses abusives – Caractère abusif – Office du juge – 
Etendue – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mars 2018), M. [O] a adhéré, le 7 octobre 2003, 
pour une durée de 10 années minimum, au contrat collectif d’assurance sur la vie « la 
Mondiale Stratégie TNS », souscrit par l’association Amphitea (le souscripteur) auprès 
de la société Mondiale partenaire (l’assureur).

 2. Constatant une baisse du montant de la rente annuelle susceptible de lui être versée 
à compter du 1er janvier 2014 et estimant que l’application par l’assureur d’une table 
« unisexe » de conversion du capital en rente, née de l’application en droit interne des 
dispositions de la directive 2004/113/CE mettant en oeuvre le principe de l’égalité de 
traitement entre les femmes et les hommes, particulièrement en matière d’assurances, 
ne lui était pas opposable, M.  [O] a assigné l’assureur et le souscripteur devant un 
tribunal aux fins d’exécution de leurs engagements contractuels et, subsidiairement, d’ 
indemnisation.

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 4.Il est statué sur ce moyen après avis de la première chambre civile du 26 mai 2021, 
sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Vu l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation :

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, [V], C-243/08).

 6. Selon le texte susvisé, dans les contrats conclus entre professionnels et non-profes-
sionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 7. Pour rejeter les demandes de M. [O], l’arrêt, après avoir relevé que la clause liti-
gieuse porte sur le paragraphe X intitulé « Transformation en rente » des conditions 
générales qui stipule que « l’épargne constituée à la date de la transformation en rente 
détermine le capital constitutif de la rente, le montant de la rente est alors calculé se-
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lon le tarif en vigueur à la date de transformation en rente et les options choisies au 
titre des garanties proposées », énonce, par motifs propres et adoptés, que le contrat 
souscrit ne vise aucune table de mortalité, que M. [O] n’établit nullement que cette 
clause emporterait l’obligation d’appliquer la table de rente différenciée TGH05 et 
que sa modification, ou celle de toute autre clause, aurait mis fin à cette obligation en 
cours de contrat de sorte que l’application de la table de mortalité unisexe en vigueur 
au moment où M. [O] a demandé le calcul de la rente était la parfaite application des 
dispositions contractuelles.

 8. La décision ajoute qu’à supposer qu’elle puisse constituer une modification du 
contrat, celle-ci ne résulterait pas de la volonté unilatérale de l’assureur mais de l’ap-
plication combinée de l’article L. 111-7 du code des assurances résultant de la loi 
n° 2013-672 du 26  juillet 2013 et de la volonté des parties puisque, si le texte de 
la loi autorise le maintien de tables de rente distinctes, selon le sexe de l’adhérent, 
pour les contrats et les adhésions respectivement conclus ou effectuées antérieurement 
au 20 décembre 2012 ou reconduits tacitement après cette date, il n’interdit pas, en 
revanche, l’application immédiate des nouvelles dispositions aux contrats en cours, 
conformément aux dispositions contractuelles acceptées par l’assureur et le souscrip-
teur. 

 9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait des éléments de fait et de droit débattus devant 
elle, d’une part, que la clause X définissait l’objet principal du contrat, en ce qu’elle 
prévoyait les modalités de la transformation en rente de l’épargne constituée par l’ad-
hérent, d’autre part, qu’elle renvoyait, sans autre précision, au « tarif en vigueur », de 
sorte qu’il lui incombait d’examiner d’office la conformité de cette clause aux dispo-
sitions du code de la consommation relatives aux clauses abusives en recherchant si 
elle était rédigée de façon claire et compréhensible et permettait à l’adhérent d’évaluer, 
sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques et 
financières qui en découlaient pour lui, et, dans le cas contraire, si elle n’avait pas pour 
objet ou pour effet de créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties au détriment du non-professionnel ou consommateur, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 1er octobre 2014, pourvoi n° 13-21.801, Bull. 2014, I, n° 158 (cassation partielle) ; 1re 
Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 14-24.698, Bull. 2016, I, n° 111 (cassation partielle) ; 1re Civ., 3 no-



269

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

vembre 2016, pourvoi n° 15-20.621, Bull. 2016, I, n° 205 (cassation partielle sans renvoi) ; 1re Civ., 
29 mars 2017, pourvoi n° 16-13.050, Bull. 2017, I, n° 78 (cassation partielle) ; 1re Civ., 29 mars 
2017, pourvoi n° 15-27.231, Bull. 2017, I, n° 77 (cassation partielle).

Com., 20 octobre 2021, n° 20-14.275, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 – Article 25 – Clause attributive de juridiction – 
Lettre de transport maritime – Inopposabilité – Cas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 6  février 2020), la société chilienne ST Andrews 
Smoky Delicacies (la société Andrews) a confié à la société Damco Chile, commission-
naire de transport, l’organisation du transport, de Coronel (Chili) au Havre (France), 
d’un lot de moules congelées vendues à la société française Miti, selon un connaisse-
ment du 17 avril 2014, à ordre de la société Crédit agricole, mentionnant la société 
Andrews en qualité de chargeur et la société Miti en qualité de « notify ».

Par un « sea waybill » de la même date, mentionnant la société Damco Chile en qualité 
de chargeur, cette dernière s’est substituée la société Mediterranean Shipping Com-
pany - MSC (la société MSC) pour effectuer le transport maritime de la marchandise, 
la société Damco France apparaissant en qualité de « notify » et destinataire.

Sur les instructions de la société Miti, la société Crédit agricole a obtenu la remise de 
la marchandise par la société MSC à la société Seafrigo, transitaire, qui a fait assurer la 
marchandise auprès de la société Helvetia assurances (la société Helvetia). Des avaries 
ayant été constatées à la livraison, la société Helvetia a indemnisé la société Seafrigo 
et, par un acte du 18 juin 2015, saisi le tribunal de commerce du Havre d’une action 
dirigée contre les sociétés Damco Chile et Damco France ainsi que la société MSC, 
laquelle a décliné la compétence de la juridiction saisie en opposant une clause de son 
« sea waybill » attribuant compétence à la High Court de Londres.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Helvetia fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de commerce du Havre 
est incompétent pour connaître de son action principale engagée à l’encontre de la 
société MSC, alors « que le destinataire réel de la marchandise ou son mandataire qui 
ne figure en aucune qualité sur une lettre de transport maritime ne peut être considéré 
comme tiers porteur de cette lettre, de sorte que la clause attributive de juridiction y 
figurant ne lui est pas opposable ; qu’ayant constaté que la société Seafrigo n’était pas 
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partie à la lettre de transport maritime (sea waybill) la cour d’appel ne pouvait pas lui 
opposer la clause attributive de juridiction figurant dans cette lettre, sauf à relever, ce 
qu’elle n’a pas fait, que la société Seafrigo s’était vu céder cette lettre ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 25 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 25 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale :

 3. Il résulte de ce texte qu’une clause attributive de juridiction convenue entre un 
transporteur et un chargeur et insérée dans une lettre de transport maritime, produit 
ses effets à l’égard du tiers porteur de la lettre de transport maritime pour autant que, 
en l’acquérant, il ait succédé aux droits et obligations du chargeur en vertu du droit 
national applicable. Dans le cas contraire, il convient de vérifier son consentement à la 
clause, au regard des exigences de ce texte.

 4. Pour déclarer le tribunal de commerce du Havre incompétent pour connaître de 
l’action principale engagée par la société Helvetia contre la société MSC, l’arrêt retient 
que la société Seafrigo n’était pas initialement partie au « sea waybill » émis par la so-
ciété MSC. Puis il relève que la société Crédit agricole, agissant sur les instructions de 
la société Miti, a autorisé la société Damco Chile à relâcher la marchandise en faveur 
de la société Seafrigo, transitaire de la société Miti, et que la société Damco France a 
demandé à la société MSC de relâcher le conteneur en faveur de la société Seafrigo. Il 
en déduit que celle-ci s’est ainsi trouvée substituée dans les droits et obligations de la 
société Damco France, en qualité de destinataire, et que l’action de la société Helvetia, 
subrogée dans les droits de la société Seafrigo, relève de la compétence de la High 
Court de Londres.

 5. En statuant ainsi, alors que le destinataire réel de la marchandise ou son mandataire, 
qui ne figure en aucune qualité sur une lettre de transport maritime, ne peut être 
considéré comme un tiers porteur de ce document, de sorte que la clause attributive 
de juridiction y figurant ne lui est pas opposable, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen du chef de la déclaration d’incompétence pour connaître de 
l’action principale de la société Helvetia contre la société MSC entraîne la cassation 
de la disposition critiquée par le second qui, constatant le lien de connexité entre 
cette action et celle dirigée par la société Helvetia contre les sociétés Damco France 
et Damco Chile et renvoyant les parties à mieux se pourvoir, s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le tribunal de commerce 
du Havre est incompétent pour connaître de l’action principale de la société Helvetia 
assurances engagée à l’encontre de la société Mediterranean Shipping Company  - 
MSC, constate le lien de connexité entre cette action et l’action dirigée par la société 
Helvetia assurances à l’encontre des sociétés Damco France et Damco Chile et renvoie 



271

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

en conséquence les parties à mieux se pourvoir, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Balat ; SCP 
Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 25 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.

Rapprochement(s) : 
Sur la question de la qualification de tiers porteur du destinataire réel de la marchandise ne figu-
rant en aucune qualité sur un connaissement, à rapprocher : Com., 27 septembre 2017, pourvoi 
n° 15-25.927, Bull. 2017, IV, n° 132 (rejet).

Soc., 13 octobre 2021, n° 19-20.561, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – 
Articles 17, §1, et 19 – Dérogations – Conditions – Détermination – 
Cas – Forfait en jours sur l’année – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 5 juin 2019), M. [R] a été engagé le 13 mars 1992, 
par la caisse régionale de Crédit agricole de la Touraine et du Poitou en qualité d’agent 
administratif. Il a été promu directeur d’agence et a signé une convention de forfait en 
jours prévoyant 206 jours de travail annuel le 29 juin 2006.

La relation de travail était soumise à la convention collective nationale du Crédit agri-
cole du 4 novembre 1987.

 2. Le salarié a démissionné par lettre recommandée le 11 avril 2016.

 3. Il a saisi la juridiction prud’homale le 9  décembre 2016 aux fins, notamment, 
d’obtenir la requalification de sa démission en prise d’acte de la rupture du contrat 
de travail aux torts exclusifs de l’employeur produisant les effets d’un licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse, avec toutes conséquences de droit, ainsi que le 
paiement d’une somme au titre des congés payés et le prononcé de la nullité de la 
convention de forfait en jours.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale 
européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des tra-
vailleurs, l’article L. 212-15-3 ancien du code du travail, dans sa rédaction applicable, 
interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne :

 6. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 7. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 8. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande en nullité de la convention individuelle 
de forfait en jours, l’arrêt retient qu’il est établi que la convention collective du Cré-
dit agricole et son annexe 2 autorisent la signature d’une convention de forfait pour 
un cadre du niveau de responsabilité et d’autonomie du salarié, qu’il a été prévu par 
la convention de forfait en jours signée que la durée quotidienne de travail devait 
rester en moyenne inférieure à la durée maximale prévue pour les personnes dont 
le décompte du temps de travail s’effectue en heures, soit alors dix heures, qu’en cas 
de situation durable d’amplitude journalière forte de travail, un point serait fait avec 
la hiérarchie pour rechercher des moyens d’y remédier et que le salarié bénéficiait, 
au-delà des deux jours de repos hebdomadaires consécutifs dont le dimanche, de cin-
quante-six jours de congés dans l’année, compte tenu d’un droit à congé payé complet.

 10. En statuant ainsi, alors que les dispositions de l’annexe 2 - durée et organisation 
du temps de travail - à la convention collective nationale du Crédit agricole du 4 no-
vembre 1987, issue de l’accord sur le temps de travail au Crédit agricole du 13 janvier 
2000, qui se bornent à prévoir que le nombre de jours travaillés dans l’année est au 
plus de 205 jours, compte tenu d’un droit à congé payé complet, que le contrôle des 
jours travaillés et des jours de repos est effectué dans le cadre d’un bilan annuel, défini 
dans le présent accord et qu’un suivi hebdomadaire vérifie le respect des règles légales 
et conventionnelles les concernant en matière de temps de travail, notamment les onze 
heures de repos quotidien, sans instituer de suivi effectif et régulier permettant à l’em-
ployeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompa-
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tible avec une durée raisonnable, ne sont pas de nature à garantir que l’amplitude et la 
charge de travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le temps, 
du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que la convention de forfait en jours 
était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [R] de sa demande 
de nullité de la convention de forfait en jours, et en ce qu’il condamne M. [R] aux 
dépens et le déboute de sa demande au titre des frais irrépétibles, l’arrêt rendu le 5 juin 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, alinéa 11 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 212-15-3 ancien du 
code du travail, dans sa rédaction applicable, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ; article 31 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; annexe 2 de la convention collective 
nationale du Crédit agricole du 4 novembre 1987, issue de l’accord sur le temps de travail du 
Crédit agricole du 13 janvier 2000.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail et 
des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 24 mars 2021, pourvoi n° 19-12.208, 
Bull. 2021, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

VENTE

3e Civ., 20 octobre 2021, n° 20-18.514, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Promesse de vente – Promesse unilatérale – Promettant – 
Obligations – Nature – Engagement définitif de vendre – Effets – 
Rétractation – Possibilité (non) – Portée.

Le promettant signataire d’une promesse unilatérale de vente s’oblige définitivement à vendre dès la conclusion 
de l’avant-contrat, sans possibilité de rétractation, sauf stipulation contraire.
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Encourt, dès lors, la censure, l’arrêt qui retient que la rétractation du promettant, intervenue avant la levée de 
l’option par les bénéficiaires de la promesse, avait fait obstacle à la réalisation de la vente.

 ■ Promesse de vente – Promesse unilatérale – Option – Exercice – 
Exercice pendant le délai – Rétractation antérieure du promettant – 
Effet.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 10 juin 2020), par acte sous seing privé du 16 avril 
2009, suivi d’un acte authentique du 6 janvier 2011, les consorts [D] ont vendu à la 
société ESBTP granulats (la société ESBTP) un ensemble de parcelles situées sur la 
commune de [Localité 1], sous la convention particulière de leur exploitation par ex-
traction de substances minérales après obtention des autorisations administratives et du 
retour des biens, à la fin de l’extraction, aux vendeurs, si bon leur semblait, moyennant 
un euro symbolique.

 2. Par acte sous-seing privé du même jour, les consorts [D] ont vendu à la société 
ESBTP un autre ensemble de parcelles, aux mêmes conditions, la convention de ré-
trocession concernant également un troisième ensemble de parcelles que la société 
ESBTP se proposait d’acquérir de Mme [I].

 3. Après plusieurs avenants de prolongation, ce second acte n’a pas été réitéré par acte 
authentique.

 4. La société ESBTP ayant rétracté sa promesse de revendre le premier ensemble de 
parcelles, M.  [R] [D], titulaire de la totalité des droits et obligations contractés par 
l’indivision [D] en vertu d’un acte notarié du 13 mai 2015, a assigné la société ESBTP 
afin que soient déclarées parfaites les reventes des parcelles, après exploitation, consen-
ties aux consorts [D] par la société ESBTP et que soit ordonnée leur réalisation forcée. 

 5. Subsidiairement, il a sollicité l’indemnisation du préjudice résultant de l’inexécu-
tion volontaire de l’engagement de rétrocession des parcelles contenu dans l’acte de 
vente du 6 janvier 2011.

 6. La commune de [Localité 1] est intervenue volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [D] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir déclarer parfaite la 
vente des parcelles consentie par la société ESBTP aux consorts [D] par acte authen-
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tique du 6  janvier 2011, alors « que l’évolution du droit des obligations impose de 
considérer que la révocation de la promesse pendant le temps laissé au bénéficiaire 
pour lever l’option n’empêche pas la formation du contrat de vente promis ; qu’en 
affirmant que la rétractation de la société ESBTP granulats de son engagement de 
revente des parcelles intervenu avant la levée de l’option faisait obstacle à l’exécution 
forcée de cet acte, quand elle constatait que la société ESBTP granulats avait donné 
son consentement « ferme et définitif » à la promesse de vente de sorte que s’étant 
définitivement engagée à vendre, la révocation de la promesse pendant le temps laissé 
au bénéficiaire pour opter n’empêchait pas la formation du contrat de vente promis, la 
cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, devenu 1103 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 9. La société ESBTP conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen 
est nouveau, mélangé de droit et de fait, M. [D] n’ayant pas soutenu que la révocation 
de la promesse par le promettant était impossible, mais qu’elle nécessitait une mise en 
demeure préalable.

 10. Toutefois, le moyen est de pur droit, dès lors qu’il ne se réfère à aucune considéra-
tion de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond.

 11. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 12. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 13. Il a été jugé que le promettant signataire d’une promesse unilatérale de vente 
s’oblige définitivement à vendre dès la conclusion de l’avant-contrat, sans possibilité 
de rétractation, sauf stipulation contraire (3e Civ., 23 juin 2021, pourvoi n° 20-17.554, 
en cours de publication).

 14. Pour rejeter la demande de M. [D], l’arrêt retient que la rétractation de la société 
ESBTP, intervenue avant la levée de l’option par les bénéficiaires de la promesse, a 
fait obstacle à la réalisation de la revente du premier ensemble de parcelles, à défaut 
d’échange de consentements entre le promettant et le bénéficiaire.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu le caractère ferme et définitif de l’en-
gagement du promettant et relevé que la promesse ne prévoyait aucun délai pour lever 
l’option d’achat, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquence de la cassation 

 16. En application des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la 
cassation de la disposition de l’arrêt rejetant la demande principale de M. [D] en réali-
sation de la revente de l’ensemble des parcelles objet de l’acte authentique du 6 janvier 
2011 entraîne la cassation du chef de dispositif rejetant sa demande en indemnisation 
du préjudice résultant de l’inexécution de cette rétrocession, qui s’y rattache par un 
lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [D] de sa demande 
principale en réalisation de la revente du premier ensemble de parcelles ayant fait l’ob-
jet de l’acte authentique du 6 janvier 2011 et de sa demande subsidiaire en indemni-
sation du préjudice résultant de cette absence de revente, l’arrêt rendu le 10 juin 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun  - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 23 juin 2021, pourvoi n° 20-17.554, Bull. 2021, (rejet), et les arrêts cités.
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 11 octobre 2021, n° 21-04.222, (B)

 ■ Compétence du juge judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux de 
l’imposition – Demande de paiement de redevances pour pollution 
de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte.

Eu égard à leur nature, la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique et la redevance pour moderni-
sation des réseaux de collecte constituent des impositions qui n’ont le caractère ni d’impôts directs, de taxes sur 
le chiffre d’affaires ou de taxes assimilées, ni de contributions indirectes ou d’autres taxes dont le contentieux est 
confié aux juridictions judiciaires par l’article L. 199 du livre des procédures fiscales. 

Dès lors, le contentieux de ces impôts est compris parmi le contentieux général des actes et des opérations de 
puissance publique et relève, à ce titre, de la juridiction administrative.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 14 mai 2021, l’expédition de l’arrêt du 11 mai 2021 
par lequel la cour administrative d’appel de Paris, saisie d’un appel formé par la société 
par actions simplifiée (SAS) Clinique internationale du [Adresse 1] contre le jugement 
du 20 février 2018 du tribunal administratif de Cergy-Pontoise, a renvoyé au Tribunal, 
par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de 
décider de la question de compétence.

Vu le jugement du 20 février 2018 par lequel le tribunal administratif de Cergy-Pon-
toise a déchargé la SAS Clinique internationale du [Adresse 1] de la redevance pour 
pollution de l’eau d’origine domestique et de la redevance pour modernisation des 
réseaux de collecte mises à sa charge au titre de l’année 2010 et a rejeté le surplus des 
conclusions de sa demande, relatif aux redevances mises à sa charge au titre des années 
2011 et 2012 ;

Vu l’arrêt du 4 décembre 2015 par lequel la cour d’appel de Paris a confirmé l’ordon-
nance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Paris en ce qu’elle 
a déclaré le tribunal de grande instance de Paris incompétent pour connaître du litige 
opposant la clinique internationale du [Adresse 1] à l’établissement public industriel 
et commercial Eau de Paris et renvoyé les parties devant le tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise.

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée à 
l’Agence de l’eau Seine-Normandie, à l’établissement public Eau de Paris, à la ministre 
de la transition écologique et au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
qui n’ont pas produit de mémoire ;



279

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2021
Décisions du Tribunal des conflits

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 

Considérant ce qui suit :

1. L’établissement public Eau de Paris, agissant pour le compte de l’Agence de l’eau 
Seine-Normandie, a adressé à la société par actions simplifiée (SAS) Clinique inter-
nationale du [Adresse 1] une facture en date du 23 mai 2014 mettant à sa charge la 
somme de 14 164,81 euros correspondant à la régularisation de sommes dues au titre 
de la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique et de la redevance pour 
modernisation des réseaux de collecte, pour les années 2010, 2011 et 2012.

La SAS Clinique internationale du [Adresse 1], ayant présenté en vain une réclamation 
à l’établissement public Eau de Paris, a saisi du litige le tribunal de grande instance de 
Paris, puis la cour d’appel de Paris laquelle, par un arrêt du 4 décembre 2015, a décliné 
la compétence des juridictions judiciaires et renvoyé les parties devant le tribunal ad-
ministratif de Cergy-Pontoise. Celui-ci, par un jugement du 20 février 2018, a accordé 
à la SAS une décharge partielle des redevances en litige.

La SAS Clinique internationale du [Adresse 1] a interjeté appel de ce jugement en 
tant qu’il rejetait sa demande de décharge présentée au titre des années 2011 et 2012.

Par arrêt du 11 mai 2021, la cour administrative d’appel de Paris, a renvoyé au Tribunal, 
sur le fondement de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de 
décider de la question de compétence.

2. Aux termes de l’article L. 213-8-1 du code de l’environnement : » Dans chaque 
bassin ou groupement de bassins visé à l’article L. 212-1, une agence de l’eau, éta-
blissement public de l’Etat à caractère administratif, met en oeuvre les schémas visés 
aux articles L. 212-1 et L. 212-3, en favorisant une gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques, l’alimentation en eau potable, la régulation 
des crues et le développement durable des activités économiques. (...) «.

Aux termes de l’article L.  213-9 du même code  :  » Les ressources financières de 
l’agence de l’eau sont constituées, notamment, des redevances perçues en application 
des articles L. 213-10 et suivants, des remboursements des avances faites par elle et de 
subventions versées par des personnes publiques «.

Au titre de l’article L. 213-10 du même code, dans sa version applicable aux redevances 
en litige : » En application du principe de prévention et du principe de réparation des 
dommages à l’environnement, l’agence de l’eau établit et perçoit auprès des personnes 
publiques ou privées des redevances pour pollution de l’eau, pour modernisation des 
réseaux de collecte, pour pollutions diffuses, pour prélèvement sur la ressource en eau, 
pour stockage d’eau en période d’étiage, pour obstacle sur les cours d’eau et pour 
protection du milieu aquatique «.

Aux termes de l’article L. 213-10-1 du même code  :  » Constituent les redevances 
pour pollution de l’eau, d’une part, une redevance pour pollution de l’eau d’origine 
non domestique et, d’autre part, une redevance pour pollution de l’eau d’origine do-
mestique «.

Les articles L. 213-10-3 et L. 213-10-6 du même code définissent les redevables, l’as-
siette, le taux et les modalités de recouvrement, respectivement, de la redevance pour 
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pollution de l’eau d’origine domestique et de la redevance pour modernisation des 
réseaux de collecte.

Le IV de l’article L. 213-10-3 dispose que la redevance pour pollution de l’eau d’ori-
gine domestique est perçue par l’agence de l’eau auprès de l’exploitant du service 
d’eau potable, que celui-ci la facture aux personnes abonnées au service d’eau potable 
et qu’elle est exigible à l’encaissement du prix de l’eau distribuée.

Le cinquième alinéa de l’article L. 213-10-6 dispose que la redevance pour moder-
nisation des réseaux de collecte est perçue par l’agence de l’eau auprès de l’exploitant 
du service assurant la facturation de la redevance d’assainissement, qu’elle est exigible 
à l’encaissement du prix et que l’exploitant la facture aux personnes qui acquittent 
la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique et qui sont soumises à la 
redevance d’assainissement mentionnée à l’article L. 2224-12-3 du code général des 
collectivités territoriales.

3. Eu égard à leur nature, la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique 
et la redevance pour modernisation des réseaux de collecte constituent des imposi-
tions qui n’ont le caractère ni d’impôts directs, de taxes sur le chiffre d’affaires ou de 
taxes assimilées, ni de contributions indirectes ou d’autres taxes dont le contentieux 
est confié aux juridictions judiciaires par l’article L. 199 du livre des procédures fis-
cales. Dès lors, le contentieux de ces impôts est compris parmi le contentieux général 
des actes et des opérations de puissance publique et relève, à ce titre, de la juridiction 
administrative.

4. Il résulte de ce qui précède que le litige, qui doit être regardé comme opposant la 
SAS Clinique internationale du [Adresse 1] à l’Agence de l’eau Seine-Normandie, 
relève de la compétence de la juridiction administrative.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : M. Goulard - Avocat général : Mme Berriat 
(Rapporteure publique) -

Textes visés : 

Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; code de l’envi-
ronnement ; code général des impôts ; article L. 199 du livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 

Tribunal des conflits, 20 octobre 1997, n° 02995, publié au Recueil Lebon ; 1re Civ., 9 septembre 
2020, pourvoi n° 19-12.235, Bull. 2020 (cassation partielle sans renvoi).
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Tribunal des conflits, 11 octobre 2021, n° 21-04.220, (B)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Actes 
se rattachant à une procédure judiciaire – Applications 
diverses – Urbanisme – Permis de construire – Construction sans 
permis – Constatation et poursuite des infractions – Procès-
verbal – Etablissement ou transmission à l’autorité judiciaire – 
Préjudice – Action en réparation.

Le procès-verbal d’infraction dressé en application de l’article L. 480-1 du code de l’urbanisme ayant le carac-
tère d’un acte de police judiciaire, le litige relatif à l’indemnisation du préjudice né de son établissement ou de 
sa transmission à l’autorité judiciaire relève de la juridiction judiciaire, sans qu’il soit besoin de déterminer si le 
dommage trouve son origine dans une faute de service ou dans une faute personnelle détachable.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 3 mai 2021, l’expédition de l’arrêt par lequel la cour 
administrative d’appel de Lyon, saisie de la demande formée par M. [F] [D] tendant à 
la condamnation de l’Etat à lui verser une somme de 20 000 euros en réparation du 
préjudice causé par la transmission au juge pénal du procès-verbal d’infraction aux 
règles d’urbanisme établi le 5 juin 2013 par M. [G] [T], a renvoyé au Tribunal, par ap-
plication de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question 
de compétence ;

Vu l’arrêt du 27 février 2020 par lequel la cour d’appel de Nîmes a dit le tribunal de 
grande instance de Privas incompétent pour connaître de l’action en responsabilité 
engagée par M. [D] à l’encontre de M. [T] ;

Vu, enregistré le 4  juin 2021, le mémoire du ministre de la transition écologique, 
tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente, par les motifs que 
M.  [D] demande la réparation des conséquences dommageables du procès-verbal 
d’infraction dressé le 5 janvier 2013 à son encontre, qui constitue un acte de procé-
dure pénale ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée à 
M. [D], qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret du 26 octobre 1849 modifié ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’urbanisme ; 

Considérant ce qui suit :

1. Le 5  juin 2013, M.  [T], agent de la direction départementale des territoires de 
l’Ardèche, a établi un procès-verbal d’infraction constatant, sur une parcelle de terrain 
appartenant à M.  [D], la construction d’un chalet en bois destiné à l’habitat d’une 
surface totale d’environ 40 m², ayant fait l’objet d’un refus de permis de construire le 
31 mars 2008.
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2. A la suite de la transmission de ce procès-verbal à l’autorité judiciaire, M. [D] a été 
poursuivi pour avoir exécuté des travaux non autorisés par un permis de construire.

Par jugement du 20 mai 2016, le tribunal correctionnel de Privas l’a relaxé.

3. Le 10 janvier 2019, M. [D] a assigné M. [T] devant le tribunal de grande instance de 
Privas sur le fondement de l’article 1241 du code civil en lui reprochant d’avoir établi 
et transmis un procès-verbal mensonger.

Par une ordonnance du 13 juin 2019, le juge de la mise en état de ce tribunal, saisi 
d’une exception d’incompétence, a dit que le litige relevait de la juridiction judiciaire.

Par un arrêt du 27 février 2020, la cour d’appel de Nîmes a infirmé l’ordonnance, dit 
que la faute reprochée à M. [T] dans l’exercice de ses fonctions d’agent public n’était 
pas détachable du service et a décliné la compétence de la juridiction judiciaire.

4. M. [D] a alors saisi le tribunal administratif de Lyon d’une demande indemnitaire 
dirigée contre l’Etat.

Par une ordonnance du 11 septembre 2020, le président de ce tribunal a rejeté sa de-
mande comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître.

Par un arrêt du 27  avril 2021, la cour administrative d’appel de Lyon a considéré 
que le litige relevait de la compétence des juridictions judiciaires et a renvoyé, en 
conséquence, la question de compétence au Tribunal des conflits, en application de 
l’article 32 du décret du 27 février 2015.

5. Le procès-verbal d’infraction dressé en application de l’article L. 480-1 du code de 
l’urbanisme ayant le caractère d’un acte de police judiciaire, le litige relatif à l’indemni-
sation du préjudice né de son établissement ou de sa transmission à l’autorité judiciaire 
relève de la juridiction judiciaire, sans qu’il soit besoin de déterminer si le dommage 
trouve son origine dans une faute de service ou dans une faute personnelle détachable.

6. L’action indemnitaire engagée par M. [D] à la suite de la transmission au procureur 
de la République du procès-verbal du 5 juin 2013 constatant une infraction aux règles 
d’urbanisme, relève, par suite, de la compétence de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est déclarée compétente pour connaître du litige. 

Article 2 :

L’arrêt de la cour d’appel de Nîmes du 27 février 2020 est déclaré nul et non avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant le tribunal judiciaire de Privas.

Article 3 :

La procédure suivie devant la cour administrative d’appel de Lyon est déclarée nulle et 
non avenue, à l’exception de l’arrêt du 27 avril 2021 rendu par cette cour.

- Président  : M. Schwartz - Rapporteur  : M. Jacques - Avocat général  : Mme Bo-
kdam-Tognetti (Rapporteure publique) -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret du 26 oc-
tobre 1849 modifié ; décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; code de l’urbanisme.
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Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 2  juillet 1979, n° 02134, publié au Recueil Lebon  ; Tribunal des conflits, 
19 novembre 2001, Bull. 2001, T. conflits, n° 21 ; Tribunal des conflits, 8 décembre 2014, Bull. 
2014, T. conflits, n° 18.
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